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PIÈCES
JUSTIFICATIVES

N°. Ier*

Lettre de J. P. Besson , à Robespierre, soumettant 
au tyran une adresse de la société populaire de Ma— 
nosque, district de Forcalquier.

Du z3 Prairial de l’an z de la République Française, 
une et indivisible.

'J~ ' OI qui éclaire l’univers par tes écrits , saisis d’effroi les 

tyians , et rassures te cœur de tous les Peuples , tu remplis It 
monde de ta renommée ; tes principes sont ceux de la nature ; 
ton langage celui de l’humanité ; tu rends les hommes à leur 
dignité ,‘ et, fécond créateur, tu régénères ici bas le genre humain ; 
ton genie et ta sage politique sauvent la liberté ; tu apprends aux 
Français , par les vertus de ton cœur et l’empire de ta raison , 
à vaincre ou mourir pour la liberté et la vertu , et à la France , 
jadis si fière et hautaine , à adorer l’égalité. Ménage ta santé 
pour notre bonheur et pour notre gloire , c’est mon cœur pur 
comme le tien qui t’en conjure. Tu connoîtra mieux mes sen- 
timens dans l’adresse de la société populaire à la Convention 
que tu voudras bien lire.

Salut et fraternité.
J. P. B E S S O N.

P. S. Revois, corrige cette adresse que j’ai rédigée à la hâte, 
et daigne faire connoître les sentimens de ma patrie qui t’est 
entièrement dévouée.

Ton digne frere m’a comblé d’amitié et de caresses dans 
son passage a Manosque -, c’ejt lui qui l’a sauvée , avec Ricors,
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. ,a wt-mnie’du Midi ; il s'y «* immo.BlW
des injustices de > tn sens le pii* de ces venus.
r*1** Ç-'-tdCe ti le -, ta venu soutient ma vie , et 

Satisfais-moi d une rep
,o» amitié .emplira mes de,Momall , faisant 

(. r°y«-'” ’ au tyran , une adresse de la société
soumettre de mem , 
populaire d'Avignon , n. J
P No. Il-

* /n société populaire des amis de U 
Adresse cl Robespierre,

constitution de Caen ,an
Sazv s et Honor.

salut à Vincorrupüll, Robespierre- _ ^
„ „'en du patriotisme etoit a 

» société de C«n^^ du Calvados

son poste , quand .1 » 1 m„ic . elle le sait--------
rvt:Ul— altetune palme d sa couronne

civique. cg nofn qni fait ta gloire , ce nom qui
«.vs.-**

Lus ralliera pour les ^ |M rfftble en te fai
sons ne prétendîmes P», le ren^ ^ ^ fo[CCSi

saut cette adresse : l ent P ^ ^ MtM ieco„„o,ssance , 
seulement elle es g S rest;me publique,
et le tribut particu îei ké de correspondance.

Les membres du corm président;
Sigué MM*KLorrl‘âoE fils « BïUW»-

Victor , *ERUN > "

Caen , ce 7 mars *79Z*
N°. III.

_ nrretés de Vadministration 
ExtrAtt des ^res^arm 

du departement du 1 as
. ,8 tbermidor de 1 an a de

Séance publique u indivisible-
H République française , une

u, oue quoique le repte- 
«■ membre «lever rous i« Ppiets ,

sentant du peuple Lebon

ToS
avant son départ d’Arras ,>•. . ,
'occupoit dans le local du’département T ^ b0Wâ“ qU’fi
trouvé anjourd’hui un papier dont l'un d 7 * Cependant été
" d°- “ ** -te est conçu Z ^

Liberté, |Gai iTé -n' a-oAiiTÉ, Fraternité.
» Arras , le 6 Germinal, l’an 2 de /a n ' m- 

u Française , une et ...divisible RepUbI'*“-

* Du 6 aii 7.
* Mot d’ordre républicain, Pixtagt P rr

„ c; . , .* F RANCASTEt.
je ne t envoie pas plutôt W •>

.......... ;me>e ne viens que...;.; gUe
Au dos est écrit •

» reptést”“”»«***
mité dTsôZgénéLe!Pi“ SOi' '”V°yé au co.

-ie^Teb'eemri:r:8"; tour - <-«-*»■ » h

, mot d ordre , adopte la proposition.
^ QUINCNAR|T 3Îné ' s^tut du secrétaire-général.

N°. IV.

ZZ clnzl\î':rren! de ■*«*. *

qu une piecs ou deux du genre indiqué à ce, end.Lt ZpZ

Extrait d’une lettre adressée à Maximilien Rotes- 

Pierre, datée de Vesoul, h lz Prairial de Pan z. 

Représentant,

P°“' le L’0,,he"' * ">® paya, eu
Grâces immon-u-s d" ‘r“'"SS <!”‘ >mé vo“e peite.
rs jour, ,ui r.L sur

ri-e.s zi:zzz:l:zz‘z:zz
Puissett s-t ■ eraade

mssent ces semmens , qui ne son. que l'exf.Lio»

H.ï



io6
- ... .un cœur pénétré de reconnoissance pour vos bien- 
faible d un coeur P à votre estime , etc.
fai», menante! quel* ^ H, , t

Autre lettre h Robespierre.
, nllpic ticivâéix immenses >

Digne représentant lyhùtoiie ne peindra
S«ff maICh:S;«BentTnrdè vertus , de raient et de 

jamais assez pauai * veillé sur tes jours., T’m rends uruct à l'Etre-supreme, d a veiUe Jcourage.rends t ^ st> a;„éc.

Ce 5 Prairial, l’an deuxieme.
N°. V. -

DitvTATloM des sociétés populaires de sections
envoyées h Robespierre.

Section de la’fTate R n it É.

Ee 9 Ventôse, l’an deuxieme.

Société Populaire.
Extrait du procès-verbal de la séance de ce jour.
.,r v Welle nomme le citoyen Lebout , com- 

Ea société atrete quei sociétémissaire . 'a l'effet de se “jLdta.
Aea le citoyen Korient P=» savon d «

Pour extrait , signe Chrétien ,
„ t a "FRATERNITE.Section de l a r r a x

Ee II Ventôse , l’an deuxieme.

Société Populaire.
Extrait du j,rocès-vtrbal de Ut séance de a jonc.

“ It de ses nouvelles et lui en tendre compte.
Pour extrait, Signé RrViOLI, sccrctauc.

Section de l’ Unité-
Extrait du registre des déüUrations ^

luire. Présidence du citoyen Darroux. ^
Séance du z9 Pluviôse , l’an deuxieme.

r AsSBiniB générale de ladite société , »w * ®otwn

Io7

membre qui annonce que les citoyens Robespierre et Couthon 
sont malades , a arrêté qu’elle nomme commissaires pour s’in
former de la santé de ces deux représentai , les citoyens Genty, 
Louia, Minet et Lucas , et qu’ils se transporteront au do
micile de ces deux représentans , à cet effet , et rendront 
compte à la société de l’état de leur santé qui doit être chère 
à tous les bons républicains. Pour extrait conforme, si<mé f 
Darroux , président ; Chambre , secrétaire.

Section des Piques.

Assemblée des jeunes républicains.

Le 29 Pluviôse, l’an deuxième.

Les jeunes citoyens Cerf et Marche sont députés pour aller 
s’informer de la santé du citoyen Robespierre , accompagnés 
du citoyen Petit et du citoyen Perrier , qui a demandé la pa
role pour cet objet, brûlant de la plus grande amitié et fra
ternité pour un de nos plus dignes montagnards et républicains.

Oigne , Chatel , president , Girard , secrétaire.
N. B. On trouve sur un petit morceau de papier la note 

suivante :
Une députation de la société populaire du Temple , com

posée de six membres , revêtus des pouvoirs de la société , 
s’eft présentée pour savoir des nouvelles du citoyen Robes
pierre , dont elle a appris , hier , la maladie par un de ses 
membres.

8 Ventôse , deuxième année.

n°. y 1.

Lettre de la société populaire des Jacobins de Paris ,

\à Robespierre.
COMITÉ DE CONSTITUTION.

Citoyen ,
Vous êtes invité de vous trouver , samedi prochain, à six 

heures du soir, au comité de constitution , séant aux ci-de- 
vant Jacobins St-Fl!onoré , pour y discuter ou voir discuter les 
articles de la conflitution dont vous êtes chargé.

Au bas est écrit : Le citoyen Robespierre sur le corps législatif.
Paris , le 28 Février 1793.

H 3



N°. VII.

Dans une lettre timbrée et datée de Tours , le 28 germinal 
de l’an 2 , on lit cette phrase : « Admirateur des talens du 
» généreux Rob -spierre , etc. prêt à verser tout mon sang plutôt 
v que de voir porter atteinte à sa réputation , etc. »

N°. VII I.

Lettre de Phil. JBrincourt a Robespierre.

Citoyen représentant ,
Je m’adresse à vous avec la confiance que m’inspire votre 

patriotisme.
La pétition dont je vous joins copie parviendra en même 

temps au comité de salut public ; la vérité en son content} 
est attestée par les autorités constituées. Fondateur de la Répu
blique j 6 vous incorruptible Robespierre } qui couvre* son berceau 
de l'égide de votre éloquence , faites qu’un soldat qui brûle de 
la défendre et de combattre les satellites des tyrans, ne reste 
pas plus long-temps dans l’inaction, plus affreuse pour lui 
que la mort.

Votre équité m’eft garante que ma pétition, soutenue de- 
votre appui , obtiendra du comité de salut public un accueil 
favorable.

Agréez d’avance, citoyen représentant, l’hommage de la 
reconnoissance de votre concitoyen.

Signé Phil. Biiancourt.

Sedan, le 29 .Août 1793.

N°. I X.

Extrait ■■ d'un mémoire adressé au citoyen Robespierre , 
membre du comité de salut public , et député h la con
vention nationale , par le citoyen Dupont , ci-devant 
commissaire des guerres} employé dans le département du 
Nord.
Robespierre , républicain vertueux et intègre, ferme appui 

et colonne inébranlable delà République française , une et indi
visible , permets aujourd’hui qu’un vrai citoyen pénétré de tes sublî-

10*

JtHtL

Top
nies principes et rempli de la lecture de tes illustres écrits où respi
rent le patriotisme le plus pur, la morale lapins touchante et la 
plus profonde , vienne à ton tribunal réclamer la justice qui fut 
toujours la vertu innée de ton âme : je fus nommé commissaire 
des guerres, il y a deux ans ; j’en ai géré les fonctions pen
dant 15 ou 17 mois à-peu-près; mais l’envie qui se plaît à ré
pandre son venin sur les hommes, et qui emploie souvent les 
armes de la calomnie pour les terrasser et satisfaire par sa 
noirceur et son atrocité , est venue m’arracher d’un poste que
je remplissois avec probité et intégrité....................Des médi-
sans ou des envieux de mon sort ont trompé sur mon compte 
l’opinion du représentant Guyot qui a prononcé ma destitu
tion , fondée sur mon défaut de connoissance dans ma partie. 
Tu sais , Robespierre, s’il faut être un Voltaire , un Rous
seau, un Racine , un Robespierre enfin, pour exercer de pa
reilles fonctions. La vertu la plus nécessaire pour gérer fidèle
ment cette partie , est , je crois , d’être.probe , intact et hon- 
nête-homme.... Je t’invoque, citoyen représentant, au nom 
de cet Etre-supreme, dont l’auguste Convention a reconnu la 
grandeur et l’immensité des pouvoirs , dont les chef-d’œuvres 
et les merveilles de la nature opérés chaque jour par son influen
ce divine , attestent 1 irrevocable existence ; je t’invoque an 
nom de la justice dont tu fus dans tous les temps le plus \élé 
des défenseurs : rends à la patrie un homme qui brûle de la
servir utilement............ Fais-moi , s’il est possible , rentrer
dans mon premier poste, obtiens-moi un emploi aux armées , 
tu n’auras pas à te répentir de ton bienfait. Signé Dupont.

A Orner , le 2 Messidor, l’an 2.

N°. X.
L. A. F.* * ( 1 ) , auteur de plusieurs ouvrages de lit

térature et de politique, au citoyen Robespierre, dé
puté à la Convention.

Citoyen législateur ,

Confiné au pied des Alpes , dans un hermitage philoso
phique ou je vis au sein de ma famille , livré à des devoirs,

, ( 1 ) J ai cru , par egard pour des citoyens qui peuvent avoir 
£tc séduit? par la réputation de Robespierre, ne pas devoir
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110
à des loisirs doux à mon cœur , je suis depuis 4 ans , avec 
line tendre et secrète inquiétude , les glorieuses destinées de 
ma chère patrie ; souvent je les devance par mes vœux , et je 
m’occupe par fois, avec le plus vif intérêt , de ceux d’entre 
mes concitoyens qui me semblent les plus destinés par la na
ture à défendre parmi nous la belle cause de la philosophie e* 
de la liberté : à ce titre , Robespierre vient souvent fixer mes 
regards. Sa conduite politique et ses beaux discours prononcés à 

'^la Convention , m’ont inspiré une si tendre estime pour sa per
sonne, que je ne puis résister au plaisir de la lui témoigner, au
jourd’hui que je me trouve à Paris , ou je suis appelé pour le 
service de la République. J’aime à croire qu’un homme dont 
les écrits annoncent de si profondes conceptions et une élo
quence vraiment républicaine , est aussi aimable par son carac
tère , qu’il me paraît admirable par ses talens. Je l’invite de tout 
mon cœur à faire toujours de son esprit un aussi noble usage, 
et je lui garantis d’avance la plus douce récompense au cœur 
de l’homme de bien, sa propre estime, et celle de tous les 
gens vertueux et éclairés.

Je lui demande l’honneur de ses bontés , et je me jlatte 
qu’il voudra bien me permettre de faire avec ses vertus la cannois- 
sance que je n’ai faite encore qu’avec ses talens.. Il feroit une 
chose qui me seroit bien agréable, s’il lui plaisoit de m’in
diquer le jour et l’heure ou je pourrai me présenter chez lui, 
ou le lieu où je pourrai le rencontrer. Ses momens me semblent 
si précieux , que je craindrois d’en abuser par une visite in- 
discrette-

Agréez, généreux citoyen, mon tendre hommage et mes 
civiques salutations. Signé P**.

Paris , le 20 Août , l’an 2.

N°. X J.

Lettre du citoyen V** h Robespierre.

L’inappréciable réputation que vous vous êtes faite par vos

mettre leurs noms au bas des lettres qu’ils ont écrites par 
enthousiasme ou par foiblesse. Cette reticence ne peut être blâ
mée , les noms restant sur les originaux déposés au comité ? 
d’ailleurs , leur publication eût pu causera ceux qui les portent 
et qui en ont un semblable, des chagrins trop cuisans ou non 
mérites.

nt
actions et par vos écrits , du vrai citoyen français qui réunit en 
lui et l energie d un ancien Spartiate ou d'un Romain des pre
miers temps de la République , et Véloquence d’un Athénien ; 
d’un ennemi déclaré des tyrans et du despotisme; d’apôtre de 
la liberté ; enfin d'homme éminemment sensible , humain et bien
faisant ; réputation sur laquelle vos ennemis même 11’élèvent 
pas le plus petit doute , m’encourage à vous demander un mo
ment d’entretien particulier pour vous fournir une occasion 
d’exercer un acte de charité envers un de ces individus qui 
semblent nés exprès pour épuiser l’acharnement du malheur; 
mais , malgré sa misère , homme honnête , honnête-homme, 
et sur-tout patriote zélé. Si vous consentez à m’entendre , 
veuillez bien m’indiquer le jour et l’heure auxquels je devrai 
me rendre.

Signé V*** , ancien inspecteur des droits réservés.

Ce j Février 1792.

N°. XII.

Extrait de la lettre de C** , a Robespierre.

Citoyen , fondateur de la République française ,

Permettez , je vous supplie , à un jeune homme de 87 ans 
de vous féliciter sur ce qu’il a vu et lu dans le Moniteur, vo
tre discours et le décret que vous avez fait prononcer. Je vois 
encore celui que vous avez fait le jour de la fête pour l’Être- 
supreme; je ne crois pas qu’il y ait dans ce monde des personnes 
assez malfaisantes pour ne pas applaudir et regarder comme un 
chef-d œuvre fait par un homme de bien , que tout bon citoyen 
et vrai républicain doive suivre et faire.... Je vous regarde, ci
toyen, comme le messie que l’Être éternel nous a promis pour 
réformer toute chose ; je vous prie d’examiner bien des cho
ses qui se passent contre votre volonté. . .. Pardonnez , je vous 
supplie , a ce viellard la liberté qu’il prend de vous interrom
pre par sa foible plume ; soyez persuadé que son cœur est vé
ritable , qu’il a remercié Dieu d’avoir conservé vos jours. Hélas 1 
qu’il est malheureux pour des hommes justes d’être obligés de 
craindre des scélérats : je prie l’Être éternel de les exterminer , 
et n’en pas laisser un sur la terre ; qu’il n’y ait que de bons ci
toyens et de véritables républicains pour lui rendre le culte



qu; lui est dû. C'est la grâce que je lui demande , ainsi que 
Inc conservation et de celle de toute lassemblee^

A la ville de l’Egalité , ci-devant 
Châteauthierry, ce 3o Prainal.

N°. XIII-

Extrait d’une lettre du citoyen.!** '* Robespierre.

Dpm! la .évolution, tu es un des hommes que fai k 
, ZLé a .non nptsm , pa.ee que tu as voulu constam-

, le bien luge du plaisir dont je viens de jouir, lon- 
»ent le b,en. Juge P imois mo„ admiration pour
fl ne des personnes a q P de t’enten-
- , et mon desi. J, i- ***
di-e, m’ont assure ^ ^ ^ ^ RobespUrn , re
frappante , jusqu a me _ • T ^ ^ ressembler que par 
garde-toi dans ci mi oi •, J y b;enfaiteur de ma patrie.
le physique au C0'reScn génie , tes talens et tes
Mais si la nature ma re use ton g mon êtIe>
vertus sublimes, j’ai senti, toujours la dignité........................
j’étois né pour la liberté..................

Adieu, Robespierre , adieu mon frm^, jWt>

Toulouse..........le za Messidor, l’an*.

n°. x i v«

* Lettre de D**. à Robespierre.

~ r -r. “rh;
Zr;»'principes , qni prend 'a "/"iabe
de vous prier, en cette qualité de voul^, ^ ^ ^ 
l’honneur de donner, su. es fort défendu l’innocence
d patrie tel ,Ul.fi U vdrre , et qu, „
avec tant d’énergie , à nn innocent qui, me « ^ .

j’csp'ete élever pont i état - s0“ “ “ 1 je son pat.iotisme , et
adonné tan. de preuves de sacaiact , „,c et de
cn6» de toute, les vernis que 1 ou peu „t „
,a Ptobited’unlégisiateu. mcorrup b.e ,s« ^ j.„e

sera en vénération dans tous les F

c’ÏTa T graCC/U rêSta“^ I» liberté française, et

de cerm V g " ^ puisse donner un ami de
- , \ 1DClte. a son concitoyen , de qui la reconnoissance
cgaieia les sentimens de fraternité. nnoissance

Signé D**. m mbre du club des Cordeliers , et 
marchand mercier.

Pans, ce 3i Janvier i7s2.

Autre, de J. M***.

Ganges , le r4 Messidor , l’an a de la République 
française , une et indivisible.

jACQVJS T* membn d“ dir«‘°™ * district de 
Montpellier , departement de VHerault.

A UAs2TT R°BISFlm ’ ”»"*« du comU de
UtPubllc 1 auteur du rapport du i S Floréal.

La nature vient de me donner un fil,. , . T
Poids de ton nom. V- isse t il itr. . ... 6‘1 U cIlarger du
P-ri’e que toi, mes IZ2 l“ “ 1 " T1 » » 
rien au de-Ià. ’ vœux d un pere ne voyant

Salut et fraternité. Vive la République.

Signé Js. M***.
N°. x y.

ZFTT**dU ™°yen D d T H r i Robespierre.

Jo'gny le 2p Brumaire, an 2 de la République 
française , une et indivisible. ^

C 1 T O Y E N,

et Rœdere/, comme defe^ * ^ Mh'Aheciu * Pétion
« liberté , i, doZe toZZ3 “?* «*« *

s,,"> au milieu de la conuptioô d' ,0!S rlus î”resté 
heureuse révolution, et dans ce morne”,r''”' ‘'e ,,0"e 
noi-méme : Robesvierre ne’ , J J me SIUS dit à
^les futurs, comme la. pierT* 7“ f*” U*
™re constitution. * S d“ suVerb‘Jdifice de



Plaise à Dieu que pour finir ton ouvrage , tu ne confies■ qu a

vrai et sincère :
L’amour de la vertu et de la liberté 
Te fit mépriser l’or , pour sauver ta patrie ,
Contre tes faux collègues , soutint avec fierté
Les droits sacrés de l’homme , en dépit de

Signé Dathé , ancien maire de Vermanton , 
en Bourgogne.

Autre lettre du citoyen T.

Paris , le 26 floréal, l’an 2.

Admirable ROBESPIERRE ,

, annulaire de Védifice de la Répu-
Flambeau , coton*, slmplc individu qui

bhque française , sa u ' J ;'atqcuc de mon
«lève d'une gmnde f1 fnatio„ im moyen de défense
patriotisme a produit dan ^ infaillible et ca-
contre nos ennemis , qM ) J cul sur.tout dans les
pable de les renverser ou de les arrêter > se
«T r “1 Votes iOTe(pont le lui

borne à demander un rendez vou ^
communiquer. )

N°. XVI.

Icare du citoyen La B«* à Rolespicm.
Paris, le s Thermidor, an a de la République,

T„ ,= rappelle, mon cher Robespierre, du plaisir que 
» propageâtes lumière, Tans -£££&£

ch“Bé’

je suis toujours le mime er , preuv, ^ * Agence mV-
Robespierre! te le > repousseras-tu de

câblent. Je voudrois te voir, te parlée m ^ ^ ^ je
ton sein ! Non, tu aimes trop les p ,prendrai
pds tout obtenir de toi. Qui sait? peut-etie que je PP

ce que tu ne sais pas.

Demain, j’irai chez toi savoir l’heure et le moment oh je 
pourrai t’ouvrir mon cœur.

Signé La B.***
P. s. Lis mon mémoire au comité de salut public, je t’en prie,

n°. x y 11.
Lettre du citoyen G.*** à Robespierre.

Taris, le is Juin , an 2 de la République, etc.
C***’ ra“'H'r.en chef de l'article Convention 

nationale du Moniteur.
Au citoyen Robespierre.

C 1 T-o v E plusieurs personnes m’ont fait craindre que 
votre motion de dimanche dernier ne tendît à une proscription 
gvnemlp des feuille, publiques. Quoique je „c p,Le cZtê 
quune feu,lie aussi utile que la nôtre puisse avoir été l’objet 

votre proposition, au moment oh des lettres des commis-
essentiellementnVCntT * Princî>^ment et
essentiellement contribue a eclairer l’opinion d’un grand nom
ie de departemens sur la révolution du 2 juin, je vous prie

de me communiquer fraternellement les reproches que vous
pourriez avoir à nous faire. Souvent on attribue à l’LentLn
ce qui n appartient qu’a l’erreur. L’écrivain le plus dévoué h
a cause du patriotisme est sujet à être accusé; souvent on 1-

soupçonne pour la plus légère omission, parce qu’on n " e
pas combien ,1 est difficile qu’un travail aussi rapide et aussi
comp îque que le notre,atteigne toujours une entière perfection
circo°Ut •°rS?UaVeC dCS matériauX Penses, on est forcé de le’ 
cuconscrire dans, les limites d’une feuille d’impression. H n’y
égalLtC“pibl?1S qU’°n ^ r°Pini0n qU’Un i0Urnal *voit 
ef om -e " r C£ qUi S’eSt dk dans "*= ^ance pour 
dénoncés 5e"SOIt* qU! n°US é£i°nS f°rCéS^ $0US d’être
de publier ^ W de nos abonné,,
de publier les diatribes les plus absurdes des imbécilles ou
c s intngans du côté.droit. Cependant vous deveq avoir remarqué
que toujours le moniteur a rapporté, avec beaucoup plus d’étendue
les discours de la Montagne que les autres. Je n’ai donné qZ
coui t extrait de la première accusation qui fut faite contre vous
par Louvet, tandis que j’ai inséré en entier votre réponse T’ai

Ppouç presque entier tm ks discours qui pm ixi ^



, mmt du roi et 'je ne citois quelques extraits de!

M,T* “JrfT enZZ, n’a pas peu contribue à dé embuer
a «&« * , ’ nv ’ celle des departemens. Nous avons l’opinion de rassemblée e.^ celk des ^ ^ ^ grande
publie l’appel nominal d, ce de frais. et VOus
étendue. U nous a fmit de mes veilles, a été-
aVez dû i«n«q«^ ;s ct que toutes les opinions
réd’Se dans k SCJ * t /u tyran, ont été mises dans leur
^ C°V1 rersoime ne contestera non plus que le Moniteur 
mtCg i , oi s giands services à la révolution du 10 août, 
n’ait rendu les p g plus grands efforts pour dé-
Depuis plusieurs ^ois ) ^ exciter cont e nous quelques
^£^^**-**"" ’ 

rrXence. H est connue ^ ^

que pendant tro^sem«ne^au k Rqmbücain,
ainsi quan noim■ pour k partie politique.
e£ nous allon » un coup d’œil sur nos feuilles,
Au reste , il J >u n>est aucun journal qui ait plus S
depuis un mois , pour ** ks intrigans dont le peuple /
contribué à culbuter dans P etdu mille abonnés
« fai» justice- f MarsciUc a-fo„

dans le Ml* «- da“ J ° is blglé le Moniteur en place pu-
Ce ££ caa'nous'coyons avoit oueiq.e dtoi.à l’indul-
^cVcmLedla protection des P.^res^

N». XVIII-

Lettre du Citoyen D‘** i Robespierre.

Carismont, ci-devant saint-Aignan, le 12 piau,a » 
“l’an deuxième de la Republique f ançaue.

L’a^ rat*** provisoire du district de Carismont, ci- 
devant Saint-Aignan.

Au citoyen Robespierre, représentant du peuple, 

membre du comité de salut publie. 
jv, été saisi d’horreur en apprenant les dangers que tu as

courus ; rassure-toi, brave républicain P A,riens de Vro„„ Z f ‘ <°»«
conserves malgré tes ennemis nombreux a 7a R' “r
sauvée. ’C la ^publique sera

On t’a tendu un piège en t’offrant pour demeure „ 1 ■ 
national : garde-toi A a 1», * acmeme le palais» ie 101 c,e 1 accepter. On ne neuf Peuple et habiter un palais 71 J P ami da
tes jours. P 1 S ûautres m°yens de conserver

Signé D***.

x°. x r x.
Lcttre du cit°yen V**. à Robespierre.

Paris , le r4 Messidor, an 2 de la République, etc. 

Citoyen,

L’administration du district de r,«j 
l’Oise , „„mraé commissaire pt A fPa'Kn’e”td'

tron au comité des subsistances , dont ce d s “ P“‘’ 
“m d“ P>"s o,zens. Je n’ai p„ Wsité i J"1 * ‘,'.'

nartou e, à faire ce voyage pou, coopère, aû' n T ”°m‘
ï»carnar'adé de' ^ * LS “

• r * « «.
vices , ont fait craindre p ”” ZelC Persdcuteur de leurs
Peuaccessibirr^^^^r^--
Pas par crainte, mais par le désir h r- • ^ noa

a jo?z souLieme ia ntccssiu
le plaLfTt'e *“ * ” * - P- vrais amis,
-Lutta y,Z t ' ! 'T^ ” *"«*•• A «fcr

dont tu embrases tous l 1 ^ ’ laPP°’taa cheç moi de ce fctr.
A "‘■en neuZ ZZ e ZZZ'T1- ^ **> “ "*>*

p 1 mets-moi de te voir.
«Sar™ d3SSe- *1* fréguier jusqu’à

O**, d’Amiens



Lettxe de Pays et Rompillon à R.obeipierr'e.

Saint-Calais, le 15 Nivôse , l’an 2 de la république, etc.

Les sans-culottes Pays* et Rompillon**, président et 
secrétaire du comité de surveillance Saint-Calais.

Au montagnard Robespierre, représentant du peuple et 
membre du comité de salut public.

Robespierre, colonne delà République, protecteur des 
patriotes, génie incorruptible, montagnard éclairé qui voit tout, 
prévoit tout , déjoué tout, et qu*on ne peut trompa et seduiie , 
c’est à toi, homme éloquent et vraiment philosophe , c’est à toi 
que s’adressent deux hommes qui, sans avoir ton génie, pos
sèdent ton ame toute entière. Viens au secours des patriotes 
de Saint-Calais. L’or, l’argent, les assignats, les soupers, la 
plus basse intrigue , tout est employé pour les opprimer et 
détruire la société populaire. Le triomphe des intrigans , 
des égoïstes , des modérés est assuré ici , si tu es sourd à 
notre voix. L’oppression des patriotes est complète , si tu ne 
viens à leur secours. Écoute , voici une preuve de ce triom
phe, de cette oppression , de l’intrigue et de la séduction.

Tallecourt, le contre-révolutionnaire Tallecourt, déclaré sus
pect, et en état d’arrestation, et qui par la fuite, a évite 
l’incarcération, est élargi provisoirement. Les deux frères de 
ce contre-révolutionnaire, en fuite, et pur conséquent réputés 
émigrés, ont surpris la religion de deux patriotes, sur la fois 
desquels Garnier de Saintes a prononcé un élargissement pro
visoire. Nous pensions qu’au moins, avant tout, le comité de 
surveillance auroit du etre consulte. La raison et la loi veulent 
qu’avant un jugement, même provisoire, les deux parties soient 
entendues. Quel effet doit avoir la loi révolutionnaire ! Est-ce 
de condamner les opérations des comités de surveillance, sans 
les consulter ni les entendre! Noü, nous ne le pensons pas -,
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( * et ** ) Le dévouement de Pays et Rompillon 
l’inscription sur les listes des élus de Robespierre.

leur a valu 

car

autrement il faudra abandonner une f„»ctio„ qui ns „ 

Viioit qu a rendre coupable celui qui l’exerceroit avec le plus 
giand zele et la plus austère intégrité.

Quoiqu’il en soit, cet élargissement provisoire, qui a surpris

d fai?tnomphe et ia **d-
{ i ebahte et du sans-culotisme. Tallecourt a reparu triom-

fI:anî: °r^e;iIe« et menaçant. Que ceux-là, dit-on “i 
ont fait incarcérer, prennent garde de l’être eux-mêmes l 

Quindmre de ce langage dont rit un sans-culotte qui aimé
t VamGrC °U de ^publique ! ÉW qlily l Z

montagne et la plaine ; c’est qu’il ne faut rien moins ici 
que des journées pareilles à celle des 3r mai, 1 et 2 juin 
pom cl°uer et rompre les complots patrioticides. Mais malheu-’
—t 1C peuple Calésien n’est pas à la hauteur du peu.
P parisien, et doiqe à quinv hommes seuhment
yen, compter, comme sllr toi_même, ^

■ X' frCCSt !TPé’ SédU1'tj corrompu, en-
ZT SPm PU C PCrdU Pai' P°r et intrigue des hon
nêtes gens: enfin la plaine de Saint-Calais nous prsZL
Zmml la Flaine * l« Co^n te persécuta, J, Marat 
et autres montagnards.

?" ok**m les pMrio,“ « h ««U, est 
J, . . , ma“’S d“ '^«sentant qui doit venir nous éuure,

de, sans-culortes, ou ne manger chez personne. To„s les riches 
17 ,cr ies partisans de TaUm, „„ est riche lui-méme 
L épuration, bonne ou mauvaise, dépendra de ceux dont le 
représentant s’environnera. Il doit écarter de sa personne tous- 
n^iiches. Le triomphe de Tallecourt leur fait, dit-on, for-
qUj voZri P°lU ^ Garnfcr vknns icl ™ s, vienne
rien J ’ T”*®?6 Sai'm-Caîais ^nd et ne craint
au flainhe UKjTie, esPreventlons> qui disparrohsent ou jours 

j 0U dC, 3 VeWté: aihsi doncle triomphe de Tallecourt 
sera d comte “urée. Mais si, par une fatalité attachée à-la

■ * itc humaine, les patriotes succomboient, nous volerons
Lt C°hVeEtl0n’ en demander justice. Tu nous écouteras, 
Robespierre, et tu jugeras. ’

Signé .P H Y S , président; et RoMPUIOsr* 
secrétaire.



iio

N«. XXI
j u z z Prairial de l'“n 

Extrait du discours Pron°n^ancc extraordinaire de la
v»U cUoy'^**"’

S0CUU/nt de Citte société populaire.
president de ^ ^ jonI est l'anmver-
Le ,t mai i79î ( vitu* St^ } fastes de la révolution fran

cité, se ta mémorable dans e rdaVeC des généraux pe^'
Dcs députés infidèles, liberté , contre 1 unit

levèrent. Les prm P ^ ^ expierent sur 1 ecn
et bientôt, au nom , nationale. .
attentats contre la s<mv? fameuse époque du 3r m

a a: n« U u. ■%»“ 'éfiÈs“,j,,s r....on est en droit nirèrent seulement........
soient sut 1» ”'Z tûUt-i-fai. matériel » s»î"^

.. Homme méchant, ^ ue Dieu, et avec 1
h ni me croiras pas ” t tontes les vertus, lemplis-
H liberté, l’égalité , 1» à l’homme qtu U

sent tous les espaces e me croiras pas si )
“me et ^ f f'"ignominieuse est sous les P.eds
nonce que le gou»'e d & on’il va s’entt’ouvm !
ies impies s"“:“:rH„lois , législateurs si chers »ua

résultats ordinaires des «uo ^ k même paye pat P t
culièrement, qui 1 a saute . Collût-d'Habois à une heu
pour tuer aussiIbrûle-pourpoint deux coups e pis
après minuit, tire sur uu dam part assez vit., ,
!ets : ils font long feu; 1 un c P Qui Va- sauve
plomp mâché qu’il renfermoit ne ta venus

îu’ib £t ?“’* tCffisiblement la République , Sc i a
D’un autre côte il Protes des pleurs éternels.
voulu dans cette occasion lu. epasgmstd ^ ^ ctleto

Allons, Citoyens , aUon’ ' j Ste du jt mai ; *UonS 1
aujourd'hui dans cette commune la !«

Ira “te Pl'7“ !ï’m!Sr!r;“K“« ■ U’ assassins e,
rf:ïnsr;t; ,1™au rTù^L « £

«eux ae leurs amis courageux & éclairés, &c.
Signé Lesp***.

N». XXI I.

Lettre du conseil-général de la commune de Marion 
a. Robespierre.

Citoyen Maximilien Robespierre, législateur 
et pere protecteur du bon peuple.

Le conseil général et toute la commune de Marion , canton
7f° Sj JStnct de Bazas> département du Bec-d’Ambès 

assembles au sujet de la religion, étant dans la crainte e’t 
lesperance, ont l’honneur de vous représenter cmhm 
qu’elle reçut votre rapport fait au nom H ^ m°ment 
public, le quintidi „ frimaire, imprime par ord^dé 'Îa c^ 
venuon nationale, et réimprimé par ordre L °n'
peuple , à Bordeaux, elle chanta, avec son chaîiTble^ 
bon républicain, le Te Deum 'loi elle pasteur,
■ions de vive Ri.eeP,tt y Tu. M^”', “CW
qu’au ciel. Republ,,™ s'élevèrent j„s.

U,nfaSea.ee eu. la malice, maW
cultes 1“'“m",Td "OUS Ie lib" exercice S

tes, ainsi que le decret de la Convention nationale du is
iZaZ* T dltT t0UtCS IeS Vi0lences et ~ contraires 

du repos'public C°mme pmmbateurs

inculper aune chose ^ ^ ^ P“
en arrestation r>! ' ““f®* pasteiu de Je mettre
d’un autre les J ”°US a ree?lement molestés d’un côté 5
sollicitoient’viveineltŸco -ClaKUrS ^ qui n°US
N’ayant pas pu nous nC°UUr a h force départementale,
étions par le citoven A& ^ * appuyes et rassurés que nous
nous d re : ôn veut qUÎ ^ ^ de
croyez-en ml ^r^^^ 0n/eUt «"

aux dépends de ma tête a J i rep°ndS pour vous autres^ 
tete, que cela ne vient pas des auguste*

X *



in
du peuple: cal, pu*Pe kS

repieseMjM am„„cé E« “““n'obéit t«. “>«

plus de cm** ionnés se trouvent au,ou chari-
Ccs mêmes mal-mtent c^ent de menacer n
autorités c°^U^e républicain. Ces nous
table pasteur et qu>il nous a decl t cctte
ment affecte noue ^ enc0re malg« * ’ rassnxant
abandonner-, n ^ soi-mème ses forrcti ’ ' continuation
Cîainte’!^nS^o^^^ °bter
que nous esp v . , intérets
de serves l’““‘“ens fa|B préjudicient ““'[“jurent de vivre ct 

Tons ces di plaignons , 'lu .ipublicains.
de 1» cesser *-»£!*., „ vos
mourir eu notre S la commune. 1 ueUc

Le conseil general .1 —q
Ws,.spéran. que vous ckl pour votre
p'i'so“,r-pi‘rfi‘sw“'

sous ne cessera immune es. «es-
conservation. yous observe que » rassem-

“ ZiSnl ..-“»rf":1'“:aE;ar votre réponse, mssuret

Set '.« bon peuple, ^ ^

le citoyen o4n*S“x - , . brokïos , Dim’ mMMk.
S'S“ i D—

municipaux, r
x x n ^

,e Saint Just à Robespierre-

F0US
du **--« » liesse'» vous, Monsieur, pom

D““ ’ T' de voiriéunir à moi pour * ici ) les
vous prie, de vous tiadsfé.er ( ce blurt
LU ville de Couc. s est fin.: îourquor
marchés francs du bou g

cngloutiroient-elle les privilèges des campagnes ? il ne restera 
donc plus a ces derniers que la taille et les impôts! Appuyez 

V0US Plaît> de tollt vo^ talent une adresse que je fais 
par le meme courrier, dans laquelle je demande la réunion 
ce mon îeritage aux domaines nationaux du canton, pour 
que ion conserve à mon pays un privilège sans lequel il faut 
quil meure de faim. ■

Je -ne vous cannois pas, mais vous êtes, un grand homme. 
Vous n etes point seulement le député d’une province, vous êtes 
tel'i, de l humanité et de la République. Faites, s’il vous plaît 
que ma demande ne soit point méprisée.

Signe St. Just , électeur au département de VAisne:

N°. XXIV.
Lettre du citoyen J***, h Robespierre.

Tous les braves français sentent avec moi de quel prix sont 
vos infatigables efforts pour assurer la liberté, en vous criant 
par mon organe, ** soit Robespierre, le digne nnitaZZ 
Z ils se reposent tous sur votre zèle incorruptible et 
- ce courage q.m honore, à tant de titres, les nobles clan 
de votre ardent et généreux patriotisme.

COÜR°NNE * U triomphe vous sont dûs et ils vous seront 
Z " \ al at(endant l'encens civique fume devant l’autel
, }n0US l’°US deVérons et ^e la postérité révérera, tant que 
Us hommes connaîtront le prix de la liberté.

Signé J***.
Autre lettre.

Sage Législateur ,
la patrie, U nature et la divinité te doivent une triple 

ou,oune, et j’acquitte un juste tribut en t’offrant les fruits 
que fat recueillis de tes principes.

Signé P**. , ingénieur.
Ce 20 floréal, an deuxième.

Un autre citoyen, B** l’aîné, écrit 'à Robespierrer

« L'ESTIME que j’avais pour toi dès Vassemblée constituante,
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«^dWoiAdï, dans un projet 
tne ^ te flacer au cul a c ur imm0rtaUs« notre
de nomment sidéral que je P P 
dévolution. »

N». X X V.

j nenvie envoyés dans Commune 
iM reprücntam du P P ^ ^ miona!e. 

affranchie, etc.,

Citoyens Collègues,
•11- J/imc cette

cité «belle i il «■" ulc„ s,us lu fouir,-, il *« 1“
lyonnaise, nous allons ‘ tout ce qui fut °P‘
tout ce qui fit ^ yeux des *****
posé à la République, n e P
çue des cendres et des ^ révolté et des privilèges

C’est sur les tombeaux de « la fête de l’egalite,
oPPttss«.s, ,« w» '''■'“ou.c.t ciel, «.te déc,et 

et de proclamer, sous le a elle les hommes de
brise les chaînes de 1 de la liberté. En vain les
toutes les couleurs a la )° les, la nature est plus
tyrans se liguent pour PanS tous les cœurs; elles

forte qu’eux, ses lo,x r|\ la même énergie; elles en
agissent d’un pôle a 1 |,univers tmb tasse dans son immensité.
chaînent tous les etres que ^ ^ tyrans. Us comptèrent

un isolement aftreu ^ 1>évincmcIlt prouve ici, comme 
sur le peuple de Ly » les prêtres, les

•cj£r«%. £ s» to“etnobles et cnn2: des hommes,
avec eux la »<=« « le “ la lévoU„ion . q«e de cto,ta

c'est calomntet la. ê,„ col,omp„e t elle fut souvent
que la tuasse du Peuf P saisi, avidement la
égaré», mais elle a,me » ,e dans le b.eu
vérité. Les obstacles que » ■ qae de ceux qw g««-
qu’il veut faire , ne vie - ,omn;er pe peuple , et de ni 
veinent, et qui ont mte.et e • „ maîtrise, plus
suppose, de» frtW» P0UI a,°“
long-temps- avons observa tous W

üaus la fête qm «« lie“ à tout « «'»
mo,mm,ns, nous avons vu L IW“ B

portait un caractère de sévérité, à tout ce qui pouvait réveiller des 
idees fortes , et terribles ou touchantes. Le tableau qu’offroit la 
commission révolutionnaire suivie des deux exécuteurs de la 
Justice nationale, tenant en main la hache de la mort, 
« excite les cris de sa sensibilité et de sa reconnaissance.
profond 3VOnS 7 ^ mâmC PeUplC Pénétl‘é d’Qn aiment 
profond, attendri jusqu aux larmes à l’aspect du malheur et
de la vieillesse, élevés dans un char, escortés et honorés 
pat la représentation nationale.

Ce n’est donc pas sans fondement que nous osons vous 
annoncer que le peuple de Commune-Affranchie méritera 
bientôt d etre compté au nombre des enfans de la Républi
que et de rentrer sous ses loix. ^

U mérite dé/à que vous preniez un vif intérêt à ce qui ]e 
touche. Les égaremens cruels ou l’ont plongé ses maîtres, 
le réduisent aux souffrances, à la privation des premiers 
besoins de la vie. Vous pouvez les satisfaire aisément: ZW 
ience qui fut si long-temps et si exclusivement le patiimoinc 
du vice et du crime , est restituée au peuple. Vous en êtes les 
dispensateurs tes propriétés du riche conspirateur lyonnais, 
acqmses a la Republique, sont immenses; elles peuven
P Ordonn n'£ti'e “ ***” de républicains,
ou- d f^ pl°mpte.meHt Cette ^partition; ne souffrez pas 
? d'S fnp°nS ennchlS cnlevellt dans des ventes scandaleuses 
lLrtéPrieUS SanS~CUl0tt‘S > Patrimoine des amis de la

IU7 b°nîeUr pubIl'C,eSt danS votre Pensée, dans vos réso-
7a ’ d3nS V0S decrets’ «= ^ites rien à demi, osez lc 
réaliser en entier. ’ c

Pour copie conforme. Signé Fouché.

Commune-Affranchie, le ai ventôse, l’an deuxième 
de la République démocratique, une er indivisible.

n°. x x y i.
Lettre de J. Bouchotte , ex-ministre de la guerre , 

a Robespierre.
T , . î Prairial.
Je r envoie quelques réflexions qui viennent répondre aux 

objections que tu as pu entendre faire, et qui te mettront
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. .me de faue connoitre qu’elles sont sans fondement,

hommes sur leur moialite.
Salut et fraternité , Signé J. Bouchotte.

Réflexions dont il efi parle ci-dessus.

K**» i« «*anivé » lasue‘"'le
_ „P se servoit nas de patriotes. L on ma pr

JL qui »•*« -. ils fuient admis. L'opinion qu'il droit pamo.e , ic 
“ ’ “ c.tK opinion ne se perdit parmi les sans-

fit recevoir , e - l' rocédure qu’il a subie. Son exagé-
culottis, que rors. ae éloignoient toute idée qu’il
ration et son habitude de PSf f .£ ttavailleur ,
ïut concevoir de « $ans rapPpui que les Pa-

et c’eUt CfC imt™°nt n’étant pas desabusé sur son compté, 
tr^es lui P«toi, > citoycn. Renfermé tout le jour
et le regardan P j ^ ' d travail<> je ne pouvois
dans mon cabin. , ^ £;0Il sur lui; je ne pouvois

K patriotes qui ont été induits en erreur

smj:icnT-, * •** m^sta Tcntion dTT
-™P es 1 3 / . fond.s furent mis a la dis-

des papiers publics auxar™ ’ cct ohjet, La feuille du
r^CHBSNB * > * J°URNAL

lich,r U, sSliaxs d, s'engoue* Uu*s generaux , et de kut 
* paristocratie sous les couleurs odieuses qui lui ap-
!„tienneht La feuille âu P. Bach,sa, semblo.t destinée a 

buf les soldats ne virent que ces objets transcendant, 
fit ut aucune attention à. tou. ce qui n'c.oit pas cela. 

‘if « “tmées est-il tes.4 bon , sans alteration
rU loin de supposer te

l’auteut qu'on a decouwn « S ' , accueillie
que par la procedure. La feu 1 * les représentans
ls patriotes s les bataillons .les ^ ,

en etoient contens. Ce q , .oient pas man-
c’est que les représentans près es^ aime ayoiem reC0nnrt
que d’en supprimer la distribution ,

127
qu’elle produisit un mauvais effet. L’on sent d’apr'es cela , 
que je n’aurois pu ordonner cette suppression , sans me 
mettre beaucoup de personnes à dos , et qu’il m’eût fallu 
un ordre supérieur pour cela.

LU nominati™ de Ronsin au généralat de l’année révolution- 
nai'C ’ amSl q!U de son état-major, fut encore l’objet de U oui- 
mon publia , LE comité pour s’en assurer, envoya la liste 
aux Jacobins , ou ils furent agréés.

C’est donc l’opinion publique qui a consacré l’erreur pour 
ces «ois hommes. Un fonctionnaire, dans son cabinet „c 
peut savoir autrement la valeur des personnes. Il est par-là
momlVU;et 3 T tWm?é’ reSSemieI est de ^«urer de sa 
moralité , et s il a été trompé de bonne-foi.

Les députés qui m’ont proposé pour cette place , connois-
ma m°raIité’ tout co‘”®e ma répugnance à y venir.

N°. XXVII.
Du 28 Floréal, an a de la République Française, etc 

Le comité de salut public arrête ce qui suit :
1 Le Journal universel, rédigé par Audouin et le journal 

bes hommes libres par Duval , continueront d’étre envoyés
x années, au nombre d’exemplaires accoutumés, pendant le 

trimestre prochain. 3 ^ £ U
f°. La commission des administrations civiles de nohVe

'°“"S meS"“ PO»—.ter

,a .
J°; f d‘Pr"S,S ffu’occas,0nnera cet envoi „r

i “ d“P«sition d, ladite commission.
4 ■ La commission du commerce

—*• -»,, féfff 7ffffdd“ ** 
û a^jeS a déclaration préalable qu'ils lui feront.

VIZssdZlffZCmem *” m°iS »“ “toytns

décade , sur les ordonnl^T ? ^ ^ ^ ^ chaqut
il sera adressé al 7 ^„mis!ai[e , a„quel effet,
expédition du prés,nt actif d"“ ‘'“mr,c nMoaaU ans

Signé au registre , etc.

Four copie conforme.
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E S P I 0 N N qui demeure
je soussigné , ^

même maison que moi , > ^ ^ ^ > monta chez mor e
devoir tomber sous le_ gk - n>ont p0mt eu de deten
me dit : C’est bien smgmic q donnent à tous le
Tu,, cela ne me , lui dis: on a toutes

autres ; qu est-ce q est-ce qu’ils nont pas to
les pièces de leur sceleratess , pondit;tais-toi donc des
‘ IL d« conspat.™, «U. m« ^ ^ ^ a veut,
papiers , k contfe de sa.« S - m0Jlta cto mo.

p : ** ** ■ **££ “
«ours apres que te e cela a toi , tuU ■ »=; “_ tll « vois pas ^ «
faction • "-1" “«nglet .1 vous faut neuf ,ou.s
le monde est bougtem. compte pour un , tu n-s p
pour voit «U- . “ ou .ois ,n-ene tnW^
Le ltui« i»»'s “ a,t'"f Jtéponditt comment, to, qu s 
qll.c„e vouloir dite elle J pls „ e «« **
une fesnme despi t , Elle me répond - J
fedonPi.;™»» ! J«;“ « que fai 1 «« ^

- de?«:S>L«\a » «pondte- »= - so„iM,toi bien de ceU.

triumvirat. Je nai q ^ ^ e£pIM , n. *97-
Signi femme E» Fi„t, qui demeure

On peut envoyer eherehet la uj ^ ,Qnt cto moi, 
même .ne que mot ’ ” mcneementde leu. conve.sanon ,

ait ; TaiS'toi done, « to main et lu. d,t . T
est un intrigant -, * de la bouillie-
,e needessus.ru mao 5^ „ de—

1.—-

5 iguc 1 £ >

Je puis faire toucher au bout du doigt d’où vient cette 
opinion que cette femme propage; elle est d’autant plus dan
gereuse , qu’elle a ete patriote , et je crois qu’il est essentiel 
de connoître d’où cela vient. Mon explication , je crois, pour- 
roit erre utile à la patrie; c’est le peu d’habitude que j’ai 
d écrire qui me fait desirer de m’expliquer verbalement.

Signé Mar vie.
Le 4 messidor , l’an deuxième de la République, etc.

.......... Le c‘toyen Legendre étoit hier matin, 3 du courant
sous l’arcade du théâtre de la République, rue de la Loi* 
environ 10 heures du matin, il étoit avec le général Panin 
en grande conversation, qui a duré plus de demi-heure. Ils 
se sont quittés à environ u heures. Le citoyen Legendre a 
traverse le /ardin Égalité et est allé à la trésorerie nationale 
ou il s’est arrêté une demi-heure. De-là il est revenu aux 
Thuileries, ou il est resté jusqu’à une heure, et est entré 
ensuite a la Convention, où il est demeuré jusqu’à la fin 
de la séance. Pendant le temps qu’il a été aux Thuileries 
on a remarqué qu’il avoir de l’ennui; il a fait divers tours! 
il a fait rencontre d’un citoyen avec lequel il a beaucoup 
parle avant d’entrer à la Convention. La séance levée , il est 
revenu dans les Thuileries, où il a resté trois quarts d’heure 
avec le meme particulier avec lequel il s’entretenoit mysté
rieusement, et paroissoit éviter le monde. Us ont été en 
semble jusqu’à l’allée du pont ci-devant Royal. Le citoyen 
Legendre l’a traversé, et l’autre citoyen est rentré dans les 

huileries de-la est allé dans la maison du commissionnaire 
au mont-de-pietê , proche le ci-devant hôtel d’Angleterre au 
coin de la place Égalité ; après une demi-heure d’attente 
u n en etoit pas encore redescendu.

Un jacobin nous a assuré hier, qu’il avoit entendu de la 
°uc îe e feu Anacharsis Clootj, que Bourdon de la Crônière

eVlL^er0^ CheZl’évêqUe Pour la fermeture des
g; , ctenün pour exciter ledit G obéi à faire toutes les 

sottises qu, se sont opérées dans le temps.
Le citoyen Moine désir oit être du comité révolutionnaire 

de la section des Thuileries , il assure que cela lui donnc!
roit beaucoup de facilité à rem ni;, ? . aonne,, , „ e a rempbr le poste unpostant dont
nous l’avons chargé. g

I2p



13°
Du 8 Messidor.

*• ( * «**> ■ni 1 - *«■tout ce qu’on a pu savon , C est qu U V 1

sa rue , daUS*a mai rtir de la Convention nationale,
Le députe Th™* . ■ sectio„ du lanthéon ft.n-

■ **.* -““'i t fiiicl <1. porte-feuilles , où U s’es,

P'S„- r „„ u„e citoyenne environ dix »!”«“ i >f,ts
arrête a pailei av d section des Sans-culottes,
11 «aiie - «— o—
n. rzzo , ou il est e . heUres et demie -, il a ensuite
et est sorti de ce ai de rÉc6le , section du Mu-
rencontre un citoyen i entrés et ont bu
séum , proche le ca ™
ensemble “«boute, leRde ^ maison de la Providence,

, section * environ „ minutes , eu est
meublee, n. >« . ?» citoyenne yu avo.t une
sorti 1 a .eûtes « “« ■ ^ - bolduie de couleur,
lévite couleur pu C hoil bla„c, arrange de
iut0» blanc , «««,„, ; iIs S(mt allés enfemble 
de maniéré quil » “ . fprùs lesquels
an jardin Égalité , où ,1s ont fait «es ^ ^ ^ ^

ils sont ailes place ,^t iardi„ Égalité , où
instant à U po.ner r.toutfés au même

s sommes retirés n’étant pas .certains s’.ls

en sortiroient. ^ 6 Messidor , au soir , aux
Le citoyen Tf,en tS séance . ü a attendu son homme

Jacobins , jusqu’à la fin ne a ‘ cochere ; nous
au gros bâton , tue patience. Énùn : U
avons remarque qu il c Ju étoît dans les tribunes;
est arrivé ; il n’y a pas de i q de k Loi , lçs bara-
ils ont remonte la ru ^ ^ Egllité , se sont assis
rjues , la galette . . cklclin une bavaroise , ont te
dans le bas du )ardtn , dont ils 0M fait trois fois le
monté sous les SîleI‘“^mÿs;é[ie„semént et se tenant sous
::;:;:.Cr;rittJ,ersé.acoutdnpalaise,on,Sa-

gné la place Egalité ; son garde a été arrêté; un fiacre a salué
disant” Ad 1 S - C S°nt qUal.1<îés réciPr°quement d’amis , en 
, \ . cnmi^’ mon amiJ nous nous sommes approchés

de la voiture, TalUen a dit au cocher de le conduifrue de
1 erIe’ L aUHe s’en cst alIé Par la rue de Chartres , à pied- 

nous avons couru jusqu’au pont ci - devant Royal , nous 
n avons puk rejoindre; nous présumons qu’il est entré dans 

e allée ; ou quil demeure sur la section des Thuileries. 
T us lavons signalé hiér soir , une veste rouge et blanc à 

giandes raies culotte noire, un gilet, un chapeau rond, 
neveux blonds et en rond, presque delà taille de Tallien 

Le citoyen Thuriot est sorti hier 7 courant, de la Conven
ir, a 3 heures, et est allé rue honoré, proche les ci-devant 

puerns, n» 3o, et y est resté jusqu’à 5 heures, qu’il est 
sort, avec une citoyenne, et ont été ensemble rue Neuve-du-
7 Temes^et -1°’ - * • n°US n°“S 7 sommes arrêtés jusqu’à 
7 mes et ils n etoient pas encore ressortis. Nous avons
remarque que ce n, ,tfl a des jardins donnant sur les boule- 
vaids , par lesquels ils sont probablement sortis. G.

Le 10 Messidor.
Nous nous sommes transportés hipr

S"/!* ( * «*» ), *nc s„,; lm“r:,t'dés

face T"* ’ ”j ’5' E“ T*' » «* •* «res - de là à 1 r ' ' ' ' •' ' ' ' 1 7 CSt rest? envir0n trois heu-
5. U a |a Conventi0n. Dans son chemin , il a padé à

un citoyen qui menoit un enfant d’environ six ans. Il est res-
" >ntiei d‘inS Un bUIeaU °h °n re?oit les Ie“tes , dans 

q - \ SCSt arrete dlx minutes environ. En rentrant à la 
nvention ,1 a donné des poignées de mains à 4 ou s dé

L avanl ^ ^ a^ren0" nouvel-'g avant en sortant de la Convention , il est allé rue
Honore, du coté opposé aux Jacobins, n. 5s ; dans cette 

TueV tCh°yenS, apf .S en-
qTex" CT"S°ni,feSté* ^dd^Ln^£n7°nS

x re Clt°ydn hurt0t 3 hier 5 » est sorti à la fin de la séance
au cCen BCI_ÛrntFeUilIanS ’ Ü 4 mystérieusement
versation a été Te îCnxTf r ^ 5 ^ C°“- 

mce. Ee citoyen Talon ( ou Colon ), député ,



î?l •„ et un autre citoycrt
Inspecte». de b de Moyennes ...

«■ °« «é ““"J : lace des Piques, I«
'.J citoyens «citoyenne»0». t° pIes les Capucins.

Ci ^ Thuriot la tue Kenoïc , • citoyens a ditcitoyen Ttu quittant, un d >
NOUS avons entendu J „.a fai, que monta e
s Tturlot- Ne ta.de pas, ' • es , n. to8 , a“ d'P°
descendre 1 U es. aile place , Keu.es. De-la .1
géni..lde laguetm. ^pôuoté , ou nous Pavons attendu ,»s

Keu'es: iin'ao.. ç ““““"pautte citoyen don. nous

Ignorons le demie. le citoyen. l’avoussont rentres a 6 heu s ^ d£mie } et nous ne
est entré au n- io« » a 5
-oas vu ressortir. je g courant , à la Conven^
5 Xe citoyen Legendre est en » . la fin de la séance , a
tion à midi et demi , et en es „ a gagné la terrasse
T^ures.Uaptis pit la ci- ev^c^P ^ ^ en son domi- 
de la Liberté , et est rentre , é ^ Thuileïles par le
eUe II en est sorti à 5 heuïCS ’ ées . a iencontré un citoyen 
yont-toutnant « lo;«'“’fE y ^ d,ellïlM„ ta ans , «
oui étoi. avec une citoyenne, ^ ^en, être tous de la
un garçon d'environ 8 ans , q c jusqu’au camp qm “
mtae famille. U. «»»* al‘“ lls on. regardé faite 1» ï“‘

• ,vis le bois de üoulog»- , laissé cette fam.Ue
tniets exercices aux jeune. e«oye ■ p„ le même che-
enliet au Bois de Boulogne , . ^ iM Th„,le..es ,»
ntin avec un autre c.toyen , qu’il a ttavetse s
quitté ce citoyen au passag „,/«*.» 9 Sentes un
, pris lame Houo.e, et ' jbunes i mais la quan-

»?“ sauce nous a obliges de
tité des citoyens quuas
nous retirer. G. ^ ^ Messidor.

• heures du tnâtin jus
M citoyen Te...,- > 9 s0[ti de son domi-

hTlaP«r- tiai, 4*.

qdii étoit «pendant cher. lui.

Notre agent lui dit QU’iI étnlr .........lJ Je fit îa«r.
fft iw i-ia coirz^roic; dré ne

que ce député ne faisait presque plL'nZ ^
1UI aV0lC proche, au comité de sûreté rén VqU'°n 
voit pas fait guillotiner assez de monde i T ’ ^ Û’a‘ 
de pins que Je citoyen Ta. avoit - °lüeaux 5 Rajouta 
comité de salut public et cm’on V ■ ? CC LSon Secrdta,m au
, -rionspas^ ^"^^1^^
I? » h P0«ce Pat ,'\£Z‘Z R“,t0“' k‘ ■. * o

dette supprimé de sou emploi, M fut JTV <JU‘ v,Mt 
député emploie , auprès de lui pour T> ^ 1l,e ce 
«n le surveille, attendu , di‘. * 1 “orter « savoir si 
toyen Ta.... *"* ‘'entre, chez le ci-
menti « au conlaiL!u Z éTo °7 ****-

tes. Ce sien, Rambouilut a ajouté del'"” à 5 hn' 
licrs suivoient le citoyen Ta q“' <,Ua'r' Pa1"™-
ne se tappelloit pas bien si ce nTà “? '°.U“ d'“fers 1 " 
le citoyen Ta.... s’appe„eva„t * ce“'"j“"““«l» 
vomnt, il s’arrêta et Jeu, dit ét“ Pa,t'c“'.«s le sni- 
peuple i que beaucoup de monde ‘ If"'"”"' d“
conduisit lesdits Particuliers n. • , ^ 3 r Sue garde

11 est impossible de pouvoir surtêiller IedTf §énéraJe‘ 
rue, vu qu’elle est fort courte et droite tl d dcputc' dans sa 
que quelques bancs de pie„e J cdté , ' " r * a,,cune '“mite,
«s. POU, s’asseoits et p0„ PM'“ c°cW-
™ s’appetçoivent Z '* ^
mettent aüx croisées ■ P fmquemment, Us se
Po«e, en .or^iripTrZ” ^
sentinelle dans le v • ■ P. S' £ * Un surveûlant de faire près domeS^rr '’”"^1'’ S<>it ses pro- 

qui ils causent. ;°UlS SUr ICU1 P°Xte 011 d’autres avec

delà Convention/au ZTZ ;US<]U,à ^ ^ de la séance 
ve-du-Luxembourg , a travé sé J-V Z0" 5 IUe Neu’
Lasse du rempart de la Magdelaine ZZ •' CS‘
-P* que nous avons traversé l^CdZl ^ î



T^a’i » h»"*d" avec
£l*« * U C«*£«-h» 1V0M le, c,-
divers tn.mfc.es !- ltS^„„ ( de l'Oise), <?«"»" 

toyens Chartier , Foudre, és nc nous est pas connu.
BreW i le nom des autie t ^ ^ Convention, est

■a d.L..- > bier Tî ’ ■ n ,8 et en est sorticitoyens <ue — ^ lui -, dans son

t!oiihn»» s».
-“"T

chez l^i- Le IS Messidor.

_ ov'int !â fir^Th est sorti , le * 3 courant ’ ^ _ des ci.
Le citoyen Th nlace des Piques, la rne ‘

la séance ; il a navc^e il a rencontré un citoyen
devant Capucines, d.neS£el.e, ^ ^ , ensemble ,

ses ami, T"1* ” ,d rue Cérn.i, celle' de 'Provence,
1. 1°”S d's b0“ '«t Chantereine , où il, son. encres an n. 
celle George , et , Uart d’heure ; mais a 7 heu
a, -, l’ami ne s', est arrête <p ® 4 ^ pjs cK0Ie !otti. pu, 

tes et demie du son , ■ maison > ont reconduit cet
* probablement le } et sont rentrés ensuite ru.
ami très-avant dans «
Chantereine , n- ^S- t restd jusqu’à la fin de la séance

Hier, a4 courant , 7 • • ■ çïoche le théâtre des cm
de-là est allé rue Marivaux , ■ étoit pas en*
devant Italiens. et à s heures du

cote sorti. tk de la Convention , s’est promène
3. ■ -d-L- ■ ■ : aU dans le jardin national, et a ete dîner 

avec plusieurs coyens dan, ^ ^ ^ cifoye„s , y a reste

me Honore , ”• ! > heures trois quarts t a la sot-
depui, a heures et deut.e ^ coi„ de la rue Bote.-
tie de ladite naatso ■ , réfléchit apparemment ou ,1

j .4 k me Ncnve-du-luvcm-
devoit aller ! >1 » tf„or,s p„ voit où ,1 est entre ,
bouts (Hono“:1 ’ , ,jp ne peut pas avoir passé la porte du 

‘avons obsetvé (nsqn, » heures

qu’il n’en étoir pa, sort,. ^ j„ut, ne paroi, pas 1
IC citoyen L...do. • • > la

h C°nvention nationale • et ™ *
lül Pendanr 4 heures , plusS^T *ttCtldu ch«
. *». ■♦«»» /ie“;;:"nfcrm,'a''‘ii”“-tir.

a Une et demie après’mrdi........ “* ^ de cheZ
FÜS ’ rue àu Temple, rue de ®'d| * ? Passe *“e des Quatre- 
tnorency, au Marais } de' Reun“>* , ( ci-devant Mont-

dU Ken^.Sauvcur, rue rüS Grenet« , petite rue
^ da SaiI‘non , rue des Fossés a/ ^ M°ntol'güeil > pas- 
Plns d’une heure à marchander 5 S’eSt

’ tOÜ>°™ regardant de côté ctT ’ >ard!n
F est entré à la convention ' a d 3utre> d’un air inquiet

? rapport du citoyen j“ “ 'r°iS '3Ua'tS- r
ùeu« député,, de.,» . traversi ^ > » parle avec un ou

, m e,oit ‘a chapelle ; est allé’ ’ rC!S°rti P" ‘‘cs-
J« cours ; mais il ,•«, ' f ' ; comme pour sonk
» remonté p„ le de ';'»» P« Ie Ja.din
retourné sur ses pas; a monté hdh^t “ « est
an face au café H„„„; e errasse.par l’escalier qui
ivres, uu grand quart d'heure • de là" * marei,ander des
« est eutre cher V<ma re staurn11’' U ■P0"5 ^manège
S“‘"e * * -«> - >voi,;r V-t l’avons

D“ a? Messidor. S en

messidor courant, lu,”",” T°e““eP°^ ’ ” donn' 5 diner, le 20

peu de 1 Oh,et en question. 5 ’ " ,ls Par-
qn’ù avoi, oubllTi” n.V'di'e itn ’Pant *’t

r « ÆiLtr* a"“d“espérer H. ^ d' «XK

Ù cinq de0,stes“conègUT”desn"1<l°",,S J <'!”er,e 22 contant,

9“: engagent fortement la °M et
rneutet avec le citoyen "“yenne «s.r, de de-

St teroie compromis- ,’°is“vati'>" qu'elle
"■'"t. on tépond.t: ^ ”s- s‘l arnvoit quelqu'evene- 
f1'" ""= Pension, si vous ne „„„ enie,,dr<>”s pour vous 
le mobilier du citoyen liaU J ettt dédommagée par

K



La citoyenne Masse dit à notre agent, que le citoyen 
Littée se faisoit aimer de tous ceux qui le connoissent, parce 
qu’il est franc, et qu’il a un caractère prononcé contre l’in
justice. Il a, dit-elle, des ennemis, mais qu’il ne craint pas. 
Le citoyen Littée est homme de couleur; il a épousé une fem
me très-riche. Il a , à St. Pierre-Martinique, beaucoup de mai
sons et de propriétés qui lui sont conservées par les Anglais , 
par égard pour sa femme.

Il est certain qu’il existe un parti attaché au citoyen Littee; 
mais il faut d’autres renseignemens pour fixer l’opinion qu’on 
doit en avoir. Nous osons espérer de parvenir à en découvrir 
la source , si notre homme peut conserver cette femme Masse, 
qu’infailliblement il perdroit, si elle alloit demeurer avec le 
cito/en Littée, car elle est toujours très en garde sur les ques
tions qu’il lui fait.

Comme on faisoit espérer de donner sous peu le n. 6 , 
nous avons d’autant plus la facilité de le faire aujourd’hui, 
que nous avons découvert le dépôt ; il paroît que celui qui 
en est chargé doit distribuer ces écrits, puisqu’il les porte 
chez différentes personnes qu’il croit faites pour les lire , 
et ce qui peut confirmer ce soupçon , c’est que demain nous 
pouvons encore obtenir les mêmes n. et la brochure que 
nous joignons ici. G.

ï36

"V

Du 2.9 Messidor.

Un cononnier avoit demandé la parole aux jacobins , et 
même , s’est fait inscrire pour donner des explications sur 
Commune-Affranchie ; nous présumons que c’étoit un défen
seur de Fouché , vu qu’il étoit entouré de citoyens de l’armée 
révolutionnaire, que nous avons vus à Commune-Affranchie, 
dont nous connoissons un nommé Gondrecour qui n’a pas 
cessé de parler au canonnier, pendant tout le temps de la 
séance ; nous le connoissons pour être un des ennemis des 
patriotes de Commune-Affranchie.

Après la séance, nous avons remarqué Tolède et Damamt 
qui se sont emparés de Fillon et Gravier, jurés; nous nous 
sommes approchés d’eux , et nous nous sommes reconnus. 
Nous sommes venus au petit pas, depuis la porte de la salle 
jusques dans la rue Honoré ; nous ne rapporterons point les 
pleurs et les bavardages de Tolède et de Damame ; nous

ïeur avons demandé s’il n’étori pas vrai et 5 i,„ 
sance que Fouché étoit • a eur connois-me Je bo„„T « pi '-”™' »«. W

vuuc 10, pouvoir s en convaincre en r.
doazame de ses «têtes çontre-,évolutionnaires n / "*

«r rd.e pr“;l,e «mUaMes mesures! ^
£££ c:ioye”s •• ** - -

Pottalur, en passant hier rue de la rnn
”'di- in™“ ‘>1 de nos agent à prendre H*,”' *fî*
'l! ‘•ans „„ petit café , rue de 1, cil ““
**°* « *•«** .-n avoir vu ,e Ao,„ZT'*"'' “°m 
ce matin Tolède 1 ; Avn-,t A ,, 7 Tol^e, parce quequ’il paroissoit qu’ri >VT ^ ^ ^

Portalicr lui répondit ou"I l> ’• gU“de env,e de Ju> parler, 
homme bien pur; qu’un tas Te ^ T’ ^ ■ Taledi' éfoit un 
^pierre, et qui se disent les ^mstchâl^ Ro~
son ami Fouché et la comrnlffion t-m ‘ * perdre
falloir se montrer; qu’,1 K>y “ q«*n sus, il
Nous sommes sortis du café et PoTr^ m°ment à perdre, 
agent; oh celui-ci a ob^T P1 *“ fé Chez

rassemblemens pouvoienr contrarïeMe ^ ^ ^ “°tl0nS et 
seroit dangereux d’y penser M • g0Uvernement> et qu’il 
c’est aux Jacobins qu’ü faw TqT
énergique prenne la parole an „ \ qH un Patn°te

e, qu'en fin ,Zl1 T* la

**•
tnotes. Nous lui avons o’s rvé oue ‘§ US icS pa’ 
aucun membre de la ■ q lS ne commissions
S«,ne„r. „ a ^ *' parle, énergi-
« de parler, e. iTlJl ^ ™ d'eerire
.• r aux Jacobins et à la lyir.o a i
l'ff <)m e’érort l'avis de Fccté; rm'iiftijl 
N nous à dit ou- ChAr . > . ^ * 110!t se ‘assembler.
Portalier ; que tous r » d ?m?" ^U£ Gaillard et lui
Ciâlier, sont des impbsteurTTé ^ ^ ^ d,Sent JeS amis de
quoi ne viens-tu pas toi an t ^ ^ rép',,(lua: Po«- 
més? Mon ami, Z T il ** ces vé.
Panenit à la caste des prerTT ct on T’a" le ®aIhenr d’aP- 
en nous ; et puis il v a r 'a P3S de con:dancepais, il y a ]a.aedans un marchaad de yioions

K 2



dont je crains la vue, et je t’assure que s’il me regardolt en 
face, je craindrois d’être atrêté trois heures après. Et com
ment appelles-tu cet homme si dangereux? Il se nomme 
~B.maud.in, principal agent de la faction.

Nous promenant, hier soir, dans les Thuileries, nous 
fûmes abordés par Gondrecour dont Portalier et notre agent 
s’étoient entretenus, trois heures auparavant. Nous deman
dâmes à Portalier ce que c’étoit que Gondrecour; il nous dit 
que c’étoit un philosophe ; que s’il n’avoit que, comme lui > 
le malheur d’être prêtre, qu’il n’étoit pas connu pour tel, 
et qu’il ne falloit pas en parler; que nous pouvions nous 
livrer à lui, qu’il étoit bien pur, Revenons au philosophe 
Gondrecour, dans les Thuileries, il nous dit devant plusieurs 
personnes , qu’une personne dont il étoit sûr, lui avoit dit 
qu’il y avoit encore huit membres de la commission tempo
raire à guillotiner ; que cette commission ne lui en avoit pas 
donné les noms, et que par conséquent il ne pouvoit nous 
dire ( à notre agent s’entend ) s’il étoit du nombre.

La Convention nationale ayant reconnu le piège que l’aris
tocratie a enfanté en faisant marier les démocrates avec elle, 
bous l’avons observé dans notre rapport du 27 courant; la 
République y gagnera de trois manières; la première, en 
faisant connoître ceux qui ont provoqué l’arrêté pour cette 
fraternité dans les sections; la seconde, en nous faisant 
iemarqner ceux qui ont fait beaucoup de dépenses dans ces 
repas; la troisième, ces fêtes nous feront connoître beaucoup 
d’aristocrates travestis et de malveillans. G.

Nota, La lettre initiale G. désigne le nommé Guérin. Il y 
a beaucoup d’indications données par un certain Bousseville, 
et autres espions du même, genre que Guérin, à la solde de 
nos tyrans.

L’espionnage ne se bornoit point à Paris : il existe une 
foule de notes envoyées, des département et des prisons. Il 
eut été trop dispendieux d’en imprimer l’énorme fatras.

I3s

1"', Listé de patriotes, de la r^ne main de Robesi x 
pierre.

Patriotes ayant des talens plus ou moins.

Herman (1), Dumas (2), Buchot, Payan l’aîné (3), Payait 
le jeune (4), Julien fils, Moënne (j), Jacquier , le beau-frère 
de Saint-Just, Lerebours (6), Moureau ( de Vaucluse ) (7) , 
Campion , Thuillier , Gateau (s), Piquer, Joannot, Raisson (9) 
Victor Dumas ( de l’Ain ), Desresne ( du Mont-Blanc ), Favier 
( de Paulles-Fontaine s ) (10), Brick , Liégois , Roman-Fonrosa 
( t i) , Julien ( frère du député ), Goujon ( frère du député ) , 
Vmt ( de la Drôme ) ( 12 ) , François Foret ( de la 
Drôme ) , Mathon , Daillet ( 13 ) , Mercier ( indiqu^ 
par Gateau pour l’administration), Fleuriot (i4), Bernard 
Lubm (1 j), Viennot , Boizot (de Vesoul) , Garnerin , Royer f

président du tribunal d’Arras, ministre provisoire de 
1 intérieur, et commissaire des administrations civiles, de 
police et des tribunaux. ’ c

(2) Président du tribunal de sang , guillotiné.
i> L Lm commissaire de l’instruction publique , hors 

tfee , glùlilïïc* aEen' Mt,0nal 13

gX“‘„éde ‘'aeent national de u »Mpm-

coïspimeuf" <k‘ fal"'u>' comit' J’e”c“M créé par les 

(7) Sa correspondance , dans l’affaire du tribunal d’Oramre 
e/a\tASSez connoître: c’est l’oncle du jeune Agricol Viala. * 
y) S\est ce,.Patnote qui avoit une guillotine pour cachet, 

teminp îf°«adier’ orateu.r des Jacobins, secrétaire du dépar- 
,, de Pans , commissaire des subsistances, et envoyé 

pai decret à la citadelle de Ham. Y
(10) correspondant de Payan.
(u) Juge de la commission sanguinaire d’Orange, le plus 

d^Dye ^ ^ C° egues’ avant iuSe du tribunal du District 

(12) Accusateur public près la même commission.
s^nt:rAuï:bon’et qui a tant fisuré ^ ^

(14) Maire de la commune conspiratrice, guillotiné.
(tj) secrétaire de la même commune, idem.
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Lâne , Fourcade, Garnier-Launay, Subleyvas (16) ,Cofînhal (17% 
Lalande , Arthur (18), Lapo te ( frère du juré ) , Place (19), 
Achard (20 ) , Charigny (21 | , Lécriva:n( 22 ) , Darthé (.23), 
pla.nmeni , Cha ssa d , Leclerc , ( ici un non efface ), Bonin, 
Auberr, Bourdon ( marchand de chev: ux ), Kumbert, Bergot 
Teurlot , Boulanger ( 24 ) , Lambert ( d’Ftoges ), Duclos, 
Moulins, (section de la Réphuiique ) , Mauban , Deschamps 
(25 ), Nugues , Leroux ( de Béthune ), Bouthüier [de Bethunt) , 
Lamarre , Simone , Lyonnay , Bugubert , Simon ( section de 
la HalU-au-Bl. , Simon , Jany freres , Thoivon , Paiein (26), 
jernex ^27), Ragot (28), Màccn ( cordonnier ) , Bourbon , 
picjion , Laurent ( section d s Piqius ) , Grenard (29), Be. u- 
rieux, Lacoste ^ deux ), Thibaut, Julien-Leroy , Wassai, Bau- 
demant, (30) Thibolot (31), Lesimple, ( un nom raye , ) Jacques 
Viliiers , Riiuier, Mithois , Fleury , Soulier , Bo üet, Manies, 
ville , Po het ( indique ,.our les finances par Forestier ), Hector 
Barè-e , Duciusel, Cadès (.ancien secrétaire a’Amb.), Dal- 
mas [ indiqué par Lacoste, rue Den's, maison du Lion 
d’a gent ), Sigaut (chirurgien à Soissons, indique par Lacoste ), 
Gronde: , (chirurgien à r’armee des Pyrenees or.entaUs ) , Ber-

140

( iS ) Membre delà commission populaire de Paris , établie
aü Louvre. , . , _ . ... . ,

(i-) Membre du tribunal révolutionnaire de Paris , guillotine, 
ii s. Memore de la commune conspiratrice , idem.
(191 Delà commune de Ihiay, commandant de bataillon.
(20) C’est iu' qui joue un si grand rôle dans les aifai.es de 

Lyon , ainsi que Fillon, Thonion , HagotKtc. , nommes ci-après.
. 21 j Me.r.bre delà commis, ion populaire de Pa is.
(22) Memore uu comité de surveillance du departement de

23) Ln des coojérateuïs de /. Lebon , à Arras.
(al) Lmp oye avec Ho ns in, dans l’armee révolutionnaire,, dé

fendu avec interet par Robesf ierre aux Jacobins , et guillotiné 
le 10 l.e.rüiûor.

125 ) Il a etc chargé de faire des arrestations.
(2!)'. Géritr; 1 deuh is on , et p ésident de la commission révo- 

lut onnaire à Commune-Affranchie.
(27) Fabricant , juge de la commission révolutionnaire

d’Orange. . .
(28) Menuisier , membre deIad:te commission. _ ,
(29) Membre delà commune conspiratiice et du comité d exe

cution du 9 thermidor, gui iotine. .
(30) Membre de la commission populaire de Paris.
(31) Idun.

tholet ( chirurgien de Reys ), Marteau (32) , (s’informer de 
Gravier) , Reverdy (employé comme expéditionnaire dans 
les bureaux de la justice, indiqué par Campagne ) , Duhail 
( du Mans ) ( pour l’instruction publique, indiqué par Levasseur ), 
Verdun ( pour les' finances ) , Pays et Rompillon ( de Saint- 
Calais , département de la Sarthe), Blachet ( indiqué par Julien), 
Reverdy ( de Baux ), ( greffier du tribunal de district à Va
lence ).

IIe. Liste, aussi de la main de Robespierre.

i4t

Commission des Corps 
ministratifs........

Herman , Lâne. •

Instruction publique.......... | Fayan, Julien ou Letebours.

Commission J
> Lerebours , Daillet, Goujon. 

des besoins publics..............J

Transports T
î- Mathon, Mercier, Jouannot. 

et Messageries....................J

Agriculture et Arts......... | Gateau, Thuillier.

Approvisionnemens............ j Piquet, Champion, Humbert.

Marine......................  j D’Albarade.

Guerre...............................  | Pyles , Boulet.

Affaires étrangères............ ] Buchot, Fourcade.

Maire................................. j Fleuriot.

Agens nationaux.............. | Payan, Moënne , Lubin fils.

Département...................  ] Campion, Jacquier.

IIIe. Liste des mêmes individus, écrite par Robespierre, 
mais plus détaillée.

Herman ,
f homme éclairé et probe, capable des premiers 
\ emplois.

(32) Greffier de }a commission populaire de Paris.
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Dumas,......... | homme énergique et probe, capable de* 
fonctions les plus importantes.

Ray an Va'né,. | idem .

Tayan jeune,. | idem, agent national de la commune de Paris.

Moinne ..........  | idem, subtitut de l’agent national.

Julien fils ,.... | idem.

Ruchot,.......... j idem.

Campion , .... patriote pur, bon pour l’administration»

Gateau ,.......... idem.
T tuilier.......... idem.

le beau - frère [ patriote énergique, pur, éclairé.

iye. Liste, de la même écriture.

Membres du tribunal révolutionnaire.

PRÉSIDENT.

Herman, président du tribunal criminel du Pas-de-Calais. 

JUGES.
Dumas, homme de loi à Lons-le-Saunier, patriote proscrit 

parles contre-révolutionnaires du Jura;
Denisot, juge du troisième arrondissement;
Royer, envoyé des assemblées primaires de Maçon;
Zefite, administrateur du district d Arras ;
liendon, juge du tribunal du deuxième arrondissement,
Cofinhal ;
Rravet ( des hautes Alpes ) ;
David, ' ( de Lille )
Renard, greffier du juge de paix de Saint-Cloud.

accusateur public.

Rouquier- Tinyille.
SUBSTITUTS.

.Fleuriot ;
Vilain-d’Aubigny ; 
Royer ;
Vertueil.

*43

JURÉS.

Trieur, peintre, porte Saint-Denis ;
Lane, procureur-syndic de Saint-Paul;
Anonai, commis aux messageries;
Didier, serrurier à Choisi-sur-Seine ;
Ceksiin fu , administrateur du district d’Arras •
Renaudin, artiste, rue Saint-Denis;
Souberbielle , chirurgien , rue Honoré.

N° XXX.
Lbttxe d’Amans, aide-de-camp, i Robespierre 

tente de la maison, de Luxembourg (j).

Citoyen représentant,

Je veux te faire oart fie nnoi/i t 
faites, qui pourroient être utiles TT salit "Tp0™ ^
républicaine, qui ne s’est jamais démentie ^estVT

garant que tu le s mettras à proht si tu le,
même rapport que moi. Voici le fait- ;e su' S°US ^

„ nJLiï&’z L:r\puisjusqu’à ce que Jc KlUl " en te S ’

:rr rréni nZ: r-’~*
rrdant deux jours de suite Te «’-»• , , ^ e Pen"
»>Pctcevoir que lts de«„us de l^LTlC-gS 

n etoient pas des révolutionnaires , et feignant d'être de leur 
avis pour tirer quelque fruit de leur conversation '

hrd ^illo,i> rlroient to"°“; a ^Cde
N>etant fas foj.^

différentes maisons*! d’arrêt^'^nai^ci^^ de de

a l appui d’un fait notoirement connTrT °-nt paru inutiles 
prisons. ] Arment connu [ 1 çsptonage dans les



assez profond pour démêler ces discussions ; j’écrivis au pré
sident du comité ds sûreté générale, sans lui rien dire autre 
chose qu’il envoie u-n membre du comité, que j’avois quel
que chose à lui communiquer pour le bien général; je n’ai 
obtenu aucune réponse. L’arrestation de Fabre-d’Esglantine 
me confirme encore mieux dans l’idée que j’ai qu’il y a une 
grande conspiration. J’ai jeté les yeux sur le journal d’hier, 
et j’y vois que l’on devoit dissoudre la représentation na
tionale , en allumant une guerre civile entre les p'otestans 
et les catholiques. Ce projet m’a fait frémir d’horreur, et met 
conscience ne peut me permettre plus long-temps de garder 
le silence; en conséquence, voici ce que j’ai conjecturé~ 
Dillon travaille à son bureau toutes les nuits, jusqu’à cinq 
ou six heures du matin ; il a un commissionnaire fidèle qui 
va et vient pour porter ses paquets ; des êtres qui me pa- 
roissent fort suspects, viennent le voir et s entretiennent en 
particulier; il prêche beaucoup pour le parti des Jacobins , qui 
selon ce que je vois , n'est pas le bon. Dillon est d’une famille 
protestante, et nécessairement il y tient ; son oncle, ancien 
archevêque de Narbonne, est en Angleterre; sa société au 
Luxembourg n’est liée qu’avec tous les ci-devant monseigneurs, 
ducs, marquis et autres conspirateurs de la République. J’ai 
pensé que tu pourrais trouver des renseignemens, en se sai
sissant adroitement des papiers qui lui parviennent et de ceux 
qu’il envoie, ou en faisant une visite à sa chambre, la nuit, 
quand il écrit. Il faut éviter que les gens de la maison le 
sachent; car il est bon de te dire qu’ici, ceux qui ont beau
coup d’argent sont les mieux servis et ont plus de préroga
tives, et que les sans-culottes ne peuvent voir personne. Je 
suis quasi persuadé que les grands conspirateurs se font mettre 
dans des maisons d’arrêt, pour être à l’abri de la surveillance 
nationale, et par-là mieux servir la cause des tyrans. Tes vertus 
républicaines et ta sévérité sur l’exécution des loix qui doi
vent affermir la République, me sont un sûr garant que 
tu ne négligeras rien pour découvrir le fil de cette conspira
tion* Je sais que ton temps est trop bien employé pour 
répondre aux lettres que tu reçois; mais pour être assuré 
que ma lettre te soit parvenue , je te prie de faire un reçu 
au citoyen qui te la remettra.

Salut et fraternité.

ï+4

Signé Amans*

P. S. Je désirerois que tu te fisse remettre, par le co
mité de sûreté générale, une copie de mon compte rendu 
sur les dénonciations que j’ai faites, sur plusieurs généraux 
de l’année des Alpes.

Paris le z$ Nivôse, l’an deuxième de la République, 
une indivisible et impérissable.

Dillon , ex-général.
Di iblin , rédacteur du journal intitulé le Mercure universel„
Doucet , j’ignore ce qu’il est.
Doldetnkopf, attaché au prince de Salm , et ci-devant au 

roi de Prusse d’a-present.
Merlin, ci-devant premier commis de la guerre , sous le 

tyran.
Nota. Tous ces individus forment une seule chambrée.

Nos. XXXI et XXXII. 

Lettre anonyme à Robespierre.

L’arrêté du comité de salut public, concernant la com
mission populaire , est révoltant par son injustice et son 
atrocité. Il veut que cette commission , d’ailleurs très-mal 
composée, condamne à la déportation les détenus suspects, 
c est-a-dirc innocetis , ou, ce qui est la même chose , aux yeux 
de la loi , non convaincus et même non-accusés d’aucun délit. 
Et voici un exemple de ce que je dis :

Je connois un malheureux père de famille qui est en prison 
depuis six mois, par ordre du comité révolutionnaire de sa 
section. Pourquoi y est-il ! Parce que ce comité l’a trouvé 
suspect. Et pourquoi i’a-t-il trouvé suspect ? Parce qu’ayant des 
affaires très-urgentes dans son pays , il demandoit un passe
port pour y aller. Le comité le remit au lendemain; le len
demain ce comité parla encore de remise ; mon homme dit 
ce qu’il put pour l’éviter , et par-là montra l’impatience de 
partir. Alors un des membres du comité , avec lequel il s’étoit 
trouvé en opposition d’opinion , dans une assemblée de la 
section , et qui est un ancien portier , dit à ses , collègues ; 
Ce citoyen est trop pressé de quitter Paris , pour qu’il n’ait pas' 
quelque chose contre lui. Il m’est SUSPECT ; je suis d’avis que 
nous le foutions en prison, et on i'yfoutit à l’instant. Eh bien#



cet homme qui gémit dans les fers depuis six mois, parce qu’il 
a demandé un passeport , et qu’il a trouvé un ennemi au 
comité , peut être condamné à la déportation par la commis
sion , sans autre motif que celui qui l’a fait incarcérer ; car 
il n’y a absolument rien sur son compte. Et pour combler la 
mesure de l’iniquité et de l’atrocité , le même arrêté qui 
donne à la commission le pouvoir effrayant de condamner 
arbitrairement des gens qu’on ne peut accuser devant aucun 
tribunal , lui défend d’acquitter et de mettre en liberté ceux 
qu’elle trouvera innocens ! -

Tibcre , Néron, Caligula , Auguste, Antoine et Lépide ima
ginèrent-ils dans leurs fureurs cruelles quelque chose d’aussi hor
rible ? Non. Grand dieu ! on nous mène ainsi en parlant de 
liberté , de vertu , de justice et de probité ! Mais êtes-vous 
donc tous frappés de vertige ? ou bien , comme je l’ai entendu 
dire même à quelques-uns de vos collègues montagnards , et 
comme on le pense assez généralement, allei-voiis à la contre- 
révolution par la même route qui Hébert et Chaumette, par les 
excès [

Nota. Il se trouve dans les papiers de Robespierre une 
foule de lettres , toutes anonymes , toutes de la même main, 
que celle-ci. Ces lettres sont remplies de réflexions sages, de 
vues saines , de conseils prudens et de vérités. Elles sont eiv* 
coie remarquables par la beauté et la netteté de l’écriture.

N°« XXXIII. (a)

Rapport de Teurlot et de Bigant, administrateurs 
de la police de Paris , sur des plaintes portées par 
quelques - uns des députes détenus } transfères aux 
Madelonettes

Commune de Paris.

Département de police.

Cejourd’hui , 3 thermidor , se sont transportés au comité 
de sûreté générale les citoyens Bigant , Benoist et Teurlot, 
tous trois administrateurs de police , en vertu de l’ordre que 
l’administration en a reçu : nous avons été admis à dix heures 
du soir.

146 . , 147
Un membre du comité de sûreté générale nous a demandé 

si l’administration de police avoit fait le transfèrement des 
députés qui étoient à la Force, aux Madelonettes. Nous avons 
répondu : oui.

Le meme membre nous a fait lecture d’une pétition envoyée 
au comité de sûreté générale , par les députés qui ont été 
transférés de la Force aux Madelonettes, avec une dureté et 
Une inhumanité sans exemple;

Qu ils ont été transférés dans des chariots non couverts; 
que ce transfèrement s’est fait de jour ; que , malgré les re
présentations qu’eux , députés, firent à l’administrateur chargé 
de ce transfèrement, il ne tint compte de leurs représentations, 
quoiqu’ayant fait connoître leurs qualités de représentans du 
peuple ; qu’ils sont traités avec tant de dureté , qu’on leur 
refuse du sirop de vinaigre , qu’on leur refuse les douceurs 
propres a l’existance; que la plus légère correspondance avec leur 
famille étoit défendue ; que , lorsqu’ils écrivoient, et qu’ils 
s etendoient plus qu’à demander du linge ou des effets d’ha- 
pillemens, leurs lettres étoient déchirées ; qu’ils ont été deux 
jours a coucher sur le pavé ; que rien 11’étoit prêt aux Ma- 
delonetes pour les revevoir ; qu’on a refusé de mettre, sur 
ie registre, d’écroux leurs qualités de députés. Après cette 
lecture , on nous a demande d’expliquer le fait , et nous 
avons dit :

*. <2ue lç transférement avoit été fait ; qu’il avoit été néces- 
” S,te Pai des menaces faites aux détenus comme suspects ,
* -Par les détemis dont les causes sont pendantes près le tri- 
» bunal criminel du département de Paris , lesquels étoient 
» meles avec les suspects, leur disant qu’ils étoient des hommes 

comme eux , et qu’ils dévoient être nourris comme les sus- 
» pects, et disoient avec imprécation , qu’ils se jetteroient 
» sur le dîner , lorsqu’il arriveroit,

» Et nous dîmes que les détenus , dont les causes sont de 
la connoissance du tribunal criminel du département, sont 

” nourris à l’économat, à raison de huit sols par jour ;
» Que ce mouvement ayant pris un caractère très-s-rave ,

” ^administration fut nécessitée de ne pas différer çe\rans- 
» férement, afin de prévenir un soulèvement qui eut troublé 
« la tranquillité , et compromis la sûreté de ceux qui ont 
» été transféré*.



\ A[%
* Que l'administration étant responsable des mouvemens 

» qui éclateroient dans les prisons, elle avoir cru les pre- 
îv venir en opérant ce transfèrement , pour. séparer les sus- 
7> pects des voleurs et assassins ;

„ Nous dîmes au comité de sûreté , que les voitures de 
» transfèrement sont d s chariots couverts ;

„ Que le transfèrement s’est fait de jour, et a duré depuis 
» le matin, jusqu’à neuf heures du soir sans relâche-,

„ Que la presque totalité des effets a suivi le transfèrement,
35 qu’il restoit encore une voiture d’effets à t.ànsferei potu le 
» lendemain ; que cette voiture n’est point venue au jour 
» indiqué, qu’elle n’est venue que le sur-lendemain; ^

35 Que , quant au reproche sur la correspondance, 1 adini- 
» nistration obéissoit aux arrêtés des cornues de salut public 
3> et de sûreté générale ; que , pour les douceurs uont p - -nt 
>5 les députés détenus , le régime des prisons étant de rigueur,
3, nous attendions les ordres du comité de sûrete generale a 
„ ce sujet; et que , pour mettre les députés plus commode- 
35 ment , nous avons proposé au comité que nous ferions 
3- évacuer un nombre de’détenus de la maison des Anglaises,
33 rue Charenton , pour mettre à leur place les députes détenus,

33 Les choses en étoient à ce point , et on pnrloit de leur 
si procurer des fruits ; un membre du comité observa que ce 
3, seroit rétablir les moyens de correspondances. A 1 instant 
35 sont entrés plusieurs membres du comité, qui etoi nt ans 
35 une pièce voisine : le même membre qui avoit de)a fait lec- 
33 ture de la dénonciation, la recommença et rendr les repon- 
3, ses que nous avions faites. Alors un -membre se levé d un 
35 ton menaçant et animé , fit des reproches amers à l’admi- 
33 nistration de police , disant que l’administration avoir voulu 
33 avilir la représentation nationale en faisant ce transfèrement 
,5 de jour et à découvert; que si ces faits existaient, la tete 
35 de l’administration tomberait ; que, pour être détenus , 
35 ils n’en étoient pas moins les représentai du peuple, et 
33 qu’ils touchoient leurs traitemens ; que dailleurs ils n’etoient.
35 point jugés. . ,

35 Ensuite le même représentant, membre du comité , pro- 
,5 posa de nommer des commissaires pour aller le lendemain 
33 sur les lieux vérifier les faits, et dit qu’il falloit que a 
3, minoration eût été inspirée pour s’être conduite de cette.

» manière; et on dit qu’on alloit en faire part au comité d* 
» salut public. Nous représentâmes, au comité de sûreté gé 
" nerale’ ^Ue les Entions de l’administration étoient pures 
» et que son respect pour la Convention et les comités de 
» salut public et de sûreté générale étoient sans bornes ; que 
» la crainte d’un soulèvement dans la force avoit nécessité 
M ce prompt transfèrement.

35 On nous répondit que s’il n’y avoit pas de malveillance 
33 la négligence étoit bien coupable.

33 Nous nous sommes retirés , et nous avons cru devoir faire 
» rapport et part à l’administration de police, de ce qui avoit 
3> déterminé le comité de sûreté générale â mander auprès de 
33 lui deux administrateurs ; et avons signe et certifié vérita- 
- oie le présent rapport, ainsi signé, les administrateurs au 
» departement de police , Teureot , C. Eigant. 3,

N°. XXXIII. (b)

Réquisitoire de l'agent national Ray an.

COMMUNE DE Paris.

Département de Police.
Extrait da registre des délibérât,om de l’administration 

de police.

Le 5 Thermidor de l’an 2 delà République, etc.

Je requiers formellement que le rapport fait par les citoyens
f'lnZ\ gT Tenrl0t' SUr re— ^ ont eue avec 
ks membres du comité de sûreté générale, relativement au
. erement de étains détenus de la maison de la Force
les'dé" T M"del°ünette? 3 Sdt rédiSé Par eux3 avec tous 

ai S clueIs<luffs soient, et inscrit au procès-verbal • il 
prouvera que cette operation de l’administration étoit com- 

andee par des circonstances impérieuses, et ne devoir point
leur^nt tnif-trateUrS sévères et mena^

qui leur ont ete faits, et que je demande être relates exacte
ment audit rapport. Signé P a vr a n

149
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vrmy&æ- n». XXXIII. (c):
Rapport fait h la police par Faro (i), administrateur 

de police, sur Ventrevue qui a eu lieu entre les ré-*
{ présentans du peuple Amar et Voulland , envoyés par 

le comité de sûreté générale, et les députes détenus 
aux Madelonettes.
Les représentais du peuple se sont transportés le 5 ther

midor aux Madelonettes, ou ils ont demandé de faire venir 
leurs chers collègues, qui s’y sont rendus avec un admistra- 
teur. Ils les ont invités , dans les termes les plus pressans 
et les plus affectueux, à dénoncer les administrateurs qui 
auroient avili dans leurs personnes la représentation nationale 
par leur transfèrement, ils leur ont fait les demandes suivantes : 
Arrête-t-on votre correspondance ! Vous refuse-t-on toutes les 
douceurs de la vie , soit en café, soit en sirop, chocolat et 
fruits! Votre caractère est-il méconnu ici! Le concierge s’est-il 
refusé à mettre sur le registre votre qualité de député ! Parlez f 
parlez, nos chers collègues ; le comité de sûreté générale nous 
envoie vers vous , pour vous apporter la consolation et rece
voir vos plaintes, afin de faire punir ceux qui ont avili en 
vous les représentans du peuple. Sur quoi les détenus firent 
mille plaintes , sur ce qu’on les traitoit comme les autres 
prisonniers, que leur caractère de député étoit méconnu. 
Alors l’un des deux membres du comité de sûreté générale 
poussa l’attendrissement jusqu’à verser des larmes. Essuyant 
ses yeux, il s’écria : C’est un crime affreux; dites-nous bien, 
nos chers collègues , les noms de ceux qui ont avili la 
représentation nationale ; ils seront punis ; le comité en fera 
justice. De suite ils donnèrent l’ordre à l'administrateur d’a
voir pour les détenus tous les égards qui sort dûs aux re
présentans du peuple , de laisser passer toutes les lettres qu’ils 
écriroient, toutes celles qui leur feroient adressées, sans les 
ouvrir , ainsi que les paquets ; de laisser parvenir au comité 
de sûreté générale toutes leurs réclamations ; qu’il y feroit 
droit sur le champ. Alors ils ordonnèrent aux administrateurs 
( en présence des detenus ) de choisir une maison commode

[T] N. B. Ce rapport de Faro est écrit de la meme main 
de PAYAN l’agent national. avec

■avec jardin, de la désigner au comité, pour 1 J députés? 
qu’il y enverroit souvent de ses membres pour voir s’ils y 
etoient bien traités. Alors tous les députés tendirent leurs 
mains, qui furent serrées alternativement par Aniar et Voulland• 
L un deux , le plus âge [ que l’on croit s’appeller Dussaulx ] 
demanda la permission d expliquer le vœu de ses collègues, 
et dit: Le comité de sûreté fait auprès de nous une démarche 
qui nous régénère. Témoignez-lui, pour nous, toute notre 
sensibilité , et dites-lui que nous sommes toujours amis de 
la liberté et de la Convention nationale. Les plaintes furent 
ïenoüvellees sur la nature des lits, des locaux destinés à les 
recevoir. Les deux députés leur dirent: Vous êtes des repré
sentans du peuple , et c’est une insulte faite à la représenta
tion nationale; ils ajoutèrent, en se tournant vers l’adminis
trateur; Vous voyez Combien l’administration est coupable, 
et que l’on cherche à perdre le comité de sûreté, en faisant 
entendre aux déparbemens de la République, que c’est lui qui 
ordonne les mauvais traitemens à leurs députés , que l’on avilit 
aussi indignement. Ensuite ils se retirèrent.
.Ce raPPort m’a été dicté par Faro lui-même. La vi

site d’Amard et de Voulland n’est-elle pas de nouveau annon
cée dans la lettre de la femme Mercier à son mari \

Le comité de sûreté générale a été instruit que ce rapport 
avoit été fait à la police. Le soir , Amar a avoué aux trois 
administrateurs qui allèrent à la séance, qu’il n’avoit pu s’em
pêcher de pleurer sur le sort de ses collègues : qu’il avoit eu 
toit de se mettre en colère contre l’administration :de police ; 
quau reste il ne fallait pas suivre les ordres qu’il avoit donnés 
alors, mais traiter les députés détenus, comme auparavant, com
me les autres prisonniers. Des prisonniers des Madelonettes 
ont vu pleurer Amar.

N*. X X X111. ( d )
Rapport de Faro sur une lettre interceptée aux 

Madelonettes.
COMMUNE DE PARIS.

Département de police.
. ■Le 4 Thermidor de l’an 2. de la République française, etc. 

Hier, 4 thermidor, moi administrateur de police, me pré
sentant à la maison d’arrêt dite des Madelonettes , prenant 
des renseignemens du concierge sur la sûreté de la maison, 
une citoyenne se présenta pour faire parvenir une lettre à un 
détenu. Pour m’assurer si cette lettre ne contenoit rien de
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contraire l’interet public , ou a la loi qui dcfend la corres
pondance; comme j’en faisois lecture, un porte-clef vint et 
dit: La citoyenne Mercier est-elle là ? Me voilà, répondit-elle. 
Le porte-clef reprena nt, Mercier ne vent pas venir; alors je lui 
rappellai son devoir, et lui reprochai ses complaisances pour 
faciliter la correspondance. Il se retira; ayant fait lecture de 
la lettre , j’y trouvai des mots énigmatiques et à double sens, 
ainsi qu’il suit.

Je jugeai nécessaire d’arrêter cette lettre et o’en faire mon 
rapport à l’administration.

A l’instant la citoyenne Mercier me fit les plus pressantes 
prières pour que je lui rendisse sa lettre; sur mon refus,'elle me 
dit qu’il falloit que je fusse bien inhumain de vouloir perdre 
d’honnêtes gens pour rien.

Je la rassurai , en lui disant que s’il ny a pas d’intention 
criminelle elle ne devoir rien craindre. Elle descendit, lorsque 
je m’cn allai, je retrouvai ladite citoyenne qui m’attendoit à 
la porte; elle fit les plus vives" réclamations de sa lettre' 
elle fit beaucoup d’instances; enfin je la quittai.

Signé F a R o.
Four copie conforme. Signé P a Y A N.

N°. XXXIII. (e).
Copie de la lettre interceptée aux Madelonettes.

COMMUNE DE PARIS.
Département de Police.

L’an second de la République française, une et indivisible.
Copie d’une lettre adressée au citoyen Vaubertrand 

: fds, concierge ( I )•
Je te souhaite le bon jour, ainsi qu’à ton pere , mon cher-, 

je vous dois bientôt ma délivrance, ainsi que tous les honnêtes 
gens opprimés comme moi; aussi peux-tu compter sur les pro
messes que j’ai faites à ton père, ainsi que sur les cent mille 
écus. Je me flattes que tu continues à brûler toutes mes lettres 
aussitôt leur réception. Tu connois le danger, si tu l’oubliois, 
quoiqu’en ta qualité de concierge tu peux tout, à moins que 
tu ne sois dénoncé , ce qui est impossible , étant parfaitement 
bien assuré du brave citoyen qui me sert ici, à qui je fais 
également la fortune.

Vu l’éloge que tu me fais de Quatremer et de son sang-

( i ) On peut regarder cette lettre adressée à Vaubertrand comme
une de ces suppositions atroces faites pour déplacer et per re un 
homme qui, dans cette place de concierge , a mente 1 estime de 
tous les détenus.

T 52

„ 0 /f S" .**“’*>• » «eues qu'il
dans , partie des prisonniers^

instant oi, il aura3 ’ " ">'"><=

il ne faut pas perdre n°tlC pl'°,et à tOÜS ses amis,
lieu dont sodl“e n””“K P°"' le* armer ainsi et au

“ (W le mot
-ont joiurs’â £ s ’«?f '* «* «a

Lazare et autres la v‘ • u Luxembourg, Saint-
soi-disant salut LbV f et ]es Mpuûls des
t0M» la catmagnole.^Ce ' serTal fetleraIe danseront > a leur 
fonctions de maire or ■ "°'S rii'e ,e rePrendrai mes
qui m'ont LT ** membres

mes billets ;/elle ’' pendant quelques jours, 
crétion; et, comme tudTfb« bÎT 11^ d’indlV

pectée, vu l’habitude où l’on est rt î 06 peUt.etre sus' 
ftché que Crépin ne soit pas • ° . 3 V°'r chpZ to'' Ie ?His
“r- - <■* rinspection de ta
«sê'«™;^ricr mér!tc'; >« >■- -u

date à exécuter On nh ' T CettS glande °Pérati°n si déli
re l’exécution tousÏ 17■ * Pour le jour

Peux compter, mon brave1”6* ^ ^ SOnt Avoues , et tu 
J'ai pJde Sfc' téaTK “

discrétion ; tu le mettras ' ' qu a tous les autres pour la
Tu vois „„ • ? ÜC garde ie soir 4e l’exécution,

pas si je ne sirlc ^ ^ ^ ^ m0n écrîture ' ne étonne

lement prudent ■ ne mVr, • , convaincre. Sois éga-
tes notes ! Fl“S t0n 1**' * F"ai Prendre
serai » portée j- ’ “ ' “P?" I)Ue ' S0M h“ir *>w»i ie

~ », iZzr:;‘Ltz'à r n-os a“,is-raiton ami p. 4 UlSj de tout mon cœur,

Pour copie conforme à l’original.
Signés, Faro, LElièvRE.

üllliiss
espèce posées f S s'i « %“'« de cette
,ue f, dit. ' dc Cerîa,"s "°™, fc» prouveront ce

L 2



154

' . N°. XXXI V.
Listes des condamnes a la déportation par la commission popu

laire du Muséum ci Taris , et approuvées par les comités de 
gouvernement.

N°. 2. Commission populaire.
La Commission populaire établie à Paris , en exécution de la loi du 23 

yentose, après examen des pièces et renseignemens pris sur le compte

! NOMS. QUALITÉS. DOMICILES.
........ " "1

NATURE de L’AFFAIRE, j

Relié Ducros.

Luxembourg.

,

Inspecteur des 
tribunes de la 
Convention 
nationale,

à Paris , me 
de Lille, n.
710.

Partisan prononcé des giron
dins et des-fédéralistes dans 
les momens les plus criti
ques , et arrêté comme tel 
par ordre du comité de sû
reté générale.

Théod-Louis 
j Girardtn ... ■ 
g La Force.

notaire, à Paris , rue 
Neuve-de-l’E- 
galité, n. 79.

A tenu le registre des signa-1! 
taires delà pétition .des, vinc^Y 
mille , n’a jamais fréquenté r 
que des signataires et des 
aristocrates qualifies d’hon
nêtes gens.

1
Pierre-Henri architecte , à Paris. Aristocrate reconnu, n’ayant 

rempli aucun devoir de ci
toyen , et ne fréquentant que j 
ses pareils. j

Luxembourg.

Jean-Joseph
Courtin........

Luxembourg.

. .

marchand 
commission
naire ,

à Paris , rue 
du Petit-Lion 
n. 35.

Partisan de la Fayette, grè$j 
nadier zélé , depuis solda/ 
très-paresseux ; fédéraliste, 
et s’étant oppose à la péti
tion de la section cie la 
Halle au Bled, pout far- j 
restation des vingt-deux dé
putés Girondins.

déclare que les susnommés sont dans le cas de la déportation.

Paît à Paris , le 19 Prairial , l’an deuxième de la République.

Les membres de la commission. Signé Lopfin , THiEAULOT » TrincHASE, 
Laviron , Charigny . Chapelle , Baudement , Süeleyras > FouîtKERor;
J. B. GUINHAND , secrétaire. '

ISÎ

Np. 6. Commission populaire.

La Commission populaire établie à Paris , en exécution de la loi du 
23 Ventôse , après l’examen des pièces et renseignemens pris sur le compte 
de

N O M.

Claude-Ant.
CHAPOTOT.

QUALITÉ.

homme de 
loi,

DOMICILE-! NATURE de L’AFFAIRE.

rue de l’Egalité,'Il a exercé ses fonctions sans 
section dé certificat de civisme , trou- 
Bonne - Non- blé ; les assemblées de la 
velîe; •' section , contrarié Ls me

sures utiles au bien public , 
fédéraliste, intrigant.au

Luxembourg,
Les preuves existent à la 

section de Bonne-Nouvelle.

déclare que le susnommé est dans le cas de la déportation.

Fait à Paris, le 28 Prairial de l’an deuxième de la B.épublique.

Les membres de la commission.

Signé Loppin, Trinchard , Baudement 5 Marteau, secrétaire,
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Extrait des registres 'des comités de salut public et de sûreté générale 
de la Convention nationale.

Séance du premier Thermidor , l’an 2 de la République française , une et
indivisible.

Vu les feuilles des détenus, présentées par la commission populaire séante 
aü Muséum , comprenant les numéros 2 et 6 , les dénommes ci-après.

NOMS. QUALITÉS. DOMICILES.

; Ducros , ( Réné ) inspecteur des tribunes 
de la Convention 
nationale,

à Paris ,rue de Lille, n. 710.

Girardin , ( Théo- 
; dore-Louis )

rue Neuve de l’Egalité , n. 79.

j Itas SE , (Pierre- 
Henri )

à Paris.

Cour tin , ( Jean- 
Joseph )

marchand commis
sionnaire.

rue du Petit Lion , n. 35.

C H A P O T O T,
( Claude-Antoine j\

homme de loi ------- section de Bonne-Nouvelle. :

;

r57

Commission populaire.

La Commission populaire, établie à Paris , en exécution de la loi du 
z 3 Ventôse , après examen dés pièces et renseigneméns pris sur le compte 
de

1sà.

NOMS.

V A S s A N , 
f ( Ch.-Franç. )' 
| l’Hermand , 
i ( femme )
! V A S S A N ,
( Anne - Gén. )

Morand, 
à détenir jus
qu’à la paix
( 1 )■

Les comités de salut public et de sûreté générale , réunis , approuvent 
la décision de la commission , et arrêtent que les dénommés ci - des
sus , seront déportés , et que les feuilles seront frappées du timbre destine 
à cet effet, ne varietur.

Tour extrait,

Signé Vadier, Voulland, Eue Lacoste, Amar , Philippe Rhul , 
Collot-d’HerBois , Billaud-Varenne.

QUALITÉS.

> ex-nobles,

huissier,

section de l’Ar
senal, maison 
des Lions Paul

ÉRANCONVILLE, 
( Adorable ) 
à détenir jus
qu’à la paix. 
( 2 )

commis mar
chand chez 
son frère ,

DOMICILES. NATURE de L’AFFAIRE.

Très-suspects , aristocrates 
dangereux, ayant conservé 
le fol espoir de faire repren
dre leur livrée à leurs gens.

Les pièces au comité de 
sûreté géné raie.

quai des Mira- D’après les informations 
miones , sec-j prises , il est reconnu 
tion des Sans-! pour un intrigant , ayant 
culottes, une conduite immorale ;

il a - eu une commission,
aux Ecossais. sor‘s le n^1inis?fe Bouchotte, 

pour aller au port - la- 
Montagne.,

Les pièces au comité de 
sûreté générale.

rue Neuve 
Eust., section 
de Brutus. 

au
Luxembourg.

Un de ceux qui s’est opposé 
au recrutement de la Ven
dée ; il a calomnié les au
torités constituées.

Les pièces au comité de 
sûreté générale.

déclare que les susnommés sont dans le cas de la déportation*

Fait à Paris, le premier messidor de l’an deuxième de la République.

Les membres de la commission ,

Signé Loppin , Charigny fils, Trinchard , Baudement ,Chapelle ; 
Marteau , secrétaire.

(r) Ces mots sont écrits et paraphés de la main de Vadier. 
(2) Idem. ,
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N°- 5<3» Autre liste de déportation.

NOM.

B OURSIES,

QUALITÉ. DOMICILE.

( Jean )
ex-pretre, au

mônier de 
vaisseau

rue de Beau- 
regard.

NATURE de L’AFFAIRE.

Luxembourg.

Homme suspect, lui ayant 
été refusé un certificat de 
civisme ; fréquentant le frè
re du scélérat Custines. Il 
n’a pas prêté le serment 
comme prêtre, et cependant 
a continué de dire des mes
ses en se faisant payer par 
les particuliers.

Déclare , etc.

Fait à Paris , le 4 messidor , etc.

Les membres de la commission .

Signé LOPPIN , Charigny fils', Trinchard , Chapelli 
Baudement ,• Marteau , secrétaire.

A utre liste.

NOM. qualité.

Bergeron , marchand de 
l peaux,

DOMICILE.

rue de la Vieil
le Monnoie, 
n. j , section 
des Lombards

NATURE DE l’AFFAIRE.

à Lazare.

Suspect , n’ayant rien fait 
pour la révolution ; très- 
égoïste , blamant les sans- 
culottes de ce qu’ils aban
donnent leur état pour 11e 
s’occuper que de la chose

*59

Déclare , etc.
Fait à Paris, lé ( la date est en blanc ) , l’an deuxième de la République.
I_.es membres de la commission. Signé CHAPELLE , CHARIGNY fils , TRIN- 

chard , Baudement; Marteau, secrétaire.



160
Autre liste.

NOMS. QUALITÉS. DOMICILES. NATURE DE L’AFFAIRE, f

î Bruneeee , 
(Pierre-Noël)

§ à la Force.

homme de loi, sect. de i’Honi- 
me-Armé.

Suspect, aristocrate, intri- i 
trigant, de s’étant, jamais 
montré dans la révolution, 
et ayant toujours été dans 
les départemens lorsque les 
députés fédéralistes y ha- 
bitoient.

g . M A E E S S I-
! i Tardieu, 
| ( Ant. Charles)

au Luxembourg.

ancien maréchal 
des camps, ca
pitaine des gar
des françaises, 
chevalier de S. 
Louis.

idem. Fanatique à l’excès , se trou
vant journellement avec des 
prêtres, et entretenant avec 1 
eux des liaisons suivies ; ce f 
qui pouvoit amener la con- g 
tre-révolution.

I Fe. Ma les s i, 
| ( ElisaB-Marie)

........................ idem. Mêmes motifs que ceux § 
énoncés ci-dessus.

i au Luxembourg. |
1 Maeessx , fe. 

ï Boiseér anger, 
î ( Hyacinthe )

Ü an Luxembourg.

ex-noble. idem. Femme et sœur d’émigré ; 1 
fanatique à l’excès ; très- | 
liée avec les prêtres ; ce | 
qui pouvoit propager l’es- | 
prit de contre-révolution, j

Déclare , etc.
Jait à Paris , le ! Messidor , l’an deuxième de la République.

Les membres composant la commission ,
Signe Subeeiras , Fournerot , Laviron , Thibaulot , B. Laporte ; 

J. B. GuiNNAND , Secrétaire.

Autre liste.

i6r

NOMS. QUALITÉS.

Maies si , 
( Claire-Felic.)

au Luxembourg.

V A C H A R D dit 
Lavaeette , 
( L. Théod. )

aux Ecossais.

ex-noble, âgée 
de 2i ans,

artiste typogra
phe.

DOMICILES.

se et. de l’Hom
me-Armé.

idem.

NATURE DE L’AFFAIRE.

Sœur"d’émigré , et ayant les 
mêmes principes que ses 
père et mère qui étoient 

fanatiques et journellement 
lies avec les prêtres dans 
un iieu retiré ; ce qui au- 
roit pu propager l’esprit de 
contre-révolution.

N’ayant pas voulu prêter le 
serment civique,qu'il n’ait 
vu comme la révolution 
tourneroit, modéré et n’e- 
tant aucunement prononcé 
dans la révolution.

Même date que la liste ci-dessus , et signée des mêmes individus.
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Autre liste.
-----------

- i
N n M e QUALITÉS. DOMICILES. NATURE DE L’AFFAIRE.

M 0 r E t , ve. ex-noble, Idem.

------------------ —— ---------- i

Parente d’émigré et fanati-Dupont, 
[J. Françoise] 
cherK elle.

que outrée.

I Fe. K 0 l l y- 
| Montgaron , 
|, [Magdeleine] 
I à la Force.

i

femme d’un in
génieur , Idem. Femme d’aristocrate et en

nemie jurée de la liberté.

■ ï

, SOURDEVILLE 
[ Angélique J 

| aux Carmes.

fille d’un ci- 
devant comte,

sect. de l’Hom
me - Armé.

Sœur d’émigré , ex-noble , 
fille d’un ci-devant comte 
aristocrate , ayant son frère 
et son père qui ont été 
frappés par le glaive de la 
loi.

! SOURDEVILLE 
j [ Aimée-Nico- 
* le -EÜzabeth- 
\ , Sophie ]

idem* Idem. Idem.

\ L EN E UE , fe. 
1 SOURDEVILLE 
| [Marie-Jeanne]
i
I

ci-devant com
tesse ,

Idem.

.

Mère d’émigré , ex-noble , | 
aristocratepiononcée,ayant ! 
son mari et son fils frappés | 
par le glaive de la loi. !

I D U P 0 N T
I C Jean J

banquier avant 
et depuis la ré- 
volut ion; hom
me d’affaires , 
administrateur 
de la caisse 
descomptes ,

Idem , rue des 
Vieilles - Au - 
driettes.

I-îomme aristocrate et inhu- j 
main, ennemi des patriotes, 
et siégeant du côté contre- 
révolutionnaire de la sec
tion.

Même date que la liste ci-dessus , et signée des mêmes individus,

iSî •
Autre liste.

NOMS. QUALITÉS.

DE VILLE,
[ Jean-Marie ]

Ameilhon, 
[ Jacques]

employé chez 
les fermiers- 
genéraux ,

sous - biblio
thécaire de la 
commune .

DOMICILES.

place et section 
des Piques , 
aux Madelo- 
nettes.

jssct. des Droits 
de l’Homme 
à Port-Libre.

NATURE DE L’AFFAIRE.

Lf. Picard avoué près les,section des Pi- 
[Jean-Marie- tribunaux, ques, aux Ma- 
Martin ] dtloneÛcs.

D A m i L O T 
[ Etienne ]

D u F r i N E 
[ Pierre-André]

R ae e [Baltha- 
zard ]

Lavoi.e-Piep,re 
[ Nicolas ]

marchand de 
vin,

section des Pi
ques ,aux Ma- 
delonettes.

Très-suspect et partisant de 
l’abbé Arnould et de la 
Fayette ; il a eu un frère 
guillotine; il s’est toujours 
montré insouciant pour la 
chose publique.

D’après tous les rense’gne- 
rnens pris , son aristoctatie 
est bien prononcée , ayant 
desapprouve la journée duj 
20 juin.

Homme astucieux et très-S 
dangereux sous tous lest 
rapports; ami de la Fayette, ' 
d’après ses réponses aux; 
interpellations qui lui ont. 
été faites , et qui sont con-j 
tenues dans son tableau. |

Homme immoral et très-: 
suspect , suivant les ren- 
seignemens pris sur son 
compte.

ex-oraronen sect. des Droits 
de l’Homme , 
aux Carmes.

Homme dangereux soustous 
les rapports.

rue Neuve des 
Mathurins , 
section des Pi
ques, aux Ma- 
dcloncttts.

Fanatique ; n’a pas prêté le 
serment comme prêtre ; a 
dit la messe dans sa cham
bre , servie par son domes
tique.

marchand bon-'section du Fi- Très-fanatiqu
mstere , au 
Luxembourg.

ayant loué 
une église pour dire des 
messes; il s’est opposé à 
ce qu’elle fut employée a 
la fabrication du salpêtre.

t ■x’a.csa: '.te,,' \;n
Déclaré ; etc.

Fait à Paris, le 14 messidor, l’an deuxième de la République.
Les membres de la commission ,

Signé Charigny fils , Loppin , Trijnchard , Eaudement ; Marteau, Sre,
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Autre liste.

1

| NOMS. QUALITÉS. DOMICILES. nature de l’affaire.

§
! Blanchebarbè- 
1 Granbourg , 

[Germ. Pierre.] 
che\ lui, rue de 
Grammont.

ci-dev. homme 
d’affaires de 
Penthièyre ,

section de Le- 
pelletier.

Lié avec des aristocrates , 
11’a jamais rien fait pour 
la révolution ; et malgré 
ses grandes richesses , il 
n’a jamais voulu donner 
plus d’un assignat de cinq 
livres pour les besoins de 
la section. Il vit avec une 
ci-devant femme de cham
bre de la fille Capet, et il 
a été trouvé chez lui 1115 
pièce d’or de 24 livres, 15 
boîtes d’or et beaucoup de 
jetons d’argent.

Hoquet , fe. 
C A L O N , 

aux Anglaises, 
rue Victor.

femme galante, rue de Chaba- 
nais, n. 47 , 
section de Le- 
pelletier.

Ci-devant maîtresse de l’ab
bé Fauchet ; elle a sans 
cesse intrigué avec Le
grand et avec les ministres.

L E n 0 1 r , Ve. 
D E L A U N A Y ,
[ Anne-Marie- 
Sophie, ] chei 
elle , rue de la 
Loi, n. 351.

veuve d’un re
ceveur-général 
des finances,

section de Le- 
pelletier.

Aristocrate, ne voyant que 
des gens comme il faut, 
et ne s’étant jamais mon
trée pour la révolution.

Beixemejolets
Roqueiaure,
[ Franç. Rose- 
Barth. ] à La
marre.

ex-noble. section de la 
Fonteine Gre
nelle.

Aristocrate reconnue ne fré
quentant que ses pareils , 
des fanatiques et des prê
tres.

VlEILDEBESENG, 
[Charles-Ant.] 
âgée de 70 ans, 
arrêtée che\ elle.

1 >

veuve d’un 
payeur des 
rentes ,

section de l’in
divisibilité.

(

Mère d’émigré , reconnue 
par son aristocratie , étiré-' 
quentant ses pareils. On aj 
trouvé chez elle des mar
ques de féodalité.

/
l'ait à Paris, le i3 messidor, l’an deuxième.

, Les membres de la commission,
Signe Subleyras , Làviron , Thibaueot , B. Laporte ; J. b. Guinnand , Si
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Autre liste.

NOMS. QUALITÉS. DOMICILES. NATURE DE L’AFFAIRE.

Audiffret, 
[ Jean-Eapt. ]

négociant, sect. de Erutus,
détenu maison 
Sel-homme.

Il a montré une très-grande 
joie , lorsque les contre- 
révolutionnaires de Mar- 1 
seille sont entrés dans | 
Avignon.

D U M E S NI L , 
[ Antoine-Ch.]

ex-noble , sect. de la Halle 
au blé.

Ennemi de la révolution , I 
comme étant de la caste j 
nobiliaire.

jj Montamant , 
j [ Franç. Maiie- 
j Annibal. ]

section Marat , 
détenu au Lu
xembourg.

Clubiste de la Sa!nte-Cha-‘; § 
pelle , colporteur de pé- j | 
tirions anti-civiques 3 ne | 
fréquentant que des aris- | 
tocrates ; s’opposant à fe 
toutes les délibérations en a 
assemblée générale, qui]H 
tendoient au bien public,i| 
et notamment à la fête de j g 
Château-vieux ; s’opposant j § 
aussi à la déchéance du 1 
tyran. »|

G A N I L H , célibataire et a- sect. de la Hâle Sur le refus que sa section |
[ Charles. ] vocat avant la 

révolution.
au blé, détenu 
à Port-Libre.

lui fit d’un certificat de | 
civisme , il le redemanda | 
une seconde fois avec des | 
menaces envers un mem- | 
bre du comité , qu’il de- | 
viendroit son ennemi , si y 
on le lui refusait.

| Lavoix-Lava- ex-commis de sect. des Piques Il s’est opposé à la fête |
| LADE , [ Ant. ] ministre. détenu à Lazare. de Château-vieux; apolo- | 

giste des royalistes ; il a | 
mal parlé des Jacobins e,t | 
de Marat, le 31 mai ; In | 
a été chassé de parmi ses H 
concitoyens.

Déclare , etc.
Fait a Paris, le 17 messidor, l’an deuxième.

Les membres de la commission,
Signé Çharigjsy fils., Baudement, Chapeete j Marteau secrétaire.
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Autre et dernière liste.

NOMS.

VlLL ENEUVE- 
T R A N S ,

( Louis-Henri ) 
aux Irlandais•

Bougon,
( Pierre-Henri) 
aux Carmes.

Baltazar-
A L I S S A N ,
dit Chazet , 
( René ) âgé 
de 62 ans , 
chei lui.

Guillemot, 
fe. Leportien, 
( Marie-Rose- 
Tulie )
a Port-Libre.

Fille Saint 
C H A M A N T , 
Marie - Franç. 
Genev. ) âgée 
de ip ans . 
à la Caserne , 
rue de Sève.

Fille Saint - 
Ch amant, 
( Adel. - Cath. 
Marie ) âgée 
de ij ans.

QUALITÉS.

ci-devant noble,

ex - chanoine , 
et depuis,curé,

Payeur des ren
tes .

ex-noble , fem. 
nie d’un ci-dev. 
capitaine au ci- 
devant régini- 
Dauphin.

ex.noble , fille 
d’un ci-devant 
licutenant-gén.

idem ,

DOMICILES.

rue Vivienne , 
n. jj. section 
Lepeiletier.

section de la 
Montagne.

section de Le- 
pelletier.

ue de la Mi- 
chaudière , 
section de Le
peiletier.

rue de Vendôme 
section 

du Temple

idem.

NATURE DEL’AFFAIRE.

ses liaisons n’étant qu’avec 
les ennemis de la révolu
tion ; n’ayant jamais rien 
fait pour elle.

Fanatique , aristocrate pro
noncé, ne fréquentant que 
les ci-devant nobles et les 
gens de sa classe- intrigant 
prononcé.

Père d’émigré, murmurant 
contre la révolution , et 
n’ayant jamais rien fait 
pour elle.

Femme très-fanatique jne 
croyant pas aux bienfaits 
de la révolution , aristo
crate très-piononcee.

Sœur d’émigré , beaucoup 
prononcée, quoique très- 
jeune , contre la révolu
tion et pour le fanatisme.

Sœur d’émigré , beaucoup 
prononcée en fanatisme et 
contre la liberté , quoique 
très-jeune.

Déclare , etc.
Fait à Paris , le ij messidor , l’an deuxième.

Les membres de la commission ,
Si-né Laviron , Thibaulot , Sublevras , Fournerqt ; J. B. f uinnand , Srt\
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Extrait des registres des comités de salut public et de sûreté 
générale de la Convention nationale.

Séance du 3 Thermidor, l’an 2 delà République française , une et indivisible. 
Vu les feuilles des détenus , présentées par la commission populaire , seante 

au Muséum , comprenant les numéros 44, 4J , j6 , 66 , 72 , 73 , 74 , 9 3 s4 
98 , ÿÿ et 81 les dénommés ci-après:

77

NOMS. qualités.

Vassan, (Charles-Franç. ).. ex-noble. 
L’Herman, femme Vassan,

( Anne-Geneviève,)........
Colombier, ( Pierre )........
Haniel, ( Charles)..............
Bourzies, ( Jean ).............. j
Bergeron.............................
Pautier, ( François )..........
Millet..................................
Beaussan, femme Machault,
Bricogne , ( Anat.-Jean ). . i 
Bmnelle , ( Pierre-Noel ).. | 
Malessi-Tardieu, ( Antoine-

Charles ).........................
Malessi, ( femme Elisabeth-

Marie...............................
Malessi, fe. Boisbéranger ,

( Hyacinte )....................
Malessi , ( Claire-Félicite )
Vachard , dit Lavalette ,

( Louis-Tnéodore )..........
More , veuve Dupont ,

( Jeanne-Françoise )........
Femme Kolly -Montgaron,

( Magdelèine )................
Sourdeville , fille , Angéli

que )................:.............
| Leneuf, femme Sourdeville,

( Marie-Jeanne )............
Sourdeville, ( Aimée-Nico- 

le-Elisabeth-Sophie ). .. .
Dupont, ( Jean )................
Deville , ( Jean-Marie )...
Amèilhon , ( Jacques )....
Lepicart, ( Jean - Marie-

Martin ).........................
Damilot, ( Etienne

Idem.
coutelier......................
valet-de-chambie. ! !.
ex-prêtre.....................
marchand de peaux.

DOMICILES.

marchand.................
ex-noble.............
marchand mercier..
homme de loi..........’
ancien maréchal - de ■ 

camp......................

ex-noble.... 
Idem.

artiste typographe... 

ex-noble....................

Section de l’Arsenal. 

Idem.
Sect. du Contrat social. 
Id. des Sans-culottes. 
Rue Beauregard. 
Section des Lombards. 
Id. des Gardes-Franc. 
Id. des Lombards.
Id. de l’Homme-Armé. 
Id. des Lombards.
Id. de i’Hoinme-Armé.

Idem.

Idem.

Idem.
Id.m.

Idem.

Idem.

femme d’un ingénieur, 
fille d’un ci - devant 

comte.........................

ci-devant comtesse....
■ Ile d’un ci - devant

comte.........................
banquier........................
employé....................... ,
sous-bibliothécaire___

avoue...................
machand de vin.

Idem.

Idem.

Idem^

Idem.
Idem.

Section des Piques.
Id. des Droits de l’Hom

Id. des Piques.
Idem.
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noms.

Dufresne. ( Pierre-And. ) 
Rabe-Baltazard. .......
Lovoiepierre , ( Nicol. ). 
Elanchebarbe-Grambourg

( Germ.-Pier. ).............
Hocquet, femme Galon.. 
Lenoir, veuve Delaunay 

( Anne-Marie-Sophie ).. 
Belmejolets—Roquelaure 

( Franc-Rose-Barthel. ). 
Vieildebesenq,( Charlotte
Antoinette ).................

Audiffret, ( Jean-Bapt. ). 
Dumesnil , ( Antoine
Charles )........................

Montamant , ( François
Marie-Annibal )............

Ganilh , ( Charles )------
Lavoix-Lavalade ( An
toine )............................

Villeneuve —- Trans.
( Louis-Henri )..............

Bougon , ( Pier.-Henri ) , 
Baltazard-Alissant , dit 
Chazet, ( René ) .... 

Guillemot, femme Lepor 
tien, ( Mar.-R.-Julie ). . 

Saint - Chaman , fille.
( Mar.-Franç. -Genev. )
19 ans...............................

Saint - Chaînant, fille.
( Ad.-Ca.-Marie ) 15 ans, 

Châtaignes,( François)... 
Géveiville. ( Tous-Fr. ).

QUALITÉS.

ex-oratorien................
marchand bonnetier.. 
ci-dev. homme d’af.

de Penthièvre..........
femme galante..........
Veuve d’un receveur 

général des finances

ex-noble.........
Veuve de payeur des
rentes...................

négociant..............

ex-noble.

avocat....................... .
ex - commis de mi
nistre....................... .

ex-noble
ex-chanoine.

payeur des rentes, 

ex-noble..................

Idem.

Idem. . 
Idem. . 
Idem..

DOMICILES.

^section des Piques. 
Id. des Droits de l’H. 
Id. du Finistère.
Id. Lepelletier.

Idem.

Idem.
Id. de la Fontaine- 

de Grenelle.

Id. de l’Indivisibilité. 
Id. de Brutus.

Id. delà Halle-au-blé.

Id. de Marat.
Id. la Halle au blé.

Id. des Piques.

Id. Lepelletier.
Id. de la Montagne.

Id. Lepelletier.

Idem.

Id. du Temple. 

Idem.
Id. des Gardes-Franc. 

Idem.

Les comités de salut public et de sûreté générale , réunis , approuvent la 
décision de la commission , et arrêtent que les dénommés ci-dessus seront 
déportés , et que ces feuilles seront frappées du timbre destiné à cet etfet, 
ne yarietur.

Pour extrait.

Signé VADÏER , VOULLAND , A MAR , EUE LACOSTE , EHIUFPE RHUl > C©t- 
I8T-o’HERB0XS , B. BAR6RE etElU.AVD-VAJ5.ENNE.

î 81

N». X L y I I I.
* Commune de Paris r

Agent national.

Le comité d’exécution , nommé par le conseil, a besoin 
de tes conseils, viens-y sur-le-champ.

Voici les noms des membres :
Châtelet, Cofinhal, Lerebours , Grenard , Legrand, Desbois

seaux, Arthur, Payan , Louvet. Signé PAYAN ; le maire 
de Paris , Lescot-Fleuriot , Moenne , substitut.

N°. X L I X.

Arrête' du conseil général de la Commune de Paris j
rédigé par Robespierre et écrit de sa main sur un
papier tout raturé.

« Le conseil général de la commune considérant................
» arrête qu’il sera envoyé une députation à l’Assemblée na- 
y> tionale , pour demander que le nouveau directoire du 
•» département sera converti nomément et formellement 
■» en commission des contributions publiques, ....................

N°. L,
Note écrite de la main même de Robespierre.

Avoir de l’argent.

ï°. Une adresse aux départemens.
20. Des courriers près nos commissaires aux armees.
3°. Une fédération de la commune de Paris avec Marseille. '
4°. Changement des ministres et de la poste.
5». Suppression des papiers contre-revolutionnaires.
6°. Armer les sans-culottes et les salarier.
y9. Faire suspendre les travaux jusqu’à ce que la patrie soit 

sauvée.
8°. Changer de local.
Nota. Ce changement de local s’accommode parfaitement 

avec le plan de suspension des travaux de la Convention, pour 
]ui donner des vacances , ainsi qu’au parlement d Angleterre , 
plan tracé dans une lettre de l’ambassadeur d’Espagne à Vé-



nise, au duc d’Aîcudia , ministre duroi d’Espagne à Madrid, 
lettre trouvée dans les papiers de Robespierre.

Quoique cette lettre ait été imprimée déjà , comme elle l’a 
été avec des lacunes , j’ai cru devoir la réimprimer ici en en
tier , avec la traduction en face de l’original.

' Lettre de VAmbassadeur d'Espagne h Venise , au duc 
[d’Alcudia , ministre du roi d’Espagne, à Madrid.

182.

P i E c e originale trouvée 
dans les papiers de Ro
bespierre.

Senor ,
Ya habra V. E. sabido que 

el 3 de jul ’o separaron ab joven 
roy de Francia de la reina ; 
los geses maratistas lo laide
ron de por si en nombre del 
comité de sûreté publique, el 
quai no supo nada de este par- 
tido tomado por los maratistas 
hasta despues de executado, 
ni se a revio à oponerse. Creen 
los reaîistas que hayan tenido 
la mira para este paso , de po- 
der dar mas credito à las intri- 
gas de aquella senora , as que 
la ponen à cada inomento à 
tiro de perderse , à pesar de 
os consejos que se la han pro- 
curado dar, y las quales hoy 
dia se dificultam infinito por 
la dureza , y estrecher con
que tratant à S. M. por lo 
eue voi a decir.

Traduction de la lettre 
trouvée avec Voriginal, 
dans les papiers de Ro
bespierre.

Très-excellent seigneur, 
Seigneur ,
Votre excellence aura appris 

que le 3 juillet l’on a séparé le 
jeune roi de France delà reine; 
les chefs maratistes , qui sont 
en grand nombre dans le comité 
de salut pub’ic, prirent ce parti 
àl’inçu de ce même comité , le
quel , n’ayant eu connoissance 
de cette mesure prise par les 
maratistes qu’après qu’elle fut 
exécutée, n’osa pas s’y opposer.

Les royalistes croient que ce 
plan a été imagmé af n d’accré
diter davantage les int iguesde 
cette princesse , qui, à chaque 
instant, l’exposent à se perdre, 
malgré les conseils qu’on lui 
a fait donner , et qu’il est 
très-difficile aujourd’hui de lu1 
continuer , à cause de l’âpreté 
et de la manière resserrée avec 
lesquelles sa majesté est trai
tée , occasionnées par ce que je 
vais vous dire ;

La

tSî
Pretende la comune que liai 

en Paris un agente del prin
cipe de Cobourg que tiene 
jntelligencias con la reina; que 
Danton y Lacroix que cran- 
del partido de la montana se 
han hecho girondins , y an 
tenido conferencias con S. M. 
que el tal agente es sobrino del 
general Ferraris , que va y 
viene à Paris haciendo slem- 
pre sus viages a pie para ocul- 
tarse mejor ; y que el 7 por la 
noche partio llevando con sigo 
cartas del à reina , las quales 
debiendo pasar para llegar à 
sus manos por las dei comi- 
sionario del Temple en quien 
creia S. M. poderse fiar , elte 
picaro las llevo al à comune 
que las vio , y cop'o. Con ta
ies , piezas, o pruebas quiere 
1 comune, hacerse acusadora 
dal a reina al tribunal revolu- 
cionario , y tiene formado 
un papel con 17 acrimina- 
ciones.

No solo hace tremblar ceta 
critica situacion. Pero tambien 
le novedad occurrida el dia 11 
de la supresion hecha del comi
té de sûreté publique, y m re- 
novacion enla que entrand. de 
los principales gefes maratistas 
siendo el mismo Marat prési
dente , y Robertspierre secre- 
tario. Se tiene en parte la for
tune que entre estos 9. hay un 
espia totalmehta realista , um-

La commune prétend qu’îl y 
a à Paris un agent du prince de 
Cobourg, qui a des intelligen
ces avec la reine ; que Danton 
et Lacroix, qui étoient du parti 
de la montagne se sont faits 
girondins, et qu’ils ont eu des 
conférences avec sa majesté 
que cet agent de Cobourg est 
cousin du général Ferraris ; 
qu’il va et vient à Paris faisant 
toujours ses voyages à pied pour 
mieux se cacher , et que le 7 
il partit dans la nuit , empor
tant des lettres de la reine , les 
quelles, pour parvenir jusqu’£ 
lui, ont dû pass er par les mains 
du commissionnaire du Tem
ple , auquel sa majesté avoit cm 
pouvoir se fier. Ce misérable 
les porta à le commune qui les 
lut et en prit copie ; c’est avec 
ces p:èces que la commune veut 
elle-même dénoncer la reine 
au tribunal révolutionnai e î 
elle a dressé un acte contenant 
dix-sept chefs d’accusation.

Cette situation crit:que suffit 
seule pour faire trembler. Ce
pendant , le 11 on apprit la 
nouvelle de la suppression dû 
comité de sûreté publique, et 
son renouvellement; neuf des 
principaux chefs maratistes y 
sont entrés, Marat lui-même 
en est le président, et Robes
pierre le secrétaire. La fortune 
publique est en partie entre les 
mains de ces neuf. J’ai unes-;



ïS4
que trin mascarado de maratis- 
ta. No nos debemos admirai de 
qualquier partido que tomen 
aquellos bribones, conociendo 
lo que valur bien que d’a or- 
xor el pensaiio.

pion complètement royaliste , 
mais bien masqué en maratiste. 
Nous devons bien présumer 
quel sera le parti que ces scclt. 
rats prendront , les connoissant 
pour ce qu’ils valent. D’y penser 
seulement cela fait horreur.

Disse àV. E. el 17 del cor' 
ïiente que habia , vegado un 
correo à Paris con la noticie de 
la torna de Nantes por al exer- 
cito de Gaston ; les ultimas no- 
ticias de Paris del 13 la ponen 
ahora en duda , y si terne que 
los realistas dieron un aviso al- 
go precipitado luego que se ve- 
ron duceios de los arratales y 
que les era favorable elcombate 
que sedaba en las celles de la 
cindad : Antraignes à pesar de 
estas ultimas noticias , la cru 
segura ; isola , peso yo que la 
di por cierta à V- E. per que 
esi se medisso , refiero lo que 
chora me scriven â fin de que 
suspendamos un poco el juicio, 
y que V. E. no me tache de 
contradiccion.es ne de ligereza.

J’écrivois à votre excellence, 
le 17 du courant, qu’il éto.’t 
venu à Paris un courier por
tant des nouvelles de la prise 
de Nantes par l’armée de (ras- 
ton : les dernières nouvelles 
de Paris , en date du 13, la 
révoquent en doute , et I011 
craint que les royalistes n’ayent 
donné un avis trop précipité , 
ayant compté sur leur position^ 
et sur ce que le combat qui se 
donnoit aux envi ons de la ville^ 
leur étoitfavorable. Antraignes 
croit que les nouvelles sont sû
res , et moi aussi, qui les don
ne pour certaines à votre ex
cellence , de ce que l’on m’é
crit; cependant nous suspen
dons un peu notre jugement } 
pour que votre excellence ne 
nous accuse pas de contradic- 
tion et de légéreté.

Custine hasido bien batido 
el dia 3 el 8 Aun no se bien 
los detallas en Paris , o èlo 
menos los ocultaba la co- 
mune , y se mostreta mui 
îiista.

Custine. a été bien battu le 
3 et le 8. On ignoroit les 
détails de cette affaire à Paris , 
ou du moins la commune les 
cachoit : elle paroissoit fort 
triste.

I

4 ,

La mismo sucade de las no- Le même jour > survint en

richis qu’elle geron de Wim- 
phen , qui en ha adelantado 
sus avanguardias hasta la cin- 
dad de Caen circa de Falaise 
en Normandie , y a tomado 
murchos cavallos de remonta 
que estalan preparados para los 
husaras patriotas , his que el 
maire de Caen que fue testigo 
lo pudiaso remediar.

El comité que se juntaba en 
Bagatelle ha decretado que se 
procuren poner los meditos 
para atraer el pueblo à que 
consienta en que la Conven- 
cion tenga sus vacationes, co- 
mo el parlamento de Yngla- 
terra , et que queden en Paris 
para todo lo que se ofreresca 
el comité de sûreté publique , 
el poder executivo , el depar- 
temento y la comune. Esta se 
haopu esto rodondamente, y 
no seha verificado el proyecto.

No sè como encuentran 
aquellas gentes generales que 
los sirban , pun los nernan à 
la barra de la Convencion , les 
piden cuenta de su conducta , 
y aun los ponen en estado de 
acusacion pore qualquier des
gracia que padorcan los exer- 
citos : se cucuentran ehora en 
el caso , Biron, Custine, Wes- 
termann, y Sandos , que han 
terndo orden de presentarse, y

Us
core l’avis que Wïmphen avoit 
envoyé son avant-garde jusqu'à 
Caen, et aux environs de Fa
laise en Normandie; qu’elle 
y prit beaucoup de chevaux de 
remonte destinés pour les hus
sards patriotes , sans que le 
maire de Caen , qui en fut 
témoin , eût pu s’y opposer.

Le Comité qui s’assembloit 
à Bagatelle , a arrêté qu’il fal- 
loit prendre tous les moyens 
possibles pour amener le peu
ple à ce qu’il consente que la 
Convention prenne ses vacan. 
ces, comme le parlement d'An
gleterre, et que le comité de 
salut public,|le pouvoir exécu
tif, le département et la com
mune restent à Paris , pour 
conduire toutes sortes d’affai
rés. La commune s’y est forte
ment opposée, et le projet n’a 
pas été suivi.

Je ne sais comment se con
duisent les généraux qui les 
servent; tantôt ils les mandent 
à la barre de la Convention, 
et leur demandent compte de 
leur conduite , puis les mettent 
en état d'accusation pour quel- 
qu’échec ess uy épar leurs armées» 
Biron , Custine , Westermann 
et Sandos se trouvent dans 
ce cas : ils ont ordre de se 
présenter à la barre , et proba
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que probablemente ninguno 
obedeira.

No se sabe con certidumbre 
la union de los Marselleses con 
los Lioneses : en general eltos 
extos inclinam al repubhca- 
nismo,pero como la maior parte 
de los gefes son realistas , no 
se terne del soidato , el quai 
se dexara persuadir por su su- 
perior, y sera lo que este qmera.

Los Bretones son los mas 
puros realistas.

Ya di cuenta à V. E. délia 
libertad que me tomé , cieyen- 
do acertat , de avisar à los yn- 
quisidores de cstado del à ve- 
nida de Semonville ; no se ha 
visto tal hombre, ni sus com- 
paneros ; à qui enes se habrâ 
ântimado el retroceder en al- 
guna ciudad del estado, segun 
las ordenes rigorosas,qual para 
ello se avian embiado à los 
podestaS. A hora se a sabido 
quelleva con sigo por dos mil- 
lones de libres tors delos dia- 
mantes que se robaron a la 
corona. El general Salis que lo 
sabe , et que tiene mucho in- 
fluxo en la Waltellina , lo ha 
avisado à varios desus inas afec- 
tos , indicondoles eiertospasos 
estrechos en donde podran en- 
oontrer à aquel mall vado , y 
fuiras quistasle papeles, y dia

blement ils n’obéiront pas»

L’on n’est pas encore certain 
de la réunion des Marseillais 
avec les Lyonnais : en géné
ral, ces troupes inclinent au 
publicanisme ; mais , comme la 
majeure partie de leurs chefs 
sont royalistes, l’on ne craint 
pas le soldat qui se laissera 
persuader par ses supérieurs , 
et fera ce que ceux-ci voudront.

Les bretons sont les plus purs 
royalistes.

J’ai déjà rendu compte à 
votre excellence de la liberté 
que je pris , croyant réussir, 
d’instruire les inquisiteurs d’é
tat du voyage de Semonville : 
cet homme , ni ses compa
gnons , n’ont pas encore paru- 
II a dû leur être enjoint, dans 
quelques autres villes de l'état} 
de rétrograder, d’après les or
dres rigoureux qui avoient été 
donnés à cet effet aux divers 
podestas. Je viens d’être ins
truit qu’il porte avec lui pour 
deux millions de diamans qui 
furent volés au garde-meuble 
de la couronne. Le général Sa
lis , qui est informé , et qui 
a beaucoup d’influence dans la 
Valteline , en a donné avis à 
plusieurs de ses affidés , en 
leur indiquant certains défilés 
oit ils pourront rencontrer ce

mantes : el archiduque de mauvais sujet, et lui enlever 
Milan contribuye por su parte ses papiers et ses diamans. 
para ver si se puede lograr elte L’archiduc de Milan fait de 
golpe. son coté tout ce qu’il peut pour

faire réussir ce projet.
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Haescrito Sainte-Croix des- 
de Constantinopla à la Con- 
vencion , quai ès su situacion 
en aquella capital, de que ya 
he informado à V. E. y quelos 
ministros de Austriay Rusiale 
hacen una guerra viva , pero 
que quien lo protégé , y ha 
coadyubado à que se quede alli 
es el ministro de Ynglaterra su 
intimo amigo jacobino por in- 
clinacion , y que hace quanto 
puede para que la Puerta se 
ponga mal con Viena , y Pe- 
tersbpurg.

Dios gue à V. E. m, 3 a. 3

Venecio 31 julio 1793.
Ex°. Sor.

Senor ,

Sainte-Croix a écrit de Cons
tantinople à la Convention 
quelle est sa situation dans cette 
capitale; c’est de quoi j’ai déjà 
instruit votre excellence, ainsi 
que de la guerre vigoureuse 
que lui font les ministres d’Au
triche et ;de Russie , afin que 
personne ne le protège. Il a 
cependant trouvé à !qui s’atta
cher , et c’est le ministre d’An
gleterre , son intime ami, ja
cobin par inclination , et qui 
fait tout son possible pour 
brouiller la Porte avec Vienne 
et PétersboLirg.

Que Dieu accorde à votre 
excellence de longues années 1

Venise le 31 Juillet 1793.
Très-excellent seigneur,

Blem de V. E. su ma repso, 
y rendio , Clemente 
de Campoz.

>

£x°. Sor. duque de Alcudia.

De votre excellence, le très- 
respectueux serviteur , 

Signé Clément de Campoz.

A son excellence le duc 
d’Alcudia.

N°. L I.

Notes écrites de la main de Robespierre sur dijférens 
députés a. la Convention.

Tous les chefs de la coalition sont des scélérats déjà notés paï 
des faits 4’iroraoialité et d’incivisme.
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i°. Dubois-de-Crancé. Il est dans le cas de la loi du 27 ger
minal , qui bannit de Paris ceux qui ont fait valoir de faux 
titres pour usurper la no blesse. La preuve doit en être dans 
les archives du ci-devant parlement ; elle est écrite dans Dé- 
nisard.

Cette circonstance n’a pas empêché qu’il ne restât en mission 
dans l’armée de Cherbourg , ou il s’est fait envoyer par une 
intrigue, et s’est conduit en contre-révolutionnaire. Il a dit 
dernièrement, pour révolter toute la Bretagne, qu’il y auroit 
des chouans tant qu’il existeroit un Breton. Cette menace a 
cause beaucoup de fermentation à Rennes. Elle a été dénon
cée par les officiers municipaux de cette ville et par Scvestn 
et Durai, députés à la convention nationale. Dubois , qui 
n’avoit été envoyé là que pour l’embrigadement , après avoir 
fait adopter ce mode d’organisation lie à une profonde ma
chination, par le comité militaire , n’en a pas moins usurpé 
toute la plénitude des pouvoirs nationaux. Il a fait, entr’au- 
trës, des arrêtés pour exclure des sociétés populaires tous 
fonctionnaires publics ; il les a envoyés à Dufourny , son 
ami et l’ami de Danton et de l’étranger , duquel Dufourny il 
ignoroit la détention , pour l’engager à communiquer ces arrê
tes aux jacobins , et à les faire approuver dans un moment 
opportun. Il n’y a plus de doute aujourd’hui sur la trahison 
de Lyon, que Dubois-de-Crancé ne vouloit pas prendre et 
ou il a laissé échapper Précy et ses complices. Dubois ne 
figura jamais dans les deux assemblées que comme partisan 
d’Orléans , avec qui il étoit étroitement lié.

20. Delmas. C’est un ci-devant noble , intrigant taré. Il a 
joué un rôle plus qu’équivoque à l’armée du nord , au temps 
des trahisons. Il étoit coalisé avec la Gironde et intimement 
lié avec Lacroix. Ce ne peut être que par un revirement d’in
trigue qu’il a paru se déclarer pour la montagne , ainsi que 
Lacroix , dans l’affaire de Marat, dont il avoit été le per
sécuteur. Il annonçoit qu’il avoit des secrets importans à révé
ler concernant la faction Brissotine ; il n’en fit jamais rien. Il 
n’en laissa échapper tout au plus , ainsi que Lacroix , que 
des demi confidences dont le but étoit de donner le change 
sur les crimes des conjurés. On l’a connu dans le premier 
comité de salut public. Il s’est depuis intimement coalisé 
avec Danton , pour renverser celui qui existe aujourd’hui. C’est
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lui qui , au temps de l’accusation portée contre Danton et 
ses complices, ouvrit vla scène scandaleuse , donnée par la 
coalition, en demandant , avec appareil, l’appel de tous 
les membres de diffetens comités delà Convention, pour les 
opposer aux comités de salut public et de sûreté générale 
Depuis cette époque il se signala par quelques petites mo
tions perfides dans le sens de la faction. Comme membre 
du comité militaire, il communique souvent avec Carnot.

3°. Thuriot ne fut jamais qu’un partisan d'Orléans. Son 
silence depuis la chute de Danton et depuis son expulsion des 
Jacobins, contraste avec son bavardage éternel avant cette 
époque. Il se borne à intriguer sourdement et à s agiter 
beaucoup à la montagne , lorsque le comité de salut public 
propose une mesure fatale aux factions. Il etoit des dîners de 
Lacroix , de Danton , chez Gusman et dans d’autres lieux de 
la même espèce. C’est lui qui , le premier , fit une tentative 
pour arrêter le mouvement révolutionnaire , en prêchant 1 in
dulgence sous le nom de morale, lorsqu’on porta les pre
miers coups à l’aristocratie ( a ). Il cabala d’une manière vi
sible pour armer la Convention nationale , contre le comité de 
salut public , lorsque ce comité fit le rapport contre Chabot , 
Danton , etc.

4o. Bourdon ( de l’Oise ) s’est couvert de crimes dans la 
Vendée , ou il s’est donné le plaisir , dans ses orgies avec le 
traître Tunk ,de tuer des volontaires de sa main. Il joint la 
perfidie à la fureur. Depuis quelque îemps il s’est introduit 
au comité de salut public, sous diffèrens prétextes. Il lui a 
présenté un commis que Carnot a placé aans ses bureaux et 
qui en a été renvoyé sur la proposition réitérée de Robespierre. 
Il a fait la motion de ne plus payer d’impôts directs, celle 
de dessécher les étangs dans le moment (ou l’on manquait de 
viande, pour nous enlever la ressource du poisson (b). Il a 
déclamé dernièrement contre le décret sur le tribunal révolution
naire. Il a été le plus fougueux défenseur du système d’athéisme. 
Il n’a cessé de faire du décret qui proclame l’existence de l’Etre- 
suprême, un moyen de suscita-dans la montagne des ennemis 
au gouvernement, et il y a réussi. Le jour de la fête a l’Etre- 
suprême , en présence du peuple , il s’est permis sur ce sujet les 
plus groffiers sarcasmes et les déclamations les plus indécentes. 
Il faisoit remarquer, avec méchanceté , aux membres de la Canf
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vention , les marques d’intérêt que le public donnait au président, 
pour tirer contre lui des inductions atroces , dans le sais des 
ennemis de la République,

Il y a à-peu-près dix jours , il se transporta chez Boulanger 
et trouva chez ce dernier une jeune fille qui est la nièce de 
ce citoyen. Il s'informa des liaisons de son oncle , de ses 
moyens d’existence. La fille lui répondit vaguement. Il prit 
deux pistolets sur la cheminee. La fille lui observa qu’ils 
étoient chargés. » Eh bien , répondit-il , si je me tue , on 
-» dira que c’est toi , et tu seras guillotinée. •» Il continua de 
manier les pistolets , et les tira sur la jeune fille ; ils ne 
partirent pas , parce que l’amorce étoit ôtée.

Il y avoit de Bourdon une lettre qui avoit été déposée à la 
police, écrite à un contre-révolutionnaire, ou il lui dit que 
les détenus seront bientôt mis en liberté et qu’on mettra à 
leurp^ace ceux qui les auront fait incarcérer.

Cet homme se promène sans cesse avec l’air d’un assassin 
qui médité un crime ,• il semble poursuivi par l’image de l’e- 
chafaud et par les furies.

Léonard-Bourdon. Intrigant méprisé de tous les temps, l’un 
des principaux complices d’Hébert, ami inséparable de Cloot?v 5 
il étoit initie dans la conjuration tramée chez Gobel ; il avoit 
composé une pièce contre-révolutionnaire dans le sens Héber- 
tiste , qui devoit être jouée à l’Opéra , et que le comité de 
salut public arrêta. Rien n’égale la bassesse des intrigues qu’il 
mit en œuvre pour grossir le nombre de ses pensionnaires et 
ensuite pour s’emparer de l’éducation des élèves de la patrie, 
institution qu'il dénature et qu’il deshonore. Il étoit aux 
jacobins l’un des orateurs les plus intarissables pour propager 
la doctrine d’Hébert (c). A la Convention , il fut un des pre
miers qui introduisirent l’usage de l’avilir par des formes indécen
tes , comme d’y parler le chapeau sur la tête et d’y siéger avec 
un costume ridicule. Il vint tin jour, avec Cloot{ , solliciter la 
liberté des banquiers hollandais Vandenyver. Je les ai vus et 
entendus , tous les deux, plusieurs fois ; et Bourdon a eu le 
courage de me le nier impudemment aux jacobins,

On observe encore qu’on n’a imprimé ces notes écrites de 
la main de Robespierre , que pour faire connoitre jusqu à quel 
point il poussoit la haine et le dénigrement contre les députés.

N°. L I I.
Discours de Robespierre sur .lu faction 

Fabre-d’Eglantine.

Beux coalitions rivales lutent depuis quelque temps avec 
scandale. L’une tend au modérantisme, et l’autre aux excès 
patriotiquement contre-révolutionnaires. L’une déclaré la 
guerre à tous les patriotes énergiques , prêche l’indulgence 
pour les conspirateurs ; l’autre calomnie sourdement les dé
fenseurs de la liberté, veut accabler en detail tout patriote 
qui s’est une fois égarée , en même temps qu’elle ferme les 
yeux sur les trames criminelles de nos plus dangereux en
nemis. Toutes deux étalent le patriotisme le plus brûlant , 
ouand il s’agit d’attaquer leurs adversaires ; toutes deux font 
preuve d’une profonde indifférence , lorsqu il est question 
de défendre les intérêts de la patrie et de la vérité; toutes 
deux cherchent a sacrifier la République a leur intérêt parti
culier. Le patriotisme dont elles se vantent, n’est point ab
solu ni universel ; il n’éclate que dans certaines circonstan
ces , et se renferme dans la sphère des intérêts de la secte. Il 
n’a rien de commun avec la vertu publique. Il ressemble a la 
haine, à la vengeance , à l’intrigue et a l’ambition, toutes 
deux ont raison , lorsqu’elles se dénoncent réciproquement ; 
elles ont tort , dès qu’elles prétendent conclure quelque 
chose en leur faveur des vices de leurs adversaires. Toutes 
deux prouvent tout contre leurs adversaires, et rien en 
leur faveur.

L’une cherche à abuser de son crédit ou de sa présence dans 
la Convention nationale j l’autre de son influence dans les so
ciétés populaires. L’une veut surprendre à la Convention des 
décrets dangereux, ou des mesures oppressives contre ses ad
versaires ; l’autre fait entendre des cris douloureux dans les 
assemblées publiques. L’une cherche à alarmer la Convention, 
l’autre à inquiéter le peuple ; et le résultat de cette lute in
décente , si l’on n’y prend garde , seroit de mettre la Conven
tion nationale en opposition avec le peuple et de fournir aux
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ennemis de la République l’occasion qu’ils attendent d'exécuter 
quelque sinistre dessein ; car les agens des cours étrangères 
sont là qui soudent le feu de la discoïde , qui font concourir 
à leur but funeste l’orgeuil, l’ignorance, les préjugés des deux 
partis, et tiennent tous les fils de cette double intrigue, et en 
dirigent tous les résultats vers leur but.

Le triomphe de l’un ou de l’autre parti seroit également 
fatal à la liberté et à l’autorité nationale. Si le premier écrasoit 
l’autre , le patriotisme seroit proscrit, la Convention nationale 
perdroit l’énergie qui seule peut sauver la République , et la 
chose publique retomberoit entre les mains de l’int igue , de 
l’aristocratie et de la trahison : si le second l’emportoit , la 
confusion et l’anarchie , l’avilissement de la représentation 
nationale, la persécution de tous les patriotes courageux et 
sages , seroient les fruits de sa victoire.

Dissoudre la Convention nationale, renveiser le gouverne
ment républicain, proscrire les patriotes énergiques et remettre 
à-la-fois le commandement des armées et les rênes de l’admi
nistration révolutionnaire dans les mains des fripons et des 
traîtres ; tel eft , et tel sera l’intérêt, le but de tous les tyrans 
coalisés contre la République , jusqu’à ce que le dernier d’en- 
tr’eux ait expiré sous les coups du peuple français. Tel eft aussi 
le véritable but de l’intrigue criminelle que je vais développer.

Un système d’attaque se développa contre le COMITÉ DE SALUT 
PUBLIC , dès le moment ou il commença à montrer un caractère 
vraiment inquiétant pour les ennemis de la République.

Peu de temps après l’époque ou il fut renouvellé , et que 
Lacroix et quelques autres en sortirent, on se flattoit haute
ment qu’il ne pourroit jamais porter le poids des fonctions qui 
lui étoient imposées. Pour le pàralifer tout-a-coup , on propose a 
la'Convention de détruire le conseil exécutif, et de le charger 
seul de tout le fardeau de l’administration , sous le nom de 
comité de gouvernement. Le comité de salut public a qui cette 
question fut renvoyée , prouva facilement que cette propo
sition , soutenue avec’.beaucoup d’opiniâtreté , tendoit a dé
truire le gouvernement, sous le prétexte de le perfectionner , 
et à annuler le comité DE salut public , sous le pretexte 
d’augmenter sa puissance ; et la Convention eut la sagesse de 
laisser les choses dans l’état ou elles étoient. Cependant le 
gouvernement , quel qu’il fut, comprimoic vigoureusement
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les ennemis du dedans , et combattoit avec avantage les 
ennemis du dehors. On continua de le harceler d’une autre 
manière. Non content de contrarier indirectement , par des 
motions insidieuses , ses mesures les plus sages , on employa 
contre lui l’arme la plus puissante et la plus familière des 
ennemis de la liberté , la calomnie ( on peut se rappeller 
l’epoque ). Un représentant du peuple qui etoit sorti vivant 
de Valenciennes , tombé sous le joug autrichien, osa dans un 
libelle qu’il qualifioit de rapport, rejeter sur le comité de 
SALUT Public l’ignominie d’une trahison, que la patrie indi
gnée reprochoit en grande partie à sa lâcheté ; et cette calomnie 
impudente fut accueillie avec transport par les ennemis secrets 
de la République , que la punition récente des conspirateurs 
avoit condamnés au silence. Elle fut même récompensée par 
un décret qui adjoignoit son auteur au comité^de salut public; 
mais cette erreur fut a 1 instant meme reconnue et reparée.

On n’en continua pas moins de calomnier et d’intriguer dans 
1 ombre. Les meneurs cherchoient un champion assez déhonté 
pour se lancer le premier dans l’arêne. Il se présenta un homme 
qui avoit joué dans la Vendee un rôle aussi honteux que le 
premier délateur dans Valenciennes; un représentant du peuple, 
naguère avocat du tyran, et lâche flagorneur de Rolandet de 
la faction brissotine dans un journal ignore; un homme, dont 
1 existence équivoque etoit à peine apperçue des amis et des 
ennemis de la liberté; un homme dont le rappel de la Vendée 
avoit été l’un des remèdes nécessairee pour mettre fin à nos 
désastres , et 1 époque de nos succès. Cet homme répandit 
tout-a-coup un libelle oii l’effronterie supplée en même temps 
a la vérité et a la vraissemblance , oh il se constitue le pa
négyriste des généraux perfides et diffamés avec lesquels il a 
vécu, un dénonciateur des représentans fidèles qui l’avoient 
dénoncé , des patriotes qu’il a constamment persécutés, enfin 
du comité de salut public ,qui n’avoit à se reprocher qu’un 
excès d’indulgence à son égard.

Le comité de Salut public , qu’on voulait distraire des tra
vaux immenses sous lesquels on le croyoit près de succomber, 
pour le forcer à répondre aux pamphlets , se reposa sur le 
mépris que dévoient inspirer et l’ouvrage et l’auteur. Il se 
trompa.

L’atrocité de la calomnie fut précisément ce qui en fit la



fortune : tous les ridicules même de l’auteur ne purent nuire 
à ses succès. Tous les hommes faciles à tromper, tous les 
intrigans à qui un gouvernement patriote étoit redoutable , 
se rallièrent sous les bannières d’un homme qu’ils méprisoient. 
îl n’étoit question que de trouver quelqu’un pour ouvrir la 
tranchée. L’astuce et là perversité lui prodiguèrent les encou- 
ragemens les plus flatteurs 3 et il enfanta de nouveaux libelles; 
tous imprimés et distribués avec une profusion scandaleuse. 
Chaque jour la tribune retentit de ses insolentes déclamations. 
Il fut secondé par tous ceux qui avoient partagé ses torts dans 
la Vendée. Bientôt parurent les numéros de Camille-Desmoulins > 
égaré par une impulsion étrangère , mais qui développa par 
des motifs personnels la doctrine liberticide de la nouvelle 
coalition.

Dès le mois de............elle étoit déjà si forte , que le comité

DE SALUT F U EX IC étoit fortement ébranlé dans l’opinion d’une 
partie de la Convention nationale. On avoit déjà fait passer en 
principe , qu’il étoit responsable de tous les événemens fâcheux 
qui pouvaient arriver , c’est-à-dire , des torts de la fortune et 
même des crimes de ses ennemis ; et le triomphe de la ca
lomnie étoit d’autant plus certain , que Ion ne doutoit pas 
qu’il ne succombât nécessairement sous le poids de la tâche 
qui lui étoit imposée.

Au moment de la plus grande tourmente du gouvernement nais
sant , on en provoqua brusquement le renouvellement, motivé par 

es diatribes violentes contre ses membres ; mais cette hostilité 
subite heurtoit, choquoit trop violemment l’opinion publique ; et 
le lendemain le décret qui changeoit l’existence du COMITÉ fut 
rapporté au moment ou les listes des meneurs étoient suspen- 

, dues sur le scrutin. Parmi les noms inscrits sur ces listes , 
on distinguait celui de Dubois-de-Crancé ; et ceux de quelques 
autres membres intéressés particulièrement à la ruine DU COMITÉ.

Les intrigans poursuivirent l’exécution de leur plan avec une 
activité nouvelle. Calomnié au dehors par tous les tyrans et 
par tous les traîtres, le comité de salut public l’étoit d’une 
manière beaucoup plus dangereuse , au sein de la Convention 
même , par tous ses ennemis. Déjà ceux-ci avoient fait passer 
en principe qu’il étoit responsable de tous les événemens mal
heureux qui pouvoient arriver , c’est-à-dire , des torts de la 
fortune et des crimes même de ses ennemis. C’en étoit fait si
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le génie de la liberté n’avoit opéré tout-à-coup les prodiges 
étonnans qui ont sauvé la République. Déjà on avoir répandu 
dans tout le Midi que le comité de salut public avoit pris 
la resolution de livrer Toulon, et d’abandonner tous les pays 
méridionaux au-delà de la Durance , tandis qu’au sein de la 
Convention on l’accusoit sourdement de ne pas prendre les 
mesures nécessaires pour réduire Toulon. La victoire prodi
gieuse qui remit cette cité au pouvoir de la République , fit 
taire pour un moment la calomnie 5 mais si cet heureux évé
nement avoit été seulement reculé , le gouvernement républicain 
étoit' accablé sous le poids de la calomnie. Alors les ennemis de 
la révolution auroient proscrit à leur gré Us défenseurs de la li
berté, qu ils avoient vus renfermés dans le comité de salut 
PUBLIC , comme dans un défilé, pour Us immoler. Le sort de 
la liberté retomboit entre Us mains des fripons et des traîtres ; la. 
Convention nationale perdait la confiance publique , et la cause 
de la tyrannie triomphait. Aussi, quand le comité de salut public 
apporta à la Convention cette heureuse nouvelle , tous les 
amis purs de la liberté, qui siègent à la Montagne, dans 
les transports de leurs joie civique , nous témoignèrent à 
1 envi leur satisfaction, sous le rapport même de la persé
cution suscitée aux plus zélés défenseurs de la patrie. Vous 
avez bien fait de réussir, leur disoient-ils , car si Toulon n’avoit 
pas été pris sitôt, vous étiez perdus; je crois qu’ils vous 
auroient fait décréter d’accusation. D’un autre côté, il étoit 
facile de lire sur les visages des calomniateurs, que cet heureux 
événement n’etoit pour eux qu’un revers personnel, et que 
le triomphe de la République déçoiieertoit leurs projets.

Mais, ni Toulon enlevé , ni la Vendée détruire , ni Landau 
délivré , rien ne put arrêter le cours des libelles : il sembloit 
qu’on voulût se venger de tant de succès , en outrageant 
ceux qui y avoient coopéré. Cependant, comme on n’osoit 
plus attaquer directement le comité de salut public , on revint 
au premier système de le paralyser , en désorganisant U gou
vernement et en minant tous ses appuis. On déguisa , selon 
1 usage , ce projet , sous des prétextes très-patriotiques. O11 
commença par répéter contre les agens nécessaires du gouver
nement républicain , choisis par les patriotes , et nommés par 
la Convention , tous les reproches qui s’appliquoient aux mi
nistres de la cour. On enchérit sur les injures prodiguées
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n’aeuère , par la faction brissotine, aux patriotes qui secon- 
doient les vues du comité dé salut puelic, et qui étoient 
investis de sa confiance. On renouvela la motion insensée de 
renouveler le gouvernement actuel, et d’en organiser un nouveau. 
Des commis du département de la guerre accuses d’impertinence 
ou d’intrieue, des rixes survenues entr’eux et certains membres 
ce la Convention ■ les torts plus ou moins graves de plusieurs 
îgens du conseil exécutif, et su -tout les discours ou les pro
cédés peu respectueux de quelques-uns d’entr’eux à 1 égard de 
quelques r ; uésentans du peuple : tels étoient les prétextes 
c ont on se servoit pour tout entraver , pour tout bouleverser, 
pour arrêter le cours de nos succès, pour rassurer les ennemis 
de la République, tour encourager tous les anciens complices 
de Dumouriei et de Custine, en avilissant le ministère actuel et 
en portant le découragement dans le cœur de tous les pa
triotes appellés à concourir au salut de la patrie.

Quel ctoit leur but 5 de porter le découragement dans le 
cœur de tous les patriotes appelles à concourir au salut de la 
patrie ; de les remplacer par de nouveaux JDumouriei et par 
de nouveaux Beicrnonville ; enfin d’arrêter le cours de nos succès, 
et de rassurer les ennemis de la France par le spectacle de nos 
division et de notre folie.

En effet, quel temps choisisoit-on pour déclamer contre le 
gouvernement, et particuliérement centre 1 administration de 
la guerre ? Celui oii nos armées victorieuses faisoient oublier 
les époques de l’histoire les plus fécondes en exploits militaires. 
Pouvoit-on avouer plus clairement avec quel chagrin on avoit 
vu le succès de nos armes victorieuses de l’Europe ? La Con
vention trompée par ces tristes déclamateurs, semblait regarder 
comme un triomphe d’écraser un commis de la guerre , ou un 
officier de l’armée révolutionnaire. Non contente de venger 
l’humanité outragée , elle vengeoit encore les querelles de Phi
lippe aux. Avec quelle perfidie ils la faisoient descendre à ces 
débats scandaleux et à de honteuses divisions, dans le moment 
ou elle devoit se montrer si imposante à toute l’Europe!

Et quels sont les auteurs de ce système de désorganisation ? 
ce sont les hommes qui tous ont un intérêt paiticulier et 
coupable de renverser le gouvernement républicain ,de manière 
qu’on ne trouve guères parmi les ennemis du comité de salut 
public et de ses coopérateurs, que des fripons démasqués, dont

lç)6 la sévérité contraste ridiculement avec les rapines que la voix 
publique leur reproche ;

C’est un Dubois-de-Crancé, accusé d’avoir trahi les intérêts 
de la république devant Lyon;

C’est Merlin, fameux par la capitulation de Mayence, plus 
que soupçonné d’en avoir reçu le prix:

C’est Bourdon dit de l’Oise , c’est Philippeaux, ce sont les 
deux Goupilleau, tous deux citoyens de la Vendée, tous ayant 
besoin de rejeter sur les patriotes qui tiennent les rênes du 
gouvernement, les prévarications multipliées dont ils se sont 
rendus coupables durant leur mission dans la Vendée.

C’est Maribon, dit Montant, n’aguère créature et partisan 
déclaré du ci-devant duc d’Orléans, le seul de sa famille qui 
ne soit point émigré, jadis aussi enorgueilli de son titre de 
marquis et de sa. noblesse financière, qu’il est maintenant hardi 
a les nier; servant de son mieux ses amis de Coblentz dans 
les sociétés populaires , ou il vouoit dernièrement à la guillotine 
cinq cents membres de la Convention nationale ; cherchant 
à venger sa caste humiliée par ses dénonciations éternelles 
contre le comité DE SAZUT Pirszic et contre tous les 
patriotes.

Des principes, et point de vertus; des talens, et point 
d’àme ; habile dans l’art de peindre les hommes , beaucoup 
plus habile dans l’art de les tromper, il ne les avoit peut-être 
ojbservé quepour les exposef avec succès sur la scène dramatique; 
il vouloir lesumettre en jeu, pour son profit particulier sur le 
théâtre de la révolution, connoissant assez bien les personna
ges qui marquoient dans tous les partis, parce qu’il les avoit 
tous servis ou trompés ; mais aflectant de se tenir à côté des 
plus zélés défenseurs de la liberté; se tenant à l’écart avec 
un soin extrême, tandis qu’il faisoit agir.les autres 4 leur 
insçu, moins encore pour cacher ses intrigues que pour les 
soustraire à la défaveur de sa mauvaise réputation , seul pré
servatif contre son caractère artificieux; mais compromettant 
le succès de ses intrigues politiques, par le scandale de ses in
trigues privées , et nuisant à son ambition par sa sordide 
avarice. Placé au contre des opinions diverses et des factions 
opposées, il travailloit avec assez d’habileté à en diriger les 
résultats vers son but particulier : des intérêts de plus d’un 
genre rattachaient au projet de renverser le gouvernement
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actuel. Faire a un frère digne de lui, dont il vouloit absom- 
ment faire un général; c’est pour cela qu’à diverses époques 
il avoir courtisé Beurnonville , ensuite intrigué pour faire nom
mer Alexandre et perdre Boucliotte. Un motif plus puissant 
encore le portoit à cabaler contre le COMITE DE SJZUl 
jPuszic et contre le ministre de la guerre: sans compter 
le désir ambitieux de placer à la tête des affaires ses amis 
et lui-même, il étoit tourmenté par la crainte de voir la 
main sévère des patriotes déchirer le voile qui couvroit ses 
criminelles intrigues, et sa complicité dans la conspiration
dénoncée par Chabot et Batpre.

De-là, le plan conçu par cette tête féconde en artifices , 
d’éteindre l’énergie révolutionnaire, trop redoutable aux cons
pirateurs et aux fripons, de remettre le sort de la liberté:- 
entre les mains du modérantisme, de proscrire les t mis amist 
de la liberté, pour provoquer une amnistie, en forçant les 
patriotes même à ladesirer, et par conséquent, de changerv 
le gouvernement, dont les principes connus étoient de réprimer 
les excès du faux patriotisme, sans détendre le ressort des 
loix vig-oureuses, nécessaires, pour comprimer les ennemis de 
la liberté.

Telle fut la source principale des dissentions et des troubles 
qui, dans les derniers temps, agitèrent tout-a-coup la con
vention nationale. Fabre et ses pareils avoient jeté un œil 
observateur sur cette auguste assemblée, et ils avoient cru y 
trouver les élémens nécessaires, pour composer une majorité 
conforme à leurs vues perfides.

U ne doutoit pas d’abord que les anciens partisans de la 
faction girondine ne fussent prêts à saisir l’occasion de se ral
lier à toute secte anti-civique, et d’accabler les patriotes que 
leurs chefs avoient proscrits. Il comptoit sur tous les hom
mes foibles; il comptoit sur ceux des représentans du peuple , 
qui étoient assez petits pour regarder la fin de leur mission com
me une injure, ou qui ne pouvoient pardonner au comité de 
salut public les fautes dont ils s’étoient rendus coupables. U 
comptoit sur l’ambition des uns, sur la vanité des autres , sut 
les ressentimens personnels de ceux-ci, sur la jalousie de ceux- 
là. Il comptoit particulièrement sur les terreurs de ceux qui 
avoient partagé ses crimes ; il se flattait même d’intéresser au 
succès de son plan la vertu des bons citoyens , offensés de

certains

certains abus, et alarmés de certaines intrigues , dont iln’avoiefit 
point approfondi les'véritables causes.

Le moment sans doute étoit favorable pour prêcher une 
doctrine lâche et pusillanime, même à des hommes bien in
tentionnés , lorsque tous les ennemis de la liberté poussoient 
de toutes leurs forces à un excès contraire; lorsqu’une phi
losophie vénale et prostituée à ia tyrannie, oublioit les trônes 
pour renverser les autels , opposoit la religion au patriotisme, 
mettoit la morale en contradiction avec elle-même , confondoit 
la cause du culte avec celle du despotisme, les catholiques 
avec les conspirateurs, et vouloit forcer le peuple à voir dans 
la révolution, non le triomphe de la vertu, mais celui de 
1 athéisme ; non la source de son bon^^ir , ma;s la destruction 
de toutes ses idées morales et religieuses ; dans ces jours où. 
1 aristocratie, affectant de debrer de sens froid, croyoit forcer 
le peuple a partager sa haine pour l’égalité, Cn attaquant les 
objets de sa vénération et de ses habitudes ; où le crime de 
conspirer contre l’état , se réduisoit au crime d’aller à la messe; 
et ou dire la messe était la même chose que conspirer contre la 
République.

La République etoit alors déchirée entre deux factions , 
dont une paroissoit incliner à un excès d’énergie, l’autre à la 
foiblesse; factions opposées en apparence, mais unie en effet 
par un pacte taci^e^,j£t/dont les chefs avoient le secret de les 
diriger par^jnfli^ence des tyrans etrangers; factions qu*, par 
leuis crinjcs* n-tutüels , se servoient réciproquement d’excuse 
et de point d’appui, et qui, par des routes opposées , ten- 
doient au même but, le déchirement de la Répüblique, et 
la ruine de la liberté. j,

Fabre prétendoit fane la^uetre à ..celle**qûi fut appellée, 
assez légèrement, ultra-révolutionnaire. Vouloit-il la détruire? 
non ; il ne vouloit qu’en faire le prétexte de ses propres ma-* 
chinations, et le point d’appui de son système perfide. Le 
vit-on jamais dénoncer les grands conspirateurs qui ont, 
tôur-a-tour, déchiré la République? ouelle résistance a-t-il 
opposé à ce dernier complot oh il étoit initié, dont le but 
étoit de mettre la liberté aux prises avec la religion ? ne l’eut- 

■/ jI Pas favorisé, même pour son compte ? Il a dénoncé clan» 
* destinement le nommé Proli, et il dînoir avec lui.

Comment un coupable, tremblant devarit son crime, peut-
O
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il poursuivie d'autres coupables ? Les fripons de tous les partis

ils laissent combattre les hommes purs; çt cherchent en 

à usurper le fruit de la victoire. .
Que vouloit-il? gagner la confiance des *«*”'* - '»£* 

dénonçant des abus véritables et quelques mtngues subal« 
nés; confondre ensuite , avec ces mtrigans , les viai p 
dont il vouloir se défaire; répandre des nuage s épais sur les 
contre-révolutionnaires, dont il étoit un des principaux a 
sans ; donner le change à l’opinion publique ; et sur-tout:a^ 
Convention nationale , sur le but des constations et sur le s 
chefs ; frapper les imaginations d’un grand danger, et ce o 
net ensuite les soupçons et la sévérité de la Convention , conu 
les personnages insignifians et contre les patriotes qu il vouloir

%d:ii est le résultat de toutes ces confidences mystérieuses , 

de toutes «s dénonciations sottrdes ?. quels sont ces ennemis re
doutables qui conspirent depuis si long-temps contie a 
publique ? C’est un adjoint de Bouchotte ; c’est le commandai! 
d’un escadron de l’armée révolutionnaire; c’est U commandan 
de l’armée révolutionnaire, nommé par le conute de saüct publtc

Hmichotte , revetu de la connance des re sur la proposition, de Uoucnozic ,
présentons dn peuple à Ville-Affranchie. Voila la
b detniéte dénonciation de fubre-d’Egluntru,, voila le f.utt

de tontes les recherches précieuses de ce
la liberté et de cet espionnage civique qu il a exerce g
temps^parmi les contre-,évoln.ionnai,es, c, cher les a»,s de

5'" “ "
rlritaU, lut des uttuques de Fuite et * scr udker,us 7 no»; ce 
n’est-là qu'une fausse amque : cVst 
qu’il dirige toutes ses forees ; c est LE COM ■ ■
PUBLIC; c’est le ministre d, In guerre, et tous les ngens fid 
du gouvernement, qu’il veut atteindre. - ,

Au moment où .e personnage si drsetet hazatdo.t, pont la 
premiète fois, une dénonciation publique, .1 croymt
rempli les esprits d’assca de ter,en,, ,1 croyo.t av»,, assca 
artistement rassemblé les circonstances dont .1 

composer son système de calomnie.
Aussi, parcourons les débats de la Convention, a commen

cer par ceux où ce discret personnage se détermina à cette explo
sion, si contraire à son tempéramment politique ; voyez si tout 
ne se rapporte pas à ce but.

S’il dénonce Vincent, c’est pour affirmer que le foyer de$ 
conspirations est dans les bureaux de la guerre. Avec quel 
art il avoit saisi le moment d’apprendre à la Convention, 
qu’il existoit, au comité de salut public, une lettre du 
représentant Ysabeau à Bouchotte, ou celui-ci étoit accusé de 
lui avoir écrit en termes respectueux. Un politique si réservé, 
ne se seroit pas permis une dénonciation publique, la pre
mière qu il ait hasardée de sa vie, s’il n’avoit compté sur les 
alliés qu’il s’étoit déjà assurés d’avance; et s’il n’avoit regardé 
cette démarché comme un coup décisif.

Mais il avoit endoctrine Philippeaux, il avait inspiré Des- 
moulins , il s etoit associé Bourdon ( de l’Oise ). Aussi quels 
etoient les conspirateurs auxquels Philippeaux imputoit les 
maux de la République, et même la guerre de la Vendée? 
etoit-ce Bit on, Brissot, Diunourieç Beuvnonville et tous les 
conjures accusés par le peuple français ? non ; mais Bouchotte, 
Rossignol, Ronsin et le comité de salut public. Quels sont 
ceux que Desmoulins accuse de l’ordre des choses actuelles, 
qui lui pa.oit si déplorable? Bouchotte, Vincent, Ronsin, les 
ministres et le comité de salut public. Que faut-il à Fabre 
et à ses pareils ? indulgence, amnistie. Que demande Desmou- 
lins) indulgence .amnistie , cessation des loix révolutionnaires, 
1 impunité de l’aristocratie, et le sommeil du patriotisme.

Que dit Bourdon ( de l’Oise ) à la Convention ? Il faut dé
truire Bouchotte et le conseil exécutif, et le comité de salut 
PUBLIC.

Il faut voir, dans la fameuse séance de frimaire, le concert 
de quelques fripons pour tromper la Convention. C’est Laurent 
Lecointre qui ouvre la tranchée , en lui annonçant avec hor
reur , un grand attentat commis par un agent du conseil exé
cutif, qui a arrêté un Courier venant de Givet.

Boursaut, l’honnête Boursaut, ajoute que le même agent 
a exigé , à Saint-Germain , la représentation de son passe-port 
et n’a pas voulu le laisser passer outre, sans l’evOiFVisé.

Avois-je raison, s écrie Bourdon, de vous dire que le conseil 
executif est une puissance monstrueuse et abominable , qui veut 
rivaliser avec la Convention nationale ! 11 est vrai que c’étoit
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là quatrième fois, depuis quatre jours, que Bourdon, répétoit 
cet anathème, et qu’ildemandoit formellement la suppression 
des ministres.

Chartier demande qu’on les frappe d’une manière terrible. 
Philippeaux dénonce un autre agent, qui, dit-il, a artête un 
paquet. Il invoque Fabre-d’ F glantine, qui, à la suite d’une 
terrible diatribe contre les bureaux de la guerre, fait décréter 
que Bons in , Vincent et Maillard sont des contre-re voiution- 
haires, et mis, comme tels, en arrestation.

Pressavin veut immoler Héron , patriote connu , qui est 
défendu par Vaditr. On décrète aussi que les membres du 
conseil exécutif seront mandés à la barre, pour recevoir le 
témoignage de l’indignation de l’assemblée. Ils paroissent, ils 
se justifient d’une manière aussi simple que péremptoire; 
Bourdon, ne pouvant les accuser, les insulte avec grossièreté.

Chaque jour cette lâche intrigue se reproduit sous des for
mes aussi ridicules. Tantôt , on fait paroitre a la barre un 
soldat qui se plaint de n’avoir pas été secouru ; tantôt un gé
néral qui se plaint d’avoir été suspendu.

Bourdon ( de l’Oise ) avoit dénoncé , du même coup , la com
mune , l’armée révolutionnaire , Bouchotte et tous les bureaux 
de la guerre, qu’il déclare être le véritable foyer de la contre- 
révolution.

Tantôt, on lui fait un crime des obstacles insurmontables 
qui ont été apportés, par d’autres , a 1 arrivée des secours 
destinés aux. prisonniers de Mayence ; et Bourdon lui fait 
lin nouveau crime de s’être trop bien justifie sur ce point. 
Bourdon lui fait un crime, tantôt, de ce que l’un de ses 
commis l’a dénoncé aux Cordeliers; tantôt de ce que lui, 
Bourdon, s’est pris de querelle avec ce commis , dans une 
taverne; tantôt, de ce qu’il a mal dîné.

L,................ .. paroit une brochure où d’Aubigny révèle
quelques-uns des délits reprochés à Bourdon; et le lendemain, 
sur la motion de Bourdon , d’Aubigny est traduit au tribu
nal révolutionnaire , par Un décret, sur un prétexte si frivole, 
qu’un instant après, la Convention éclairée s’empresse de le 
rapporter.

Philippeaux prétend que Vincent lui a manque de respect 
dans un repas , et veut que la nation entière soit insultée 
dans sa personne, et demande qu oi) fasse le siégé des bureaux
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de la guerre, comme Junon, pour une semblable offense , 
provoqua jadis le siège de Troye.

Au milieu de tous ces incidens , le comité de salut public , 
qui, malgré tous les'efforts de la malveillance, avoit proposé, 
établi, organisé la plus belle manufacture d’armes de l’Europe, 
est dénoncé par Bourdon, par Montant, par Philippeaux, sous 
le prétexte qu’elle n’étoit point en pleine activité, et ôn 
confie la surveillance de cette manufacture à un nouveau co
mité. C’étoit toujours le comité de salut public qu’on atta^ 
quoit, quoiqu’on se crût obligé de protester du contraire, 
soit en attaquant les agens qu’il employoit, en divinisant ceux 
qu’il destituoit par l’intermédiaire du ministre , soit en critiquant 
toutes ses opérations , et sur-tout en les contrariant sans cesse.

Fabre, Bourdon, et leurs pareils, dénonçoient à-la-fois, 
comme le foyer de la contre-révolution , la commune de Paris, 
l’année révolutionnaire , le conseil exécutif, le ministre de la 
guerre, l’assemblée électorale, et le comité de salut public. 
On auroit cru que Brissot et ses complices etoient ressuscités ; 
du moins, on retrouvoit dans la bouche de leurs héritiers, leur 
langage , leur esprit, leur système : il n’y avoit de changé 
que quelques dénominations et quelques formes.

Dans ce temps-là , en -effet, les patriotes étaient par-tout 
persécutés , incarcérés ; les fédéralistes, les brissotins, les 
aristocrates avoient arboré l’étendard de la Montagne et de 
la République , pour égorger impunément les montagnards 
et les ennemis de la République. Les Philippeaux, les Bourdon 
étoient leurs patrons ; les libelles de Dcsmoulins , leur évangile ; 
Fabre d’Eglantine et ses complices étoient leurs oracles.

Qui pouvoit méconnoître leurs intentions contre-révolution
naires , en voyant les mêmes hommes qui suivoient avec tant 
d’acharnement les anciens défenseurs de la liberté , montrer 
tant d’indulgence pour les conspirateurs, tant de prédilection 
et de foihlesse pour les traîtres? Quels étoient leurs héros J 
un Tunck, misérable escroc, dont le nom même ne peut pas 
être prononcé sans pudeur ; un homme décrié parmi les escrocs 
eux-mêmes; couvert des blessures que lui a faites, non le fer 
des ennemis , mais le glaive de la justice ; digne compagnon 
d’armes et de table du procureur Bourdon : Westennan, digne 
messager de Dumoiiriei, qui, destitué, a été, au mépris des 
i.oix , reprendre le commandement d’une brigade à la Vendée
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qui, dernièrement, contre les ordres du comttê de saiuT 
public, a osé distribuer aux habitans de la Vendée trente mille 
fus'ls pour ressusciter la rébellion; venu ensuite à Paris, sans 
conge , pour càbaler contre le gouvernement, avec les Bourdon , 
les Fabre-d'Fglantine et les Philippe aux : IVesterman , absous 
de tous les crimes aux yeux de ces derniers par quelques succès 
partiels dans la Vendee, exagérés par lui-même avec une im
pudence rare, mais destitué par eh comité de salut public, 
comme un intrigant dangereux et coupable ; voilà l’homme que 
e s sévères républicains ont fait venir à la bar.e, comme un 
nouveau Dumourie\ , pour le couronner des mains de la Con
vention nationale : ce que la Convention n’a pas fait, depuis 
le règne des principes, pour les généraux qui ont vaincu à 
Toulon , sur les bords du Rhin et de la Moselle; pour ceux 
qui ont commandé les armées victorieuses des brigands de 
la Vendee, ils n’ont pas rougi de le faire pour ce ridicule fan
faron , pour ce coupable et lâche intrigant. Quelqu’un a eu 
l’impudeur de demander que la Convention nationale rendît 
un décret pour déclarer que Westerman a bien mérité de la 
patrie; on a fait taire la loi en sa faveur; on a fait décréter 
que , quoique destitué , il fût défendu au gouvernement de le 
priver de sa liberté.

Ce sont les mêmes hommes qui accueilloient ave un intérêt 
si tendre les femmes insolentes des conspirateurs de Lyon , qui 
venoient à la barre outrager, menacer les patriotes de la 
montagne , les vainqueurs du fédéralisme et de la royauté; ce 
sont les mêmes hommes qui, non contens de proscrire l’armée 
révolutionnaire et ses chefs, envoyés à Lyon pour comprimer cette 
ville rébelle, calomnioient les intrépides représentais du peuple, 
qui exécutoient contr’elle les salutaires décrets de la Convention 
nationale. Ce sont ces mêmes hommes qui encouragoient sour
dement l’aristocratie bourgeoise à reprendre cette audace contre, 
révolutionnaire que la faction girondine lui avoit inspirée ; 
ce sont les„mêmes qui, pour faire rétrograder la révolution, 
et flétrir toutes les mesures rigoureuses qui ont arraché la 
République des mains de la trahison, excitèrent la pitié de la 
Convention sur les parens des conjurés, constituoient les 
les veuves et les enfans des traîtres, créanciers de la Répu
blique, et les rangeoient, par cet insolent privilège, dans la 
même classe que les vertus et les enfans des généreux défen

seurs de la patrie. Que dis-je ! ils les traitoient avec beaucoup
plus de faveur et de générosité.

Ce signal de persécution, élevé par des traîtres jusques sur 
le sommet de la Montagne, fut bientôt entendu dans toute 
la République : dans le même temps , les patriotes étoient 
par-tout persécutés.

Déjà les conspirateurs croyoient avoir atteint le but. Il 
sembloit prouvé que nul homme de bien ne pouvoir servir 
impunément la liberté ; et il ne restoit plus aux patriotes 
énergiques , qui avoient triomphé un instant , que de ceder 
pour toujours le champ de bataille aux aristocrates et aux 
fripons.

Mais le grand objet étoit la désorganisation du gouver
nement.

Bourdon se surpassa lui-même dans un discours révolution
naire à toute outrance , ou il prouva que le gouvernement ne 
devoit plus faire aucune dépense , sans un decret formel de la 
Convention.

Rien n’etoit plus patriotique que ce discours. On commen- 
çoit par des sorties contre la royauté et contre la défunte 
cour; et on y dcveloppoit les grands principes de la liberté : 
rien de plus adroit. On y faisoit l’eloge du peuple , de la Con
vention , de la révolution du 10 août, de celle du 31 mai ; 
et on y déployoit tous les moyens qui pouvoient chatouiller 
l’amour-propre des auditeurs.
Mais on conclu oit a une nouvelle organisation

DU GOU VERNEMENT , et provisoirement à ce qu’il ne put tires 
aucun fonds du trésor public, sans un décret préalable. CES DIS
POSITIONS FURENT ADOPTÉES AVEC ENTHOUSIASME-,
car les esprits étaient préparés : auss’i, dès ce moment , le ser
vice se trouva arrêté d’une manière si évidente , que les ré
clamations se firent entendre aussitôt de toutes parts , et que 
le service des armées alloit manquer absolument si LE comité 
DE SALUT PUELIC n’avoit plis le parti DE VIOLER LE 
DÉCRET pour conserver la Bépublique. Cette manœuvre étoit 
assez savante : aussi étoit-elle l’ouvrage de Fabre d’Eglantme. 
Ce grand maître s’étoit même donné la peine de composer 
lui-même le beau discours que Bourdon avoit lti à la tribune; 
tant le sujet lut sembloit important ! car tel est le genre de sa 
politique , qu’il aime beaucoup mieux mettre les autres en
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action que d’agir lui-même. Fabre est peut-être l’homme de la 
Republique qui connoit le mieux le ressort qu’il faut toucher, 
pour imprimer tel mouvement aux differentes machines poli
tiques dont l’intrigue peut disposer. Le méchanicien ne dispose 
pas plus habilement les rouages de la machine qu’il veut or
ganiser , que cet artisan d’intrigue ne dispose les passions et 
les caractères , pour concourir a l'exécution de ses intrigues.

Pêrsonne ne connoissoit mieux l’art de faire concourir à 
l’execution de son pran d’intrigue la force et la faiblesse , 
l’activité et la paresse , l’apathie et l’inquiétude , le courage 
et la peur , le vice et la vertu.

Personne ne connut mieux l’art de donner aux autres, ses 
propres idees et ses propres sentimens , à leur insçu, de jeter 
d’avance , dans les esprits , et comme sans dessein , des idées 
dont il reservait l’application à un autre temps, et qui sem- 
bloient se lier d’eiles - mêmes à d’autres circonstances qu’il 
avoir préparées ; de manière que c’etoient les faits, la raison, 
et non lui , qui sembloient persuader ceux qui vouloient trom
per le patriote foible et fier de ses talens.

Par lui le patriote indolent et fier , amoureux à-la-fois du 
repos et de la célébrité, étoit enchaîné dans une lâche inaction, 
ou égaré dans les dédales d’une politique fausse et pusillanime ; 
par lui le patriote ardent et inquiet étoit poussé à des dé
marches inconsidérées ; par lui le patriote inconséquent et ti
mide devenoit téméraire par peur, et contre-révolutionnaire 
par faiblesse. Le sot orgueilleux courroit à la vengeance ou à 
la célébrité par le chemin de la trahison ou de la folie. Le 
fripon , agite de remords , chcrchoit un asile contre son crime, 
dans les ruines de la Republique. Il avoit pour principe, que 
la peur est l’un des plus grands mobiles des actions des hom
mes ; il savo.it qu’elle avoit souvent dicté les décrets coupables des 
assemblées précédentes i il savoir avec quel succès les, chefs de 
la faction girondine l’avoient souvent invoquée, ii vchilut lui 
élever un temple jusques sur la Montagne- Il entreprit de 
persuader aux représentans du peuple français , aux vainqueurs 
de la royauté et du fédéralisme , qu’ils avoient à redouter la 
puissance d’un commis ; il voulut j aire peur à. la Montagne 
de Bouchotte , de Hanriot, de Ronsin, comme Brissot avoit fait 
peur de la Montagne au reste de la Convention. L’existence 

quelques intrigans étoit pour lui un prétexte de donner ce
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titre à tous les martyrs de la liberté. Par lui des propos in
discrets h des opinions dictées par l’ignorance ou par la vanité, 
se changeoient en conspiration profonde ; il rapportoit a c 
système les circonstances les plus indifférentes et les faits les 
plus isolés. Il avoit sans cesse l’air d’un homme effrayé devant 
le fantôme qu’il avoit formé pour en épouvanter la Conven
tion entière , et pour la rendre faible par orgueil et injuste 
par faibleffe.

Quel étoit le résultat de ces sourdes manœuvres 5 La di
vision des défenseurs de la République, la dégradation de la 
représentation nationale, la dissolution morale de la Conven
tion , l’avilissement du gouvernement républicain, le décou
ragement de tous les patriotes qui en portent le poids , le 
triomphe de la friponnerie , de l'intrigue et de la tyrannie.

Ainsi , tel, qu’un fruit de superbe apparence , qu’un insecte 
invisible dévore en secret , la République minée sourdement 
par le ver rongeur de l’intrigue , deperissoit malgré ses succès 
brillans , et mouroit , pour ainsi dire , dans le sein de la 
victoire.

Il est sans doute des intrigues , il est des factions, ce sons 
celles de l’étranger et des fripons ; en se .combattant elle- 
sont d’accord sur les points essentiels , qui sont la ruine de 
la République et la proscription des vrais patriotes ; elles mar
chent quelquefois sous des bannières de diverses couleurs et 
par des routes différentes , mais elles marchent au meme but.

Des hommes que l’on a vu se battre dans les tribunes , 
comme des champions en champs clos , se sont accordés sur 
deux points essentiels, la fin de la Convention et la disso
lution DU GOUVERNEMENT ACTUEL.

Hébert et Desmoulins, Fabre et Frâli , Cloot? et Bourdon,
Lacroix et Montant , Philippeaux et.......... ont tour- à-tour
calomnié et caressé le comité de salut public.

Des intrigans subalternes , souvent même des patriotes 
trompés , se rangent sous l’étendard de différens chefs de 
conspiration , qui sont unis par un intérêt commun , et qui 
sacrifient tous les partis à leur ambition ou aux tyrans. Les 
fripons , lors même qu’ils se font la guerre , se haïssent 
bien moins qu’ils ne détestent les gens de bien, toujours prêts 
à se rallier contre l’ennemi commun , qui est pour eux la 
vçrtu et la vçcite. Des brigands se disputent pour le partage
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d’un butin sanglant; mais ils étoient unis pour egorger leur- 
proie. Qu’une nouvelle victime se présente à leurs yeux, ils 
courront ensemble l’égorger. La proie de tous les tyrans et 
de tous les fripons , c’est la patrie.

Vous semblez placés aujourd’hui entre deux factions : l’une 
prêche la fureur et l’autre la clémence ; l’une conseille la fai
blesse et l’autre la folie ; l’une veut miner le temple de la 
liberté, l’autre veut le renverser d’un seul coup ; l’une vem 
faire de la liberté une bacchante et une prostituée ; 1 une veut 
vous transporter dans la zone torride et l’autre dans la zone 
glaciale ; mais remarquez bien qu’aucune d’elles ne veut avoir 
rien a démêler avec le courage , avec la grandeur d’âme , 
avec la raison , avec la justice. Il est assez difficile de dé
mêler les individus qui appartiennent à l’une et à l’autre. Ils 
ne valent pas même la peine d’être distingués ; ce qui im
porte ; c’est de les apprécier par leur but et par leur résultat : 
or, sous ce rapport , vous trouverez que les deux factions 
se rapprochent et se confondent. Les modérés et les faux 
révolutionnaires sont des complices qui feignent de se brouiller 
pour exécuter plus facilement leur crime. Il y a plus d'esprit 
que de justisse dans la qualification d’ultra-révolutionnaire , 
donnée à (ces vils scélérats que la tyrannie soudoie pour pa
rodier notre sublime révolution , et pour la surcharger d’excès 
funestes ou ridicules. Il importe de la reformer pour rectifier 
les fausses idées qu’elle peut répandre. Le faux révolution
naire est encore plus souvent en-deça qu’au-delà de la réso
lution, modéré ou frénétique, selon l’intérêt de la contre- 
révolution et selon les ordres de la tyrannie , outrant les 
mesures révolutionnaires quand il n’a pas pu les empccher , 
terrible à l’innocence , mais..............

Nota. On n’a point trouvé le reste de ce discours.

N°. L I I I.

Lettre de Payan a Robespierre ou a Collot.

Paris , le 9 Germinal, l’an II de la République Franc, etc.
Je vous adresse , citoyen , la décision des administrateurs 

de police, relativement à la pièce de Thimoléon de Chénier. 
Je vous prie de la lire avec attention ; la représentation de 
cette tragédie , produiroit, je pense , les plus mauvais effets.

les poètes se modéleroient sur Chénier, et nous ne verrions 
bientôt plus sur le théâtre que des rois honnêtes-gens et des 
républicains modérés. Fille leçon à présenter au peuple ! beaux 
exemples à lui donner.

Salut et fraternité ,
Signé Payan.

La souscription porte: Au citoyen Robespierre, membre du 
comité de salut ; en son absence, à son collègue Collot, à Paris.

N°. L I Y.

Notes extraites d'un cahier écrit entièrement de la 
main de Robespierre,

Folio 2 , recto. x Tenir l’armée révolutionnaire prête , en 
» rappeler les détachemens à Paris , pour déjouer la cons- 
» piration. »

Fa. 5 , R°. x Demander que Thomas FAyne soit décrété
d’accusation , pour les intérêts de l’Amérique autant que 

j x de la France. »
F*. 12., F"0. ->3 Les commissaires s’appliqueront sut-tout 

x à découvrir et à inventorier, les hommes dignes de servir 
» la cause de la liberté. 33

F°. 13 , Rs. 33 II faut poursuivre les députés chefs de la 
33 conspiration , et les atteindre à quelque prix que ce soit y>

Idem V°. « Il faut avoir la ‘liste CIRCON ST AN CIÈE de 
>» tous les prisonniers 33.

> N°. L Y.

Lettre du citoyen Boissel a Robespierre.

Le 10 Messidor l’an II de la République, etc.

Citoyen ,
JASSISTAI , hier, au rapport contre les prêtres: les débats 

me firent regarder comme très-irrégulier et très-impolitique , qu’un 
membre de la Convention qui n étoit ni du comité de salut public, 
ni de sûreté générale , s’avisât de produire une mesure de la na
ture de celles qu’il n’appartient qu’aux comités de salut public 
et de sûreté générale défaire décréter, sans en avoir conféré avec eux.
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Te crois devoir-t’informer aussi que je ne sais pas par que! 

motif la section de la Montagne appelle tous les citoyens de 
sa section , pour signer la constitution, comme si elle n a- 
voit pas été acceptée , en masse , et individuellement par 
l’appel nominal, du moment qu’elle a été publiée. Sois 
tranquille sur les poignards de Put. Ne reçois personne qui 
ne te soit bien connu 5 ménage ta santé : la Providence vetl e 
au salut de tous ceux dont les intentions ont toujours cte 
et seront toujours pures.

Salut et fraternité.
Signé BoiSSEL.

N°. L V I.
Lettre de Payan , l’agent national, a Robespierre.

! Paris, ce nonodi Messidor l’an II de la République , etc.

Te crois, citoyen, que vous vous occupez dans ce moment 
d’un rapport relatif à Catherine Théos , et aux scélérats qui 
ont profité du décret rendu à ce sujet , pour reveiller le 
fanatisme presqu’eteint. Il me paroît très-important et tres- 
urgent. Je" crois devoir vous soumettre quelques, reflexions 
sur cet objet ; je ne les présente qu’à vous seul; si elles sont 
mauvaises , elles ne produiront point d’effets dangereux ; si 
elles sont bonnes, je les confie à un citoyen qui pourra en 
tirer un parti favorable à la cause de la liberté. Apres lefaib.e 
rapport du comité de sûreté générale , il faut que le comité de 
salut public en présente un imposant, d’un intérêt général, propre 
à faire oublier le premier , propre à rejeter sur le gouvernement 
toute la confiance que le rapport de Catherine Théos a fait per
dre au comité de sûreté générale ; un rapport, en un mot, phi
losophique , présentant le rapide tableau de toutes les /mettons , 
désignant les liaisons qu’elles ont entr’elles , et les anéantissant 
toutes au même instant.

J’irai d’abord au fait , et je vous présenterai franchement 
mon opinion ; mon cœur vous est ouvert dans ce moment, 
et il n’est aucune des réflexions de mon esprit , qui ne vous 
soit soumise, et que mon cœur n’avoue sans peine. Le comité 
de sûreté générale , soit jalousie , soit petitesse des hommes qui 
le composent, soit tendance naturelle à toutes les autorités de 
s’élever au-dessus des autres , sq.it qu’il fut piqué de n’avoir

2TT
pas dénoncé lui-méme Hébert et Danton , a voulu dévoiler 
une conspiration; mais il n’a fait qu’une comédie ridicule 
et funeste à la patrie , tandis que le comité de salut avoit 
fait de grandes choses qui ont sauvé la République. Plu
sieurs des membres du comité de sûreté générale croient avoir 
à se plaindre du gouvernement ; Amar n’oublie pas qu’il lui a 
reproche, avec raison, d’avoir fait un rapport de procureur> 
dénué des vues politiques ; tel, en un mot , qu’il fallut , 
d’après lui , renvoyer Chabot et ses complices , au tribunal 
criminel, et non au tribunal révolutionnaire ; il ne sut pas 
profiter des moyens mis en ses mains pour faire abhorer les 
hommes corrompus et pour convaincre la France que cette 
faction étoit née des factions réunies du royalisme et de 
Pét anger ; il ne vit que Chabot et l’argent qu’il avoit volé ; 
il oublia les conspirations -précédentes ; il n’embrassa ni là 
France ni la révolution , ni l’avenir ; il ne vit rien en légis
lateur ; et le fil qui unissoit les conspirations de Chabot et de 
Brissot, échappa à sa vue débile et peu exercée.

Eh bien ! dans ce comité , vous ne trouverez que des idées 
de ce genre, et tous ces rapports ont été dictés par d’autres 
principes que par ceux d’une politique éclairée. Les membres 
qui le forment font tout avec légéreté , sans réflexions ; ils 
•ont besoin d’être bien guidés, et non de diriger en rien. Je 
11e crains pas de le dire, il vaudrait mieux, dans ce comité 
des hommes avec des talens très médiocres , et qui se laisseraient 
conduire par le gouvernement, que des hommes même de génie. 
Tans le premier cas , tout irait bien , et l’unité d’action sau
verait la patrie. Tans le second cas , il y aurait deux centres de 
gouvernement ; de-l'à le frottement perpétuel de l’un deux contre 
le centre le plus utile , le mieux • dessiné , le plus marqué ; et 
pendant ce temps de tourmente , la patrie courrait les plus 
grands dangers.

Mais un comité plus nuisible encore , c’est celui qui n’a 
ni le génie de créer, ni la modestie de se taire et de se lais
ser diriger.

Il seroit inutile que je vous développasse à vous les motifs 
qui ont dicte le rapport de Vadier ; quelque jour, peut-être , 
nous découvrirons qu’il est le fruit d’une intrigue contre-révolu
tionnaire. En attendant, avec les données'que nous avons, 
et en supposant qu’un intrigant ait inspiré ce rapport, il est



certain que la petite jalousie du comité de sûreté générale l’a 
fait adopter et applaudir avec transport ; le comité de salut 
public a paru y mettre opposition ; celui de sûreté géné
rale l’a trouvé meilleur ; et ce rapport, résultat des passions 
particulières, et non de profondes réflexions politiques, a produit 
tous les mauvais effets que dévoient avoir prévus les person
nages sages. ,

Je suis loin de vouloir, par ce rapprochement, exciter 
des divisions entre les deux comités;.,-v"Ous me rendrez la jus
tice de ne pas même avoir cette idée , ou de la repousser , si 
elle entroit dans votre esprit. Il n’est que vous seul auquel 
je croie pouvoir confier ces pensées : mais seroit-il inconséquent 
de présenter vaguement à ses amis des réflexions sur ces objets, 
et de leur faire sentir que le comité de salut public sauveroit la
chose publique................quoique l’autre soir utile? Ainsi,
d'amis en amis , chacun présente les mêmes réflexions ; bientôt 
il croit quilles afaites lui-même le premier, il s’y attache, il les 
défend, et l’opinion publique se forme et se compose. Je 
comprends très-bien qu’il faut une grande prudence , qu’il 
faut éviter des secousses propres à développer entre les deux 
comités des germes de division qui feroient rire les malveil- 
lans , et dont ils profîteroient avec habileté.

Mais encore doit-on sonder le précipice qu’il faut combler, 
et non s’en éloigner avec un respect craintif qui deviendroit 
fatal à la patrie.

Je reviens au fait. Il faut opposer à une farce qui seroit ri
dicule , si elle n’avoit été funeste , un rapport intéressant ; il 
faut d’abord attaquer le fanatisme, donner une nouvelle vie 
aux principes sublimes développés dans votre rapport sur les 
idées religieuses , faire disparoître les dénominations de la su
perstition , ces pater , ces ave , ces épîtres prétendus répu
blicains ; organiser les fêtes publiques , décréter que les 
moindres détails de ces fêtes seront déterminés avec soin et 
préçision ; favoriser sur-tout l’opinion éclairée du peuple qui prend 
la mère-dieu pour une folle , frapper néanmoins les auteurs , les 
imprimeurs , les journalistes et Bouland , qui ont profite de cette 
circonstance pour défigurer la fête à l’Etre-suprenie, punir aussi 
quelques défenseurs officieux , Chavau-Lagarde , par exemple , 
duquel j’ai une pièce parlante contre Marat; attaquer tous ceux 
qui ont essayé de pervertir la morale publique , et renverser enfin
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Bourdon et ses complices. Le rapport de Vadier a été inspiré 
par des hommes qui vouloient faire oublier ces derniers : eh bien ! 
qu’ils revivent un instant pour périr ensuite javec ces journalistes 
qui ont eu la lâcheté ou la malveillance de ne rien dire de la 

fameuse séance relative au tribunal révolutionaire ; qu’ils soient 
punis avec les journalistes qui craignent , disent-ils en com
battant des membres de la Convention , de paraître attaquer la 

Montagne et la représentation nationale , et, qui durant le règne 
de Brissot, avoient tant de courage pour dénoncer les dé
putés les plus zélés défenseurs du peuple. Prenez-y garde, 
les Bourdon et scs complices s’enveloppent aujourd’hui d’un 
hypocrite silence , ils tachent de se sauver à l’aide de l’obscu. 
rité ou iis se plongent, et ils ont des scélérats qui les aident 
dans leurs perfides projets. Craignez qu’en mettant un long 
intervalle entre la séance ou ils s’élevèrent contre le gouver
nement , et le moment que l’on choisira pour les dénoncer , 
le rapport qui sera fait alors, produise moins d’effet, et qu’il 
ait moins de partisans.

Apprenez à tous les citoyens de la France , qu’une mort infa
tué attend tous ceux qui s’opposeront au gouvernement révolution
naire ; que les étrangers voient l’énergie du gouvernement et qu’ils 
tremblent ! que les suggéreurs du rapport fassent des réflexions 
salutaires, et que le comité de salut public acquierre , s’il est 
possible , et plus de confiance et plus d'importance et plus d’au
torité. Qu’il emploie toute la masse du pouvoir qu’on lui confie , 
au salut de la république ; augmentons cette masse , pour qu’elle 
écrase plus facilement les conspirateurs. Toute l’autorité que 
nous gardons est morte, est inutile à la patrie; qu’elle aille 
se vivifier, s’utiliser au centre du gouvernement.

lotis ne pouvez pas choisir de circonstances plus favorables 
pour frapper tous les conspirateurs. L’on sent que toutes nos 
victoires sont le fruit de vos travaux : elles imposent silence aux 
rnalveilians. Mais voulez-vous attérer en même temps et ces der
niers et les despotes ? remportez de grandes victoires dans l’inté
rieur ; faites un rapport qui frappe à-la-fois toutes les conspi
rations ; décrétez des mesures salutaires pour les journaux ; que 
les fonctionnaires publics , responsables, puisqu’ils sont les mi
nistres de la morale , soient dirigés par vous ; qu’ils servent à 
centraliser, à uniformiser l’opinion publique, c’est-à-dire , le
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gouvtrneMcnt moral, tandis que vous n’avty centralise que U
gouvernement physique , le gouvernement matériel.

Si l’on éprouvoit des revers toujours possibles quoiqu’inattendus, 
ou si les malveillans ne bourdonnaient plus , ils échapperaient , 
ou du moins Us ne seraient pas jugés aussi sévèrement par le 
peuple que par vous. Faites, je vous le répète , un rapport 
vaste qui embrasse tous les conspirateurs, qui montre toutes es 
conspirations réunies en une seule, que l’on y voie des fayetis- 
tes, des royalistes , des fédéralistes, des hébertistes , des danto- 
nistes ( Rousselin « autres ) et des Bourdons. Développez, 
avec votre philosophie ordinaire, les liaisons et les rapports 
nue la faction qui domine a sans doute avec toutes les pre
cedentes. Ilserolt indigne Sdu comité, de vous, des cir
constances , de présenter un rapport partiel. Travaille^ en 
grand et comme les législateurs d’une immense république. 
Mais je m’apperçois que je m’oublie et que je vous donne mes 
réflexions comme des avis. Je vous ai parle avec franchise , 
plusieurs morceaux de cette lettre pourraient compromettre ma tran- 
Nullité personnelle, sans être utile à la chose publique. Je 
vous prie de la brider, et d’excuser le galimatias double quel e 
renferme dans plusieurs endroits. Je n’ai pas le temps de la

rclitc» r
Salut et fraternité. Signe Payan.

n°. l y 11-

PftGt 4S du rapport, ligue a, , ou il s’agit de ce que Va- 
fc a dit su. l’affaire * Catherin, Théo, , on a oubl.e d in
diquer le renvoi à ce N». LVII. qui n’es, a la Verne quune 
simple note, mais d’autan, plus intéressante, quelle es. a la 
décharge d'un citoyen inculpé par Vaiia , et qn, , dapres 
cette inculpation, arrêté pat décret n’a pas encore obtenu 
sa liberté. C’est le citoyen Antoin, Chrntoph' Gale, ,.e 

Cl,amena et membre de l’Assemblée nationale consu
mante s ie puise cette note dans un mémo, e mit de sa 
maiu et 'igné de lui , et, afin de ne point fane perdre a la 
justification de Gai, le .caractère de na.vete qu elle a , |e 
ne ferai qu’extraire avec fidélité à ainsi ce sera Gaie qui

pondra lui-même à Vadier. _
« J’ai été arrêté, dit Gaie chez atlert™ ^ ’ Ie

- floréal.... par Sénard , Héron... avec grand ccia ri nun,.u... y quartier.

Ü4
US

y quartier. Je' connoissois cette femme depuis plus de deux 
i» ans, et le matin quand je sortois.... j’entrois chez elle 
Ti pour lui dire bon jour, j’y restois un quart-d’heure et me 
» retirois.... quand il m’arrivoit d’appercevoir du monde.. je 
ti m’en retournois. Voilà comment se faisoient mes visites...

5i L’occasion de la connoissance de cette femme, la voici.
■» Déclaré apostat par le général de mon ci-devant ordre..........

j’entendis parler d’une femme qui combattoit depuis nom- 
» bre d’années la doctrine des prêtres et leur présageoit leur
>1 chute prochaine---- Je,voulus la connoître... J’ai trouvé
Ti en elle un mélange de vrai et de faux , comme nous le 
•» voyons par-tout et dans tout.

ti J’admettois ce qui cadroit avec mes idées et je laissois le 
» reste. Mes principes sur ce qui tient à la religion, sont 
» aujourd’hui si simples et si nets , qu’il est difficile de me 
ti faire adopter de l’extraordinaire et du composé.

ti Cette femme , au surplus , portoit pour l’amour de la 
-o patrie, la soumission aux lois , et l’amour pour ses sem- 
ti blables , au suprême degré, et jamais , dans les conversa - 
ti tions , on ne s’entretenoit de la révolution.

^ ti Dans le dernier mois, j avoue que j’ai apperçu chez elle 
ti des hommes dont la figure etoit..... au moins nouvelle 
tj pour moi... Je ne me suis rencontré avec aucun , si ce 
ti n’est le jour que j’ai été arrêté... Comme il ne se passoit 
t» rien parmi nous qui pût nous inspirer de la défiance, j’allois 
ti bonnement ; et par tout ce qui s’est passé depuis , j’ai vu 
ti que ces gens-là , mal intentionnés, voulant trouver un ras- 
t, semblement là où il n’y en avoit pas l’ombre , étoient obli- 
>i gés de le former eux-mêmes.

ti Pour ce qui est de ces puérilités de baisers des sept dons , 
ti du succement du menton , etc., cela est si ridicule, que je 
ti n’ai rien à répondre ; je me réduis à dire que quand j’y 
ti allois, je la baisois ou au front ou sur les joues ; voilà 
t> tout : s’il y en a eu davantage pour les autres , cela les 
t> regarde.

» Voilà la mesure de ma connoissance avec C. Théot. 
ti Mais l’histoire de la conspiration est évidemment une inven- 

n tion d’un bout à l’autre...
» Je n’ai jamais eu la moindre liaison avec les personnages 

p auxquels on m’associe dans le rapport.
P



•» Je n’a! jamais 'parlé à Gobel qu’une fois dans' toute ma
53 vie........Jamais de liaison avec Chaumette , à qui je n’ai
» parlé qu’une fois non plus.... Je n’ai jamais parlé a Dan- 
33 ton.... ; je n’ai vu Bergasse qu’une ou deux fois par oc- 
» casion , j’aurois de la peine à remettre ses traits.

» Le rapporteur me peint comme un moine hypocrite , plein 
"» de prestiges, et de fanatisme , etc.

x> J’ai opiné pour la suppression de l’état monastique....
33 Je me règle en tout par les mouvemens du coeur et de la 
» raison.... Par ma croyance je suis fléau du fanatisme.... Je 
33 crois en dieu seul ; j’aime mes semblables ; voila mon fa~
33 natisme........

33 J’ai toujours donné l’exemple de la soumission aux dé- 
*3 crets relatifs au clergé ; j’ai été le premier à prêter les ser-
33 mens requis___à quitter le costume ... à cesser les fonc -
33 tions ecclésiastiques........et j’ai refusé le vicariat de l’évê-
33 ché de Meaux........

33 Vadier m’a reproché une motion sur la religion, à l’as- 
33 semblée constituante.

<c Le clergé et la noblesse l’appuyèrent , il est vrai , pap 
33 l’organe de Bonnal et de Ca{alès... ; mais le lendemain,
!» lorsque je retirai ma motion , le clergé ne fit pas chorus avec 
33 ceux qui me félicitèrent de mon courage et de ma loyauté.,

■» Vadier me présente comme un homme bilieux dont le 
33 cloître a creusé le cerveau.... Mais si j’ai pendant dix ans 
>3 pensé dans le cloître à des choses sérieuses, j’en ai passé 
3o ensuite vingt dans le plus grand monde et les plus grandes 
33 occupations.

3> Vadier cite ces vers :

33 Ni culte , ni prêtre , ni roi;
33 Caria nouvelle Eve, c’est toi.

33 Et suivant lui, cette Eve est Théot.... Tandis que je 1 ap-
plique à la vérité , comme devant naus donner une nou*

33 velle vie___Ces vers, au surplus , sont des pensées fu-
33 gitives jetées sur un chiffon de papier, et qui n’auroient 
35 pas dû l’arrêter.

X II parle ensuite d’une collection de passage» latins
33 choisis d’Isaïe ; qui annonce la subversion prochaine du.
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gouvernement, et la chûte des gens en place.... ; c’est 
» une demi feuille de papier, sur le recto , de laquelle seule- 
33 ment je recueillois quelques versets d’Isaïe , concernant 
» l’unité de Dieu , et cela dans le temps où la nation vouloir 
3* déclarer qu’elle reconnoissoit l’Etre-suprême.

33 La troisième pièce consiste en deux fragmens, dit-il, 
33 de lettres , tandis qu’il produit tout au long un billet pro- 
* duit Par la Saieté et Amitié d’une jeune personne qui 
S3 n’auroit pas de confusion de s’en déclarer l’auteur „ si on 
» pouvoir n’être pas peiné d’être en évidence dans* de si 
33 grandes affaires pour d’aimables simplicités. Au surplus , je 
33 ne regarde pas comme un malheur que le temps la fasse 
33 connoître , parce qu’assurément on l’honorera comme elle le 
3> mérite pour son innocence et sa candeur.. 3>

Le reste du mémoire du citoyen Gerle roule sur ce que 
Chau,nette appuya la demande qu’il fit d’un certificat de ci
visme à la commune. Sur l’attestation civique que Robes- 
pierre lui avoir donnée pour son comité révolutionnaire, dont 
douze membres ont été arrêtés le ro thermidor , et qui n’a- 
^oknt consenti à lui donner un certificat que sur le vu de 
cette attestation ; et il démontre que malgré cela il n’a ja
mais été lié ni avec Chaumette ni avec Robespierre , ni avec 
Saint-Just, qu’il n’a jamais connu de figure ; ni avec Ba 
rère ,. à qui il n’a jamais parlé , quoique constituant.

Voici enfin comment il termine :
» Je prie ceux qui liront ce petit exposé , de considérer ,

33 qu’une conduite un peu imprudente , dans laquelle il n’y 
, V» 3 pas d’ombre de conspiration, m’a occasionné bien des 

v. tourmens. Bientôt sept mois ( actuellement ) de prison, avec 
33 des accompagnemens épouvantables ; la vue d’une mort 
» certaine, pendant plus de quarante jours ; une véritable 
J» agonie de quarante-huit heures au Luxembourg ; les hor- 
» leurs de mon séjour à la conciergerie ; la plus grande 
» confusion lors de mon transfèrement au Plessis ; je les 
• prie de juger maintenant, si, après une telle correction,,
» il y a du danger à me rendre la liberté.

33 Signe Gerle , détenu à la maison de l’Egalité »,
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n°. l y i 11.
Lettre Auonyme à Robespierre.

( Le timbre de l’ancien Comité de Salut public dont 
elle est frappée , annonce qu’elle a passé sous ses 
yeux ).

Robespierre ! Robespierre ! ah ! Robespierre , je le vois*
Tu tends à la dictature , et tu veux tuer la liberté que tu as 
créée. Tu te crois un grand politique , parce ce que tu as réussi 
à faire périr les plus fermes soutiens de la République. C’est ainsi 
que Richelieu, parvint à régner en faisant couler sur les écha
fauds le sang de tous les ennemis de ses projets. Richelieu , 
sans doute, étoit un grand politique; plusieurs fois on tenta 
de renverser sa fortune : on ne réussit jamais. Pourquoi ? 
c’est qu’on n’étoit pas assez assuré, assez persuadé de la gran
deur de son génie , contre lequel dévoient se briser tous des
seins formés contre lui ; mais un seul homme qui n’eût point 
cherché à faire assaut de ruse , à contreminer sous ses pieds / 
un seul qui ne se fût point amusé à vouloir dénouer ces 
noeuds difficiles , mais eût d’un seul coup tranche la difficulté 
sans craindre là mort, eut mis a bas, renverse , tenassé ce 
colosse de ruse , de génie , de pénétration et de politique.
Voilà le moyen , le vrai moyen de vaincre le genie et 1 ha
bileté politique des tyrans. Eh bien ! Robespierre, tu as , 
prévenu Danton , Lacroix , etc. tous les plus fermes appuis 
de la liberté. Tu te crois un grand homme , et tu te crois>?^ 
déjà triomphant; mais sauras-tu prévoir, sauras-tu éviter le'; “ 
coup dé ma main , ou celui de vingt-deux autres, comme 
moi , Brutus et Sccevola déterminés ! oui, nous sommes dé
terminés à t’ôter la vie et à délivrer la France du serpent 
qui cherche à la déchirer, à la mettre dans les fers , à 
faire périr la plus grande partie de tes frères de misère et 
de faim. Tyran, nous connoissons tes projets ,• nous savons 
tes arrangemens ; mais tremble , tremble{ tous, nouveaux dé
cemvirs , des vengeurs delà patrie sont prêts à faire couler votre 
sang. Environne-toi de gardes , de satellites , de noirs et d’es
claves ; je serai parmi eux, n’en doute point. Trente fois déjà 
j’ai été prêt de t’enfoncer dans la bouche mon poignet em-

poisonné ; mais je préféré , nouveau Brutus , de partager cette 
gloire avec d’autres que j’ai vu pleurer sur le sort des malheureu
ses victimes delà rage, Oui, la France va être délivrée du 

-plus rusé tyran qui fut jamais , de l’auteur de tous nos maux, 
par de véritables patriotes , dont la plus grande partie ont 
leurs enfans sur la frontière , combattant pour la liberté.

Malheureux ! tu as vendu ta patrie ! tu déclames avec tant 
de force contre les tyrans coalisés contre nous , et tu veux 
nous livrer a eux ! tu leur as vendu notre sang , notre or, 
nos vivres, nos provinces, pour ton ambition enragée de 
régner sur vingt lieues de pays : tu leur promets de nous faire 
égorger les uns après les autres ; et pour comble de rage , les 
uns par les autres ! Que t’avons-nous fait ? ne sommes-nous
pas tes frères, tes collègues, tes amis?..........Ah ! scélérat,
oui tu périras , et tu périras des mains desquelles tu n’attends 
guères le coup qu’elles te préparent. As-tu bien songé au 
crime affreux que tu as promis ? Quoi ! nous faire périr, 
tous périr les uns après les autres , tes collègues , toutes 
les autorités, et jusqu’au peuple même ; les uns par le fer., 
les autres dans les prisons , et la plus grande partie par la 
faim ! Quoi ! réduire la France à deux millions d’hommes , et 
c est encore trop as-tu ditl Quoi ! entretenir une guerre défen
sive pour faire périr tous nos soldats les uns après les au
tres , par le fer des despotes que tu feins de tant haïr - 
Quoi ! faire de la France un vaste cimetière en proposant des 
lois dures dont l’enfreinte à chaque instant , fera périr le peu
ple ! Dis-moi, est-il un tyran dans l’histoire , plus tyran que 
toi?.... eh! tu ne périras pas ! et nous ne délivrerions pas 
notre patrie d’un tel monstre ! nous mourrons tous , s’il le 
faut, mais tu n échappera pas. Crois-moi, Robespierre , il 
en est temps encore, repens-toi, renonce à tes desseins. Je 
t ai aimé autrefois , parce que je t’ai cru républicain ; je t’aime 
encore comme malgré moi-même ; mais crains un amour ja
loux, un amour en fureur qui ne te pardonnera pas si tu 
oses porter tes pas plus loin. Songe à l’avis que je vais te 
donner , si tu conserves encore quelque reste d’amour pour 
la patrie : depuis 17*9 , tu n’as pas encore pu vivre simple 
particulier; eh bien! commence à vivre l’égal de presque tous 
les Français; c’est un sacrifice que tu dois à la patrie, à la 
défiance publique. On peut se passer de toi ; assez d’autre* 

_________ * 3
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sauront défendre la liberté 5 si ton ambition ne peut s’y ré-* 
soudre , va, tu n’es qu’un traître , et tu dois périr. O vous, 
ses malheureux collègues au comité , tremblez de favoriser 
ses projets , il est plus fin que vous ; élevé à la souveraine 
puissance , il vous sacrifieroit : un tyran connoit-il des amis ! 
vous lui auriez rendu de trop grands services pour qu’il ne 
vous haït pas. Une fois maître , il ne songeoit plus qu’à 
se défaire de ceux qui l’auroient aidé. Mais non, il ny par
viendra pas , j’en jure par la liberté, il n’y parviendra pas ; 
le traître périra. Robespierre , songe à toi ; tes projets sont 
éventés : nous venons tous d’écrire , en forme de circulaire , 
une lettre toute semblable à celle-ci , à toutes les sections 
de Paris : dans la personne des âmes vraiment républicaines, 
on gardera jusqu’à ce que tu te sois décidé.............  Mé
rite encore une fois l’estime publique , ou c en est fait du 
plus grand des traîtres.

N°. L I X.

Lettre de Nicolas h Robespierre.

Ce 22 frimaire.

Robespierre , mon service au tribunal m empecht de vous 
Conduire moi-même les membres du comité de surveillance du de
partement ; ils ont rendu d’importans services à la chose pu
blique , ils sont encore très-utiles. Ils viennent d etre cas
sés , c’est-à-dire le comité, par le procureur-général du dé
partement , comme comité central. Je crois quil ne peut etre 
cassé , car il n’est pas comité central , mais seulement co
mité de surveillance du département. Les membres de ce co
mité s’en rapporteront entièrement à vous 5 ce n’est pas parce 
que j’en suis encore , que je m’y intéresse , mais seulement 
pour la chose publique,

Signé .Nicolas.

Extrait des notes recueillies au tribunal révolution
naire , sur les complices de Robespierre.

Garnier-Delaunay , juge au tribunal révolutionnaire,
prévenu , d’après la déclaration de F........autre juge au meme
tribunal, de complicité avec Robespierre , pour avoir pris ou-
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vertement son parti aux Jacobins , la nuit du 8 au 9 thermi
dor , en appuyant de toutes ses forces son discours liberti- 
cide, et mettant le poing dans les dents au citoyen Benta- 
bolle qui contratiodt les vues de ces discours.

Et pour être un des hommes de l’escorte &du rtraître Robes 
pierre lorsqu’il sortoit des Jacobins, dans laquelle escorte 
étoient Didier, Girard , Châtelet et Nicolas, juge du tribunal 
révolutionnaire, Tacherot, Boulanger et autres.

ANECDOTE.

Une partie de l’escorte se séparoit de Robespierre , alloit ou
vrir sa porte avec empressement, et attendoit ce traître qui 
se présentoit toujours avec un air de grande importance.

Nota. Quoique cette pièce ne se soit point trouvée dans les 
papiers de Robespierre, on a cru pouvoir la citer pour faire 
connoître que le tyran Robespierre avait aussi ses gardcs-du- 
corps.

N°. L X.

Lettre anonyme trouvée dans les papiers de Robespierre.

Ou est D............M............. l’infâme M..........Où sont les
autres ! Vous êtes encore D........ S.......... Ch........ lâches et
vils meurtïers !

Tu es encore, tigre , imprigné du plus pur sang de la
France.......... bourreau de ton pays, furie sortie du tombeau
d'un misérable reg........moins coupable que toi, tu es en
core ! écoute ; lis l’arrêt de ton châtiment. J’ai attendu, j’at
tends encore que le peuple affamé sonne l’heure de ton tré
pas ; que juste dans sa fureur , il te traîne au supplice........ Si
mon espoir etoit vain , s’il étoit différé, écoute, lis , te 
dis-je : cette main qui trâce ta sentence , cette main que tes 
yeux égarés cherchent à découvrir , cette main qui presse la
tienne avec horreur, percera ton coeur inhumain........ Tous les
jô.irs je suis avec toi , je te vois tous les jours; à toute 
heure , mon bras levé cherche ta poitrine.... O le plus scé
lérat des hommes , vis encore quelques jours pour penser à 
moi; dors pour rêver de moi ;| que mon souvenir etta frayeur 
soient le premiet appareil de ton supplice !

Adieu......... Ce jour même , en te regardant, je vais jouir
de ta terreur. P 4
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N°. L X I.
Lettre anonyme h Robespierre, sans date de lieu ni 

d’époque. ,

Sans doute vous êtes inquiet de ne pas avoir reçu plutôt 
des nouvelles des effets que vous m’avez fait adresser, pour 
continuer le plan de faciliter votre retraite dans ce pays. Soyez 
tranquille sur tous les objets que votre adresse a su me faire 
parvenir , depuis le commencement de vos craintes personnel
les , et non pas sans sujet. Vous savez que je ne dois vous 
faire de réponse que par notre courier ordinaire , comme il 
a été interrompu dans sa dernière course, ce qui est cause de 
mon retard aujourd’hui. Mais lorsque vous le recevrez, vous 
emploierez toute la vigilance qu’exige la nécessité de fuir un 
théâtre oà vous deve\ bientôt paroitre et disparaître pour la dei - 
■nière fois. Il est inutile de vous rappeller toutes les raisons 
qui vous exposent ; car le dernier pas qui vient de vous 
mettre sur le sopha de la présidence vous rapproche de 1 échafaud , 
où vous verriez cette canaille qui vous cracheroit au visage, 
comme elle a fait à ceux que vous avez jugés. Egalité , dit 
d’Orléans, vous en fournit un assez grand exemple. Ainsi, 
puisque vous êtes parvenu a vous former ici un trésor suf
fisant pour exister long-temps, ainsi que les personnes , pour 
qui j’en ai reçu de vous , je vous attendrai avec grande impa
tience, pour rire avec vous du rôle que vous aurez joué, dans 
le trouble d’une nation, aussi crédule qu’avide de nouveau
tés........ Prenez votre parti, d’après nos arrangemens; tout
est disposé. Je finis, notre courier part; je vous attends 
pour réponse.

N°. L X I I.

Lettre de Couthon à Saint-Just.

A Ville-Affranchie , le 20 octobre, an 2 de la République,

Tu ne m’as pas écrit une ligne , mon ami, depuis que nous 
nous sommes quittés : je t’en veux, parce que tu m’avois 
promis que, dans tous les cas d’absence , tu me donnerois de 
tes nouvelles. Hérault a été plus aimable que toi, j’ai reçu 
deux de ses lettres. Tu sais, mon cher ami, que^ j’ai besoin*

pour me consoler des maux qui m’accablent, des témoignages 
d’intérêt de ceux que j’estime ; dis-moi donc que tu existes, 
que tu te portes bien, que tu ne m’oublie pas, et je serai 
content.

Je vis dans un pays qui avoit besoin d’être entièrement 
régénéré ; le peuple y avoit été tenu si étroitement enchaîne 
par les riches , qu’il ne se doutoit pas, pour ainsi dire , de la 
révolution. 11 a fallu remonter, avec lui, a l’alphabet, et 
quand il a su que la déclaration des droirs existoit, et qu’elle 
n’étoit pas une chimère, il est devenu tout autre. Ce n’est 
pourtant pas encore le peuple de Paris, ni celui dUyPuy-de- 
Dôme, il s’en faut diablement. Je crois que l’on est stupide 
ici par teinpé ament, et que les brouillards du Rhône et de 
la Saône portent dans l’atmosphère une vapeur qui épaissit 
également les idées. Nous avons démandé une colonie de Jacobins, 
dont les efforts réunis aux nôtres , donneront au peuple de 
Ville-Affranchie une éducation nouvelle, qui rendra nulle , 
je l’espère, les influences du climat.

Le froid qni commence à se faire sentir ici vivement, 
augmente beaucoup mes douleurs ; j’aurois envie d’aller respirer 
un peu l’air dit Midi; peut-être rendrois-je quelques servi
ces A TOULON ; mais je desire que ce soit un airêté du comité 
qui m’y envoie ; car, sans cela, les collègues, ou plutôt les amis 
avec lesquels je travaille ici, pourraient bien ne pas me laisser 
aller. Fais-moi passer cet arrêté, et aussi-tôt LE GÉNÉRAL INGAMBE 
SE MET en route, ET, ou l’enfer s’en MÊLERA, ou bien le 
SYSTEME DE VIVE FORCE AURA LIEU A TOULON, COMME IL A EU 
LIEU A LYON. Adieu, mon ami, embrasse Robespierre , Hérault 
et nos autres bons amis pour moi. Toulon brûle, car il faut 
absolument que cette ville infâme disparoisse du sol de la 
liberté, Toulon BRULE, je reviens auprès de vous, et y prends 
racine jusqu’à la fin. Ma femme, Hypolite et moi, t’embrassons 
du fond du cœur.

Signé G. Couthon.
P. S. Nous sommes convenus, avec le général Doppet, 

de faire filer à Toulon un renfort de 14,000 hommes, bien, 
armés, et bien faits au métier de la guerre.

J’ai chargé Daumale, notre secrétaire, parti depuis quelques 
jours avec des dépêches pour le comité , de demander si je 
pouvais conserver le tkélescope de l’infâme Précy, dont je suis
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jaloux, comme pièce d’histoire. Irlande-moi si le comité pense, 
que je puisse , sans inc onv ente ns aucuns , retenir cette pièce.

N°. L X I I I.
La Rochelle, le 27 Pluviôse , an 2 de la République, etc, 

Laurent à Robespierre aîné.
Vrai montagnard, je dois m’adresser à toi pour te dire de 

grandes vérités, mais frappantes pour le vrai sans-culotte: 
je t apprends avec douleur que la scélératesse esta l’ordre du 
jour d'ans la Vendée. La conduite infâme qu’y tiennent nos gros 
epauletieis, nous a cause, dans l’affaire d’un mois, sept déroutes. 
Pour être sûr de mon fait, j’envoyai mon adjoint auprès de 
Sait, seul general qui veut la finition de cette monstrueuse guerre. 
Le rapport de toutes ces vérités a été fait au citoyen Jullien, 
qui se trouve dans les murs de la Rochelle où ses prédications 
républicaines ont rechauffe l’esprit de cette commune. ; car l’égoïsme 
et le modérantisme sont très-abondans, par malheur. Il est 
très-urgent que le comité de salut public prenne de grandes 
mesures ( car je crains qu’on ne le trompe ) , et sur-tout d’avoir 
continuellement un envoyé par ce même comité. Sans cela, j’ose 
le dite, les sociétés deviennent désertes. Je m’appercois qu'on 
nous travaille sourdement. Le beau-temps approche , et l’augmen
tation des brigands suit le mouvement de la saison. Je dis la 
vente : peu importe qu’on intrigue secrètement contre moi. 
On a été jusques près de Lequinio me traiter de desorgani- 
satenr. Sans doute que je le suis , mais pour des scélérats 
qui voudroient asservir mon pays. Je dois rendre justice au 
représentant, il n’a pas donné dans le panneau. Jullien, 
commissaire du comité de salut public, est très-indisposé, 
et n’a pu finir la visite des côtes. Je suis ton concitoyen à 
la République.

Signé Laurent, adjudant général.
P. <5\jJJn autre général à la Rochelle, car celui qui y 

figure en est incapable, et Gaspa.in , pour lui avoir donné 
sa protection, a terni ses cendres : c’est un noble.

• N°. L X I Y.
Lettre de Bouverey a Robespierre.

Le troisième jour de la seconde décade du second 
mois de l’an second de la République française.

Témoin et acteur de la guerre cruelle qui règne entre les
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Fhonneur de les commander, sachent les conduire à la victoire 
sans les faire massacrer inutilement ; et il n’est pas difficile
d’en trouver dans nos années.

A mon retour de l’armée j’avois prédit au comité tous les 
malheurs qui nous sont arrivés : à mon passage a Rennes , 
j’avois pu les prévoir; et je ne négligeois nen pour engage, 
le comité à remédier promptement au mal.

L’événement n’a que trop cruellement justifié mes craintes.
Tl est plus que temps enfin de faire cesser la cause de ces dé
sastres. Ecoute la voix de cinq à six départemens dévastes-, 
lesTmânes de quarante mille patriotes sacrifiés depuis six mois 
par l’impéritie des généraux,; Vois l’affreuse guerre civile se 
propager jusqu’au centre de la République, et t’empresse .de 
faire briser l’instrument fatal qui a produit tous nos maux.

Salut et fraternité. • Signé, Gillet.
P. S. J’écris pour toi seul, personne ne verra ma lettre , 

mais si tu desire des renseignemens positifs sur les faits que 
je cite, je les donnerai aux yeux de la France entière. J’ai dit 
la vérité , et je ne suis guide par d’autre sentiment que l’amour 

de mon pays.

N°. L X X.

Lettre de Wèitermann.

De la Châteigneraye, le 23 Septembre 1793 > 
l’an II de la République Française.

Hier l’armée des Sables , commandée par le général Mus- 
kowsky, a été complètement mise en déroute; je ne sais pas 
encore le nombre des morts et des prisonniers , mais je sais, 
pohr sur, que tous les canons , caissons et bagages ont ete 
pris. Dans mon plan de campagne , remis au comité de salut 
public , j’ai prédit que nous serons battus par échelons, si nous 
ne réunissons pas nos forces. Notre marche rétrograde n’a pas 
peu contribué, à ce nouveau malheur ; l’on a heurté Vopinion pu
blique parla nomination de Rossignol, que l’on fait jouer dans 
cette guerre le râle d’automate : les personnes qui l’entourent sont 
elles-mêmes toutes jalouses de commander ; il n’a pas un seul 
ami sur lequel il peut compter : les uns , choqués de sa nomina
tion, ont juré sa perte en lui faisant faire des sottises; les au
tres profitent de son ineptie pour s’emparer d’un commandement
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auquel ils n’entendent pas plus que lui. Je vous répété ce que je 
vous ai dit dans ma dernière, que cette guerre n’est qu’une guerre 
d’intrigues ; chaque jour vous en donne la preuve : il n’y a 
cependant pas un moment à perdre ; si cette guerre ne finit pas 
avant la pluie, nous ne pourrons la finir cet hiver 5 la moitié 
de l’armée périra par les fièvres , et nous serons obligés de 
garder ici des armées pour nous garantir , tandis que , mar
chant bien d’accord , nous aurions pu dans peu finir cette 
guerre et marcher ensuite à la défense de nos frontières. 
Encore une fois, si l’on était de bonne foi, il est impossible que 
cette guerre ait pu durer si long-temps. C'est à vous a profiter 
des avis sincères que je vous donne , et à les faire tourner au 
profit de la République. Une observation essentielle que je me 
permettrai encore de vous faire, c’est que l’armée des côtes 
de la Rochelle , et celle des côtes de Brest, sont divisées en 
deux commandemens en chef ; Ganglos et Rossignol se jalou
sent l’un et l’autre, tandis que tous deux doivent marcher 
au même but. U est de l’intérêt public de réunir ces deux 
commandemens sous un seul chef ; alors aucune opération ne 
pourra être entravée ni contrecarrée.

Signé Westermann.

N°. L X X I.
A Fontenay-le-Peuple , le 19 Septembre 1793 > 

l’an II de la République.

Hier l’armée a rétrogradé sans être attaquée; nous voilà de 
retour à Fontenay ; le soldat désolé , je p'euple armé déconcerté , 
plus d’un tiers est déserté; l'on n’a pour ainsi dire, ni brûlé, 
ni ôté aucune ressource à l’ennemi ; je ne sais ce que tout cela 
veut dire, j’en suis bien désolé moi-même.

Signé Westermann.

Autre Lettre de Westermann.

De la Châteigneraye le 16 Septembre, l’an II de la Rép,

Rien de nouveau. Hier j’ai fait une toute petite expédition , 
je m'emparai du bourg de Mouilleron , et des hauteurs des 
treize moulins près ce bourg ; j’ai brûlé les moulins , et en
suite , à une lieue plus loin, un château à un des chefs des

13S rebelles. J’ai délivré quelques prisonniers des nôtres à Mouil- 
leron ; nous avons tué quelques rebelles et fait plusieurs 
prisonniers ; l’on m’assure même que plusieurs des membres 
du comité provisoire de Mouilleron ont été du nombre des tués.

Je brûle bien d’envie d’aller plusloin, mais je n’ose, sans 
être commandé.

Fayau est revenu de son erreur, il a vu , par expérience, que 
la confiance des soldats dans leur chef était la force des armées.

Je vous envoie des imprimés du conseil-supérieur de Louis, 
prétendu XVII ; vous verrez que tout est employé pour nous 
séduire ; entr’autres , vous lirez dans un passage une vérité qui 
concerne les généraux de la République. Les armées étant 
purgées des généraux aristocrates , il convient de donner à 
ceux conservés plus de consistance et plus de confiance , et à 
ne pas les faire marcher continuellement à la barre, sur une 
simple dénonciation d’un premier venu. Il me semble que , 
pour connoître la vérité, il vaudroit beaucoup mieux défaire 
juger les généraux par les tribunaux établis à la suite des 
armées, plutôt que de les faire courir à Paris, où vous leur 
faites perdre leur temps et ruiner leur bourse, sans être à portée 
d’acquérir les preuves qui n’échapperont point aux tribunaux.

Les mauvais temps commencent ici ; il est temps que cela 
finisse-. Après cette guerre, je voudrois bien être envoyé avec 
une légion sur Toulon , ensuite contre les Espagnols.

S igné Westermann.

N°. L X X I I.
L e t t re du général Sandoz a Robespierre.

A la Châteigneraye , le 2 oct. 1793 , an II de la Rép. etc.

Citoyen Représentant Robespierre ,
Membre du comité de Salut public.

Vos lumières et votre amour pour la chose publique sont 
les seuls motifs qui m’engagent à prendre la liberté de vous 
écrire: colonne inébranlable de la République , c’eft à vous dér 
sormais que j’adresserai mes plaintes , f*ose me flatter que 
vous les recevrez , et que vous m’aiderez de vos sages conseils 
dans la carrière que j’ai entreprise , et que je parcourrai en 
honnête homme.

D’après les ordres du ministre de la guerre , je me suis
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rendu à Saumur , oh j’ai reçu du général en chef, Rossignol, 
celui de me /oindre au général divisionnaire Chalboç , com
mandant la division de Fontehai-le-Peu'pïe. J’ai vu avec douleur 
qu’on s’occupait peu de marcher sur les rebelles , et que les res
sorts de ea machine étaient entièrement rouilles par la mésintelli
gence qui règne entre les officiers généraux divisionnaires ; ce qui 
l empêche nécessairement d’aller et peut compromettre la chose 
publique , si le comité de salut public ne s’en occupe incessam
ment. Voilà, citoyen représentant, ce que j’ai cru ne pas de
voir vous laisser ignorer.

L'adjudant-général, chef de brigade,
Signé S a N D o s.

N°. L X X I I I. (a)
De Vannes , ère vulgaire , 22 oct.

e Lettre de «Juilicn ci Robespierre.
La Vendée est détruite , les rebelles dispersés, les chefs ou 

tues en combattant , ou immolés de leurs propres mains. Il 
n’y a plus que quelques prêtres dans les campagnes ; mais 
nous avons des républicains à leurs trousses, et le fanatisme 
aura la honte du fédéralisme.

Je vous envoie le procès-verbal de mes opérations de Quim
per. Dites-moi si le comité de salut public en est content ; 
je vous embrasse. Mou adresse est toujours à Brest , poste 
restante.

Signé J .u L r. 1 e n.
Votre collègue , Prieur de la Marne , arrive à l’instant de 

iBrest ; il croyoit trouver la Vendée ; elle n’est plus : ça ira.....

X". L X X I I I. (b)
. Nantes, le 30 Ventôse , l’an second.

Lettre anonyme d'un ex-constituant , trouvée 
dans les papiers de Robespierre.

Nous commençons enfin à entrevoir la fin de la Vendée. 
L’arrestation de Ronsin et Vincent et leur prochain supplice fe
ront plus que les armées. Depuis deux mois les bons citoyens 
n attribuoient qu’à ces deux scélérats la résurrection de cette 
affreuse guerre ; ils gémissoient en secret sur l’aveuglement du 
comité de salut public. L’esprit renaît enfin , et bientôt nous 
pourrons, libres de toute inquiétude du côté de la Vendée *

24°

N°. XXXIX, XL , XLI.
Diverses lettres de Gatteau , employé dans les 

subsistances militaires.

Strasbourg, septidi 27 brumaire, 2e. année républicaine.

Voilà la cinquième lettre que je t’adresse, mon cher Dau- 
bigny, sans que tu ayes encore daigné prendre la peine de 
m’écrire deux lignes ; je te somme, par la vieille amitié qui 
nous lie, de sortir enfin de cette coupable apathie;, envers un 
homme dont tu connois le cœur, les principes et les sentimens.

Tu ne veux ou ne peux donc rien en faveur du pauvre Berard, 
auquel pourtant tu as donné un bien funeste conseil.

' Je te conjure de le voir, ou de lui écrire , de faire les der
niers efforts enfin pour que mes intérêts soient assurés; 30,000 
livres valent bien la peine qu’on s’en occupe , sur-tout quand 
c’est uniquement cela qui forme tout l’avoir, toute l’existence.

J’aurois bien besoin à Paris pour cet objet, et encore pour 
mettr'e à couvert d’autres intérêts qui, quoiqu’qffrant un ré
sultat moins prochain, n’en sont pas moins précieux ; ce sont 
ceux de mon association de terreins nationaux avec les hommes 
que tu connois : mais mon devoir m’attache à mes coopérateurs, 
et je ne puis ni ne dois les quitter. Conviens, Daubigtiy , 
qu’on ne peut être plus malheureux; mais je m’eu fous , pourvu 
que la République triomphe, et que la liberté s’affermisse.

Il étoit temps que Saint-Just vînt auprès de cette malheu- 
reuse armée , et qu’il portât de vigoureux coups de hache au 
fanatisme des Alsaciens , à leur indolence , a leur stupidité alle
mande , à l’égoïsme , à la cupidité, à la perfidie des riches ; 
autrement c’en étoit fait de ces beaux départemens. Il a tout 
vivifié, ranimé, régénéré, et pour achever cet ouvrage, il nous 
arrive de tous les coins, une colonne d’apôtres révolutionnait es , 
de solides sans-culottes ; SAINTE Gu ILLOT IN E EST DANS 
IA PLUS BRILLANTE ACTIVITÉ, ET LA BIENFAlS AN- 
TiE TERREUR produit ici, d’une maniéré miraculeuse , ce qu on 
ne devait espérer d’un siècle au moins par la raison et la philoso
phie. Quel maître bougre que ce garçon-là ! La collection de ses 
arrêtés sera sans contredit un des plus beaux monumens histori
ques de la révolution. .4

Tu apprendras, sous quelques jours, que l’armée du |jj|jtt



a recouvré toute son énergie, et qu’elle a écrasé les imbécilles 
soldats de la tyrannie. Si l’infâme trahison contre laquelle 
cependant on a pris toutes les précautions possibles, ne vient 
pas encore troubler l’exécution des plus belles mesures, nous 
nous solderons sur la fin de cette semaine, à Landau, avec les bra
ves qui y défendent la liberté, et messieurs de P usse et d’Autriche 
prendront une potion dans le Rhin. Ruamps, Nion, Mtlhaud 
et Borie , tous quatre représentons du peuple , indignes du 
tire sacre dont ils sont revêtus, se sont conduits ici comme des 
imbécilles, de plats insoucians, de lâches et peut-être quelque 
chose de plus. Au premiermoment de libre , je m’occuperai deux, 
et aussi-tôt que j’aurai des matériaux , je les dénoncerai aux 
Jacobins , et je rappellerai les jorfaits 4e quelques autres, 
d’Hosinann, etc ....le moment de la justice terrible est arrivé, et 
toutes les têtes coupables doivent passer sous, le niveau national.

Dis quelque chose pour moi à la citoyenne ton épouse, au 
citoyen et à la citoyenne Compant.

Je t’embrasse, ton frère et ami.
Signé GattEAU.

Autre lettre de Gatteau.

Strasbourg, x4 frimaire, ae. année républicaine.

J’ai bien des reproches à te faire, mon cher Daubigny ; mais 
je sais par une vieille expérience, qu’à cet égard tu es plastronné, 
et que tu ne te mets guère en peine de la juste mauvaise hu
meur de tes amis et des autres. Ci-joint un paquet pour Sijas -, 
recommande-lui de donner un prompte décision sur la demande 
du commissaire des guerres Pétigny, dont je t’ai envoyé le 
mémoire. Un autre paquet pour le brave et estimable T erteuil, 
que j’aime de toutes les puissances de mon âme. Mais je te 
jure que je ne puis rien dans cette affaire , aosolument rien , 
que par mon silence. Ses neveux, qui lui causent aujourd’hui 
tant de chagrins, ne sont pas dignes d’appartenir à un si loyal 
républicain > cependant ce ne sont pas des conspirateurs, mais 
tout bonnement de ces hommes à honnêtes gens, dont le 
cœur n’a jamais été à la révolution , quoiqu iis soient incapa
bles de rien tenter pour la traverser ou la détruire. Comme 
préposés des subsistances, ils n’ont pas su tout-à-fait se con
cilier l’estime ni la confiance des chefs, de leurs camarades,
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des autorités locales, par leur exactitude, leur zèle , leur 
civisme , etc.

Je nai rien fait pour leur nuire, parce que les circonstances 
ne 1 ont pas voulu, ou plutôt parce que j’ai été dénoncé ; 
mais aussi, je ne puis en aucune manière les servir , et j’en 
suis désole a cause de notre ami Vertueil, auquel je donnerois 
de mon sang, s’il le falloit, pour l’obliger.

Ceci est pour toi, et je te prie d’en dire quelques mots 
a Javier, Audouin et a Vincent, qui prennent un vif intérêt 
aux neveux , par rapport à l’oncle qu’ils aiment comme je 
laime moi-même. Écris-moi donc mâtin, ou en définitif je 
t envoie faire foutre. J’embrasse bien tendrement ta petite 
femme , quoique tu en puisse dire, la grand’maman et le grand 
papa, et la petite mignone. Tout à toi , ton frère et ami,

Signé Gatteau.

N. B. Je t’envoie copie d’une lettre d’un certain individu 
surnommé Latour, fils d un monsieur Tolo^an, ancien admi
nistrateur des subsistances militaires, que quelques personnes 
s acharnent à ne pas vouloir ranger dans la classe des émigres, 
quoiqu’il le soit réellement, et que son polisson de fils soit 
allé le rejoindre.

Ce jeune drôle l’a échappé, parce que l’on a négligé les 
mesures que j avois indiquées de Béfort contre lui. J’avois su 
ses dispositions de voyage, et il m’avoit été facile d’en pres
sentir l’objet. Fais passer cette copie au département : elle 
fixera son opinion sur le père, si déjà les biens de ce lâche 
aristocrate millionnaire n’dvoient été déclarés propriétés nationa
les, et comme tels, PXANCHE AUX ASSIGNATS.

Aota. je n’ai pas cru devoir imprimer une troisième lettre 
du meme, que je n’ai réunie qu’à raison du cachet sur le
quel est gravé une guillotine. On pourra voir cette empreinte 
au comité.

N°. X L IL (a).

B.obespierre jeune à son frère.

Ma sceur n’a pas une seule goutte de sang qui ressemble au 
nôtre. J’ai appris et j’ai vu tant de choses d’elle, que je la 
regarde comme notre plus grande ennemie. Elle abuse de 
notre réputation sans tache, pour nous faire la loi et pont
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nous menacer de faire une démarché scandaleuse , afin de nous 
compromettre.

Il faut prendre, un parti décidé contr’elle. Il faut la faire partir 
pour Arras , et éloigner ainsi de nous, une femme qui fait 
notre désespoir commun. Elle voudtoit nous donner la répu
tation de mauvais frères : ses calomnies répandues contre nous > 
viennent à ce but.

Je voudrois que tu visse la citoyenne Lassaudraie; elle te 
donnerait des renseignemens certains sur tous les masques 
qu’il est intéressant de connoître en ces circonstances. Un 
certain Saint-Félix parait être de la clique.

N°. X L I I. (b).
'Lettre de la citoyenne F.obespierre à son frère.

iS messidor, l’an ze. de la République française.

Votre aversion pour moi, mon frère, loin de diminuer , 
comme je m’en étois flattée, est devenue la haine la plus im
placable, au point que ma vue seule vous inspire de 1 horreur; 
ainsi, je ne dois pas espérer que vous soyez jamais assez calme 
pour m’entendre , c’est pourquoi je vais essayer de vous écrire.

Abymée sous le poids de ma douleur, incapable de lier 
mes idées , je n’entreprendrai pas mon apologie ; il me serait 
cependant si facile de démontrer que je n’ai jamais mérité , 
en aucune façon , d’exciter cette fureur qui vous aveugle : mais 
j’abandonne le soin de ma justification au temps qui dévoile 
toutes les perfidies , toutes les noirceurs. Alors, quand le 
bandeau qui couvre vos yeux sera déchiré , si vous pouvez, 
dans le désordre de vos passions, distinguer la voix du remord ; 
si le cri de la nature peut se faire entendre : revenu d’une 
erreur qui m’est si funeste, ne craignez pas que jamais je 
vous reproche de l’avoir gardée si long-temps ; je ne m’oc
cuperai que du bonheur d’avoir retrouvé votre cœur. Ah ! si 
vous pouviez lire au fond [du mien , que vous rougiriez de 
l’outrager d’une manière si cruelle! vous y verriez, avec la 
preuve de mon innocence, que rien ne peut en effacer l’atta
chement tendre qui me lie à vous, et que c’est le seul senti
ment auquel je rapporte toutes mes affections; sans cela, me 
plaindrois-je de votre haine ! Que m’importe , à moi, d’être 
haïe par ceux qui me sont indifférens et que je méprise? Ja-
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n°. xxx y.

Lettre écrite à Robespierre par les citoyens Grégoria 
et Levingston.

Paris, le 4e. jour du 2e. mois de l’an 2 de la Rép. etc.

Citoyen,

Nous avons présenté au comité de salut public une offre de 
fournir à la république française une partie de farines. N’ayant 
pas repu de réponse , nous ne savons pas si notre soumission 
a été remise à ce comité.

Ayant appris, citoyen, que vous mettez beaucoup d’activité 
dans tout ce qui passe sous vos yeux, nous avons pris la 
liberté de nous présenter chez vous pour vous remettre copie 
de notre soumission ; mais n’ayant pas été assez heureux pour 
vous trouver, nous vous l’envoyons ci-jointe.

Nous n’avons pas cherche de protecteurs pour nous pré
senter , parce que nous savons qu’il suffit de mettte sous 
vos yeux un plan très-utile à la république , et que la meilleure 
protection auprès de vous, c’est la justice et la raison.

Nous sommes avec la considération due à votre mérite, 
Vos dévoués concitoyens.

Signé Levingston J. Grégorie , citoyens de 
T Amérique septentrionale.

Les citoyens Levingston et Grégorie , négocians américains, 
proposent de fournir a la république française cent mille 
barils de farine contenant environ dix-huit millions de livrés , 
poids de marc , ou plus si elle desire.

x°. Us se chargeront de l’achat des farines, en Amérique; 
à cet effet l’un d’eux partira sur-le-champ pour s’y rendre le 
plutôt possible.

2°. Us porteront sur la facture le prix coûtant des farines, 
et il leur sera alloué la commission d’usage à s pour cent sur 
toutes les sommes qu’ils auront déboursées.

3°. Us se chargeront de fréter des navires neut;es et d’y 
faire charger les farines en leurs noms , comme citoyens 
neutres; ils se chargeront aussi de l’assurance et du recou
vrement de l’assurance, en cas de perte, si le gouvernement 
le desire.
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4°. Ils ne demandent aucune somme d’avance ; mais pour 
îa sûreté commune des contracteurs , voici ce qu’ils proposent :

Que les fonds necessaires pour le payement des farines soient 
faits en espèces qui aient cours dans les treize États-Unis, 
et déposés à Philadelphie dans les mains du ministre de la 
République, ou tel autre agent qu’il plaira au comité de 
nommer, et qui leur soient Versés sitôt qu’ils auront justifié 
de leurs achats.

5°. Qu’ils puissent, pour mieux remplir ce but, retirer les 
fonds qu’ils ont en France , et les employer à l’achat des 
marchandises qui sont surabondantes dans la République ; 
elles leur serviront beaucoup plus que toute autre chose pour 
la célérité de leurs achats dans l’Amérique septentrionale, parce 
que, dans ce moment, les échanges de marchandises ou de 
denrées sont beaucoup plus faciles et plus utiles qu’un paye
ment en argent.

6°. Qu’ils soient autorisés à faire sur-le-champ l’achat à 
l’Amérique septentrionale , de la quantité de farines proposée 
par les exposans ; car il n’y a que les négocians qui connoissent 
parfaitement le pays et le caractère des habitans, qui peuvent 
réussir promptement; et si le plus grand secret ne préside 
pas aux opérations, si la célérité la plus active n’est pas 
pratiquée, il est impossible défaire un achat aussi considé
rable sans éprouver une augmentation subite de 20 ou 30 pour 
cent sur le prix des farines qu’on se propose d’acheter.

70. Que si cette proposition est goûtée du comité de salut 
public , les exposans sç feront connoître de manière à ne laisser 
aucun doute sur leur probité, leurs moyens et leur amour pour 
la liberté. Le comité pourra, en conséquence, sur leur compte 
prendre tous les renseignemens chez le ministre plénipotentiaire 
de l’Amérique septentrionale ; et voulant conférer avec eur 
sur cet objet, il aura la bonté de leur adresser la réponse 
à l’hôtel de Philadelphie , passage des Petits-Pères , n, 7,

Autre lettre écrite à Robespierre„

Citoyen,
Nons offrons de délivrer à la République cinq millions de 

quintaux de bled, graduellement en mars, avril et mai, sur 
les plages de la mçr que nous indiquerons ; nous ne deman
dons aucunes avances, et le prix du bledqu’après la délivrance.

IJO
. Comme on ne peut réussir, sans le plus profond s.ecrer, 

comme il faut présenter la nature des dispositions extérieures 
dont on est assuré, ce projet ne peut regarder qu’un membre 
du comité de salut public, et je te demande pour demain une 
conférence particulière.

Comme il ne faut avoir en vue que le succès et l’approvi
sionnement de la France , nous avons désiré de communiquer 
avant tout notre plan à un patriote connu.

Salut et fraternité.
Signé FtACHAT , rue de laLoi, hôtel des Lillois , n°. 253.

Ce 4 frimaire, l’an 2 de la République, etc.

N°. XXXVI.
Au quartier-général a Paris.

Le 7e. jour du 2e. mois, Pan 2 de la République, etc. 
Copie de la lettre des généraux de Varmée révolu

tionnaire , aux citoyens représentai du peuple composant' 
le comité de sûreté générale.

Citoyens représentai ,
Vous n ignorez pas , sans doute , que les environs de 

Paris sont infestés d’une infinité de traîtres, d’accapareurs 
et de malveillans. Comme le salut de la chose publique exige 
que l’on en purge le sol de la liberté , et que l’on s’em
pare de leur personne , nous sollicitons instamment de votre 
patriotisme, de nous adresser l’ordre de marcher avec les forces 
que nous pouvons réunir de notre armée , et de prendre toutes 
les mesures efficaces pour l’objet de son institution. Nous 
assurons que le plan de notre marche sera si bien tracé, que 
dans huits jours les environs de Paris seront purgés de la 
horde aristocratique qui s’agite , en tout sens, pour brise1' 
les ressorts de la République.

Salut et fraternité.
Signé Ronsin , Parein, Boulanger.

N°. XXXVII.
Extrait d’une lettre de Thonion a Gravier.

Le 21 nivôse, l’an 2 de la République, etc.
Je te dirai, cher ami, qu’il y a eu quelques rixes entre les
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divers corps armés qui sont actuellement à Commune-Affran* 
chie, cTst-à-dire entre l’armee révolutionnaire et les autres 
bataillons, et notammen avec les dragons. Cela a dérangé 
la tranquillité publique pour un instant. Il n’est arrive, jus
qu’à ce moment, aucun événement fâcheux, et je ne prévois 
pas qu’il en auive aucun.

Cependant je ne cesserai de te dire que c’est un grand vice 
dans la République, que de créer des corps armés avec des 
destinations particulières, ainsi que la solde plus forte. Il piroît 
que c’est en partie ce motif qui a occasionné de la rumeur. 
L'on reproche encore à. l'armée révolutionnaire, d'accaparer les 
denrées dans les marchés et autres lieux , et de les vendre ensuite 
à ceux qui les payent au-dessus du maximum. Je n’ai aucune 
conno'ssance par moi-même de ces faits, mais c’est le bruit 
général. Au reste il faut que chacun se renferme dans les bornes 
dé son devoir, sans quoi l’on s’ ttire toujours la censure.

■ On parle en général de toute 1* rmee évolutionnaire ; mais 
je suis persuade qu’il .n’y en a qu’un petit nombre qui se soit 
écarté... Voilà la situation de Commune-Affranchie. En gé
néral, les patriotes de cette commune ne sont pas bien d’accord 
avec quelques Parisiens , parce qu’ils veulent dominer. Mais je ne 
doute pas que tout reprenne l’ordre. Je ne te parle plus de 
moi, j’espère que tu t’en seras occupé. Signe Thonion.

n°. x x x y i 11.
Mandat révolutionnaire tire sur une veuve de Thionville.

Thionville, le 10 frimaire, l’an z de la République , etc.

Guerre aux ennemis du peuple.

COMMISSION RÉVOLUTIONNAIRE.

Sous peine d’être traitée révolutionnairement, la nommée 
veuve Vayer, de Thionville, versera dans trois heures, à la 
commission révolutionnaire, entre les mains du citoyen Le- 
moissant, un de ses membres, la somme de trois mille hvies.

Les membres de ladite commission.

Signé LEMOISSANT.

f Nota. Ce mandat est tracé en rouge, couleur bien analogue 
&u ministère des tyrans subalternes et de leurs chefs.

T7î
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mais leur souvenir ne viendra me troubler : mais être haïe 
de mes frères , moi, pour qui c’est un besoin de les ché
rir; c’est la seule chose qui puisse me rendre aussi malheu
reuse que je le suis.

Que cette passion de la haine doit être affreuse , puisqu’elle 
vous aveugle au point de vous porter à me calomnier au
près de mes amis. Cependant, n’espérez pas, dans votre 
délire, pouvoir me faire perdre l’estime de quelques person
nes vertueuses, unique bien qui me reste ; avec une conscience 
pure, pleine d’une juste conliance dans ma vertu, je peux 
vous defier d’y porter atteinte, et j’ose vous dire qu’auprès 
des gens de bien qui me commissent, vous perdrez votre 
réputation plutôt que de nuire à la mienne.

U importe donc à votre tranquilité , que je sois éloignée 
de vous ; il importe même , à ce qu’on dit, à la chose pu
blique, que je ne vive pas à Paris!.......... J’ignore encore
ce que je dois faire; mais ce qui me semble le plus urgent, 
c est de vous débarrasser de la vue d’un objet odieux. Aussi, 
dès demain, vous pouvez rentrer dans votre appartement, 
sans craindre de m’y rencontrer; je quitterai dès aujourd’hui, 
a moins que vous ne vous y opposiez formellement.

Que mon séjour à Paris ne vous inquiète pas; je n’ai garde 
d associer mes amis à ma disgrâce. Le malheur qui me pour
suit doit etre contagieux , et votre haine pour moi est trop a- 
veugle, pour ne pas se porter sur tout ce qui me témoignera quel
que intérêt; aussi je n’ai besoin que de quelques jours pour 
calmer le désordre de mes idées, me décider sur le lieu de 
mon exil; car, dans l’anéantissement de toutes mes facultés, 
;'e suis hors d’état de prendre un parti.

Je vous quitte donc, puisque vous l’exigez; mais, malgré 
vos injustices, mon amitié pour vous est tellement indestruc
tible , que je ne conserverai aucun ressentiment du traitement 
cruel que vous me faites essuyer. Lorsque, désabusé tôt ou 
tard, vous viendrez à prendre pour moi les sentimens que je 
mérite, qu’une mauvaise honte ne vous empêche pas de m’instrui* 
re que j’ai recouvré votre amitié; et, en quelque lieu que je sois, 
fusse-je même par-delà les mers, si je puis vous être utile à 
quelque chose , sachez m’en instruire, et bientôt je serai auprès 
de vous...........................................  Signée Robespierre.

P. S. Vous devez penser qu’en quittant votre logement, je
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prendrai tontes les précautions nécessaires pour ne pas com' 
promettre mes frères. Le quartier qu’habite la citoyenne La
porte , chez laquelle je me propose de moetirer provisoirement, 
est l’endroit, de toute la République, ou je puis être le plus 
ignorée.

N°. X L I I h
Espece de catéchisme de Robespierre, écrit de sa main.

Quel est le but ? L’exécution de la constitution en faveur 
du peuple.

Quels seront nos ennemis ? Les hommes vicieux et les riches. 
Quels moyens emploieront-ils ? La calomnie et l’hypocrisie. 
Quelles causes peuvent favoriser l’emploi de ces moyens ? 

L’ignorance des sans-culottes.
Il faut donc eclairer le peuple, Mais quels sont les obstacles 

à Vinstruction du peuple ?
Les écrivains mercenaires, qui l'égarent par des impostures 

journalières et imprudentes.
Que conclure de-là !i°. Qu’il faut proscrire les écrivains

COMME LES PLUS DANGEREUX ENNEMIS DE LA PATRIE.

2°. Qu’il faut répandre de bons écrits avec profusion. 
Queis sont les autres obstacles à l’établissement de la liberté ? 
La guerre étrangère et la guerre civile.
Quels sont les moyens de terminer la guerre étrangère ?
De mettre des généraux républicains à la tête de nos années , 

et de punir ceux qui nous ont trahi.
Quels sont les moyens de terminer la guerre civile J De 

punir les traîtres elles conspirateurs (i), sur-tout les députés 
et les administrateurs coupables ; d’envoyer des troupes patriotes 
sous des chefs patriotes , pour réduire les aristocrates 
de Lyon , de Marseille , de Toulon, de la Vendée , 
du Jura et de toutes les autres contrées oît l’étendard 
de la rébellion et du royalisme a été arboré , et de * *

*7»

(i) A cet endroit du manuscrit on lit encore les phrases 
suivantes que Robespierre a raturées lui-même.

» Le peuple.......... Quel autre obstacle y a-t-il à l’instruc-
» tion du peuple ? La misère.

*> Quand le peuple sera-t-il donc éclairé ? Quand il aura du 
a pain, et que les riches et le gouvernement cesseront de
* soudoyer des plumes et des langues perfides pour le tromper. 

» Lorsque leur intérêt sera confondu avec celui du peuple, 
si Quand leur intérêt sera-t-il confondu avec celui du peuple ?

Jamais

faire des exemples terribles de tous les scélérats qui ont ou
tragé la liberté et versé le sang des patriotes.

ïQ. Proscription des écrivains perfides et contre-révolutionnaire s ; 
propagation de bons écrits.

20. Punition des traîtres et conspirateurs, sur-tout des dé
putés et des administrateurs coupables.

3°. Nomination de généraux patriotes ; destitution‘et puni
tion des autres.

4P. Subsistances et loix populaires.

\ N°. XL IV.

Note essentielle écrite de la main de Robespierre.

Il faut une volonté Une.
Il faut qu’elle soit républicaine ou royaliste.
Pour qu’elle soit républicaine, il faut des ministres républi

cains, des papiers républicains, des députés républicains, un 
gouvernement républicain.

La guerre étrangère est une maladie mortelle { fléau mor
tel ) , tandis que le corps politique est malade de la révolution 
et de la division des volontés.

Les dangers intérieurs viennent des bourgeois, POUR VAINCRE 

LES BOURGEOIS, it faut RALLIER LE PEUPLE. Tout étoit disposé 
pour mettre le peuple sous le joug des bourgeois, et faire 
périr les défenseurs de la République sur l’échafaud. Ils ont 
triomphé à Marseille, à Bordeaux, à Lyon; ils auraient 
triomphé, à Paris , sans l’insurrection actuelle. Il faut que 
Vinsurrection actuelle continue, jusqu’à ce que les mesures né
cessaires pour sauver la République aient été prises. Il faut 
que le peuple s’allie à la Convention et que la Convention se 
SERVE DU PEUPLE.

Il faut que l’insurrection s’étende de proche en pivche sur 
le même plan ;

Que les sans-culottes soient payés et restent dans les villes.
Il faut leur procurer des armes , LES COLÉRER , les éclairer.
Il faut exalter l’enthousiasme républicain par tous les moyens 

possibles.
Si les députés sont renvoyés, la République est perdue ; ils 

continueront d’égarer les départemens, tandis que leurs suppléans 
ne vaudront pas mieux,
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Custines à surveiller par des commissaires nouveaux bien 

1 surs.
Les affaires étrangères. Alliance avec les petites puissances ; 

mais impossible, aussi long-temps que nous n’aurons point 
une volonté nationale.

N°. X L y.
Mon général.

Vu le rapport qui vient de m’être fait, je crois que vous 
feriez bien de monter à cheval et de vous montrer dans Paris.

Votre attaché aide-de-camp. Signé Egron.

Au dos est écrit : au citoyen Hanriot, commandant-général, 
à Paris.

N». X L y I.
Du 9 thermidor, l’an 2 de la République française.

É T A T-M A J O R-G ÊNÉRAL,
Le conseil général de la commune vient d’arrêter, citoyen , 

que le commandant-general de la force armée dirigera le peu
ple contre les conspirateurs qui oppriment les patriotes, et 
délivrera la Convention de l’oppression des contre-révolution
naires ; tu apporteras tous tes soins pour mettre à exécution 
ledit arrêté.

Le général. Signé Hanriot.
Il y aura en conséquence, une réserve de deux cens hommes 

prêts à marcher aux ordres des magistrats du peuple.
Au dos est écrit: état-major-géneral, à l’adjudant-général 

delà sixième légion, cour Saint-Martin.

N°. X L y I I.
Commune de Paris. 

Département de Police.
Couthon , tous les patriotes sont proscrits ; le peuple tout 

entier est levé ; ce seroit le trahir que de ne pas te rendre 
avec nous a la commune , où nous sommes actuellement 
Signe Robespierre aîné , Robespierre jeune , Saint-Just.

Nota. Cette invitation est écrite de la main de Robespierre
jeune.

Français républicains et les royalistes, mon cœur se soulève 
de toutes les horreurs qui s’y commettent. Le cri qu’il jette 
est celui de la nature ; je le dépose dans ton sein, ô vertueux 
législateur! Oui, il faut que le fer réduise des rebelles qui 
s’élèvent avec audace contre les loix portées et avouées par 
un peuple entier. Oui, infant du sang pour détruire lés satel
lites des tyrans qui s’efforcent de réunir sur notre tête les 
débris du joug que nous venons de briser. Oui, il faut des 
horreurs pour contenir des fanatiques qui s’imaginent combattre 
pour le ciel, en combattant contre la nature et les loix ; 
mais que ce fer soit dirigé par ces mêmes loix, que ce sang 
ne coule qu’à propos, que ces horreurs ne se commettent que 
le moins possible. Oui, soldats de la liberté nous défendons 
la bonne cause : cependant combien parmi nous sont indignes 
de la défendre ! Combien d’entre nous la défendent mal ! 
Mais je déclame quand j/dois t’exposer des faits, ô Robespierre!

Aussi-tôt que notre armée est entrée dans la Vendée, chaque
soldaipa dès-lors mis à mort qui il lui a glu , a pillé qui il lui a
p’Ujf sous prétexte que celui qu’il tuoit ou pilloit, étoit rebelle 
ou fauteur de rebelle, ou même pensoit royalistement. Aucune 
peine n’a été portée , aucune précaution n’a été prise pour ré
primer où modérer l’ardeur du sang et du pillage. Dès-lors juge 
à quels excès a dû se porter la fureur du scélérat délivré du 
frein des loix ! Juge combien d’innocens ont du tomber victimes 
du brigandage ! Oui, il est vrai de le dire, la vie et les biens
du meilleur citoyen se trouvèrent à la merci de vingt mille
hommes, entre lesquels il ne pouvoit manquer de se trouver 
un grand nombre de scélérats. Oui, chaque individu d’une 
armée entière put à son gré porter et exécuter des sentences 
de mort et de confiscation. Cependant le soldat n’est fait 
pour mettre à mort que celui qui se défend au combat. Qui
conque tue un autre sans défense, n’est qu’un bourreau ou 
un assassin : quiconque s’arroge à son caprice des biens qu’un 
autre possède, et que la loi ne lui distribue pas, n’est qu’un 
brigand. Dira-t-on qu’avec des rebelles il n’y a ni droit des 
gens , ni loi à observer ? 11 y a au moins le droit de la nature 
à observer, et les loix qu’on doit observer, si ce n’est pas 
pour eux, c’est pour nous-mêmes. En effet, des meurtres et 
des pillages commis par le caprice de chaque individu, peu
vent confondre le citoyen et le rebelle, l’innocent et le cou-
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j>aMe : en permettant à chacun de piller "a son gre, le pîrts 
mauvais suj t est le mieux partagé, l’homme assidu a son 
devoir n’obtient rien; les effets les plus précieux sont brûlés ou 
fracassés sans utilité pour le bien public , la discipline s eneive , 
le soldat ne pense plus qu’à s’enrichir, la soif de l’or et l’amour 
de la vie succèdent au noble désintéressement du guerrier, et qine 
année de héros devient un amas de lâches et d’indisciplines. J en 
vois parmi nous qui ne cessent de crier au carnage , ils ne res
pirent que le sang , ils prennent plaisir à égorger un malheureux 
tombé sans defense entre leurs mains, et il fuyent au piemur 
coup de feu. J’en vois d’autres qui gémissent sur la nécessite 
c'a ils sont de verser le sang ; leurs mains ne plongeront 
jamais le fer dans le sein de l’homme desarmé ; ils rendent 
justice aux vertus de leurs ennemis, et plaignent leurs er
reurs : au combat, ils se comportent en héros, ils avancent 
les premiers sur l’ennemi, ils tombent percés de coups , 
ou ils ne se retirent que les derniers, lorsque la foule a 
abandonné le combat. Oui, la cruauté ne fait que des lâches, 
la vertu seule fait le héros. .

Que dans aucune guerre, aucun soldat ne mette a mort un 
homme hors du combat ; que dans aucune guerre , aucun 
soldat ne s’arroge d’effets sans une distribution légale : voilà 
comme devroit débuter le code militaire d’un peuple libre 
et de tous les peuples. Si tel homme a mérité la mort, si 
tel autre doit être privé de ses possessions, pourquoi aban
donner un point aussi important au caprice! de chacun , tandis 
eue la loi peut le décider; O Français, donnons l’exemple; 
que ces deux articles soient consacrés dans nos loix ! Français, 
défendons la liberté , mais rendons-nous-en dignes par nos 
vertus !

Signé JSOUVEK.AI, capitaine de la huitième compagnie du dou
zième bataillon de la Haute-Saône, de Varmée de l Ouest, di
vision de Mayence, actuellement à Angers.

N° L X V.
Lettre du citoyen Gâ'non ci un chirurgien de scs avais, 

qui l’a fait passer h Robespierre.
Rennes, ce z6 Novembre, _( vieux style), l’an second 

de la République française, une et indivisible.

Citoyen et ami,
C’est avec douleur que je vous apprends une déroute que

226

nous venons d’avoir entre Dol et Antrain, à onze] lieues 
d’ici, qui est bien désavantageuse pour la République: elle a 
eu lieu le 22 de ce mois ; nous sommes partis de Rennes,
pour nous rendre à Antrain; quand nous fûmes à Antrain,
l’on nous dit que l’ennemi se portoit du côté de Fougère- 
Nous fûmes à Fougère, l’ennemi n’y étoit pas; nous prîmes 
seulement quarante-deux prisonniers aux environs. Il faut vous 
dire que des soldats indisciplinés., pas susceptibles de la moindre 
réjiexion , se sont portés dans les hôpitaux de Fougère, y ont 
égorgé les blessés des brigands dans leurs lits : plusieurs femmes 
des brigands y étaient malades, leur ont arraché les poils et les 
ont égorgés après , sans qu’ils eussent reçus aucun ordre, ni des 
représentai , ni des généraux. J’ai vu , parmi ces horreurs , lui 
beau trait : une de ces femmes ( elle pouvoit avoir vingt ans , et 
assei.jolit ) pria un capitaine des canoniers de vouloir la tuer: 
lui, plein de générosité et d’humanité, défit sa redingotte
et lui mit sur le corps, car on lui avoit pris ses jupes, l’a
sortie de cet hôpital, le sabre à la main , et lui a sauvé la 
vie. Il est bien nécessaire, grand Dieu! que l’on ramène la 
discipline. Enfin j’ai été témoin de tout cela. Ce n’est pas que 
je veuille dire qu’il ne faut pas exterminer tous les brigands, 
au contraire: mais c’est sur le champ de bataille qu’il fandioic 
signaler son courage , et ne pas commettre des actions qui 
tendent à désorganiser la chose publique, et qui font beau
coup de mécontens. Enfin, pour en revenir à notre déroute, 
nous revînmes à Antrain; de là, nous partîmes pour Dol- La 
veille, Westermann attaqua l’ennemi à une heure du matins 
cela a duré jusqu’à 7 heures; les gendarmes étoient avec luis 
il s’est très-bien battu, mais il a été obligé de se replier sur 
Fontorson. Ils ont eu quantité de blessés; beaucoup de 
gendarmes et plusieurs officiers sont blessés. Westermann a 
rallié sa troupe le lendemain, a attaqué à 7 heures du matin; 
il s’est battu jusqu’à 9 heures du matin; il a eu une déroute 
complette; une grande quantité de nos gendarmes sont encore 
blessés dans cette deuxième affaire. Deux tiers de la division, 
ont battus en retraite, ace que l’on dit, sur Grandville, 01a 
sur le mont Saint-Michel, l’on en sait rien au juste, et environ 
quarante sont ici. Enfin , notre colonne à nous, composée 
d’environ vingt mille hommes, allèrent, vers dix heures, les 
attaquer aussi. L’cn avoit une avant-garde de mille hommes,
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elle fut mise en déroute; de-l'a, la première division tomba 
sur eux, les fit replier: la dernière division tomba dessus 
aussi, et la première qui étoit la gauche, replia toute 
cavalerie , battit en retraite , et mit la déroute. Cepen a 
dernière division a soutenu un feu très-vif pendant une heure 
et un quart; mais nous voyant abandonnes par la lachete 
volontaires , nous fûmes obligés de courir aussi. J eto.s a fa. e 
l’extraction d’une balle à la joue, à un de nos camarades , 
cavalerie m’a jeté dans un fossé , où ,’ai manque de

Enfin, nous nous ralliâmes sur une hauteur. Si les soldats 
avoient voulu, faurois défié à quarante nulle hommes; de 
nous battre. J’ai pansé environ trente blesses sur cette hau eu , 
mais l’ennemi nous tira plusieurs coups de canons dans cet 
endroit et je fus obligé d’abandonner la plupart de mes blesses 
La mo de de l’armée étoit sauvée, que j’etois encore a mon 
poste; mais je vous promets qu’après cela, j’ar courut comme 
L autres. Rossignol etoit constamment a la tete de la 
Sue il fit tout ce qu’il pût pour les rallier, d’accord avec 
Bourbotte et Prieur; mais leurs efforts furent rnut.les, et 
Rossignol leur dit : « Soldats, vous allez dire que vos generau 
Tvous trahissent, mais non; c’est votre lâcheté qm perd 
. une bataille, parce que vous ne vouiez pas vous bame V
v a une grande quantité de volontaires . qui sont ind - 
J - & . , * Çnr\t fuir ceux qui ss battroientciplinés et qui sont lâches, qui T’ennemi
bien 11 est grand temps que l’on y mette bon ordre. L ennemi 

dit qu'il. marchent s.ur Laval. L'on attend
tou, le, four, ici d'être attaqué, l'on dit q»' s sont au nom-

le endroits pat oit ils passent, pou, manger. Nous ve- 
““ de faire conduite dlx-sept cents malades , tant venenen 
fessés. » rtes.pourvu, gtande suret. S, .on veut

omsfméfà'tc'rrcufdi'ùs la ville, d'autres ont jete la méfiance

tout ira bien , et qn'en dépit de tous les autocrates, la 1,bette 
triomphera, ou nous nous ensevelirons sous ses rames. . } 

Je suis avec un sincère attachement, votre ami,

Signé Gainon > chirurgien.
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N°. L x y i. o).
Angers, a< Floréal, an z de la République française, etc.

Depuis long-temps, mon cher citoyen, je remets à m’en
tretenir un instant avec toi: toujours des occupations;' le 
passe m’en laisse de très-grandes, et le présent les augmente. 
Vous sortez, et nous avec vous , d’une crise bien dangereuse, 
er qui, heureusement, n’a pas tenu long-temps dans les alar
mes les vrais amis de la liberté, puisque les conspirateurs 
ont été anéantis presqu’aussitôt que reconnus, et avec eux 
leurs projets funestes. Si jamais la République s’est trouvée 
en danger, c’est a cette terrible époque , qui sera mémorable, 
quon a contemplé avec satisfaction fous ces faux patriotes 
démasqués, qu’on doutoit depuis long-temps. En aurez-vous 
encore d’autres de cette espèce.à déjouer? Prenez-vous-y donc 
aussi bien qu’à cette fois. Jamais votre comité n’a été si bien 
comité de salut public.

Il faut actuellement avoir raison des ennemis extérieurs, et 
c aque^our, ,e crois, on semer en mesure pour cela. Comme 
J nous tarde de voir la campagne s’ouvrir, et tout ce cm- 
s ensuivra l J’ai toujours néanmoins de l’inquiétude sur les 
traîtres; 1 espece n’en est pas, je le crains, détruite. Comme 
cette maudite engeance a pullulé de toutes parts, et comme 
elle s étonné peu du sort qui l’attend, et des maux qu’elle 
occasionne ! 1
. fN0UJ SOImnes> nous> Payés pour aboyer après cette race 
infernale ; c’est nous qui, témoins et victimes de tous ses 
forfaits, forces de garder le silence, par la crainte, n’avons 
pu exposer les manœuvres de scélératesse que nous avions 
sous les yeux. Il en existe encore , mon cher, et dont les suites 
ne sont-pas de nature à pouvoir être réparées. Nous ne savons 
plus que gémir sur tout cela. Les pauvres patriotes de la Vendée 

, . °n VO!Sjnage, s iis n’avoient été que ruinés, seroient
“ P 3le ^ ^ maiS 31 Cn CSt beaucouP «e s’en plaindroient 
pa . - pue est que, par un système détestable, ceux qui 
etoient en possession de l’autorité militaire, et aussi de l’au- 
tor.te supérieure , oubliant ce qu’ils étoient et ce qu’ils de-
rf, Ctre;, SC S°nt Plu à teilJr dans Popprobre et à abreuver 
de fiel et d amertume les vrais amis de la République. De



de cuels mépris ne sommes-nous pas 
quels abus de puissance , bkn que tous ces metbans
tous les jours témoins. 3 Republique y mettra ordre,
finiront leurs rôles; le gu \ Perdre ou jour , il ne
et cela «ta. 7o» •«■" * , me,t,= .« le-
faut que leur donner le tel q pour les atterrer
pour discerner la ftipponnenc
et se mettre à leur place. maintenant de la Vendée ,
| Vous ne vous occupel pas frop _ ^ ptat ,
mais elle nous occupe, nous , n*«t pas

* TZZ Zse entre les mains de trop 
prête d’être puent ; vous pluS que jamais et ne
mauvais médecins. Le dangereuses pour- le
tire Pas à sa fin: ses suites ne sem P ^ ^ long.temps de 
corps politique y'0„ êtes toujours abuses a
très-graves pour les quels qu’ils soient, sont
cet égard, et vos conesp d ^érité. La Vendée a eu ,
bien coupables de vous ^ qu aujourd’hui, et dans
certes, des armées plus.^idérable de la part des bri- 
une activité de masse P ésenté d’aussi multipliées,
gands; mais elle n en a amai P en donnant ausst
get qui se produisent sur ^ aujouïd-hui un corps 
peu de prise à nos troj ^ ^ ^ ^ en déroute , * * « 
de brigands , on le b ^ côté des progrès. Ons
est vingt autres qui f° ^ flU lial de la baïonnette ye
trop servi conn’eux de ies brigands, en moindre
malgré route 1» f“'MJ"“denlcuKI0„t les maîtres du territorre. 
nombre que par le pa • » ; disent le contraire-
,1 n’y » d« T°Z mars ne romprons plus rentre, lama.» 
K, parlons plus de cela, ma s P , .xUU plat
dans nos mallieureuses contrées.

erre le sol. n..meux compatriotes sont disperses
Tu sais que tous nos n.a * République , et que nous

sur presque tous 'es pm- w la chÉ, c’esr ici que
seuls, membres du 4““,«*iMudisson!, pa, fois. les na«» 
nous pleurons et que 0aUio»s-les, si cela se peut,
qui ont si mal far. nos afianes. ^, e„„_

soujou, et salut. . „mMadei je te parle sans
p. S. ïnc“« ■>" ” ’ unort parfaire ici, parce qu on

crainte , et Ces. ce qu on nepourt d.appe,cevo,r
est aristocrate, même brigand, des qu

ou de trouver à redire à ce qui se passe. Je suis bien d’avis- 
qu’on doit mettre une très-grande circonspection dans les en
tretiens qu’on peut avoir sur le compte de tous les agens de 
l’autorité, et que des fautes, qui ne sont que la suite de 
quelques erreurs, doivent etre excusées ; mais pourquoi voyons- 
nous encore l’autorité dans des mains impures, ourdissant par 
continuation, le même genre de trâmes qui ont fait tous les 
malheurs; car, il faut trancher le mot, il n’y eut jamais sous 
la tente, rien d’aussi pervers, d’aussi immoral que tous ces 
généraux qui partagent successivement le commandement des 
armées, leur présence offense autant le ciel que le peut faire 
celle £des brigands; ce n’est pas parce qu’ils font massa
crer et incendier-, c’est un grand malheur, mais il a été jugé 
necessaire : mais c’est parce qu’ils sont presque tous, je ne 
dirai pas des ignorans, quoiqu’on pût l’assurer sans craindre 
de se tromper, mais des traîtres. Maintenant que vous avez 
découvert le fil du système général de conspiration, comment 
laisse-t-on subsister en fonction, et vivre, des êtres reconnus 
co-agens de ceux qui ont été punis ? On est peut-être bien 
embarrassé pour les remplacer; et la commission ne seroit 
pas facile a remplir pour quelqu’un de bien intentionné ; et 
il se rencontreroit encore un autre obstacle, c’est l’indiscipline,
Vinsouciance, le goût du pillage de tout soldat de la Vendée. 
Toute votre puissance échouera toujours là; il faudroit trans
porter une nouvelle race de soldats, et faire disparoître 
l’autre , pour parvenir à son but ; encore seroit-il bien difficile 
à atteindre ; car il ne faut pas se le dissimuler , si on n’emploie 
pas d’autres moyens et d’autres gens, la Vendée existera encore 
dans trois ans , en s’affoiblissant, à la vérité, graduellement; 
mais en minant aussi les forces de la République.

Ce qui désole dans ce moment, c’est de voir les apparences- 
de la plus superbe récolte qui ait jamais existée, dévouées à 
la dévastation, pour ne pas devenir la proie des brigands ; car 
nous prévoyons avec peine que le feu exercera ses ravages 
sur cette riche production de la nature. Ce n’est pas là ce 
qui affectera nos militaires : ils y sont déjà familiarisés; iis 
ombre le depuis quinze jours, plus d: quatre cents fournitures de bleds, 
en grains ou en gerbes dans une très-petite étendue de terrein , et 
qui poiivolent être facilement enlevés et mis en sûreté. Des patriotes 
de Chavagues me racontoient aujourd’hui qu’une colonne

Q
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• j, noué po,iv se rendre vers Chem,lie , P«M« 
d'.rmde,part,edeDM«rOtion mettIC ,e feu, le general 
pat Mon îUiers dans 1 Canton de Mattigne, au
avoir fait reprit les vot,« etc, elles dévoient
nombre d’une centaine, avec ^ poldre ne fut donne
se trouver le lendemain a sep ^ 1>airivée de l’armée,
pour la réquisition , quon mais Varmée arrivée, ne
On fit néanmoins toute requis eurent
voulut pas attendre «bru* ; de bled s’écrouler
douleur, en arrivant, de dt gerbes , au ci-
** greniers ^ fl y
devant prieure et ailler. • J m>a.t-on assuré, de perdues, 
fournitures , dans ce seu. e Lncant. Quand on a eu bien 
et ou en usa ainsi, toujours n 9 ^ ^ ^ ^ brigand,
brûlé, on s’en est revenu a rs deV intérieur, restes
armés , mais seulement atma lt peut-être les mesures se-
avec leurs femmes ou encans , y ^ ^ ^ c„ yicWnes
yères qu’on avait à execIlt"’ , emphase, comme celui de
sans défense vous est envoy
brigands déterminés. général bien intentionné , que

je te demande main ^ brigands n’inquiétoit pas, puis- 
la présence ou la ci ^ 1 niés dans ce pays-là , ne devoit-il
qu’il n’y en avoit pas denassem Penlévement des
pas employer tous les moyens poar gul'evement avec sa force 
grains possibles, et couvrir c fondé a penser
armée? eh bien 1 mon ami, * faire des en-
que c’est toujours par J du peuple, est censee
nemis à la Convention>qui, agit ainsi? Ce nest
l’âme de tout ce qui mais on mécontente le
pas que je craigne quon «««. Nous ne mangeons ici,
peuple qui se voit prive d g ^ ftvcs > abominable. Mais 
depuis deux mois, que, d P rj. CelteS , il vaut mieux
pourquoi perdre ce bngands. je ne finis point; le

brukr que beureusement pour toi.
tlpieI * ’ Nv L-XV1.W-

Cherveux, ce r 3 ventôse, an second de la République,etCT

Citoyens représentai , .
a rhef lieu de canton, j ai reÇu> ^ 

Comme marne du ch= • paroissaut venu
quelques jours , du district, P 1

ministre de l’intérieur, qui cohtenoit des décrets et /dufhâü* 
d agr,culture ctttrWs un périr livre, comme dans ce pays"

et rtZ1 ’ “ iiv" *"* &i'e P1» de ”>*' que de bien, 
- vouJ c7"°‘r PM.VOtr<: apf“,’a“»" Pour erre distribué, 

1 ,, k faiS fiasset cl-;oint. Je ne sais pas trop de quel oeil
ceux d Ult nos pa[sibUs et bQns .ds d
ps l^^ie,n de pareille doctrine tout 1 mor^ûZ 

o croient . car il sera de long-temps bien difficile de les per-
flltouîT ’Tpas des Stns infininient puissans «**

iest Z de s ^ ^ entendent’ aU ™ cela
sestfaitdesoi-memeparles résultats de la matière et du harard -
en aurTt 7 ^ SUr ^ CœUrS purs et '««es, il y
en aura toujours qui ne désespéreront pas de voir un jour tant

' mysteres qui nous sont cachés.

^ J ^ ^CHUT, maire de la commune dt
nerveux, chef-lieu de canton.

L X V I I.
laval, ce zi frimaire, an a de la République, etc.

les sans-culottes montagnards, membres des autorités 

constituées de Laval, département de la Mayenne,

AUX sansxulott£s montagnards, membres du comité de 

sa ut public de la Convention nationale.

Citoyens représenta ns ,
Mous venons de recevoir une lett-e et un ,

e notre departement et de celui d’Ille et Vilaine ; des attrou- 
P ens assez nombreux se sont formés , et déjà plusieurs re-
de' l’armée ^ ^ Des ^mbeaux

- endeenne menaçoient de se joindre à eux a 
renouveller les cr'Pn*c a ’ et deles scenes sanglantes qui n’ont nue a ,, notre malheureux navs n,n 1 q P desoie

. , “ Pays- Dans cette position crit,'m,«ni hommes , ni vivres ni enroue, n ayant
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» 3,4ne salive une nouvelle Vendée 
temps à perdre s .!» ' dc haies. Exterminons tous
dans un pays ^ or„n,Vo« <« «««•> &is<m\, ° !

présentât» actuellement ire à Rennes, et au citoyut
de brigade, commandant ter P pOUI lcs instruite de»
Enue-la-Vulee, "T""" nouVeaux révoltes, et pour les

i,“ea,itii css 6
inviter de nous
catholiques-royaux. occupper aussi incessamment ;

vous alleu sans doute «use»-CW ^ ^ détItt,« 
et nous comptons su. votre » sjlut e, fraternité,
la rébellion, et faire taire 1 de la commune ; Le
1 5,e„é «kovx «s, Am,M

PtscHEtja, Guïoo , offices «**““ -

de son procès.
p 5 Le district d’Ernée fait passer

verbal 1 la Convention nationale.
Signé DURAÎND , VlEIEtAR ,

no L X Y 1 I I*
te çe jour de la deuxième décade du

C"imoisOe.’anad«l»répuH.,ue.

V nortes; ils viennent
Les rebelles de la Vcndce som ^ ^ Côte-d'Or s’est

de s'emparer de lougetes L ^ k ftu de Pennem. 
distingué par son ““Wj ^ le nombre d’hommes
pendant deux heures. O E qui ouvre le passage sur
cu’il a perdus. h> l«e Ma„ch., nous a fait tout
Je territoire du dcpnttemen. ^ ^ ^ a d„ cmmg,,
craindre pour son mvas, ■ et a semble qu'un depat-
mois point d’urn... ». de formant une
lement des plus importait /c dant, sa position

cotiv r ^

Modela guerre.

L’opinion publique est toujours bien montée, et l’on at< 
tend avec courage l’instant ou l’on sera a portée d'extermi
ner les restes des rebelles. Notre district a dé/à formé seul" 
une cavalerie de près de 300 hommes ; les hommes de la 

première réquisition sont levés3 mais , des amies, voilà notre 
seul cri.

Signé Anninot.

N». L X I X.
Lettre du citoyen Gillet, représentant du peuple.

Fans, 16 frimaire , an deuxième de la République, etc.

Citoyen collègue ,

J’ai lame trop oppressée des affreux succès des brigands, 
et des nouveaux malheurs qui viennent d’arriver dans° mon 
propre pays, pour ne pas te communiquer quelques-unes des 
reflexions qui se présentent à mon esprit, sur cette exécra
ble guerre.

La cause de tous nos désastres est dans le mauvais chqix 
des généraux, et je ne veux que citer un fait pour t’en con
vaincre. Le a9 juin, à Nantes, nous avons battu 30,000 
lebelles, avec 5,000 hommes; le 5 septembre, i5,ooo, avec 
3,000 hommes; et le <3 octobre, 25,°°°, avec 3,soo hom
mes. Compare ces faits avec ce qui est arrivé ailleurs , avec 
d autres generaux,- à Évron, par exemple, oit, 40,000 hommes 
ont ete battus par 3,000 rebelles; à Dol et Autrain, oit 18,000 
hommes, composés en partie des soldats de la division de 

antes, ont été repoussés par environ 10,000 brigands.
Le choix des généraux est sans doute souvent difficile ; mais 

1 semble qUe, par une sorte de fatalité, on ait rassemblé, 
dans cette malheureuse armée, tout ce qu’il y a de plus 
inep e et e moins propre à commander des hommes. Si je 
te mois tout ce que je sais sur la plupart de ces officiers 
tu serois indigné de voir à la tête de nos phalanges, Z 
hommes q.m ne seroient pas bons pour être caporaux; et ce-
feTZs * ^ >Uai qUC k Vétîté* R°Ss/en°l «* patriote 9 
je le erois , mals c est un véritable délire de le croire général, et
ce n’est pas encore le plus mauvais.

seconde cause est dans l intrigue qui a souvent trompé
Q 3
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le comité. On lui représente comme suspects, des hommes 
les plus dignes de sa confiance, et on a mis a la place des 
hommes qui n’ctoient distingues que par leur ineptie et leur 
lâcheté; et à cet egard, je ne puis me dispenser de faire un 
petit reproche au comité. Je respecte les vertus et les bonnes 
intentions des membres qui le composent; on ne me verra 
jamais décrier ses opérations ; je sais trop combien il a besoin 
d’être environne de la-confiance des patriotes, pour sauver a 
patrie; mais, je dois le dire, qu’il n’a pas pris toutes les pré
cautions nécessaires pour s’informer, dans les armces, des 
hommes vraiment dignes de commander.

Ce moyen etoit facile; il existe dans toutes les armées des 
icprésentans qui ont la confiance du comité, puisque lui- 
même les a proposes a la Convention. Eh bien! qu’il se fasse 
remettre , par eux , des listes des officiers les plus p.opres a 
être employés avec l’etat de leur service et des actions qui 
les rendent recommandables; moi-même j’aurois pu en indiquer 
plusieurs dans l’armée ou j’étois; témoin de leur conduite pen
dant six mois, j’aurois fait connoître des hommes capables 
de rendre d’importans services à la patrie, mais qui vegetent 
dans des grades subalternes., parce qu’ils ignorent 1 art des 
intrigues , et que personne ne parle pour eux.

Non-seulement on n’a pas adopté ce moyen , mais il est 
arrivé que le suffrage des députés a été un titre d’exclusion 
pour plusieurs d’eux. Par exemple, on n’a confirme aucune 
des promotions que nous avions faites dans les années de 
Brest et de Mayence, én faveur d’officiers qui s’etoient distin
gués cent fois , par leurs talens, leur courage, et leur patriotis
me; et dans le même moment, j’ai vu élever au grade,de gé
néral divisionnaire, un capitaine imbécille , qui n’est ni 
aristocrate, ni patriote , un homme nul, officier de l’an.cien 
régime., et qui mérita, au mois de mars dernier, d’etre des
titué pourl un trait de lachete.

J’ai vu , sans en être affecté , le rappel de Cumbaux et 
Diibayet. Qoique le premier fut mon ami depuis quatre ans ; 
quoique je regrettasse ses talens et son patriotisme, il. suffisoit 
qu’il fut ci-devant noble pour applaudir a son.rappei. Je ceux 
aussi moi des généraux sans-culottes ; mais ce titre seul ne 
suffit pas. Les braves soldats dont le soin leur est confié , sont 
dussi des sans-culottes, Il faut que ceux qui sont appelles â

2;S tourner toutes nos pensées et nos forces vers nos 'ennemis 
extérieurs ; ainsi les malveiliaris du Morbihan ne fonderont plus 
d’espérance sur leurs auxiliaires de la Vendée : ainsi sera détruit 
ce chancre politique qui dévore chaque jour tant d’hommes.

Ton âme sensible frémiroit d’horreur ail récit des mesures 
exécutées dans les cantons paisibles des départemens insurgés. 
Les ordres du comité de salut public ont été méprisés. Tout, 
tout, sans exception , est incendié , massacré, dévasté. Des 
villes , des bourgs , DES VILLAGES HABITÉS PAR DES PATRIOTES 
ont disparu , et le fer a achevé ce que la flamme épargnaitc’est 
ainsi qu’oN a ressuscité la Vendée. Elle étoit finie par la prise 
de Noirmoutier; mais Ronsin et Vincent 11e le voulaient pas. Ils 
l’ont recréée , en forçant les paysans , dont un grand nombre rap
portaient leurs armes , à se réunir aux brigans , pour éviter la mort.

Il ne tient qu’au comité de salut public de finir enfin cette 
affreuse guerre. Qu’il ordonne l’exécution de ses premiers plans ; 
qu’il mette un ternie aux incendies, aux meurtres , aux horreurs 
qui souillent ce pays , et je jure que dans quinze jours tout sera fini. 

r. Tu sens combien , à la veille de commencer une campagne 
d’où dépend le sort de la République, il est important d’é
touffer les mouvemens intérieurs. Eh bien ! que la Vendée 
finisse , et la paix régnera par-tout; elle est le foyer de l’espoir 
de tous les mécontens ; détruisez-la , vous en êtes les maîtres.

A côté de plusieurs erreurs , dans le rapport de Philippeaux, 
sont de grandes vérités. Quelques-unes sont justifiées par
les derniers événemens. Il y a long-temps qu’ici Ronsin et 
Vincent étoient désignés comme des traîtres.

Tels sont, Robespierre , les avis d’un vétéran de la révolution, 
qui a partagé tes. travaux pendant trois ans.

Adieu. Vive la République. Le comité de salut public peut 
la sauver; mais qu’il commence par détruire la Vendée, encore 
redoutable , malgré les faux rapports.

N°- L X X I V.

Lettre de Cousin à R.obespierre.
Cossé , dans le Bas-Maine, ce 27 Nivôse, l’an second 

de:la République une , indivisible et impérissable.

Incorruptible représentant,

Tu pardonneras sans doute à un républicain dont le civisme
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t’est connu , du temps même de la première assemblée cons
tituante , d’interrompre un instant tes précieux momens; je 
te dirai donc que les larmes de mon épouse et de mes trois 
filles m’ayant empêché de partir dans la légion des Alpes , 
lorsque tu voulus bien t’intéresser pour moi auprès de Cha- 
teauneuf ton collègue, la patrie et la liberté étant devenue depuis 
et de plus en plus dans le plus grand péril, par l’execrable 
guerre de Vendée ; voulant voler à leur secours dans Ces con
trées fanatisées , je n’ai écrit et prévenu mon épouse, pour 
éviter le premier inconvénient , qu’après être parti. Nous 
sommes ici à exterminer le restant des chouans , enfouis dans 
des bois ; le sang impur des prêtres et des aristocrates abreuvent 
donc nos sillons dans les campagnes et ruisselle à grands flots 
sur les échafauds dans nos cités. Juge\ quel spectacle est-ce pour un 
républicain animé, comme je le suis , du plus pur amour et du feu le 
plus sacré de la liberté et de la patrie qui brûle dans mes veines. J’ai 
combattu à plus de dix batailles , particulièrement a Marti- 
gni, Vihie, Coron, en tirailleur, Craon, Dol ; etc., sans 
compter la procession que nous leur limes depuis Angers 
jusqu’à Ancenis. Mais doit-on compter le nombre des com- i 
bats ? Les dangers personnels ne sont rien quand ceux de la 
patrie sont, comme ils l’étoient alors, dans le plus émi
nent péril.

Néanmoins la campagne glorieuse de la Vendée m’a cruel
lement fatigué ; tu jetteras, je t’en conjures!, un coup-d’œil, 
sur mon mémoire. Je ne t’en dirai pas davantage , sinon qui 
les prêtres , nom qui devrait être à jamais proscrit, qui par cela 
même qu’ils sont prêtres, sont et ne peuvent être que plus ou moins 
scélérats , sont des intrigans qui briguent et occupent pres
que toutes les places à Laval. Bissy , ton collègue malgré 
mes certificats, ne me connoissoit pas assez , disoit - il, 
n’ayant pas de recommandation , par écrit , d’aucun de ses 
collègues, pour me nommer dans une des commissions mi
litaires , eh bien ! ce sont, la plâpart tous prêtres et curés 
qui les composent , au grand scandale et murmures des pa
triotes. Tu vois mon mémoire; je ne puis m’exprimer davan
tage , sinon qu’ici avec ta recommandation à la main , je 
pourrai , dans des occasions , me présenter a tes collègues 
près nos armées ou aux généraux. Etant a plus de soixante 
lieues de mon pays , j’ai besoin de ton secours. Tu as déjà

eu des bontés pour moi , je te prie de les continuer à un 
père de famille , qui ne veut rentrer , ainsi que mes deux 
fils, dans nos foyers , que lorsque les tyrans de l’Europe se
ront tous extirpés. Vive la République une, indivisible et 
impérissable.

Salut et fraternité.
Signé Cousin.

N°. L X X V.

M o y £ n s de justification des détenus de la. garnison 
de Mortagne,

Aux membres du comité de salut public de la 
Convention nationale.

Représentans du peuple ,

Des républicains qui ont toujours servi leur patrie avec 
ièle et courage , viennent d’être arrêtés , destitués , rem
placés et renvoyés devant une commission militaire.

Les représentans du peuple près de l’armée de l’Ouest, 
c^ui ont pris contre eux cet arrêté sévère , ont sans doute 
été dirigés par des motifs impérieux. En les regardant com
me des calomniateurs , comme des agens de faction, com
me des traîtres qui parlent le langage des brigands , et 
cherchent à donner de la force à leur parti ; en les regar
dant comme des imposteurs , comme des défenseurs des roya
listes , comme les approbateurs de leurs crimes ; en les re
gardant enfin comme des déserteurs de leur poste et des 
conspirateurs , ils ont cru de telles mesures nécessaires.

Mais qu’il nous soit permis de vous prouver que la bonne- 
foi de vos collègues a été surprise , et que nous ne sommes 
rien moins que coupables des crimes dont on nous accuse.

Les imputations qui nous sont faites , sont puisées dans 
deux sources également authentiques.

La première est un imprimé qui a pour titre : Exposé de 
de la conduite de la garnison de Mortagne , depuis son entrée 
dans la place jusqu’à l’époque de son évacuation.

La seconde est la détermination prise en conseil de guerre, 
pour nous replier sur Tifauges et y prendre les munitions 
nécessaires pour défendre notre poste.
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Comme dans l’un et l'autre* nous n’avons annoncé que 

des faits notoirement reconnus et constates par une fou « 
de témoins, nous sommes parfaitement tranquilles sur no

tre sort.
Mais ce qui nous accable de douleur, c’est quon ait en

venimé nos expressions; c’est qu’avant un jugement defini
tif les soldats dénonciateurs soient punis , ics generaux 
dénoncés, justifiés, et que nos ^tentions qui n’ont jamais 
cessé d’être pures et dirigées vers le bien pu ic , soi n 
hautement déclarées perfides et contre-révolutionnaires.

S- Ie"-

Ve l’exposé de notre conduite.

D’abord nous ne relèverons pas l’imputation de calomnie; 
les preuves de notre civisme et de notre innocence force- 
ront ceux qui nous l’ont faite à se répentir d’avoir mal inter

prété nos sentimens.
On a dit que notre écrit ne pouvoit etre que ouvrage a une 

faction que la Convention nationale vient délivrer à U justice.
Que l’on commence donc à nous trouver des relations avec 

ces factieux , et qu’on nous prouve qu’il yen ait un seul qm 
soit à notre connoissance. Pourra-t-on concevoir que de 
militaires de différens corps qui ne se sont reunis que de
puis un mois, et qui, dès cette époque ne pouvaient, 
écrire ni recevoir des nouvelles , aient voulu et pu secon- 
der des conspirateurs éloignés d’eux de plus de cent lieue. I 

Pourra-t-on supposer l’intention de prolonger la guerre 
la Vendée , à des hommes qui depuis un an éprouvent tou 
tes les privations , toutes les fatigues, toutes les mjures de 
Pair et l’intempérie des saisons ; à des hommes qui depuis 1
un an ont toujours combattu avec courage les vils suppôts i 
delà royauté, et qui joignent au plus brûlant ■ desu e
exterminer , celui de venger des frères qui ont péri sou

lep:;,Ce0;ue?nous disons qu’il est des traîtres qui cherchent ■ 

à nous endormir dans une fausse sécurité , on veut que no 
tre langage soit celui des chefs des brigands et que no U 
but soit de faite paroîtte leur,parti plus nqmbreux P 
puissant qu’il nest en effet.

On nous suppose des intentions qui n’ont jamais été les 
nôtres. Depuis long-temps nous étions frappés de cette pen
sée ( et le rapport de Saint-Just , consacré par l’approbation 
de la Convention nationale , nous en a mieux fait sentit 
la justesse ) : nous sommes asseç forts pour dire la vérité. De
puis long-temps nous étions convaincus que les brigands 
touchoient à leur destruction ; mais nous savions aussi qu’il 
y a deux mois , qu’il y a cinq mois qu’on annonçoit offi
ciellement qu’ils étoient prêt d’être anéantis. Nous savions 
que si ces retards déposoient si fortement contre les asser
tions des généraux, ils dévoient nécessairement provenir de 
la faute de ces derniers , et non de celle de leurs troupes.

Voila uniquement ce que nous avons voulu dire : la Ven
dée n’est pas purgée. Il faut y travailler efficacement, puis
qu’on n’a pas prévenu le renouvellement des feuilles et l’ac- 
croissement des bleds. Nous sommes persuadés de la supé
riorité des forces de la République sur celles des brigands. 
Nous croirions être leurs complices , si nous ne révélions 
des faits qui doivent nécessairement accélérer la fin de la 
guerre , et faire connoître quelques-unes des causes de sa trop 
longue durée.

On nous accuse d’avoir dénaturé l’évacuation de Cholet. 
Nous soutenons n’avoir rapporté que des faits de toute vé
rité. Nous invoquons aussi , à cet égard, le témoignage de 
l’armée ; les renseignemens qui en résulteront , feront con- 
noître que la République a perdu des millions dans cette éva- 
caution ; 'qu’outre les grains , farines et habillemens pour les 
troupes , qui ont été abandonnés , tant aux flammes qu’aux 
brigands , elle a perdu les approvisionnemtns des manufactures 
qui y étoient établies.

On saura qu’il se fabriquoit à Cholet une quantité consi
dérable de toiles et de mouchoirs , et qu’au lieu de conser
ver cette ressource , d’une utilité indispensable, et de faire 
transporter les matières premières et façonnées , soit à Sau- 
ipur, soit ailleurs , on les a incendié •.

Nous n’avons point voulu dire que les patriotes ne seroient 
point indemnisés de leurs pertes , nous avons seulement 
voulu établir qu’en évacuant on devoit prendre les mesu
res nécessaires pour conserver le plus d’objets possibles 
tant pour l’intérêt des particuliers , que pour celui de la Ré-
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„„bliq.K, »*¥* «h» « “S 1C ™S01' P“bIicaffl°r
S£ËJ*fi «nous avons »«»»*-

n.a pas rempli un devoir si impérieux. En effet , s a 
ccunmenccment de la guerre on où, fai, d» ^‘ 
„,eubks giains, fourrages, linges , mommrens des
et généralement de tous les obiers utiles 5«»« « f» «g 
' 8 „m«, et les dépite,riens vo.srns regorge.o.ent
ÎZZZZZ nourriture des chevaux attaches au servree,

’ ■ U11C quantité considérable de irnge, dene manquetoit pas , une quami Ines
matelas seroit disponible pour les hôpitaux et les case , 
TLledebons

lJXteT».Steônsumés’, anroir indemnise la RéEubliqne d’une 

partie des dépenses que ses ennemis lui ont °“a“°“nte*; , q.
1 Maie si l’ont eût avancé que 1 évacuation de Cliolet n

-° an,oit-on été criminel ! Si l’on 'fit soutenu 
P“ "l’oTrre devoir point abandonner un poste oî, les munition» 
T'cue-e er de bouche ne manquoient pas , un poste on,
4e 8 "de besoin elles pouvoient facilement parvenir et etre 
“ „« es à tux oui l’avoisinoien, , un poste enhn don, la
"‘d roi, indispensable pour l’entretien rte communications,
garde etor, t plutôt dit «ne vérrre P
aurort-on « , „ /celui de la République !

TnTphrase qui fourni, le plus occasion de

*

;:x:rr:rx
• nar us horreurs qu’ils ont commues , u 

ceux qui ? V . /» j t car les vertus » sont
« * —

‘"onTcraelTemM, toerpmté le mot «on»» ; •* « « 
a donné un sens diamétralement opposé h nos »««••£ v 

Est-il nécessaire de dire que les républrc.ams «eeuscs n
jamais entendu fronde, les mesures vigoureuses e, saint.u
décrétées par la Convention nationale, et qur s ™ J 
erent au contraire que de leur .inexécution ? ->e P rs _ 
f ôn ciue ceux qui combattent depuis si long-temps les bngand . 
Tir Îrnrsls jours exposes ’a périr sous leurs coups, . 
viennent s’en montrer les défenseurs officieux, « sapp ^
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Sut leur soit ? Quelle est la bouche impie qu; voüqroit 
intéresser a leur posnibn les âmes sensibles? Qu] 
nous est pénétré de cette maxime que ]es scélérate ' ^ 
tent les armes contre leur patrie ne muVt ^ ^ P°r"
aucune commisération. ’ 3Ucune g^ce,
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effets ? “ Pr^létaiIeS le -°7en d’enlever leurs

servi la Républiaue } i qu lls 3VOien£ bien

?—* - % XXXtTroi'-'cire mouvement de l’ennemi an moirdr ^ m°in' 
lade, alloient prendre des‘.ensei<ne Js 

noient, apres s etre exposés aux pins grands dano-er/ Cle résultat de leurs découvertes L ,S a ' ,,0,t“
hommes don, ,a «éliré éroir reUemeXX 'XL"" 
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XXXXXXces X
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Si c’est-là parler comme Charette et Stofflet , qui pourra la» 
ver les généraux qui ont toléré ou ordonné cette execution , 
du juste reproche d’être entrés dans les vues de Charette et 
de Stofflets N’est-il pas évident qu’ils ont ainsi seconde leurs 
^“qn’ilsont prolongé U guerre, « tendu plus Officies 

moyens de la terminer î ,
,u’o„ cesse donc Appelle. Umm 1« ■»*«» ""«““f 
r détruire les brigands s nous n-entendons parier S» ,

les
Qu’on cesse usuv vu -rr----

pour détruire les brigands; nous ne . 1 exé-
meurtres commis sur ceux qui n’avoient, point servi leurs ex 
crables complots ; c’est à eux seuls que nous portons 1 intérêt 
nue nous avons manifesté : nous ne nous sommes élevés que
contre ceux qui dévoient user de leur pouvoir pour protéger k
civisme et l'innocence , or **. son. montres au commue
les oppresseurs et les ennemis. ^ . .

Notre intention, en dénonçant les generaux , na jamais 
été d’avilir les opérations militaires , ni de persécuter e 

, celle, qu= nous avons été forcés de nomme, a 
plupart de nous ne les ont jamais vues. Nous savons que les 
dénonciations courre les fonctionnaires publtc., Pé“'’“tc"- 
traîner de, inconvénient; mais nous n’avons Jamats cru qu.l 
fallût balancer entte quelques individus et la chose pnoupue, 
nous n’avons jamais cru qu’il fallût se tarte , dans la 
de compromettre un chef, après .vote manque de peut vc 
times de son impérité ou de sa trahison , comme on e ve 
dans le paragraphe suivant.

5- H*

Des motifs de l’évacuation de Mortagnc

Avouez-le, représentai du peuple ; ne trouvez 
urprenant que la retraite de Mortagne ait été

contenu un fes, terrible pendant sept he„rM . ,
constant que deux transfuges avoient • f ’ « est
sa detresse; que celui-ci l„’attendo; ""T <«
h""' l’instant de lui &ite v SJ “ ‘'SorS« à son
fd’“ * rïïü

regardée S” évac„a„’on wi,
P».'», de celle de Choie, „ je S”’»" « parle
nranquoi, pas de munirions dans ce ”=
a abandonné dan, la * P'K'! ’ « qu’on
je service des armée,? Pou " ” Wr°™r°Mèmen, pour

P-' -que, la fZr'JT: “ «me

qu on garde le silence sur des <W • fontra^ts, tandis
j diSpenser' et dont les suites" ont été^rJ0^ °n poilvo,'f s«
: Prétendu que nous aurions reçu du S„C0J^aStre“Ses^? °Q » 

mi dans la PIace six heures de‘plus. ” n0llS avions te-
Si cette assertion étoit vraie L 

«’auroit-il pas M p,évMU * ^ de <* *«
^Pas renconîre la troupe à Tifauo-es 5 a ’ aurions - nous 
.avons trouvé que Je pont coupé &\t' J C°atI™e ’ n°™ «V

WA,* ^ 44l~”s ar?,is ^
S"i 7éroi.„t,e,tr;f“;d,;e illottagne , habl-MM
«* “'«-a Pas,“ celCoT'”6 P»

; ■nous sommes partis ou’il . • 4 e tl0ls /°ü« après que 
[deux colonne, ne se présentèrent-Xs àMorta''61^ cès
r! haë*nds eurent brûlé les maison! a *"e ’^’aPr-« que 

trouvez-vous ptt WP^ics , et qU’aprfe ‘ et éta.
ait été regardée f-es que nous ^ pZtl7 ^ ^

. • Et quelles étoient donc ces „ i
1 nion?ent de leur évacuation ? v ^ éloiSnement,

Avouez-le , représentans clu peuple; «c * et farines que nous n’avin CUrent ammené les grainssurprenant que la re,taire de Morragne art cte regardée ^ ^ .J"»® !• «tarer.
comme une désertion criminelle, lorsqu il est cousta v-e lu moment de . ^ c «s colonnes et leur éWnemen
cette place étoit bloquée depuis quinze jours , qu’elle rmnquou |me . — ;"Xaat‘oa! N°u* ignorons la position de’
de cartouches etde pierre, à feu, que le commandant avo ^ ^ JV PU fartement démontré , cW **
dépêché otdonnance sut ordonnance pour en ootemr ; et q« pe . ^ ^ géS P“ 'loisnéc de »<"» pendant Para 
toutes se, demande» étoient restées sans sucee,, lotsqn ^ k q "f» la veille des dépêches
constant que, dans ce. état d’abandon qut deveno,. de ,o»t en _ ^ le, «,tance, poa, av.oir des *£*
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jour que nous n’aurions pas laissé échapper un seul brigand; 
nous aurions tous franchi notre muraille pour coopérer à leur

destruction. . ,
Cependant il est évident que Cordelier auroit eu moins de 

chemin à faire pour trouver l’ennemi , que de se rendre a 
Wezin, ou celui-ci vint l’attaquer. On sait que , par une 
autre fatalité inconcevable , l’ennemi fut reconnu aux avant 
postes sous les couleurs républicaines , et sous le nom d un 
bataillon de Paris , au moment ou nos camarades avoient 
reçu l’ordre de démonter leurs fusils pour les nétoyer. On sait 
nûe la prudence des officiers et soldats empêcha, de suiv e 
un tel ordre , et que c’est à son inexécution qu’on doit la 
déroute qui fut donnée aux brigands. _

Répondrions-nous à une autre assertion gratuite 5 On a dit 
nue les officiers municipaux de Mortagne ayo.ent assure que 
les brigands que nous avions combattus n’etoient pas plus de

deux mille. .
Depuis quand donc seroient-ils en contradiction avec ce

qu’ils ont déclaré le 7 germinal , en présence d’un represen- 
tant du peuple et de la société populaire de Nantes, par. 
le mouvement le plus libre et le plus spontané ? Qu’on lise 
leur rapport , on y verra page 3 , ces mots assez significatifs: 
le lendemain , sur les 9 heures du matin, cette armee qnt 
s’était beaucoup grossie , parut au mime endroit et y planta deux 
pavillons blancs ; deux autres colonnes se présentèrent devant 
la porte Nantaise et Rochelaise , oà elles firent de fausses at
taques ; «s trois colonnes pouvaient monter à enq ou Six nulle

hommes. rr
Qu’on lise la déclaration des citoyennes de Mortagne réfu

giées à Nantes, le 13 germinal, on y verra, pages que 
Landreau-Lerovre est allé ledit jour ( de l’évacuation ) sept 
heures du matin , prévenir les brigands que la place était evacuee, 
et qu’ils sont entrés dans la ville au nombre de six mille, com
mandés par Marigny, déguisé en chaudronnier.

On ne supposera pas que l’intérêt particulier|, ou toute 
autre considération, ait donné lieu 'a l’identité de ces deux 
témoignages ; on sait que ceux dont ils émanent ne pouvoir 
que perdre à l’évacuation.

Si quelqu’un , cependant , avoir eu l’impudence d affirme 
le contraire , ce ne pourroit être que Tournier , comman

2 jr
dant de la garde nationale de Mortagne. Il faut qu’on sache 
qu’ayant amassé, pour une somme considérable , des cotons 
de toutes couleurs , provenant des magasins incendies de 
Cholet, il lui fut dit, en conseil de guerre , qu’il ne devoit 
être guidé par aucun motif d’intérêt particulier ; et que per
sonne ne douta pas que la crainte de perdre les objets qui ' 
selon lui, dévoient faire sa fortune , ne fut le seul mobile’ 
de sa détermination.

Dira-t-on qu’il ne falloit pas quitter la place sans que la 
brèche ne fût faite ? N’est-ii pas aisé de sentir que si la 
brèche eût eu lieu , c’est que toutes nos munitions auroient 
été épuisées, et que si nous n’eussions plus eu de cartou
ches, nous n’aurions pas eu la peine d’evacuer ? Les brigands 
étant huit contre un , n’est-il pas évident que, sans moyens 
de défense, nous aurions tous été égorgés !

N’est-il pas évident que l’évacuation étoit incompatible 
avec l’ouverture de la- brèche ? D’ailleurs , la loi ( x ) n’au
torise-t-elle pas la reddition d’une place avant qu’il y ait 
brèche praticable et accessiole , lorsqu’elle a soutenu un 
assaut , et qu’elle manque de munitions ou de vivres ? 
N’avons-nous pas soutenu un assaut ? N’avons-nous pas perdu 
cent quarante hommes et autant de fusils ? Ne manquions- 
nous pas démunirions? N’etions-nous pas contraints de nous re
plier sur le poste le plus prochain? Nous dira-t-on que pour 
prendre ce parti il falloit le vœu des officiers municipaux ?

Nous ne pouvons croire que la loi ait voulu assimiler l’é
vacuation momentanée d’un poste ou il n’y a pas une pièce 
de canon, avec la reddition d’une place fortifiée. Dans ce 
dernier cas, il est vrai , le consentement des officiers mu
nicipaux est indispensable ; mais pour la résolution d’aller à 
un autre poste chercher du renfort ou des cartouches , et 
revenir ensuite, elle ne s’est point expliquée , ou du moins 
Bous n’en avons pas connoissance.

La preuve du consentement des officiers municipaux de 
Mortagne est consignée dans leur propre déclaration : ce parti 
étoit nécessaire , disent-ils, page j de leur rapport, parce que 
la ville étoit sans munitions de guerre , et qu’à peine il en restoit 
asseï pour se défendre pendant la retraite , en cas d'attaque.

( 1} La loi du 26 Juillet 1793 (vieux style. J
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Qu’on prenne bien garde que notre retraite de la place 

n’étoit que momentanée , et que notre intention étoit de 
prendre un renfort ou des cartouches à Tifauges, et de re
tourner ensuite a notre poste. Est-ce notre faute si nous ne 
trouvons personne pour nous seconder J

Quand , dans cette mesure , nous aurions pu négliger 
quelques formalites, pourroit-on nous en faire un crime ?

• Qu’on réfléchisse a notre position. Il falloir mettre les mo- 
mens a profit. Ou nous procurer des lois 5 Nous n’en avons 
point. La commune ae Monagne étoit dans le même dé
nuement. Depuis tr'es-rong-temps nous n’avions reçu ni décret, 
ni bulletin üe la Convention nationale.

Dira-t-on que les othcieis seuls aient parlé de retraite ? 
Ils ne r’oni demandée qu’à la sollicitation des soldats ; tous 
la regaiûoient d’autant plus indispensable , qu’ils se croyoient 
trahis , et qu’ils le disoient hautement. C’est donc eux-mêmes 
qui ont provoque la deliberation ; elle est donc 1 ouvrage 
de tous , et n’a ete arrêtée qu’apres que chacun a eu scruté 
son àme et sa conscience , qu’apres avoir consulte les inte
rets de la République. Ceux qui ont concouru plus officiel
lement , ont eu la satisfaction d’eprouver combien ils avoient 
rempli les désirs de leu.s camarades ; quels témoignages de 
çonnance et d’attachement n’en ont-ils pas reçus ? Us n’ou
blieront pas qu’au milieu des transports de la plus vive recon- 
noissance , tous leurs freres leur prodiguoient le titre de li
bérateurs.

Nous seroit-il encore besoin de répondre a ceux qui ont 
dit que, sans cartouches , et avec des pierres seulement , 
nous pouvions repousser les brigands ?

Ne sait-on pas que nous n’avions pas de frondes pour 
lancer des pierres a la portée du fusil ; et qu’en démolis
sant nos murs pour en jeter les débris à 1 ennemi , C etoit 
nous découvrir et nous exposer a la greie des balles qu’ils 
nous faisoient pleuvoir J Qu’on réfléchisse que les points a ou 
nous étions attaquas avec plus de force , etoient les pius foi- 
bles , et qu’ils n’avoient pas plus de six à sept pieds à élé
vation extérieure.

D’après cet exposé , nous n’aurions besoin , pour dissiper les 
nuages qu’on a êlévés sur la bravoure de la garnison, que d- 
nommer les corps qui la coinposoient.

-Si
Les soixante hommes du soixante-douzième régiment, ci- 

devant Vexin , qui ont partagé nos travaux , ont dignement 
soutenu leur réputation de valeur; un vieux sergent, décoré 
du médaillon, a tué cinq brigands pour sa part.

On sait dans laVendée comment se bat le soixante-dix-septième 
régiment, ci-devant la Marck. Une preuve qu’il ne s’est pas 
ménagé au feu, c’est que de huit cents hommes, il en reste 
à peine trois cents.

Le troisième bataillon de l’Orne n’est pas moins avantageu
sement connu; on sait comme il a défendu son poste à 
Machecoul, à l’attaque de Nantes, à celle du camp de Ragon; 
la part qu’il a eue à la prise de Pailuan, à celle des canons , 
caissons et pierriers que l’ennemi avoit à ce poste; maigre 
ses pertes depuis qu’il est dans la Vendée, on sait qu’il n’a 
cessé de marcher, bivouaquer et de se battre ; mais on rend 
assez de justice au courage des soldats, ce sont leurs officiers 
seuls qu’on veut faire passer pour lâches.

Et que sont donc les officiers d’un brave corps, sinon les 
premiers soldats de ce corps ! Qu’est-ce qui fait la force et 
entretient la valeur du militaire? Ne sont-ce pas les bons 
exemples et l’exacte discipline maintenue par les sous-officiers 
et officiers, depuis le sous-lieutenant jusqu’au chef de batail
lon ? Ceux-ci ne partagent-ils pas le service de leurs compagnons 
d’armes dans les camps, dans les cantonnemens? ne bivouaquent- 
ils pas avec eux ? ne payent-ils pas comme eux de leur per
sonne au moment du combat ? ne marchent-ils pas à leur tète? 
ne reçoivent-ils pas comme eux le coup mortel, en criant vive 
la République ? Vouloir que des soldats soient braves, et leurs 
officiers des lâches , ne seroit-ce pas vouloir réunir des choses 
incompatibles ! Quel chef de compagnie ou de bataillon pour- 
roit se faire obéir et estimer de ses subordonnés ; quel chef 
subalterne pourroit même exercer les fonctions de son grade , 
si sa conduite étoit en opposition avec ses devoirs ?

On a avancé que nous avions fait l’éloge d’un général connu 
par ses friponneries. Sans doute qu’on a entendu parler de 
iÿ'enterniann. Nous déclarons que nous n’avons jamais mani
festé de tels sentimens, ni verbalement, ni par écrit; jamais 
nous n’avons vu l’homme dont il s’agit ; jamais nous n’avons 
été sous ses ordres.

Ils sont donc bierç criminels ceux qui ont coopéré à con-
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server à la République des défenseurs aussi fidèles et aussi 
courageux ! ils sont donc biens criminels ceux qui ont sous
trait à une mort certaine des soldats qui l’ont tant de fois 
affrontée , et qui ne craindroient de la perdre, qu’autant que 
le sacrifice en seroit inutile à leur patrie ! Si quelqu’un dit 
qu’ils dévoient périr à Mortagne, qu’il songe au moins 
qu’ils auroient laissé leurs armes auprès de leurs cadavres, 
et que les brigands s’en seroient servis contre leurs vengeurs. 
En dernière analyse, représentans, peut-on se battre, sans 
munirions , contre un ennemi qui en est pourvu ? Est-ce dé
serter un poste que de le quitter lorsqu’on n’a plus les moyens 
de se defendre ? L’intérêt de la République ne comraande-t- 
jl pas de se replier sur un poste où l’on doit trouver du ren
fort et des cartouches, quand depuis quinze jours on en a 
demandé inutilement et qu’on est cerné par un ennemi qui 
connoxt notre détresse ?

Quels sont les coupables, ou de ceux qui ont laissé une 
garnison dans le dénuement le plus absolu, ou de ceux qui 
en ont conservé une partie ? Quels sont les coupables ou de 
ceux qui ont évacué sans nécessité des postes utiles à conserver, 
ou de ceux qui n’ont abandonné le leur que momentanément, 
et par la nécessité la plus constante et la plus impérieuse ?

Montre-t-on de la crainte de l’ennemi, quand dans trois 
jours on perd dans un combat plus de cent quarante hommes, 
quand on soutient pendant sept heures un feu terrible, et 
qu’on franchit des défilés à la pointe de la bayonnette 5 Quels 
sont les coupables , de ceux qui parlent le langage des hom
mes libres et dévoilent des vérités auxquelles est attachée 
la fin de la guerre, ou de ceux qui trompent la convention 
nationale et lui dérobent des connoisçances utiles ! Quels sont 
les coupables , de ceux qui dénoncent des traits d’impéritie 
ou de trahison dont ils ont été les victimes , ou de ceux 
qui les commettent ?

R.eprésentans du peuple, avant qu’un jugement solemnel ait 
prononce sur notre sort, et reconnu nos véritables intentions, 
recevez, nos félicitations sur votre zèle infatigable à dejouer 
tous les complots des ennemis de la République; que le 
glaive de la loi frappe tous les coupables; continuez à sauver 
la patrie; les cœurs dés bons Français sont tous unis pour 
vous obéir, et leurs bras pour vous servir et vous défendre.

"55
Représentans, on peut nous calomnier, nous persécuter, 

nous empêcher de servir la République ; mais on ne nous 
empêchera jamais défaire des vœux pour son affermissement ; 
jusqu’au dernier soupir, nous n’aurons pas d’autre devise que 
celle-ci: Obéissance aux loix ; guerre aux tyrans, aux fanati
ques , aux royalistes et aux traîtres ; dévouement inviolable à la 
représentation nationale , union indissoluble avec les amis de la 
liberté et de l’égalité. La République une et indivisible, ou la 
mort.

A la maison d’arrêt de Nantes, le x floréal, an z de la 
République une et indivisible.

Signé, Desprez le républicain; Monguyon, 
sergent-major ; Charpent x er.

N°. L X X y I.
Mémoire sur la Vendée, par le C. Chephtel ( i ).
Depuis quatre ans il existe un mode de gouvernement contre- 

évolutionnaire dans toute la ci-devant Bretagne et les dépar- 
temens limitrophes (2). Ce mode est basé sur celui de l’ancien 
gouvernement breton ; c’est-à-dire , de commissions centrales 

•dans les grandes villes, de secondaires dans les villes du 
second ordre, et enfin de dernières dans les cantons; elles 
ont été formées d’hommes pris dans ce qu’on appelloit ci- 
devant les trois ordres, voilà pourquoi beaucoup de nobles 
n’ont pas émigré. De l’expulsion des prêtres et des nobles, a 
résulté l’entremise de plusieurs femmes intéressées à la cause 
de ces deux ordres , qui les voyant éloignés des administrations, 
ont fait tomber le choix du remplacement sur des hommes 
qui de tout temps ont été royalistes , et auxquels la révolution 1 2

(1) Ce citoyeir estimable a été chargé, pour l’intérêt de la 
république , de plusieurs missions délicates dont il s’est acquitté 
avec succès.

(2) Les pièces de la conspiration de Bouerie, saisies et dépo
sées depuis quinze mois au comité de sûreté générale , et une 
autre pièce saisie à Dol et envoyée au même comité , ne laissent 
aucun doute sur ce plan. On y trouvera aussi un ordre signe' 
de la main du ci-devant Comte d’Artois , qui defend aux nobles 
de cette province, d’émigrer. En mai 1793, B échu , juge de 
paix de Vitré , saisit et fit passer au département d’Iile et Vtllaint 
des pièces qui prouvoient la connivence de plusieurs villes de 
Normandie avec les conspirateurs de Bretagne ( Note de l’auteur 
du Mémoire ).



a déplu par principe d’intérêt, dès l’instant ou elle aura plus 
d’étendue qu'ils ne vouloient lui en donner. Ces hommes 
faux par principe, se sont métamorphoses en patriotes (i) 
pour agir avec plus de succès contre le véritable ami de la 
liberté, qui se montre tel qu’il est., parce qu’il a une cons
cience pure et sans remords, et dont les simples erreurs de 
l’esprit, mises à découvert, offrent à ces hommes dangereux 
une vaste carrière pour les perdre ou les éloigner.

Tels sont les hommes et les administrateurs sans lesquels 
les chouans ne peuvent exister, et qu’il importe conséquem
ment d’anéantir ; mais pour y réussir il ne faut pas prendre 
le masque pour la personne , ce qui par malheur, n’arrive 
que trop souvent ; mais au contraire, il faut faire tomber le 
masque et examiner ce qu’etoit l’homme à l’epoque de l’exé
cution du projet de Rouerie, ce qu’il étoit avant le 31 mai, 
et comparer le tout avec ce qu’il est aujourd’hui, et alors il 
sera difficile de s’y méprendre. L’ouvrage sera moins difficile 
dans les campagnes, parce que les hommes moins adroits se 
sont d’avantage prononcés.

Lorsque les rebelles de la Vendée étoient à Fougères; les 
chouans y conduisoient le produit de leur pillage ; c’est un fait 
constaté par des procès-verbaux.

Les chouans n’étant qu’un instrument de l’exécution sont 
Nécessairement liés de principes et d’actions avec les brigands 
de la Vendée ; la preuve est dans les faits, et de cette preuve 
résulte celle de la correspondance des commissions distribuées 
dans les diverses parties de la République. Ainsi, c’est encore 
plus aux administrations contre-révolutionnaires qu’aux chouans 
eux-mêmes qu’il faut faire la guerre, puisque ceux-ci 11e sont 
rien sans ceux-là , et que les derniers se renouvelleront tou
jours , pendant que les premiers existeront. Vitre est environné 
d’immenses forêts qui se succèdent de manière à ouvrir à ce 
pays des communications couvertes avec Rennes, et de ce 
département ayec ceux de la Mayenne, de Maine et Loire, 
de la Loire inférieure, des bords de la Manche et du Calvados.

(1) Én 179a, le maire de Rennes, Duplessis, ex-comte, 
jouoit tous les patriotes , et commande maintenant une colonne 
de chouans. Tous les chefs de la force départementale dans le 
Calvados, étoient les administrateurs qui passoient en Bre
tagne , à cette époque, pour les plus zélés patriotes. ( Note 
de l’auteur du Mémoire ).
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Les chouans doivent, en raison de l’avantage de la position 
à laquelle ils reviennent toujours, être considérés sous deux 
rapports: i°. sous celui d’uu poste avancé, pour assurer une 
ietraiie à la Vendee , en cas qu’elle s’y trouve forcée; z°. pour 
opérer des recrutemens proportionnés au fanatisme de plusieurs 
communes, et en faciliter la jonction avec la grande armée 
des rebelles ; et sous ce double rapport, il est facile de juger 
combien il importe de les détruire, sur-tout dans ce moment, 
ou la première réquisition de ce pays, qu’ils parcourent, n’est 
point encore parue.

Pour réussir à purger ces contrées, il faudroit avoir des 
tirailleurs du pays, qui ne leur donneroient jamais le temps 
de se rallier, et qui les poursuivroient sans cesse ; car, pour 
qui connoit le terrain qu’ils occupent, il est aisé de concevoir 
que les troupes réglées ne peuvent rien ; ces troupes mar
chent en règle; les chouans n’ont point d’ordre, ce qui rend 
les combats décisifs impossibles ; ils connoissent tellement 
le pays, et ont des correspondances si certaines , que dans 
le moment ou ils ont des avantages, on voit les maisons des 
patriotes marquées à la craie. Un fait qu’on ne doit pas omettre , 
cest que nul habitant de Laval n’a encore été massacré par 
eux, et qu’ils vont et viennent sans être inquiétés, tandis que 
l’on trouve tous les jours des malheureux des autres villes voi
sines égorges sur les routes. Ajoutez à cela qu’ils sont toujours 
prévenus des mouvemens des troupes, et que les generaux en 
chef étant le plus souvent éloignes des rassemblemens , ne 
donnent que des ordres combinés et tardifs , qui rendent les 
précautions inutiles.

, Quatre petits corps de tirailleurs de deux cents hommes 
cnucim , commandes par des chefs qui connoîtroient bien le 
]a\s, et qui seioient autoiises à accorder une prime de récom
pense pour chaque chouan tue ou pris, les auroient en peu 
de temps réduits au néant, et ce seroit de grandes ressources, 
et un espoir de moins pour les rebelles de la Vendée, toujours’ 
observes et harcèles par ces tirailleurs ; les troupes ne marche
raient jamais qu’avec la certitude du succès (i'„

( 1 ) L ouverture des malles appartenant à Hardy, ex-cons- 
muant,.arrêtées par la commune de Vitré , pourroit produire 
ae giands renseignemens sur toute la ci-devant Bretagne et 
£ ïr cette guerre. ( Aqu de l'auteur du mémoire. )



Si le département de I-’Ille et Villaine a été depuis long
temps et est encore en proie aux fureurs du fanatisme et à une 
guerre intestine; on doit l’attribuer au peu d’instruction du peu
ple qui, comme dans tout le reste de la Bretagne , étoit conduit 
par des prêtres perfides et par des ci-devant nobles et leurs 
agens qui se sont empares de toutes les places des corps ad
ministratifs, sous le manteau du pat.iotisme* On auroit tort 
d’en conclure pour cela qu’il n’y a point de patriotes dans ces 
contrées, oit la liberté comptera autant d’adorateurs qu’il y a 
d’habitans, aussi-tôt qu’on aura éclairé le peuple et purgé les 
administrations ; c’est pour y contribuer autant qu’il est en 
moi , que je donne ici le résultat de mes observations dans 
chaque district de ce département.

District et commune de Rendes.

La commune de Rennes , chef-lieu du district et du dépar
tement , a été très-long-temps la dupe de la noblesse qui a 
éclairé le peuple ; la bourgeoisie , qui consistoit en gens de 
justice et en çiarchands, étoit pauvre et réduite à vivre de son 
état et de son industrie. La révolution lui a enlevé l’un et 
fait perdre les occasions que l’autre lui offroit ; si l’on veut 
connoître parfaitement les patriotes de cette commune et leur 
nombre , on n’a qu’à consulter les procès-verbaux de la pré
sentation de la constitution , comparés avec la liste de tous 
les membres qui composent chaque section. La garde nationale 
s’est toujours bien montrée dans les occasions dangereuses , 
les campagnes de ce district sont aux trois quarts excellentes ; 
mais c’est la partie instruite , qui malheureusement ‘obtient 
des avantages par ses connoissances , et, ainsi que dans tout 
le reste du département, l’esprit public ne sera à sa véritable 
hauteur que quand on aura expulsé tous les ci-devant nobles.

District de Vitré.

La garde nationale de Vitré est excellente , le peuple n’est 
nullement instruit; et si quelques hommes moins bornés ont 
voulu faire valoir les droits du peuple , on n’a lien négligé 
pour les perdre ou les éloigner. La bourgeoisie , qui s’est tou
jours crue au-dessus du commerce, des arts mécaniques et de 
l’ordre judiciaire, n’aime point l’égalité ; cependant elle seule 
est dans le cas d’aller toujours au-devant des envoyés du gou-
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reniement, pour éclairer le pays ; elle est presque toute fana
tique et modérée ; plusieurs ont les dehors d’un patriotisme 
bien propre à induire en erreur. ^

Les campagnes en grande partie sont bonnes ; il est a re
marquer que les mauvaises sont celles dont les propriétaires 
de fiefs sont restés sur les lieux, et spécialement celles limi
trophes du département de la Mayenne; dans les mauvaises 
communes , il faut encore distinguer deux classes de laboureurs, 
ceux qui occuppent toutes les places des communes et même 
exclusivement et qui, entr’eux , se nomment Gr/u de Gens, 
ou Gens distingués ; cette espece d’hommes n’aime pas l’égalité ; 
ils sont pour la plupart fermiers de grandes terres; ils ont plus 
de relations avec les propriétaires dont ils sont les ±ermiers , 
qu’avec les gens instruits avec lesque.s ils correspondoicnt 
pour les affaires de la commune. Tous les ouvriers et fermiers 
des petites fermes leur sont subordonnés, en raison du besoin 
qu’ils en ont; de cette liaison successive , soutenue de tous les 
efforts du fanatisme, naissent tous les maux qui désolent ces 
contrées ; les juges du tribunal de ce district ont procuré en 
partie l’impunité aux prêtres dénonces , les trois quarts des 
juges appartenoient aux juridictions des ci-devant seigneurs , 
et il en est peu qui ne soient restés leurs partisans.

District de Fougères.

Plus de la moitié des campagnes de ce district sont mau
vaises , le fanatisme et la rébellion y entretiennent le feu de la 
guerre civile depuis deux ans. Il est cependant quelques bonnes 
communes, telles qne Saint-Georges et la Bazouges-du-Désert : 
la commune de Fougères, chef-lieu du district, est peuplée 
de noblesse et de bourgeoisie qui , à cause de ses liaisons , 
en par ageoit en grande partie l’opinion. Il est peu de nobles 
dans cette commune qui n’aient trempé dans la conspiration 
de Rouerie , et si l’on en excepte cinq à six bourgeois , tout 
le reste est fanatique. Là, comme dans beaucoup d autres en
droits, le patriotisme n’est guère que le partage de la classe la 
plus indigente.

District de Dol.

Ce district n’a que deux mauvaises communes, qui sont 
üontenues par les autres, et si l’on en excepte quelques
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vieilles femmes , peu dangereuses, et quelques imbécilles 
encore dupes des préjugés religieux et des fourberies des prêtres , 
on trouvera peu de campagnes ou la liberté ait fait plus de 
progrès. Il n'est peut-être pas inutile d’obseiver que c’est l’une 
des parties du département les plus fertiles, et que les habi- 
tans de la campagne y sont les plus aisés, les fortunes plus 
égalés et les grandes possessions plus rares. La commune de 
Dol , chef-lieu du district, n’est pas bonne; sans commerce, 
dans une position mal-saine, sujète, tous les ans, à voir en
lever par les fièvres d’automne beaucoup de ses habitans , qui 
ne subsistoient en grande partie, avant la révolution, que du 
peu de produit que versoit dans cette ville la consommation 
d un eveque et d’un chapitre fort riche et très-débauché, 
regrcte ce régime et n’aime pas la révolution ; mais comme 
les campagnes sont bonnes ; les chefs de l’administration du 
district sont bien choisis.

District de Saint-Malo.
La commune de Saint-Malo a été long-temps en proie aux 

brigues et aux cabales de l’aristocratie marchande, qui n'ayant 
d amour que pour l’argent, ne peut souffrir l’égalité; et, 
maigre les reformes que les différens représentans y ont faites, 
cette commune est encore loin du véritable esprit républicain, 
La commune de Saint-Servan , qui n’est qu’un fauxbourg de 
cette ville , renferme des patriotes chauds , ardens , et qui seuls 
ont contenu les menées des aristocrates de cette cité. Toutes 
les campagnes de ce district, qui bordent la mer, sont fana
tisées , et les habitans sont les premiers espions de l’Angleterre : 
c est par la petite anse du Lapin que se pratique toute la cor
respondance avec les îles de Jersey et Grencsey. La seule 
commune ou l’on puisse trouver quelques patriotes, est celle 
de Cancalîe. Le gouvernement ne peut prescrire des- mesures 
trop sévères pour la garde de ces côtes.

District de Montfort.
Excepté le canton de Pleian , qui est excellent, le reste- 

est détestable , et n est rempli que de fanatiques et de contre- 
révolutionnaires.

District de Rhedon.
Ce district ne vaut pas mieux que le précédent, et l’on ne 

peut compter dessus.
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Quoique le chef-lieu ne soit qu’un village, c® district est 
le meilleur de tout le département.

L X X V II.
Cambrai , ce 23 fïoréal, l’an second de la 

République française, une et indivisible.

Joseph Lebon à ses collègues Lebas et Saint- Just.

La machine est en bon train, je 1 espere; 1 aristocratie tremble, 
et le» sans-culottes relèvent leur tête , si long-temps humiliée. 
Les fonctionnaires prévaricateurs ne m’échapperont pas ; ceux 
qui n’ont pas osé déployer d’energie jusqu à ce jour, ne savent 
par quels moyens réparer leur foiblesse passée. La conduite 
de tous sera examinée scrupuleusement, et vous entendrez 
parler des résultats.

Une guerre à mort est livrée aux espions qui pulluloient 
dans cette place; et certes, il ne tiendra pas à moi de dégoûter 
l’ennemi du dessein de nous cerner, en rompant,- sans pitié, 
tontes ses intelligences.

Messieurs les pare ns et amis d'émigrés et de prêtres réfractaires 
ACCAPARENT la guillotine. Avant hier, un ex-procureur, une 
riche dévote , veuve de deux ou trois chapitres, un banquier mil
lionnaire , une marquise de Monaldy, ont subi la peine due a 
leurs crimes. Un général de brigade , poltron et fuyard jusqu’à 
Péronne, dans une des dernières affaires, a été condamné a 
mort et vient d’être conduit à Lille, pour y être fusillé à la 
tête des colonnes républicaines.

Hier, trois espions et cinq ci-devant Français, devenus éche- 
vins autrichiens, ont également disparu du sol de la liberté.

Salut et fraternité.
Signé Joseph Lebon.

N°. L X X V I ï I {a)
Cambrai, ce 19 floréal, l’an second de la 

république française, une et indivisible.

Joseph Lebon à ses collègues Saint-Just et Lebas.
Le discours contre le fanatisme a produit l'effet que j’en atten-

District de la Guerche.



dois. La salle regoïgeoit d’auditeurs, et je pense qu’ils Ht 
sont sortis furieux contre les anciens marchands d’impostures.

Les sans-culottes se décident; ils s’enhardissent, en se sentant 
appuyés. Patience, et ça ira D’UNE JOUE MAN 1ERE.

Les dénonciations commencent et donnent lieu a des arresta
tions nouvelles-

Notre collègue Florent-Guyot est arrivé ici hier au soir.
Salut et fraternité.

Signé Joseph Lebon-

N°. L X X y I I I (6)
Joseph Lebon, représentant du peuple, à ses collègues 

Saint- Just et Lebas.

Citoyens collègues,
Je suis arrivé à Cambrai hier le soir, accompagné'de vingt braves 

que j’ai amenés avec moi. J’ai vu les autorités constituées et 
la société populaire- Je ne m’expliquerai point sur elle dans 
ce moment.

J’espère faire le bien à Cambrai, et y inspirer la terreur civique.
Aujourd’hui, je ferai assembler tout le peuple, et je lui 

parlerai, en masse, le langage de la vérité et de la raison.
Le tribunal va, de suite, entrer en activité, et fera justice 

de tous les traîtres.
Salut et fraternité.
Signé Joseph Lebon-

N°- L X X I X.
Arras , 3 floréal, l’an deuxième de la République.

Joseph Lebon, au comité de salut public.

Votre arrêté pour continuer les fonctions du tribunal révolu
tionnaire séant en cette commune , a été un coup de foudre pour 
l’intrigue, le modérantisme et l’aristocratie- La loi générale 
qui appelle à Paiis les conspirateurs de tous les points de la Ré
publique , avoit été ici interprétée par quelques scélérats , comme 
une improbation des actes du tribunal, et de la célérité de ses 
jugemens ; mais le courier, le BIENHEUREUX COURRIER est 
arrivé. Tout le peuple Vattendait avec impatience. J’ouvre le pa

quet
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quet, je lis l’arrêté; mille cris de réjouissance s’élèvent, et le 
patriotisme reprend une nouvelle force.

On a bien raison de dire que les circonstances font connoître 
les hommes; depuis six mois, comme représentant du peuple; 
depuis trois ans, comme ami sincère de la liberté , je suivois 
tous les pas de certains soi-disant patriotes , qui etoient bons 
à la vérité pour écraser la tyrannie par l’audace , mais que le 
défaut de vertus , les passions viles , les inclinations finan
cières me paroissoient rendre impropres , et même funestes à 
l’affermissement de la révolution ; le président , l’accusateur 
public, et l’un des principaux membres du comité de surveillance , 
plus que soupçonnés sur l’article de la probité et de la jus
tice , ont été les premiers, à travestir, contre l’energie que 
nous développons, le décret de la Convention nationale. Ces 
hommes qui , r ois jours auparavant s’étoient compromis en 
influençant sans pudeur l’absolution d’un avocat contre-révo
lutionnaire , 11’ont pu pardonner aux patriotes purs et clair - 
voyans d’avoir éclairé leurs manœuvres , et de les avoir con
damnées. Dans leur rage imprudente , croyant l’occasion fa
vorable , ils se sont livrés à des propos indignes dans la bouche 
d’un simple citoyen, atroces dans celles de fonctionnaires pu
blics ; ils sont depuis décadi en lieu de sûreté , et leurs places , 
au grand contentement de tout le peuple , ont été confiées à des 
braves qui n’ont pas besoin de briser les échafauds. Le président. - 
entr’autres, est connu du comité , puisque, dans le moment 
même où je le nommois ici , le comité lui accordoit aussi sa 
confiance , et le faisoit appeler par la Convention à la com
mission des secours. A cette occasion, je vous dirai qu’il est 
impossible , sans préjudicier grandement aux succès de nos 
travaux , que Daillet accepte en ce moment les fonctions qui 
lui sont destinées à Paris; les dernières aventures rendent ici 
Sa présence et ses soins singulièrement utiles. Nous allons bien, 
nous irons encore mieux. Mais encore une fois, je vous le re
pète , ne détacher aucune partie de ce faisceau terrible , formé 
pour la ruine des aristocrates et de leurs hypocrites amis. 
Songez que plus nous frappons de rudes coups , plus nous avons 
de pièges à éviter , et d’hommes faibles à encourager contre les 
tentatives des malveillans.

Des détails au premier moment. Salut et fraternité.
Le représentant du peuple , Signé Joseph Lebon.
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p 5. L’adjudant général Leblond, l quï la guillotine déplaît 
sans doute, s’est permis , dans une campagne de me faire 
regarder comme un complice de la conspiration d Hebat, un 
tueur et un coquin. L’adjudant général Leblond a ete arrête , 
et son affaire s’instrumente pour être envoyée a Pans ; car , 
pour mettre tous les fripons publicistes dans leurs toits , ] 
suis décidé , comme je l’ai fait jusqu’à ce jour, a fane juge 
dans cette dernière commune les masques en fan de patriotis
me et'je ne réserve pour U tribunal d’Arras , que les pi 1 
anciens et notoires de la contre-révolution..Depuis sa rems- 
tallaüon, le tribunal a condamné sept contre-revolutionnaims 
à mort , et a innocenté un patriote poursuivi par la femi 

d’Omôran le guillotiné.
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tîotts ; eh bien , il vient de nous arriver une circulaire qui 
nous rejette dans un nouvel embarras ; mais, jusqu’à votre 
réponse: elle ne sera communiquée qu’aux républicains éprou
vés , et nous éviterons encore cette fois les poignards. Hâtez- 
vous de nous dire si par cette circulaire, vous avez cru rap- 
peller votre arrêté du 30 germinal 3 je ne le pense pas : si 
cependant, contre toute attente , vous ave% en cette intention , 
commande^ - moi de périr, ou rappelle\-moi dans le sein de la 
Convention nationale. Assignez aussi un asyle aux braves qui 
m’ont secondé, car tonte notre force est dans la Convention 
et dans vous.

Salut et fraternité. Signé Lebon.
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N°. L X X X.
A Arras , le 9 floréal.

Lettre de J. Lebon au comité de salut public.

Joseph Lebon, au comité de salut public.

Le 29 germinal , je vous dépêche un courrier pour vous 
demander si le tribunal révolutionnaire séant en cette com
mune , doit cesser ses fonctions , en vertu de la loi du -7 
dudit germinal, vo:ci votre réponse.
Extrait des registres du comité de salut public de la 

Convention nationale du 30jour de germinal, Van U 

de la République française , une et indivisible.

» Le comité de salut public , instruit par le représentant 
» du peuple LEBON , des circoBstanc,es importantes qui rendent 
„ nécessaire le tribunal institué à Arras pour réprimer les 
„ conspirations, arrête que ledit tribunal continuera 1 exercice 
„ de ses fonctions »

•Pour extrait. Signé C. A Prieur, Robespierre, 
3. Barère , Billaud-Varenne.

Te vous ai mandé combien cette réponse avoit avancé en
core dans cette commune l’esprit public , et vous avez d 
voir les dangers que courroient les patriotes , si les aristocrates 
pouvoient croire un instant que vous blâmassiez nos ope«-

P. S. Je soupçonne que la circulaire dont il s’agit , a été 
envoyée à Arras pour une commission révolutionnaire, du 
temps d’Élie-la-Coste et Peyssard, et qui n’existe plus depuis 
long-temps.

Lettre de Brune , relative aux affaires d'Arras, 
a la citoyenne Robespierre.
Paris, le 12 Ploréal, an II de la République.

Nous sommes passés à Arras sans nous arrêter ; pendant 
que l’on relayoit, je me suis acquitté de ta commission : ce 
que l’on a dit de ton pays est vrai ; depuis six semaines on a 
guillotiné cent cinquante personnes et incarcéré environ trois mille. 
Des citoyens ont été trouver un ami de ton frère ; on lui a dit : 
Vous seul pouvez faire entendre la vérité , B.obespierre a 
confiance en vous. Il leur a répondu : Comment pourvois - je 
écrire , puisque tous les soirs on assiste au départ des lettres ? 

V ï-e rapport de Saint-Just , et le décret qui porte que les accusés 
r de conspiration seront traduits au tribunal révolutionnaire à Paris , 

avoit fait naître quelques espérances ; mais hier on a publié 
que , dans toute la République , la seule ville d’Arras ne jouiroit 
'las de la sagesse de cette loi. Depuis long-temps l’on convient 
qu’un homme revêtu de grands pouvoirs fait plus de mal que 
de bien lorsqu’il est envoyé dans son pays. Depuis long-temps 
l’on est d’accord sur les vertus morales des prêtres. Que nous 
sert donc d’être si bons théorici ns? Je ne doute pas qu’il 
■^existât à Arras des contre-révolutionnaires et des fanatiques 3 
mais la terreur doit seule peser sur eux, et le patriote dois
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pouvoir se reposer sur l'impassibilité des juges et la liberté 
L débats etVs opinions. Je t’épargne d’autres details q
sont trop atroces pour être crus, lorsqu’on n’en a pas etetem m
oculaire* Si ,’avois eu plus de temps , , aurois pu te donner 
d f hs plus détaillées , je ne puis te -PP-er que ce que , a 
entendu de diK.en.es personnes, sans - ■ >“ f

le dire que l’accusateur du tribunal révolutmnnarre est arrête, 

et le comité révolutionnaire casse. Auieu.
Salut et fraternité ,

Brune,
Employé près le citoyen Richard.

jsjo. L X X. X I.
Lettre de J. Lebon a Lebas.

Cambrai, ce 20 Prairial, l’an II de la Rép. Pranç. etc.
J. Lebon à son collègue Lebas.

0„„; : Us conspirateurs s,soient mis en liberté par U comité de
.«spams,

Cambrai , P^t à etre cerne , tu m as o 0 ^ ^ ^ ^
informations sur leur compte, je ne Robespierre,
les principes établis dans les rapports de St. Just , * P

etc. sont anéantis. . • „ ordre de rester à
—».

de Strasbourg

et consorts. ; raison , pour n’avoir
11 *“ b'“ SS . »>„es les manœuvres de ces V,

pas encore ete massacre,
f * en- a? leur digne appui LruJJioy. tpervers et de leur S ^ sûnt pressés de recevoir toutes

sacrilèges d'(U. Ro“S>^ fc „mil- * salut public ... «
Songe\ qu U est esse ï ^ tenue

Convention se prononcent hautement sur la conduits ,
Pans ma miss,on, ou qu’ils me rappellent.

Salut et fraternité. Signé Joseph Cebon.

N°. L X X X I I.

Lettre de Darthé à Lebas.

Cambrai , le 30 Floréal , l’an deuxième de la 
République française , etc.

Mon cher ami,

Lebon est revenu avant-hier soir de Paris ; le comité de sa
lut public lui a rendu toute la justice qu’il méritait, et ses calomnia
teurs ont été couverts du mépris et de l'opprobre que leur 
conduite infâme leur a attirés depuis long-temps. Guffroy avoit 
rédigé contre lui un mémoire le plus virulent et le plus pi* 
toyable qu’on puisse fabriquer. Ils vouloient nous faire pas
ser pour des assassins tout dégoatans du sang innocent • ils 
espéroient nous faire monter à l’échafaud qui les attend de
puis long-temps. Ce n’étoit pas nous , positivement, qu’ils 
vouloient frapper, c’étoit la patrie. Ils voyoient avec peine 
les conspi ateurs écrasés , les malheureux soulagés , l’esprit 
public se monter journellement , par conséquent se préparer 
un avenir de succès à nos braves armées dans cette belle cam
pagne : leurs complots abominables sont déjoués. Guffroy se- 
roit déjà décrété d’accusation sans des raisons de politique. Du
mont est rappelle , et les quatre détenus , Demeuriez 
( 1 ) , Beugniet et les Leblond vont être livrés au tribunal ré
volutionnaire de Paris.

Le comité de salut public < a dit à Lebon , qu’il espérait que 
nous irions tous les jours de mieux en mieux. Robespierre VOU- 
DROIT QUE CHACUN DE NOUS PUT FORMER SEUL UN 
TRIBUNAL ET EMPOIGNER CHACUN UNE VILLE DE 
LA FRONTIÈRE. La vertu et la probité sont plus que jamais 
à l’ordre du jour.

Lebon a rapporté une lettre de ta femme. Je te l’envoie. 
Elle se plaint que tu ne lui écris pas assez souvent; elle 
est prête d’accoucher ; cela la rend triste. Quand ce ne se- 
roit que deux mots, écris-lui. lia aussi ramené la citoyenne 
Robespierre.

( 1 ) Ce Demeuliei poursuivi par Lebon , est celui que Lebon , 
par la lettre suivante annonçoit à Robespierre favoriser la 
nomination de Robespierre jeune. Quelle reconnoissance 1

S 3

267



z6f
Nous désirions que tu v’rnses ou Saini-Just, quand ce ne 

seroit qu’un seul jour ; Lebon seroit bien aise de se concer
ter avec vous. Je t’embrasse. Signé Dakthe.

P. ’. Envoie-nous donc une ordonnance quand il y a oes
succès de votre coté.

Uttke de J. Lebon h Robespierre.

L’an 3 de la révolution , du 28 Août.

Courage, mon cher ami, nous sommes au comble de 
nos voeux Si tu appuies fortement la pétition des commis- 
£LT^ V** être ie succès d. noce cosps èlcc.o- 
Z ton frète alors nommé d'emblce. Smon , ,e cra.ns
toujours que la rage rie nos ennemis ne l'elo.gne a force o 
calomnies. Nous nous remuons comme des drables pou de- 
jouer des millions de manoeuvres dont il est munie de t 
nuire pour le moment, mais qui te pénétreront d indigna
tion , lorsque nous pourrons te les apprendre a loisir. La 
s.... Assemblée nationale actuelle nous taille un ouvrage 
immense et périlleux. J’ignore comme les choses toume- 
Z Bon soir. On attend cette lettre, Le porteur nomme 
D:>neulU{ , a projeté des amngemens avec .on hm, pour 
procurer à celui-ci Perécabl. marc d argenr. Conférés en 
avec lui , et mande-nous des nouvelles sur cet article.

Signé Joseph Lebon.

p. S. Nous .'embrassons tous les ..ois d'un seul coup.

L X X X I I I.

J,ETTKE de D A R T H É.

A Arras , le a, Ventôse , l'an a de la République, etc. 

Je rais ,e donner , cher ami , quelques détails s», ce qui

■'STli; d, Paris , .raas„or,l d- — /-

cmm Via,ni, ,.,i .anaaoU „s m.m« rival,uiannarns Tou, 
de suite UN JURY terrible, a l instar -celui _ ^ 
a été adapté au tnbunal révolutionnaire ; ce jmy es 
soixante bougres A poil.

7.6 9
Un arrêté vigoureux a fait claquemurer les femmes aristocrates, 

dont les maris sont incarcérés, et les maris dont les femmes le 
sont.

Les rédacteurs et fonctionnaires . publics, signataires des 
arrêtés liberticides de 1792.

Une perquisition vient d’être faite à la citadelle de Doullens- 
PAR une commission ardente de sept patriotes [ j’étois du 
nombre ). On y a trouvé des papiers contre-révolutionnaires, 
des provisions de bouche et d’argent énormes. L’infâme com
mandant se prêtoit et favorisoit la correspondance des mons
tres dont la garde lui était confiée. Nous l’avons enlevé , 
ainsi que douze de ces scélérats. La guillotine , depuis ce mo
ment , ne désempare pas ; les ducs, les marquis , les comtes et 
barons , mâles et femelles tombent comme grêle.

La société populaire vient de se régénérer ; de trois à 
quatre cents membres qui la composoient, elle n’est plus 
que de soixante-trois , y compris une dixaine d’absens ( les 
deux Robespierre, Lebon, Gujfroy , etc.) Dellcvillt n’en est 
plus , Golland , Osselin père , Beaugières , président du tri
bunal révolutionnaire , etc. On m’a rendu justice , je suis 
des soixante-trois. Nous venons d’arrêter que nous dresserions 
l’acte d’accusation de tous les gros aristocrates d’Arras d’abord, 
et ensuite des autres endroits du département.

Le tribunal ne peut plus y suffire ; aussi Lebon vient-il d’y 
adjoindre une seconde section.

L'esprit public est ici monté au plus haut degré , Dubois ci-devant 
président du departement , est démasqué comme un intri
gant et un ambitieux , un noble enfin.

Lebon n'est occupé qu’à rédiger des actes d’accusation ; e t 
nous , à cinq à six , à interroger, faire des visites domiciliaires 
dans lesquelles nous faisons toujours des découvertes précieuses : 
nous ne donnons plus.

Guffroy a révolté tous les patriotes contre lui. Il doit être 
rayé de la société. Ses numéros et sa lettre à Dubois sont 
abominables. Il enfile le chemin de la guillotine.

Le fameux Wallàrt , président du district de Saint-Pôl , 
vient d’être suspendu et mis en état d’arrestation par les ordres 
de Lebon , Capron , Lavocat, Henri , Thtllitr père et fils ; 
Ajnort, Auge, Joana, hnsèbe , Herman, etc. etc. etc. ont 
été arrêtés , il y a quelques jours, par le comité de survol-
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lance de Saint-Pôl. Il n’y a pas un de ces coquins - là qui 
n’ait mérite d'eternucr dans la besace, Tu imagines bien qu’il 
a fallu donner quelques coups de fouets. Je lance d’ici nos sans- 
culottes , et leur met le feu sous le ventre.

Nous l'avons juré aussi : la Convention a déclaré qu’elle 
sauveroit le peuple , nous la seconderons de tout notre pou
voir. Les rapports de Saint-Just ont embrasé toutes lésâmes.

Demeulie{ m’a dit que tu pensois à moi. Arras peut être 
le siège d’une des commissions populaires qu’on va installer , 
si le projet est de les disséminer dans la République.

Lebon et sa femme t’embrassent et ta femme.
Je t’embrasse. Signé Darthé.

N°. L X X X I y.
Lettre de Daillet a Robespierre.

A Arras , le 29 Germinal, l’an deuxième 
de la République une et indivisible.

Daillet à Robespierre aîné.

Je viens de lire dans les papiers publics , que tous les 
conspirateurs seront traduits de tous les points de la Répu
blique au tribunal révolutionaire à Paris : ce décret est très- 
sage ; mais la commune d,’Arras est peut-être la seule qui 
pourrait en être exceptée.

Voici mes motifs. Tu connois notre énergie ; nous ne fai
sons grâce à personne ; nous frappons à coup sûr, parce que 
nous connaissons la moralité de chaque individu , et que nous 
sommes convaincus que , si les aristocrates n'ont pas pris une 
part active et ostensible dans les dernières conspirations , ils n’en 
ont pas moins appelle chaque jour la contre-révolution dans leur 
cœur et par leurs vceux ; et qu’ils ont concouru , chacun selon 
leurs moyens personnels , à renverser la République, au lieu 
que toutes ces connaissances locales échapperont à un juré 
éloigné. Je t’engage à examiner s’il ne seroit pas plus utile de 
nous conserver notre tribunalrévolutionnaire avec son attribution.

Tu recevras cette lettre par un conrrier extraordinaire que 
Lebon adresse à Lebas. Je t’embrasse.

Signé Daillet.

P. S, Je te remercie de m’avoir indiqué à Herman ; mais
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je ne peux y aller , parce qu’étant maire, et de quelqu* utilité 
à Arrras , je dois demeurer Jici.

Autre lettre de Daillet a Robespierre.

A Cambrai, le 8 Prairial , l’an deuxième 
de la république une et indivisible.

Nous avons été saisis d’effroi et d’indignation en lisant dans 
les papiers publics , qu’un vil assassin avait voulu porter at
teinte à tes jours et à ceux de Collot-d’Herbois , mais le génie 
qui veille sur la France lui a épargné la douleur de pleurer sur 
deux des plus ardens amis de la révolution.

C’est ici le lieu de te reprocher ton imprudence ordinaire. 
A quoi a-t-il tenu que la liberté ne perdit en ce jour le 
plus constant de ses défenseurs ? Si tu étois sorti avec un 
compagnon que tu as l’habitude de laisser toujours derrière , 
quand il te prend la fantaisie de courir, ce monstre t’eut 
frappé avant qu’il n’ait pu te porter aucun secours. Ne dis 
pas que ta destinée eût été digne d’envie , puisque tu serois 
mort pour la patrie ; la patrie a déjà perdu trop d’hommes 
vertueux. L’homme de bien ne devroit jamais mourir; et, 
lorsque nous voulons faire succéder au plus affreux des sys
tèmes la pratique des vertus républicaines et l’amour delà di
vinité , il faut au moins que ceux qui ont proclamé ces vé
rités éternelles , et dont la conduite ne s’est jamais démentie , 
demeurent pour donner l’exemple. Ainsi donc , mon ami, 
sois plus circonspect que jamais ; que ta chambre soit inaccessi
ble à d’autres qu’à tes amis , et ne craint point que l’on im
pute cette conduite à la morgue ou à la hauteur ; elle est 
justifiée par l’attentat qu’on avoir médité ; et d’ailleurs, n’a- 
t-on pas toujours la voie des lettres pour se faire entendre j?

Nous allons toujours avec activité ; mais nous ne sommes 
point secondés. Il semble que tous les habitans soient coupa
bles , puisqu’aucun n’ose en dénoncer un autre. Nous venons 
cependant d’ouvrir les registres des autotités constituées et de la 
société populaire ; nous y avons trouvé d’immenses riches
ses déjà, et nous y trouverons aussi, je l’espère, les noms 
des royalistes et des oppresseurs du peuple, je t’embrasse.

Signé Daillet , ton ami.



N°. L X X X V.
Extrait d'une lettre de Buissart h Robespierre.

Rutssart à son ami Maximilien Robespierre.
..........Nous mourons de faim au milieu de l’abondance ;

je crois qu’il faut tuer l’aristocratie mercantille, comme on a 
tué celle des prêtres et des nobles. Les COMMUN ES , a la 
faveur d’un comité de subsistances et de marchandises, DOIVENT 
seules être admises A paire le commerce. Cette idée étant 
bien développée peut se réaliser ; alors, tout le bénéfice du 
commerce tournerait à l’avantage de la République , c’est-à-dire, 
à l’avantage du vendeur et de l’acheteur, je me rappelle 
vous avoir -écrit quelques mots sur cet article , il y a trois 
ou quatre mois.

À Arras , ce 14 Pluviôse de l’an 2.

N°. L X X X V I.
Lettre de Collor-d’Herbois et Fouché.

Les représentai du peuple envoyés dans Commune- 
Affranchie , etc. à la Convention nationale.

Citoyens collègues ,
Nous vous envoyons le buste de Châtier et sa tête muti

lée, telle qu’elle est sortie pour la troisième fois de des
sous la hache de ses féroces meurtriers. Lorsqu’on cherchera à 
é louvoie votre sensibilité , découvre1 cette tête sanglante aux 
yeux des hommes pusillanimes , et qui ne voient que des indi
vidus ; rappellez-les par ce langage énergique à la sévérité du 
devoir et à l’impassibilité de la représentation nationale; 
c’est la liberté qu’on a voulu assassiner en immolant Châ
tier; ses bourreaux en ont fait l’aveu avant de tomber sous 
le glaive de la justice : on a entendu de leur propre bouche, 
qu’ils mouroient pour leur roi , qu’ils vouloient lui don
ner un successeur.

Jugez de l’esprit qui animoit cette ville corrompue ; jugez 
des hommes qui la maîtrisoient par leur fomuie ou par leur 
pouvoir; jugez si on peut accorder impunément un sursis; 
point d’indulgence , citoyens collègues, point de délai , point 
de lenteurs dans la punition du crime, si vous voulez pro»

27Z duire un effet salutaire ; les rois punissoient lentement, par* 
ce qu’ils étoient foibles et cruels ; la justice du peuple doit 
être aussi prompte que l’expression de sa volonté; nous avons 
pris les moyens efficaces pour marquer sa toute-puissance de 
manière à servir de leçon à tous les rebelles.

Nous ne vous parlerons pas des prêtres , ils n’ont pas le privi
lège de nous occuper en particulier , nous ne nous faisons point 
un jeu de leurs impostures ; ils dominaient la conscience du 
peuple , ils l’ont égaré , ils sont complices de tout le sang qui 
a coulé , leur arrêt est prononcé.

Nous saisissons chaque jour de nouveaux trésors; nous 
avons découvert chez Tolosan une partie de la vaisselle ca
chée dans un mur. Il y a beaucoup d’or et d’argent que nous 
vous enverrons successivement.

Il est temps de prendre une mesure générale , si vous vou
lez empêcher ces métaux de sortir de la République. Nous 
savons que des agioteurs sont accourus dans le département 
de la Nièvre , dès qu’ils oni appris que l’or et l’argent y 
étoient méprisés. Ne souffrez pas qu’un des plus beaux mou- 
vemens de la révolution tourne contre elle ; ordonnez que 
ces métaux seront verses dans le trésor public, et décrétez 
que le premier individu qui cherchera à les faire passer chez 
l’étranger , sera fusillé au lieu même où il sera saisi.

Signé Collot-d’Herbois et Fouché.
Commune-Affranchie, le 5 Frimaire, l’an deuxième 

de la République , etc.

Autre lettre de Collot - d’Herbois au citoyen 
Duplay père.

Commune-Affranchie , le ij Frimaire , an 
deuxième de la République, etc.

Ami et frère , voilà de bonnes choses qui me viennent 
de toi toutes à-la-fois ; des nouvelles de toi , des tiens , le 
discours de Robespierre et l’assurance qu’il se porte bien. 
Tout cela est bien- bon. Dis-lui, je te prie, de nous écrire 
aussi ; nos frères JACOBINS vont à merveille , une lettre de 
lui leur fera grand plaisir et sera d’un bon effet. Nous avons 
remonté ici, non pas l’esprit public , car il est nul , mais le 
courage , mais le caractère de quelques hommes qui ont de
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i’énergic, et d’un certain nombre de patriotes trop long-temps 
Opprimés. Nous les avons tirés de la tiédeur ou de faux piinci-. 
pes et des idées de modération , falutaires aux conspirateurs a la 
vérité, mais cruelles et fatales a la République , les avoient en
traînés. Nous avons ranimé l’action d’une justice républicaine, 
c’est-à-dire, prompte et terrible comme la volonté du peuple. 
Elle doit frapper les traîtres comme la foudre ; et ne laisser 
que des cendres ,' en détruisant une cité infâme et rebelle , on con
solide toutes les autres. En faisant périr les scélérats, on assure 
la vie de toutes les générations des hommes libres. Voilà nos 
principes. Nous démolissons à coup de canon et avec l’explosion 
de lamine , autant qu’il est possible. Mais tu sens bien quau mi
lieu d’une population de cent cinquante mille individus , ces 
moyens trouvent beaucoup d’obstacles. La hache populaire fai
sait tomber vingt têtes de conspirateurs chaque jour, et ils n’en 
étaient pas effrayés. Précy vit encore , et son influence se fai
sait sentir de plus en plus chaque jour. Les prisons regor
geaient de ses complices. Nous avons créé une commission 
aussi prompte que peut Vêtre la conscience de viais républicains 
qui jugent des traîtres. Soixante-quatre de ces conspirateurs ont 
été fusillés hier , au même endroit où ils faisoient jeu sur les pa
triotes ; deux cents trente vont tomber aujourd’hui dans les fossés 
o’u furent établies ces redoutes exécrables qui vomissoient la 
mort sur l’armée républicaine. Ces grands exemples influeront 
sur les cités douteuses. Là, sont des hommes qui affectent 
une fausse et barbare sensibi ité , la nôtre est toute pour la 
patrie. Ceux qui nous commissent sauront apprécier notre dé
vouement. Je ferai insérer le discours de Robespierre dans 
nos journaux. J’ai vu avec indignation le detail de ces ma
nœuvres tendantes a diviser les vrais patriotes ; mais les fourbes 
ni les intrigans ne nous diviseront pas. Tous ceux qui ont 
traversé la révolution d’un pas ferme, fidèles aux principes , 
à leurs devoirs , sont liés inséparablement. C’est l’amour de 
la patrie qui a cimenté l’amitié fraternelle qui réunît les 
cœurs. Nous approchons du but , et nous arriverons 
ensemble. Présente l’assurance de mon amitié franche , inal-, 
té table, à ta républicaine famille ; setre, en mon nom , la 
main de Robespierre. Bon citoyen, heureux pere , ton jeune- 
fils , déjà fort des principes dont il est nourri, recueillera 
pn bel héritage et saura le conserver. La citoyenne Lebas 
doit être bien contente de ce qu’a fait son mari. Qu’il y a

27S
de satisfaction pour des républicains a bien remplir leurs 
devoirs.

Salut , amitié et fraternité.

Signé CoLlot-d’Hereois,

N*. L X X X y I I.

Lettre de Fouché et Collot-d’Herbois, a la cotiveS- 
tion nationale.

Citoyens collègues ,

Nous poursuivons notre mission avec l’énergie des répu
blicains qui ont le sentiment profond de leur caractère . 
nous ne le déposerons point , nous ne descendrons pas de 
la hauteur ou le peuple nous a placés, pont nous occuper de 
misérables intérêts de quelques hommes plus ou moins cou
pables envers la patrie.

Nous avons éloigné de nous tous les individus , parce que 
nous n’avons pas de temps à perdre , point de faveur à accor
der ; nous ne devons voir et nous ne voyons que la républi
que ; que vos decrets qui nous commandent de donner un 
grand exemple , une leçon éclatante ; nous n’écoutons que 
le cri du peuple qui veut que tout le sang des patriotes soit 
vengé une fois d’une manière prompte et terrible , pour que 
l’humanité n’ait plus à pleurer de le voir couler de nouveau.

Convaincus qu’il n’y a d’innocent , dans cette infime cité , 
que celui qui fut opprimé ou chargé de fers par les assassins du 
peuple ; nous sommes en défiance contre les larmes du 
REPENTIR , rien ne peut désarmer notre sévérité; ils l’ont bien 
senti ceux qui viennent de vous arracher un sursis en faveur d’un 
détenu.

Nous sommes sur les lieux , vous nous avi\ investis de 
votre confiance , et nous n’avons pas été consultés.

Nous devons vous le dire, citoyens collègues, l’indulgence est 
une foiblesse dangereuse , propre à alarmer les espérances cri
minelles au moment ou il faut les détruire : on l’a provoquée 
envers un individu, on la provoquera envers tous ctux de 
son espèce , afin de rendre illusoire l’effet de votre justice : 
on n’ose pas vous demander le rapport de votre premier décret sur
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de LE ÏLEMME EEUVENT SEULES EXPRIMER LE TOUTE PUIS
SANCE DU PEUPLE s sa volonté DE peut eue ««tet comme 

celle des tyrans, elle doit avoir l’effet du tonnent.
Signé Fouché , Collot-d’Herbois.

Ville-Affranchie, 26 Brumaire , l’an 2 de 
la république française , etc.

Lettre de Collot à Robespierre.

Villc-Aftanchic. le , Rimai»,l’an II de la République, etc.

Mon collègue , mon ami ,
Ces craintes pour la chose publique souffrante qui m^ont 

décidé à venir ici sur ton invitation ; netoient pi 
î^ous n avions pas la mesure des dangers , encore moins des 
obstacles , quelques grands que nous les supposions La vo 
lonté et les intentions en trouvent d incroyables, il fhut 
smmonter. Mais quand on prononce des mesures révolu 10 -
;:” s , quand on^ veut leurs succès, les dcrails «
inattendus que ne peur néglige, un »E«»»»« du I.» ■

:;,e d.Jl’ar,„é.Pdes Alpes , administrateur de c.nq ou , do

pa,remens à-la-fois; je n’ai pa, cru «voir a “
ÿ tontes les actions nécessaires a îorger tous «es ms
“ et cependant il a fallu s’en occuper Point ic, de 

“b” ." nie , point d’aurorirés agissantes -, les ordres du «on» , 
dl sX public ma. compris. Un iout la g.rmson epmsee le 

lendemain trois fois trop abondante pat es eV^

*“b q o c . ,, système de l’indulgence établi par
d’hôpitaux fixes , y Convention du
Us patriotes , soutenu par un deciet. de la * ^

20 Bnima^Je qJ'oTn’a plsCordinairement ; les vengeances 

par/culZeVagitant les comités révolutionnaires établis ; a te

point qu’ils étoient aveugles sur la vengeance politique, et 
qu’ils ont eu sous les yeux , sans l’arrêter , pendant un mois, 
l’accusateur public qui a appliqué la peine de mort au répu
blicain Châtier, échappé ensuite quand il a été poursuivi . 
des généraux nouvellement arrivés , mécontens d’avoir été 
déplacés d’ou ils étoient ; les anciens qui d’ailleurs ont fait 
le siège avec courage , si peu révolutionnaires qu’ils ont donné 
l’ordre pour mot de ralliement , Simonne au , ne sachant pas 
la différence qu’il y a de ce mot de ralliement feuillantin, 
a celui de Marat, pour de vrais patriotes ; enfin, mon cher 
Robespierre , l’impuissance même de faire des reproches trop 
marqués , parce que tous ces fonctionnaires sont des patriotes 
persécutés, et intéressans, et les militaires , des hommes qui 
ont combattu avec energis contre les rebelles , 11’ayant par 
conséquent aucune force par le ralliement, et devant toujours 
puiser ses moyens en soi-même : voilà, depuis mon arrivée, 
quelle a été ma position. Je ne crois pas avoir fléchi, quoique 
souvent ma santé et mes forces m’aient trahi. J’ai marché à 
grands pas vers les mesures «méditées ; en évitant beaucoup de 
mal d abord , et en donnant un plus grand caractère à tous 
les moyens employés jusqu alors. L’armée révolutionnaire arrive 
enfin après-demain ; et je pourrai accomplir DF. PLUS GRANDES
choses. Il me tarde que tous les conspirateurs aient disparu -, 
1 impatience de la patrie et du peuple souverain qui la com
pose , retentit sur tous mes fibres et dans mon cœur. Il faut 
que Lyon ne soit plus en effet, et que l’inscription que tu as 
proposée , soit une grande vérité ; car jusqu’à présent , bien que 
nous ayons doublé et triplé les apparences , ce n’est réellement 
qu une hypothèse, et le decret lui-même oppose de grandes diffi,- 
cultes -, IL t’appartiendra de le rendre ce qu’il doit être, 
et d’avance''NOUS préparerons les amendemens. Il faut li
cencier , faire évacuer cent mille individus travaillant, depuis 
qu’ils existent , à la fabrique , sans être laborieux , et bien 
éloignés de la dignité dt de l’énergie qu’ils doivent avoir; 
intéressans a 1 humanité, parce qu’ils ont toujours été oppri
mes et pauvres, ce qui prouve qu’ils n’ont pas senti la révo- 
ution. En les disséminant parmi les hommes libres , ils en 
prendront les sentimens ; ils ne les auront jamais s’ils restent 
réunis. Tu as trop de philosophie pour que cette idée t’échappe. 
Nous avons créé deux nouveaux tribunaux pour juger les tiaî-
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très ; ils sont en activité à Féurs : les deux qui sont ici, ont 
pris ; depuis notre arrivée , plus de force et d’activité. Plusieurs 
fois vingt coupables ont subi la peine due a leurs forfaits , te 
même jour. Cela est encore ZEN T pour la justice d’un peuple 
entier S,qui doit foudroyer tous ses ennemis à • la - fois , et 
NOUS NOUS OCCUPERONS A FORGER. LA FOUDRE. Mais Ciois- 
moi , ami, mesure les difficultés , et pense que les premiers 
instans qui dévoient accomplir ayant été perdus , ce que nous avons 
fait est beaucoup. Il ne faut pas cependant croire que le respec
table Couthon mérite aucun reproche ; je répété que j’admire son 
courage. Mais est-il possible qu’il ne soit pas trompé dans la 
situation où il se trouve / Je n’ai qu’un regret, c est de n avoir 
pas été alors avec lui. Je rends justice à mes collègues ; mais 
ils étaient fatigués du siège en dehors; et le si'ege qu’il fallait 
commencer en dedans demandoit des forces nouvelles. Je crois y 
t’avoir ici épanché mon cœur et ma pensée , mon ami ; tu 
sentiras que ce qui a manqué ici, ce sont les hommes ; il 
en faut pour tous les postes, et les postes sont nombreux.
J’ai .beaucoup à me louer des jacobins qui sont partis ; la 
plupart composent une commission révolutionnaire que nous avons. 
créée , et c’est la seule autorité qui marche 1 elle pousse aussi 
un peu les autres. J’aurais désiré aussi quelques FRERES pour 
l’administration et pour les bureaux. Il faut les qualités analo- ± 
gués ; et j’avois désigné deux ou trois personnes que je ne vois ( 
pas arriver. Elles dévoient s’adresser à toi on à BiUaui-Va- 
renne pour partir, d’après V approbation de la société. Ils m’a voient 
été désignés capables pflr les jacobins qiïi soit iJ, d- onr “ 
volonté" Il falloir aussi un'accusateur peur le tribunal qui 
restera permanent long-temps. On m avait dé.-igné Si.uitext , 
je le commis peu , ainsi que plusieurs' autres désignés^ ; car 
les missions et mes constantes occupations ont laisse mon y 
opinion incertaine , ayant été souvent absent de la société. / 
rectifie les choix s’ils ne sont pas bons, mais décides-en , dans 
ce cas , d’autres à partir. Si j’avois pu demander de nos an
ciens , je l’aurois fait ; mais ils sont nécessaires à Paris , étant 
presque tous fonctionnaires. Et cependant, s'il n’en vient pas, 
tous les détails tombent sur nous et nous absorbent. Si Mon
tant ne part pas, faites - en partir un autre. Tu vois que, 
chargés d’autant d’opérations , cela est nécessaire. Ecris-nous 
aussi ; peut-être as-tu tort de ne l’avoir pas fiait. Une lettre

de.

iyp
£e TOI FERAS GRAND EFFET SUR TOUS NOS JACOBINS. Ne IAISSS 
POINT PASSER DES RAPPORTS TEL QUE CELUI QUI. A AMENÉ LE
DÉCRET de sursis- Enfin, moucher, Robespierre; donn.-moi 
de tes nouvelles. Tu sais que tu en avois pris l'engagement* 
Tu m’as dit qu’il falloit du courage pour accepter cette mission» 
je te dis avec franchise que tu avois raison. Il faut ajouter qu’il 
faut de la santé. Conserve bien la tienne , elle est précieuse au» 
républicains et particulièrement à ton constant ami.

Signé Collot-d.’Herbois.

Communique, je te prie, aux bons patriotes qui t’entou» 
ïent, mes sentimens d’amitie et de fraternité.

N°. L X X X V I I I.

Lettre de Collot h Couthon.-4-

Commune-Affranchie , le n Frimaire, Pan II de la Rép.

Je pense qu’enfin , cher collègue et ami , tu es arrivé à 
Paris, et que tu pourras jouir d’un peu de repos. Tu en as 
grand besoin ; mais ooligé de partager les travaux du comité 
de salut public , en pourras-tu prendre ! c’est ce qui est fort 
douteux. Au reste , les bonnes opérations reposent , et c’est 
là le seul loisir qui soit en quelque sorte permis aux vrais 
patriotes. Eu m’as parle de l’esprit public de cette ville ; penses-tu, 
qu’il puisse jamais y en avoir? Je crois la chose impossible. Il 
Y A SOIXA.NTE MILLE individus qui ne seront jamais républi
cains. Ce dont il faut s’occuper ; c’est de les licencier , de 
les répandre avec précaution sur la surface de la République , 
en faisant pour cela les sacrifices que notre grande et généreuse 
nation est en état de faire. Ainsi disséminés et surveilles , ils 
su-vont au moins le pas de ceux qui marche ni av nt ou 
à côté d’eux. Mais reunis ; ce seroit pendant bien long-temps 
un foyer dangereux et toujours favo able aux ennemis des vr-.is 
principes. Les g.ne ations qui en p.oviandroient ne s\roient 
même jamais entièrement pures; car l’esprT d’asse vissimenï 
et l’abs -nce de l’energie seroient héréditaires , si 1’educat on 
n y remedioit ; et les pères étant nscnsi 'es à leur propre 
dignité , comment scioient-ils jaloux de i’cducation de leurs
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erifans ? Ccîa est déplorable. C’est à la m'ere-patrie à tenter 
tous les moyens pour opérer la régénération de ce grand nom
bre d’individus, qui pourroient distribuer leur industrie a son 
avantage et la payer ainsi de ce qu’elle a fait pour eux. 
f appartient, Caution , de développer ces idees ; / en a: déjà parle 
à Robespierre ; concerte-toi avec lui fouiCtinik le DÉCRET
CONCERNANT CETTE COMMUNE QUI NE PEUT SUBSISTER SANS

danger. La population licenciée, il sera tacile de la faire 

DISPAROITRE , et de dire avec vérité: Lyon n’est plus. est 
plus urgent que jamais d’user d’une grande sevente , aussi 
allons-nous la déployer. On a essaye d’exciter de nouveaux 
mouvemens dans f année, et dans le très-grand nombre d ou
vriers occupés aux démolitions. Tu n’as jamais cru que Pucy, 
fut mort ; le commissaire de l’armée oes -i.lpes nous a as-ure | 
qu’il croit à Lauzanne. Nous avons beaucoup travaille , et ; 
nous sommes encore loin d’appexcevoir même l’espace compris 
dans notre tâche. Je sais que Laporte t’a demande de le ...ne 
revenir. Il étoit bien fatigué , et nous avons ete les premiers 
à le solliciter d’aller se reposer. Il a été quinze jours a la 
campagne.! Mais il nous est bien nécessaire. Il va bien avec 
nous ; et à moins que vous ne le remplaciez, ayant qui 
parte, par un montagnard vigoureux au travail et a un grand 
caractère , la chose publique en souffriroit, Fauche et moi nous ; 
succombons. Albitte et Cliâteau-neuf-Rendon ne pourront eue 
bien utiles qu’à l’armée, Simon et Dumas étant partis. Ici, 
il y a une complexité d’opérations qui occupent au mon 
trois hommes qui travaillent seize heures par jour bien 
accordés sur les faits et les principes et sans se quitter. Tomes 
les opérations du Midi reviennent à nous par contre - coup, 
Les subfiftances prennent un temps considérable. Les seques- J 
très , l’organisai ion du tout , la surveillance de cinq a six 
départemens, telle est la besogne journalière , et je ne parle 
pas tu le vois , des mesures révolutionnaires qui sont contuüul- 
lenùnt méditées, mises en actions, et qui doivent CONSOMMER . 
ZE GRAND ÉVÉNEMENT DELA DESTRUCTION DE CETTE 
VITTE REDETTE, et l’anéantissement de tous les traîtres. Je 
t’embrasse-, respectable ami ; reçois l’assurance de mon éternel 

et fraternel attachement.

Signé Cqllqt-d’Herbois.

„ zSi

Autre Lettre de Collot au comité de salut public. '

Ville-Affranchie , le 17 Brumaire , l’an II de la Rép„

Collot-d’Herbois à ses collègues composant le comité 
de salut public.

Citoyens collègues ,

La précaution rut bonne d’envoyer à Laporte votre arrêté 
pour le faire rester à Ville-Affranchie. Il partoit avec Maignet; 
et Caution , que je n’ai plus trouvés ici , et la ville eut été 
sans représentans. Il y a trois jours que j’y suis avec lui. 
Fouché n’est point arrivé , quoiqu’il m’ait donné parole de me 
suivre , a vingt-quatre heures de distance. Vous allez juger si 
la présence de plusieurs est nécessaire.

La ville est soumise , comme oh vous l’a dit, mais non 
pas convertie. Les sans-culottes laborieux , amis naturels de 
la liberté , n’y voient pas encore clair; il y en a au moins soi
xante mille. Ils somrroient beaucoup pendant le siècre : ils 
sentent qu’ils sont délivrés et soulagés, mais voilà tout. Il 
faut les animer pour la République. L’aristocratie obscure rêve 
a tous les moyens de se tirer d’affaires. Les contre-révolution- 
lianes arrêtes frémissent de ragé et attendent leur jugement. 
Ceux qui ne sont pas arrêtés sont errons ou ca-hés. Ils ont usé 
de plusieurs deguisemens pour fuir: l’orgâtisat’on, toute im- 
paifaite quelle est, des autorités surveillantes et adminis
trantes , est ce qui doit avoir donné le plus de peine à nos 
cohegueS , les hommes sûrs étant excessivement rares. La dé
molition alloit lentement-, ils éto-'ent beaucoup pour gagner leur 
journée et ne l'en fa-re : la commission militaire a trop souvent 
employé, a juger ceux contre lesquels elle n’a pas trouvé de preuves, 
et qu elle a élargis , des momens dont chacun devait être un juge
ment terrible prononce contre les couvables. E'ie en a fait fusiller 
plus'curs. Le tribunAI VA Plus FERME; mais sa marche 
est TENTE : il a encore peu opéré.

La population actuelle de Lyon est de cent trente mille âmes , 
au moins ; il n’y a pas de subsistances pour trois jours,

Le général Dours voulant entrer dans vos intentions pour 
le siège de Toulon , s’est dégarni au point qu’il ne reste pa» 
ici trois mille hommes de garnison effective ; elle est véiita- •
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bîement insuffisante. Presse% le départ du détachement de Vannée 
révolutionnaire. L'esprit public est nul et toujours prêt à tourner 
en sens contraire de la révolution. Les exécutions même ne 
font pas tout l'effet qu’on en devoit attendre. La prolongation dit 
siège , et les périls journaliers que chacun a courus , ont inspire 
une sorte d’indifférence pour la vie , si ce n’est tout-à - fait le 
mépris de la mort. Hier , un spectateur revenant d’une exécution, 
disoit : cela n’est pas trop dur ; que ferai-je pour être guillotiné ? 
Insulter les représentant ! Juger combien de telles dispositions 
seraient dangereuses dans une POPULATION ÉNERGIQUE. 
Voilà l’état des choses.

De nouvelles visites domiciliaires ont fini ce soir. Il en est 
résulté de nouvelles arrestations , et trois- mille fusils de plus. 
Le nombre de ceux qui sont rentrés étant actuellement de neuf 
mille, une immense quantité est au fond des rivières; on en 
a trouvé dans des puits. On recouvrera tout ce qui sera possible. 
La mine va accélérer les démolitions , les mineurs ont commencé à 
travailler aujourd’hui. Sous deux jours les bâtimens de Sellecourt 
sauteront. J’irai de suite par-tout où le moyen sera praticable envers 
les bâtimens proscrits. Les accusateurs publics vont marcher rapi
dement, le tribunal a commencé, hier, à aller par trois dans un 
jour. Les JACOBINS arrivés seront employésutilement. Enfin, 
je me concerterai pour des mesures nouvelles, grandes et fortes. 
Mais , citoyens collègues ,pas de vivres pour deux jours : voilà 
ce qui retarde, distrait et dérange tout. J’ai pris, envers les 
départemens voisins, des arrêtés pressans, comme membre et 
et d’après les int nnions du comité de salut public, pour ne 
pas être gêné par les autres réquisitions, qui toutes se croisant, 
nous font périr au milieu de nos ressources; je compte sur 
votre approbation. Pressez Montaut de partir, je vous en prie. 
Il est convenu que Laporte ira sc reposer une decade à la cam-> 
pagne , dès que Fouché sera arrivé, et Laporte en a besoin. Les 
fatigue qu’ils ont eues sont infinies : les miennes disparoissent, 
lorsque je songe que Couthon en a supporté de plus grandes. 
Mais j’étois malade en partant, je n’ai pas dormi depuis mon 
arrivée ; je crains que ma santé et mes forces ne me trahissent, 
faites partir Montaut.

Albitte étoit parti d’ici la veille de mon arrivée. Le courrier 
dépêché vers lui, par vous, le huit du courant, a été jusqu’à 
Toulon, et eu est revenu sans le rencontrer. je j’aj remis en

•ourse après lui avec ses dépêches; mais il ne le rencontrer*, 
qu’à Toulon , et Albitte ne reviendra probablement ici qu'aptes- 
avoir examiné ce qui s’y passe. Le général Dours vous a rendu 
compte , m’a-t-il dit, de toutes les forces qui sont parties pour 
s’y rendre: soit en hommes , soit en artillerie et munitions'. 
Mais là, aussi, les subsistances vont donner de grandes in
quiétudes. Eixez ! chers collègues, votre attention bien sur cet 
objet.

Salut et fraternité.
Signé Collot-d'HerboiS.

Autre lettre de Collot, au même comité.

Ville-Affranchie, le 19 du 2c. mois de l’an 2 de la république,

Collot—d’Herbois à ses collègues composant le comité 
de salut public de la Convention nationale.

Citoyens Collègues ,

Je vous ai fait part de notre désespérante situation relative
ment aux subsistances. J ai observe que le débat croisé des ré
quisitions de nos collègues causoit les plus grands embarras. 
Vous avez fait décréter que les représentans dévoient user du 
droit de préhension pour soutenir leurs réquisitions. Il n’en 
résultera pas le bien que vous espérez. Tout ce qui est requis 
et contesté par plusieurs, va etre pris par celui qui se trouvera 
le plus près : c est celui-là qui souvent a le moins de besoins , 
et qui, écartant la vue de de ceux des autres , fait souvent 
les demandes les plus démesurées. S’il arrive que ses autres 
collègues envoyent la force armée pour soutenir leurs requisi. 
tions et le droit de préhension, qui leur est commun , ne 
craignez-vous pas que la querelle des réquisitions, déjà bien 
vive et bien animée dans plusieurs départemens , ne se tourne 
en combats ! Le droit de préhension, ainsi exerce , n’amènera 
dans la distribution aucune égalité relative aux besoins, et 
c est de cette égalité que dépend le salut de tous ceux qui 
souffrent et qui demandent. Voilà de quoi la commission doit 
s’occupper avant tout : c’est de bien distribuer ce qui est dis
ponible. Vous pouvez amender le decret, en disant que le 
droit de préhension ne s’exercera, d’abord, jar les repiésen- 
tans du peuple, que sur le quart de ce qui peut être reswtvç
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pour l’exécution de leurs réquisitions. Si vous n’approuvez pas 
les mesures que j’ai prises comme membre du comité , l’armée 
des Aip s n’aura pas de pain dans huit jours. Le droit de 
préhension sera exerce par nos collègues qui sont à Besançon 
et dans les départemens environnans, avant qu’on puisse nous 
envoyer un sac. Je n’ai aucune lorce ici qu’on puisse distraire 
sans imprudence, puisqu’il n’y a pas plus de deux mille cinq 
cents hommes de garnison. La réquisition des jeunes gens 
n’est point armée et consomme beaucoup, et les ordres à 
porter dans le Mont Blanc seroient trop tard exécutés.

Nous menons cependant toujours nos operations aussi 
rapidement que possible. Bien des embarras naissent de l’in- 
suffisance des premières mesures prises et de la disette des 
hommes sûrs. Nous avons donné aux tribunaux ou commissions , 
une marche bien plus vive. Hier six coupables ont "reçu la mort. 
Un nouveau tribunal va se mettre en activité à Heurs ; la guil
lotine , necessaire pour consommer ses jugemens , a été com
mandée hier et partira sans délai , la mine hâtera les démo ~ 
Jitions. Mais les subsistances! vous ne pouvez comprendre 
comoien cet objet fait perdre de temps. Il énerve , il dissipe 
les forces qui doivent être reservees pour les plus énergiques 
mesures. Je me sers de toutes les miennes sans relâche. On 
nous a dit que Montant ne partitoit pas : faites-le expliquer 
ou nommez-en un autre. Il le faut, soyez-en certains , il sera 
même souvent necessaire de se séparer. Faites décréter aussi 
que les pouvoirs de Javoquts s’étendent dans le departement 
de l’Ain ; il y aura beaucoup à faire.

Salut et fraternité. Signé Collot - d’Herbois.

F. S. Que le département de l’armée révolutionnaire arrive le 
plutôt possible. Les generaux se sont dégarnis ici, et ont de- 
garni l’armée des Alpes jusqu’à l’imprudence. Le service est 
dur, continuel et fatigant; et déjà les volontaires, qui croyoient 
se reposer un peu après le siège , murmurent de cette surcharge 
de service qui véritablement n’a point été cal.ulee, comme elle 
devoir l’être, avec ce qu’on devoit réserver.

N°. L X X X I X.

Je n’avois cité que de mémoire la déclaration faite par mon 
collègue André Dumont, le 14 frimaire , à la Convention n*-

2&4
tionale. Afin de ne pas sortir des bornes de la vente, je me 
suis adressé à lui pour l’avoir bien précisé ; la voici textuellement.

cc On avoir envoyé dans les departemnns du Nord et du Fas- 
* de-Calais, St. Just, Lebas et Lebon : les deux premier»

» traitoient la dépopulation en grand : ils proscnvoient tous. 
» les ex-nobles , tous les prêtres , tous les marchands , gros 

proprietaires ou riches; ils alimentoient des tribunaux féroces . 
50 de victimes qu’on envoyoit sans examen à l’echafauù. Lebon,
50 de son cote, avait reçu de votre comité le droit d’envoyer a 
50 un tribunal de sang,-formé par lui, ceux qu’il vouloit, et 
50 ce droit lui fut donne sur six départemens qu’il n’avoit pas, 
50 et dans lesquels il y avoir des représentans. Ce dernier, 
50 muni d’un arrêté du comité qui tui conté-
50 ROIT UN DROIT QU’lT N’AVOIT PAS LU I.-MÊ ME y 
50 écrit à tous les agens nationaux de district de lui envoyer un 
50 état nominatif de tous ceux qui payaient plus de 30 livres, jugez 
50 d’après cela e3 qu’on avoit résolu. Ajoute1 â. cela cet execrable
50 ordre d’ARRÊT ER TOUS LES CI-DE VAN T N OBLES, N ÉGO-
50 ci Ans et RICHES, et voyez ce qu’on preparoit. Pour 
5o parer à ce coup horrible , je fis croire que je tenois le fil 
50 d’une affreuse conspiration, que j’allois en poursuivre les 
50 auteurs; je parvins par-là à sauver les victimes de la fc- 
50 rocitc ; et pour empêcher l’effet qu’on esperoit de 1 arres- 
50 ration générale qu’on avoir ordonnée , j’y ajoutai res femmes 
50 et les enfans de ceux qu’on avoit fait arrêter ; j etois sur 
50 par-là d’empêcher les massacres ; car soupçonner des femmes 
50 et des enfans d’avoir conspiré avec leurs peres c etoit 
50 prouver l’innocence de ces derniers ; en les accusant tous 
50 du même crime, c’etoit évidemment les décharger tous, d^s 
55 enfans 11e pouvant pas être suspectes de conjuration. Je le 
55 dis, c’est par de nombreuses ar.estations, que j’ai empêché 
>o qu’une seule goutte de sang ne coulât : aussi ceux mêmes 
55 que j’ai fait arrêter seroicnt-ils les premiers à me defendre, 
50 parce que je les ai sauve tous. 50

Lettre de Robespierre jeune d son frère.

Commune-Affranchie , 3 ventôse , an 2 de la République.

J’apprends que Bernard m’a dénoncé. Cet être, petit et im
moral, ne peut m’atteindre; je 11e répondrai-à sa stupide
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rfonciation, qui est un crim : envers lui-même, que par la 
rapport i- mes operations. Je ne puis comj rendre comme un 
représentant d i p uple ose s’accuser d’avoir eu a condescen
dance de s'étre laissé circonvenir, seduire même par un de ses 
collègues.

Il a eu la sottise atro e de me traiter de contre-révolution- 
n ire; il m’a suppose l’intention d’obtenir du comité de salut 
pudiic un decr t qui opprimât les patriotes; il a débité , à la 
société de B sr.n on , d s ror; urs multipliées sur mou caractère, 
ma conduite , etc. Le fier d'Humbert est perdu dan l’opinion 
publi ;ue à Besancon. I. s’est servi de ce moyen pour p evenir 
tous les esprits contre mo:, contre ce que j’nvois fait; il a peint 
la commune de Vcsoul en contr -révolution sous ma p.esiden- 
ce, etc. J’ai facilement répondu à toutes ces calomnies ; je 
n’a trouvé d’adversaires à Besancon, qu’un frère de Vaublanc, 
et ai rédacteur corrompu d un jmrnal qui se fabrique dans le 
départ ment du Doues. Rien n’est plus facile que de conserver 
une eputmion révolutionnaire aux dépens de l’innocence. Les 
hommes médiocres trouvent, dans ce moyen, le voile qui 
couvre toutes leurs noirceurs ; mais l’homme probe sauve 
l’innocence aux dépens de sa réputation. Je n’ai amassé de 
ïéputation que pour faire le bien, et je veux la dépenser en 
défend nt l’innocence. Ne crains point que je me laisse affoi- 
blir par des considérations particulières, ni par des sentimens 
étrangers au bien public. Le salut de mon pays, voilà mon 
guide; la morale publique, voilà mon moyen. C’est cette 
morale que j’ai nourrie, échauffée et fait naître dans toutes 
les âmes. On crie sincèrement vive la montagne dans les pays 
que j’ai pa courus. Sois sfr que t’ai fa if adorer la montagne, 
et qu’il est des contrées qui ne font encore que la craindre , 
qi i ne la ronnoissent p-’s , et auxquelles il ne manque qu’un 
rep esentant digne de sa mission, qui elève le peuple, au lieu 
d : le démoraliser. Il existe un système d’amener le peuple à ni
veler tout ■ si on n'y prend garde , tout se désorganis ra.

Celui qui te remettra cette lettre, est le ministre de la ré- 
publiqu de Gênes, ti é de la classe des communes, avocat 
di in u , homme â talens. On m’a assuré qu’i1 éto:t partisan 
de la révolution française; je desire que tu t’entretiennes un 
instant avec lui, et que tu cherches à découvrir les intention?

2 86

du gouvernement, ou les dispositions du peuple génois.
Signé Robespierre jeune.

P- S. Je vais envoyer mon rapport au comité de salut 
public. Je crois que la Convention nationale ne souffrira pas 
que j’entre en lutte avec Bernard.

N°. X C.

,11 seroit trop long d’imprimer ici le petit écrit intitulé î 
Complot dévoilé par le citoyen COMPÈRE , ci-d-vant adjudant du 
général .Dampierre , capitaine au régiment ci-devant Flandre.

Ce Compère, émigre, adresse à ses frères d’armes et à tous 
les Français cet écrit, qui contient, dit-il , les motifs qui ont 
déterminé sa désertion, Ses motifs s'analyseraient facilement; 
car tout son écrit est un résume de ce que Robespierre a fait 
pour en venir à être le chef du gouvernement.

Comme je n’ai cité Compère qu’à raison du but qu’il donne 
à Robespierre et ses agens, d’anéantir le commerce, je me 
bornerai à citer deux ouvrages relatifs à cet objet. On lit, 
pages 2 et 3 : Les artisans du grand oeuvre savaient bien qu’ils 
R U1 N P RO I EN T LA FliANCE, SES ARTS , SES MANU
FACTURES ; mais qu’importe, la misère , la perte même d’une 
génération qui existe , lorsqu’il s’agit d’un grand changement 
dans l’ordre général des choses................

Il faut, dit Robespierre , substituer aux qualités de NOBLE, 
NÉGOCLANT', MANUFACTURIER, ARTISTE, HONNÊTE, 
qui divise les peuples en des castes privées, le nom vraiment in
dépendant de SANS-CULOTTE..............qui, n’attachant à rien ,
dispose à tout tenter, à tout entreprendre, sans craindre et sans 
rougir. Il j aut enfin amener la nation à se j aire un titre d'hon- 
QtUTy une suvttè de ce nom,

N°. X C I.

Lettre sur Dorfeuille.'

Je vous adresse, citoyenne , copie de quelques pièces dont 
les originaux sont déposes au comité de salut public. Le ci
toyen votre frère devroit en être informé. L’impunité dont 
jouissent encore les contre-révolutionnaires du departement 
de 1 Ain, fait craindre qu’on ne lui en ait soustraie la con- 
laoissancc,
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Faîteç-luï observer que Dorfeuille et Merle (i), mentionnés 

dans les pièces ei-jointcs , ont vu, pendant leur séjour a Pans, 
journellement le ci oyens Jagot et Collot-d’Herlois s et on 11e 
conçoit pas qu’ayant eu des rapports si. intimes avec eux, 01-
feuille se soit permis les propos souslignés. _ .

Une observation assez essentielle, c’est que les dénoncions 

qui arrivent au comité, retournent à Dorfeuille qui en ait 
persécuter les courageux auteurs.

Vous savez que ce Dorfeuille étoit l’auteur du Père Duché ne. 
de Commune - Affranchie, oit l’on peut voir les principes qui 
l’animent.

N°. X C I I.
Lettre de Pilot a Gravier, juré du tribunal révolu

tionnaire de Taris.

A Ville-Affranchie , le 13 frimaire , l’an 2 de la République.

Mou ami, si j’ai tant tardé à te donner des. nouvelles de 
Ville-Affranchie, c’est que je votilois que ma citoyenne t’ins
truisit elle-même de toutes les circonstances qui s’y sont passes 
depuis ton départ, ne pouvant partir que dans huit jours. 
Ce retard est oc asionné par une cruelle indisposition que j ai 
supportée à un tel point cjfite j’ai marché pendant dix jours 
avec d s béquille . J’avois été saisi tellement par des douleurs 
aux cuisses et aux jamb s, qu’il m’etoit impossible de mar
cher. Tout cela n’.st rffiv; et ma santé se rétablit chaque jour, 
par Vcf it de la destruction des ennemis de notre commune patrie. 
Mon ami, je t'assure que cela va on ne peut mieux ; tous les 
jours il s’en expédie une domaine ; l’on vient même de trouver 
cet expédient trop long. Tu apprendras , sous peu de jours , des 
expéditions de deux ou trois cents à-la-fois ; les maisons se dé-

Cil 11 existe contre le nommé Merle un mémoire imprimé et 
sisme par >a commune de Bourg. Cet écrit renferme, enn autres 
accusations, celle-ci sous les numéros s et 6 ; ce Dans le tem s 
» qu’il remp isso't ( Merle ) les fonctions d’accusateur public , 
» a Comme n.-Affranchie, il ccrivoit aux factieux : ffnvoyq- 
„ moi donc vos détenus , vous oublic{ donc que la guillotine le 
y, att nd. Ii a cherché a corrompre les jures pour les forcer a 
» faire guillotiner un citoyen, en les assurant que sus ne 
» condatnnoient pas à mort, il les dçnonceroit tous au cornu 

de salut public.

molissent à force. Notre sociét/jpopulaire ne peut „as abso]u

:z:rr:rsz ’izr - n
^fr^r:;t;:irbjcmeûti’épo-.du--t.Ldn,

l’égalité s’assureront à jamais. ^ 1CpUbhca,ns » Ja liberté et

te^!cdlelfo^mi Ck°yenne Pardra5 elie empor-

Ta bonne mère esi ^
dont les scellés sont apposés sur ch par tess6eurs»
J’ai fait tout ce ou» j J m , " ^ JcUrs domic^-
^ une ferme résolution Je°ïw ^ ^ ^ ^ prcn"
t°us les moyens possibles pour la flire ^ empIo?ass«
Grenoble. Je n’entre nas I V î ^ VeIS ton freie à
me t’instruira de ouT lô n dCt‘,1S pl°S ion^ = «a fan- 

ne tout, lorsqu’elle sera auprès de toi
en des complimens à Dupuy le montagnard. '

Salut et fraternité. Signé c. Puor.

N°. X C 1 I I.

> Autre httr* de Püot A Gravier.
Commune-Affranchie , le a4 frimaire, an a de La République.

Je te prie, mon ami, d’abonner au journal des déh t 
celui de 1, Montagne, l’adminisrratiolr du ^7^ 
Affranchie. Tu me feras le plaisir pareillement do 1
en réponse, l’adresse des propriétaires de

«»■ ■« J. il Z“ ffTaiMi
me mettra dans le cas L „ , , c

°b'et> v“9ee je me dispose actoeU^'ÛT'p"" pa,ei' 
adom, .mens ^ se présentons d ““

«mbra'se'l’b'eL’ ™ f'mmc de toi,
--;rIepLnai„-r^— Sü

La , la va . .
f«, sont fusilles ; „ ,ou, „f ,t„ „ \ ‘
d’en mettre de suite en ’t * ^ P Smnd soin,nid* aux XT d amSmi°n> P0UV " PaS de

Sj^at et Maternité, Signé C. Pilox.



n». x c i y.
Autre lettre de Pilot à Gravier.

Commune-Affranchie, le 25 nivôse, an 2 de la République.

Mon ami, l’ami Fillion et Achard sont si préoccupés , qu’ils 
ne peuvent presque pas se procurer le plaisir de tec.ire. 1 il,ion 
arriva , il y a peu de jours , de remplir une mission pour réor
ganiser une municipalité de campagne qui étoit aristocrate en 
diable. Les occupations de toutes les administrations sont si 
multipli: es, que l’on ne peut avoir un moment de répit. Je 
suis chargé de te prier de ne pas oublier’ l’affaire du brave 
Thonion ; il a dû lui-même t’instruire à. ce sujet. Faire rendre 
justice aux patriotes, exterminer les traîtres, déjouer leurs 
complots, voilà le plus saint de nos devoirs; dussions-nous 
périr, soyons fermes et inébranlables, et nous serons vain
queurs. Du moment où j’aurai pu me procurer les bas pour 
Robespierre , je te les ferai passer.

Notre tribunal révolutionnaire va toujours bien; le fameux 
Guichard, miroitier, a porté avant-hier'sa tête à la guillotine.

Le calme renaît à Commune-Affranchie entre les dragons 
volontaires et l’armée révolutionnaire parisienne- C’etoit encore 
une manœuvre de quelques malveillans qui affrontoient im
punément la vengeance nationale.

Mais enfin leurs projets seront déjoués, et la vertu et les 
-mœurs républicaines triompheront toujours à côte du vice. 
Ce ne sera que ces qualités si necessaires qui établiront 
bonheur des humains.

Je t’ai fait passer un jambon , je souhaite que tu le manges 
en bonne santé. Tu diras à ma citoyenne que je me dispose 
à la faire revenir ; j’ai chargé Saulnier de la conduire à la Con
vention nationale , pour qu’elle soit témoin des grands principes 
de notre révolution. TACHE qu’elle voie les JACOBIN S le plus 
souvent qu’elle pourra avant que de partir. C’est sur-tout dans 
ce lieu ou une mère peut se procurer les grandes dispositions 
qui doivent servir de base à l’éducation de ses enfans. Mon ami, 
je sais bien que les occupations importantes dont tu es charge, 
ont privé ma femme de beaucoup de choses intéressantes dont 
tu te serois empressé de lui faire connoître. Le salut de * 
patrie passe avant tout. J’espère que Saulnier s’empressera

2t)0

remplir cette mission. Bien mes civilités à Renaudin, à Dupuis, 
a tous les patriotes. N’oublie pas la femme Gaillard.

Salut. Signé sans-culotte Pilot.

Extrait d’une autre lettre de Pilot a Gravier.

Commune-Affranchie , 7 floréal , seconde année de la 
icpub.ique, indivisible et démocratique.

---- Tu dois penser, mon cher ami, qu’il est fâcheux que
Tapcite ii-it pu aller faire son rapport pour appuyer celui de 
Fouché relativement à l’etat de Commune-Affranchie. N’importe 
cependant, les sans-culottes se rassurent par l’espoir qu’ils 
ont que ceux qui viendront les remplacer ( Laporte et Meaulle ) 
distingueront plus avantageusement les patriotes....

O temps , 6 temps ! combien tu apprends à l’homme à ne ja
mais desesperer de ton gouvernement, sur-tout lorsque le comité 
de salut public, dont les membres qui le composent offriront 
bientôt à l’univers entier cette force de caractère qui découle de 
cette vertu sans mélange et de la probité la plus sévère , que n’ont 
jamais offerte les siècles les plus mémorables à aucun gouverne
ment démocratique !

Embrasse bien pour moi tous les amis, et crois-moi bien 
fraternellement. Salut.

Signé c. Pilot.

N°. X C V.
Lettre de Bertrand , maire de Commune-Affranchie.

Commune-Affranchie , le 2 pluviôse , l’an second de la 
république française, une et indivisible.

Toujours ami , collègue et intrépide républicain , 
Voila, en effet, bien des jours écoulés depuis que tu ha

bites la commune de Paris, sans que j’aie commencé à t’écrire. 
Eh bien, citoyen, aujourd’hui j’entreprends de m’en dédom
mager pour converser avec toi. il m’a été remis deux lettres 
pour un jacobin , qui étoit dans le temps du séjo r de notre 
commune avec le représentant Collot-d’Herbois, et à présent 
avec le citoyen Meaulle, que, depris son arrivée, je n’ai 
encore approché qu’une seule fois. Je te dirai même que je 
les approche très-rarement, à mon gïand regret, parce que
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j’aime les amis de la patrie, de la raison et de la cause dtt 
peuple: pourtant je ne redoute pas leurs regards; mais je ne 
sais pourquoi je remarque que nous ne sommes pas bien dans 
dans leur esprit, a part le seul intérêt que leur inspire le 
souvenir de nos persécutions : ainsi donc c’est peu de chose, 
parce eue des hommes révolutionnaires sont irrascibles aux 
évènemens et de toutes les clameurs des pygmées; je ne compte 
pour rien de pareilles épreuves, dès qu’il y va du salut et du 
bonheur des générations futures. _

Ami, je t’interpelle un moment pour te répondre, ainsi 
qu’à Collot-d’Herbois, sur un passage d’un rapport qui est dans un 
des derniers journaux, ou la municipalité y est un peu tyrnpa- 
nisée. Certes, je m’arrête sur ce passage, et j’observe quii 
est à tort. Quoi donc, dira-t-on, parce que j’ai concouru à faire 
guillotiner, mon neveu, d’anciens amis, comme ayant devie ; 
je les ai précipités, parce que je le devais ; eh bien ! est-ce foi- 
blesse ? Ainsi je ne saurai m’appliquer ce passage; car je ne 
sais en vérité , qu’exterminer les malveillans sans pitié ; mais 
je sais aussi tressaillir de joie quand je rencontre un ardent dé
fenseur de nos droits, et ajouter chacun l’envie de consolider 
et d’affermir la force de nos impé.issables volontés pour le 
soutien de la république. Tu m’as dédommagé de ce passage 
inséré par Collot-d’Herbois , en me marquant par ta dernière, 
ce qui est vrai, et ce que chacun de nous doit être et faire 
pour son pays ; par-là tu me crois mieux connoître. Allons, 
allons, patriotes , tout ceci, sans doute, est pour stimuler 
ceux sur qui tu as eu quelque doute, comme Carteron, notre 
bon ami, mais je ne crois pas un seul moment tout ce qu’on 
lui prête. Il y a de la malveillance lancee , je ne sais en venté 
par qui. autrement que par des hommes repoussant la juste ven
geance nationale. Ce brave administrateur t’écrit, par ce même 
courrier, et son exposé est très-conséquent. Ami, continuons 
et resserrons-nous plus que jamais ; car il faut se mettre en 
garde contre les traits des insignes scélérats : et nous ne le 
dissimulons pas , ils sont nombreux; c’est pourquoi, encore 
une fois , point de pitié. Tu as bien raison de m’observer, 
quelque pénible que puisse être notre position, il faut doubler 
de courage et conduire le vaisseau au port. Nos conquêtes, 
qui se succèdent, nous font présager un beau printemps, et 
enfin un triomphe infaillible. Je le répète, nous ne devons

2.3)2. craindre que les ennemis de l’intérieur, des modérés sans ca
ractère , comme ceux que t’indique Emery dans sa lettre que 
tu recevras par ce cour.ier , accompagnée d’un exemplaire bien 
perlide de la commun: de Grenoble. Ton frère, qui l’a signé, 
ne l’a pas réfléchi, et il a manqué à la vérité des principes 
sous tons les rapports.

Agrée les saints empressés de tous nos collègues , et sur 
toute chose ceux de ton ami et frère républicain sans-culotte , 
qui desire t’aller un jour visiter dans une des séances des ja
cobins. Signé Bertrand maire.

n°. x c y i.
Lettre d’Emery, officier municipal de Commune- 

Affranchie, h Gravier, frère du jure.

Commune-Affranchie, Iç z pluviôse, an second 
de la République , une et indivisible.

Concitoyen ,

Le conseil général de la commune de Grenoble, dont tu 
es membre , vient de faire passer en notre commune une es
pèce de réponse à des imputations qui vous ont été faites.

Permets-moi de te dire que cet ouvrage, selon moi, est 
des plus mauvais ; que le tout annonce le modérantisme le 
plus caché, et l’aristocratie y montre à découvert le bout de 
l’oreille.

» Vous dites que vous ave^ préservé votre cité de ces spectacles 
y> de sang qui révoltent. »

N’est-ce pas dire que vous blâmez les mesures qui ont été 
nécessaires pour faire la révolution , et même celles qui s’exé
cutent présentement dans les departemens, pour purger la 
terre de la liberté de toute cette secte qui la trouble et qui 
voudroit l’anéantir !

->j Vous dites que vous vous êtes assurés des traîtres , que 
s» vous les tenez sous le verrou national ».

Le seul verrou national pour les traîtres , doit être celui de la 
guillotine, tout autre est mauvais , en doutes-tu encore ?

» Vos mains sont enco e vierges de sang. »
Comment ose?^-vous le dire ? N’est-ce pas insulter cette ven

geance populaire qui a été 6i nécessaire , puisque ces monstres,
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arec leur or, endormoient juges et loix? Quoi! Grenoble, 
n’aguere ville de parlement, n’ayant pas eu la force de faire 
couler le sang des traîtres, regretteroir et reprocheroit aux 
autres departemens d’en avoir fait verser! cela surpasse 1 ima
gination. Voilà, voilà, comment raisonnoit Lyon, avant le 
2ÿ mai, et ce raisonnement a été sa chute; parce que les 
scélérats n’ayant pas ete punis , ils se sont levés et ont terrasse 
les patriotes. Ou diable avez-vous puisé ce langage? Je vous 
l’aurois à peine pardonné du temps de 1 Assemblée constituante. 
Cela seul vous mérite une bonne commijfion temporaire et bonne 
comtnijjion révolutionnaire comme chez nous : auffi cela va ; et mor
bleu, si nous l’eussions eue avant le mois de mai, Lyon 
seroit encore Lyon, les scélérats n’auroient pas égorgé les 
patriotes, et le midi auroit resté tranquille. Réveillez-vous 
donc , faites juger ces traîtres à MORT , oui a MC RT , et res
souvenez-vous , et foi ressouviens-toi que fi le peuple avait 
par-tout gardé ces mains vierges dont vous vous vantez ; eh bien, 
ces mains auraient des fiers , et nous aurions encore roi et tyrans. 
Celui qui vous a rédigé cela, a voulu dire tout nettement: 
Si nous n’avons pas encore les loix de S9, ce n’est pas notre 
faute.

Poursuivons.
« Nous ne retracerons point les offrandes faites à nos frères 

■» d’armes , ils ont donné leur vie. »
Depuis quand l’or , que le riche donne par peur , égale-t-il 

la vie du brave? Dans quel pays avez-vous puise ces principes? 
Il semble que vous dites : Toi tu as été tué en défendant la 
patrie, moi j’ai donne une foible partie de mon superflu; 
eh bien nous voilà au niveau. Comment, Gravier, toi, tuas 
pu signer cela , toi, l’ami du peuple; reviens, reviens de 
ton en-eur, et conviens que voilà de grandes sottises en 
patriotisme.

« Lo soue Lyon osa rompre l’indivisibilité de la P^épubli-
que , que fîtes-vous alors ? »
Cn ne l’ignore pas; pas toi, mais la vile de Grenoble y 

envoya des députés qui disoient nue les Lyonnois etoient des 
modérés , et que vous, quoique sous les yeux des representans 
et cernés de. bayonnettès , que vous délibériez pour secouer 
l’anarchie. Ignores-tu que ce mot d'anarchie , drus la bouche
de ces messieurs, vouloir dite de tuer la montagne et tous

les

"94 les sans-culottes , après cela, appeller un roi pour régner 
sur les gens comme il faut, ainsi qu’ils se qualifient ?

Vous dites: rc Est-il un sacrifice que nous n’ayons fait ? » 
Mais, mon ami , un patriote qui aime la liberté, ne fait 

jamais de sacrifice, parce que de droit il se doit tout entier 
a sa patrie ; car est-ce faire des sacrifices que de travailler pour
etre heureux? L’homme qui travailloit pour devenir grand et
puissant, dans l’anven régime, faisoit-il des sacrifices? Non, 
parce que tout se rapportoit à lui. Eh bien, mon ami, quelle 
est la richesse du vrai ami de l’humanité? la liberté, oui la 
liberté, ede seule doit faire la richesse du républicain. U n’y 
a que les lâches, les prêtres et les nobles, que ces coquins 
enfin qu< font des sacrifices , parce qu’ils font ce qui est forcé , 
alors voilà le Sacrifice ; mais le patriote n’en fait jamais, quand" 
il travaille pour le bonheur de son pays.

“ °n d;t ’ à Farîs - <lüe notre système de clémence avoit 
* fa,t SOum'e les aristocrates de Ville-Affrr.n h;e »

Ah ! c’est présentement qu’on peut le dire, puisque vous 
seriez révoltés de voir couler le sang des traîtres, qu’heurni- 
sement vos mains sont vierges! Ma foi, qui vivr- ve-ra Que 
diable voulez-vous que la République dise de vous ? Selon 
moi cela finira mal. 

yr Mais poursuivons.
« Ces monumens sont impitoyablement fermés ou changés *, 
Mais d’S-moi ( ou bien je vo-’s bien mal ), «fi le pjus zéJÂ 

et le plus coqtrn de tous les prêtres pourroit mieux p-rler* 
En vente, en vérité, tu n’avob ni yeux ni o eilles ouand tu 
as signe cela ; car impitoyablement fermés, c’est Un peu fort 
Les pansiens disent que vous n’êtes pas au pas; ah certes! ils 
ne se trompent pas. Il m’a été impossible de lire tout cela 

j sans t’en témoigner ma surprise. Je suis t-op ami de ton frè e 
pour te taire mon opinion sur cette réponse que j’appelle vrai 
discours contre-révolutionnaire.

Si je ne me trompe, c’est bien mauvais. Certes, si on de
mande,t votre avis dessus, je vo erois pour votre arrestation 
provisoirement; car il y a encore quelque chose là-dessoüs, et 

, <îU' Fa rédiSée n’est nas patriote. Je présume que quel- 
qn un y répondra. Vous en avez trop fait distribuer pour qu’elle 
leste au néant. Que dois-tu faire en pareil cas? Le voici: c’est 

| e protester contre ta signature, de suite et de suite, et voit
V
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, quelles sont les mœurs républicaines Ju rédacteur,
tnZZZ scs liaisons, et ce qu’il a fai, depu.s s» et 
Lut! car il ne faut pas se fier à ceux qui Viennent ptfente-

-Sy.lTn r^nrcrenoblcetc^tesila

bien fallu qu’il s’en soit ttoiivc, pour repousser celle -cete

ïï:il faut lutter pour ne pas retomber dans une semblable 
outk passé nous serve d'exemples ayons-le sans cesse sons 
Us veux et alors le modérantisme ne renaîtra pas. Heflcc us 
fc/;“ tu dois faite, l’amitié qué ,’ai pour ton frère ma

fait faite ces cmmlgc, nos ennemis à mort,

vive la République !
Signé L. Emery , officier municipal.

N°. X C V I I-
Lettre fAchard à Gravier.

Commune-Aôranchie, le 28 nivôse an 2 de 1 cre républicaine.

Cher ami,
Encore un nouveau philippotin découvert; Varrêté que je t’en-

JtZdtra user, P» *

Æ. i.— :zz‘s:zt
Ts ZZs I sa cnotx» sAtvrA:^ f 

VcZ ZZ* *~ » «V « d-upplifi.ee «•«*• *rJ*~ S«.
voir», eu présence J. leurs camarades que l onesepe «•

Ici tout parolt inconsolable ; 1er uns s afftg « * P
c les amis, les comités de U

de Leurs parais , aKt,“ , sans-culottes et
.crainte d’être frustrés de leurs espérances Us■ sans t:
autres Ac savoir que Von sa COIO««* J
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C ans, et ne se donnent aucun mouvement pour faire marcher 

a révolution. Us o„, besoin de Kspi,„ ffiir moins ^ 

et s ne le sentent pas. L’habitude du pays est un grand ooidS 
sur leur cœur: sortis de dessus leur étage à soie fils nfsa! 
veut plus comment se tourner pour subsister. Cependant de 
,0“ “ »«- b— s’: ccrotssent, ,es subsistai LÜ 

quent, et il faut manger; il faudra bien, je crois, déguerpir 
La société se ranime par des orateurs qui y prêchent les 

principes : la tourbe calomniatrice paroît avoir fui Ia 
ieie , et nous y voyons moins de philippotins.
Le tribunal poursuit avantageusement ,a carrière; il aurai, 

.enatnement besoin i, bons renseignement , MA,S tl NE “
manI^£'F^S ^ PSIirS DF ZES ^chercher, ou de- 

ander a ceux en qui il peut se confer> nUnmoins hier dix-
-en, °K miS ‘ utt ~ la c!lat,ère , et aujourd'hui huit y pas.

’ v,ngt-un reçoivent le feu de la FOuiinr; 1

:i semw' **
.uivre l'impulsion que lui donni 1, mT/emlnt Zafc'T 
qu’il es, dans le cas de tecevoic des V a
ttigue ,oue de son reste pa, les faux b,ni,s qu'elle iépund' 
tantôt Pans est en combustion ; tantôt la rorivp *• ?
venue sur ses loi. révolutionnaires , tantôt elle toTrnT Z 
regards furieux contre les Parisiens , et les accuse He , 

oumiex toute la France ; enfin il n'est pas d'absurditél^ont
f nC f“se Usa5e P°«r avilir la Convention; détruire les 
heureux effets de. la loi sur le ma*™ , et ,eter la pomme
tout " kSaUtreS deP—.-elle a sur!
Drétat” dT’n de VISer IeS paU'îotes Par des fausses inter- 
prêtât,ons de ce qu'ils prononcent à la tribune de la société.

US Som^les a la Piste de tous ces intrigailleurs , de tous 
ces agens dePitt et de Cobourg. Helas ! Us pauvres haires ils 
feront comme l. S papillons philippotés , ils viendront se brûler à
Lt ’ ' ‘“^Us retomberont sflj
tete avec le rasoir national.
J"A1*S CENTS MIZl* ZIVRES S* ViPÈVSÉVTÏA*

Objets, juge si la République doit se hâter de COZoISrR ”

r°UVraS,e P^iss0itL-- ^indolence bes 
polisse urs démontre clairement que leurs bras ne s ont pas
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propres à bâtir une République ; LES COMITÉS TRAVAILLENT DE 
JIÈME ; les représentans , pour accélérer Vexécution, de leurs arretés, 
ou plutôt pour les faire mettre à exécution , vont les réduire à 
un par. canton, organisé avec des hommes foutus pour être 
CAPABLES.

Fais-moi le plaisir, cher ami, de m’envoyer, sous le scéau 
de la Convention , les derniers discours de Robespierre , les 
ouvrages instructifs qui paroissent aux Jacobins , le rapport 
de Cambon , sur la dette publique et les assignats démonéti
sés , et le rapport de Dubois-Crancé sur Lyon. Tu lui don
neras le bon jour de ma part, ainsi qu’à Robespierre , Collot, 
Duplay , Renaudin , Nicolas , ta femme et tous les amis. Si tu 
le desires , je t’abonnerai avec le nouveau journal rédigé par 
les membres de la commission temporaire ; mais il ne dit rien 
que tu ne saches auparavant. # \

Courage, mon cher , sois ferme sur toutes les Fsang-sues 
du peuple et ses vautours.

Salut fraternel. Signé Achard.

n°. x c y 111.
lExtra.it dlune lettre écrite par Achard h Gravier.

Ville-Affranchie , ce 27 frimaire , l’an z 
de l’ère républicaine.

Frère et ami,
Encore des têtes , et chaque jour des têtes tombent ! Quelles 

délices tu aurais goûtées, si tu eusses vu, avant-hier, cette jus
tice nationale de deux cents neuf scélérats ! quelle majesté ! quel 
ton imposant ! tout édifioit. Combien de grands coquins ont , 
ce jour-là , mordu la poussière dans l’arène des R re te aux ! 
quel ciment pour la République ! Hier et aujourd'hui de pauvres 
diables seront innocentés publiquement ; on les embrassera 
on les élévera aux nues. Quel sentiment pour un peuple 
qui nous croit encore des brigands amans du sang / Billemà\ 
a payé le tribut ; une infinitéj d’autres que tu connois , tel 
qu’un Dabost, un Bonamour, membre de département, en 
ont fait autant 5 le président et le procureur - général du 
Puy-de-Dôme , les ont suivis ; quel spectacle digne de ïa li
berté ! En voilà cependant déjà plus de cinq cents ; encore deux 
fois autant y passeront, sans doute , et puis ça ira , etc.

Salut et fraternité. Signé Achard.
B. S. Bonjour à Robespierre , Duplay et Nicolas,
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N°. X C I X.

Extrait d’une lettre écrite par Achard h Gravier.

Ami ,

Commune - Affranchie, ce 15 ventôse, 
l’an 2 de l’ère républicaine.

Tu t’es sans doute fort inquiété de ne recevoir aucune 
nouvelle depuis quelque temps ; mais , mon ami , crois 
que ce n’est point négligence. Nous travaillons ici à une 
montagne , à une fête majestueuse pour célébrer , décad* 
20 du courant, la liberté des noirs.

J’ai reçu plusieurs fois de tes nouvelles , auxquelles , il est 
vrai , je n’ai point encore répondu , et notamment la somme 
de 1,400 livres en assignats-, j’en ferai le plus digne emploi, 
celui de soutenir avec courage les principes d’une société républi
caine. Nous sommes une vingtaine de bons BOUGRES qui 
avons pris cette résolution , et elle sera constante-, elle réussira, 
parce que nous y mettons des fôndemens et de la consistance. 
On ne cesse de nous calomnier ; mais bientôt nous démon
trerons la perfidie de nos vils calomniateurs, nous mettrons 
toute leur conduite en plein jour.

J’ai rendu le cheval rouge qui me servait , et Von nous a ren
du le reçu que nous avions jait des chevaux : ton frère à celui de 
Rissuel-Saint- Victor qui a subi le joug de la loi. Je lui ai écrit 
pour me le rendre de suite , afin de le renvoyer à sa destination • 
nous n’aurons , d’après ce , rien à nous reprocher à cet égard.

Pourquoi négliges-tu de m’envoyer les bons ouvrages qui 
paroissent journellement ! Tu sais que l’instruction est le pre
mier aliment du peuple ; et si l’on parvient à l’égarer, c’est 
la faute de ceux qui sont chargés de lui donner des lumiè
res : aie soin d’être plus exact à cet egard, tu m’obligeras 
infiniment ; s’il est vrai qu’il ;se forme une nouvelle faction 
dans le sein de la Convention , l'état de la santé de Robes
pierre ; des nouvelles de la maison Duplay , de celles de Re
naudin et Nicolas , etc.

. Signé Achard.

P. S. J’ai voulu donner ma démission ces jours-ci; les 
représentans n’ont point voulu l’accepter, quoiqu’elle fû1 
appuyée de bous motifs. v j
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N°* C.

Extrait d'un discours prononcé le 18 FIuvlAse de Van 
deuxième , par Achard % à la société populaire de 
Commune- AJ ranchie.

Citoyens , mes fr'eres , mes amis,

Dusse-je périr sous le fer assassin des bourreaux de la vé« 
lité, je vous la dirai toute entière. Fuyez, monstres téné
breux , loin du sanctuane ou reposent les cendres de Marat t 
de Châtier ; elles ont parle a mon cœur. De votre f ont igno
minieux va couler cette sueur froide qui nait de la honte et 
du remords, avec laquelle 1’eponge du républicanisme lavera 
votre visage encroûte de ia crasse de l’hypocrisie , de la
la perfidie et de la trahison. Dis moi, Marat............. et toi
vertueux Châtier............ , Dites-nous si les Lyonnais rebel"
les n’ont pas tait la guerre au patriotisme, et si ce n’est point 
la même guerre que l’on nous lait encore J Oui, tu as'rai- 
son, me dit-on, il est visible que les brissotins , coefiés 
d’une calotte rouge , n’ayant pu réussir à faire pendre les 
patriotes , répandent sur eux, à grands flots , leur foutu 
poison , afin de les faire guillotiner, pour aussitôt prendre 
la place de notre sairlte liberté.

Républicains d’une commune qui n’est pas encore affranchie, 
qu’avez-vous donc fait â tous ces messieurs, pour qu’ils vous 
accusent a tous les peuples de la terre? Est-ce parce que.... 
est-ce parce qu’en 1793 , vous ave\ combattu de front , les ar
mes en main , la foudre à vos côtés , cette classe d'êtres mons
trueux , vampires de la société, sang-sues de tous les peuples , 
etres vils et méprisables que l’on nomme négocians ? Est-ce 
parce que vous les avez terrassés , a diverses reprises, et 
que les ondes ensanglantées du Rhône ont charroyé leurs 
cadavres empestiferés , et que vous les auriez tous extermi
nés , si la trahison et la noire perfidie n’eussent été se jeter 
entre leurs bras ? Est-ce , enfin , parce que vous avez été 
incarcérés , opprimés , vexes , persécutes pendant quatre 
mois consecutifs 3 que vous êtes morts mille fois avant 
d’être rendus à la vie ; qu’un grand nombre, parmi vous, 
syant eu le bonheur de sortir de cette ville rebelle, se sont

réunis a l’armée républicaine , pour venir, eux-mêmes, met
tre le feu à leur domicile, et ne voir devant eux que le salut 
de la République ? Est-ce donc parce que vous avez commis 
tant de crimes envers les amis de la royauté que l’on vous 
accuse , que l’on vous calomnie , que l’on vous dénonce à tous 
les amans de la République ?

Qu’ont donc fait de plus que vous ceux qui se pavanent 
tant du mot de républicain, et qui cherchent à vous avilir ? 
Qu’ont-ils donc fait pour se croire au-dessus de vous et se 
bouffir tellement d’orgueil qu’on les prendroit pour la gre
nouille de la fable ? Qu’ont-ils donc fait de plus que vous, 
pour dire qu’eux et quelques autres des départemens sont ici 
seuls jacobins , pour dire que cette commune ne contient 
aucun patriote , pour dire que l’on ne soutient point la 
cause des muscadins, de ces femmes qui ont mille fois plus 
mérité la mort que leurs maris ? Ici la vérité perce à tra
vers le manteau de Diogène, et l’on doit croire que plu
sieurs de vos détracteurs eussent sans doute été guillotinés , 
ou fusillés, s’ils eussent été domiciliés dans l’infàme ville de 
Lyon.

Calomniateurs , vils imposteurs , ennemis nés de la Répu
blique , faites votre métier , il vous appartient ! Mais 
vous , patriotes de la vieille roche de 89 , vous qui eûtes 
toujours pour force centrale , liberté , égalité , vertus repu - 
blicaines , craignez les torches de la discorde parmi vous , 
craignez que les aristocrates ne profitent d’un moment d’ab
sence pour vous forger des fers ; ralliez-vous autour de la 
sainte-Montagne ; n’appréhendez ni le breuvage du poison , 
ni le fer de l’assassin, ni l’arbitraire du despotisme ; sachez 
vivre en hommes dignes de la liberté ; armez-vous de la mas
sue de la raison et du canon de la vérité pour foudroyer 
ces pygmées de Coblentz ; et par une adresse solennelle , ap- 
prener aux vrais Jacobins de Paris , aux montagnards de la 
Convention , à tous les bons !jParisiens , à l’Europe entière , 
qu’il est encore des républicains dans commune-Affranchie -, 
dites-ieut , sur-tout , que vous vous reposez entièrement sur 
eux et sut la foi des decrets pour faire votre bonheur ; dites- 
leur encore que le seul bien que vous desirez est l’anéan. 
tissement de tous les traîtres , ainsi que de la secte. philip- 
potinée , pour faire triompher la République une et indivisible »

y 4
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Vive les montagnards ! 1 • >
Vive les Jacobins !
Vive les Parisiens sans-culottes !
Guerre aux tyrans et aux traîtres !

Signé Achard.

N®. C I.

Lettre du citoyen Reverchon à Couthon.

De Commune-Affranchie , le ai Germinal , 
l’an 2 de la République , etc.

Je m’empresse , mon bon ami , de t’assurer quil y avoit 
un parti bien prononcé pour être les maîtres ici , et qu’ils 
ne vouloient que culbuter tous les représentai qui y vien’ 
droient , ne voulant aucune surveillance sur tous les dé
sordres qui existent dans cette malheureuse commune, et 
■qu’ils comptoient . ur Ditbois-Crancé , qui sûrement auroit 
appris à les connoitre. Nous avons tous été à Paris , peu 
instruits de tous les derniers evénemens , parce que nous 
n’avons entendu qu’une partie.

Mais a présent que j’ai entré dans les détails , que j’ai 
tout examine 5 j’ai vu par-tout la masse du peuple excel
lente , ne voulant que le bien et le travail ; douze à quinze 
individus, soi-disant patriotes, voulant tout gouverner , tien
nent sous leur dépendance, par crainte et par terreur, cette 
foule de vrais citoyens , qui ne demandent qu’a être éclairée , 
et qui malheureusement ne l’est pas ! Ma fermeté , mon ca
ractère et mes principes n’ont pas plu à ces meneurs; s’ils 
ne sont pas coupables , ils sont bien orgueilleux.

Sois tranquille , mon ami , les mesures vigoureuses que 
nous avons prises , rendront ce peuple regénéré à la patrie , 
en républ'eanisant le commerce , et en secouant ce préjugé 
local, germe du fédéralisme et en leur apprenant leurs droits 
et leurs devoirs , en ne s’occupant jamais des individus > 
mais de la chose publique et de l’intérêt général , mettre à 
l’ordre du jour la probité , la justice et les bonnes mœurs.

Ils ont trompé Daumale, qu’ils ont voulu entraîner dans 
le précipice ; mais nous étions-là pour le prémunir et lui ou
vrir les yeux sur leurs perfides projets ; il a été témoin t.e
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leur fureur. Crois que nous ne l’abandonnons pas. Nous ferons 
passer au comité de salut public nos observations. Tu pourras 
tout faire pour lui , et ce qui sera conforme à la justice.

Je te le répète , si on nous laisse cette force morale qu 
nous est si necessaire , je te réponds du salut prompt de Cette 
malheureuse cite , et nous vous mettrons sous les yeux toutes 
les machinations qu’on a employées pour la perdre.

P. S. Sur-tout que le comité de salut public ne nous 
laisse pas flotter dans cette incertitude accablante sur nos 
travaux ; qu’il approuve nos arrêtés ou qu’il les annulle , s’il 
pense que nous ne pouvons remplir le but qu’il se propose.

Il n’y a que la promptitude de ce moyen qui puisse donner 
a nos arrêtés , et à nous-mêmes , cette force morale dont 
nous ne sommes plus environnés depuis que nous avons l’air 
d’être en procès lies avec une poignee d’individus devant le 
comité de salut publi.. Cette cruelle incertitude existera 
tant que le comité ne se sera pas prononcé fortement d’une 
manière ou d’autre , elle nourrit les espérances de ceux 
qui ecivent ici à leurs affidés de prendre courage , et que 
bientôt ils auront la victoire.

Signé Reverchon.

Autre de Reverchon à Couthon.

Du 27 Germinal.

Au nom du salut de la patrie, il faut que le comité de 
salut public , que la Convention nationale prennent dans la 
minute une mesure assurée pour que les representans du peu
ple à Commune-Affranchie obtiennent cette force imposante 
et morale dont iis ont besoin pour arrêter les ^abominables 
projets des prétendus patriotes qui nous trompent chaque 
jour. Les chefs sont à Paris , nous avons déjà saisi les cor
respondances , d’après les avis que nous avons reçus du co
mité de sûrete générale de la Convention.

Nous sommes entourés de voleurs , de scélérats , qui, sous le 
nom d'amis de Châtier, veulent tout écraser et envahir. Nous 
faisons passer au comité de sûreté générale et au comité de sa
lut public toutes les pièces à l’appui. Mettez-vous .plus que ja. 
mais en garde contre les prétendus patriotes Lyonnais qui 
veulent égarer l’opinion publique jusqu’au sein des Jacobins»
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3°4 ,
pour couvrir leur scélératesse , qu’ils veulent rejeter sur les 
patriotes des autres dépanemens. Chaque jour ils me font 
menacer. Je ne crains point leurs poignards , parce que la 
masse du peuple ne veut que le bien, et se soumettre à la 
volonté du gouvernement.

Nous travaillons avec la plus grande activité à préparer 
tout pour réorganiser et fane marcher le gouvernement ré
volutionnaire.'..................... Prends communication de tout,
soit de Fauché, soit du comité de salut public et du comité 
de sûreté generale , et tu verras quelle trame ourdie se sui— 
suivoit sous le nom des amis de Châlier. Nous veillerons jour 
et nuit , et nous viendrons à bout de tout.

Tous les meneurs, ici, dont les chefs sont a Paris , disent 
continuellement : nous sommes souverains, et nous ne nous 
laisserons pas mener, et si nous avions des armes, nous au
rions bientôt chassé tous ces brigands armés.- Voilà les pro
pos qu’ils tiennent ,• mais leur rage est impuissante, et nous 
sauverons le peuple , malgré ces brigands , qui ne se disent pa
triotes que pour égorger leurs frères et acquérir des richesses. Je 
ne finirais jamais de te faire le tableau affligeant de tous ces 
gueux-là. Plus nous allons en avant , plus on découvre leur 
scélératesse................

Signé Reverchon.

Autre de Reverchon à Couthon.
Du 29 Germinal.

Tu verras la lettre que nous écrivons au comité de salut 
public.

Je te recommande , sur-tout , de veiller a ces prétendus 
amis de Châlier , qui sont à Pans , à qui l’argent ne manque 
pas pour calomnier et pour tout empoisonner. J ai vérifié une 
partie des dénonciations dont on a fait un si grand étalage au 
comité de salut public, concernant quelques membres de la 
commission temporaire ; quelques-unes avoient quelque fon
dement , et sur celles qui m’avoient paru graves , et après 
examen de leurs procès-verbaux : j’ai vu que les effets qu’on 
disait spolies , étoient versés dans la caisse du receveur de la 
monnoie , et que , dans la commission temporaire ambu
lante , les membres de cette commission n’ont pu opérer que

d’après les renseignemens que leur donnoient les patriotes 
lyonnais qui les accompagnoient dans leur mission , et que 
ces mêmes Lyonnais savoient, dam quelques circonstances ,• 
mettre à profit pour eux. Ah / mon ami, le système que tu 
as vu commencer sous tes yeux , de vendre la justice , d. faire 
un commerce infâme de dénonciations, pour tenir sous les seques- 
très au moins quatre mille ménages dont les gardiens dilapident 
tout, d’accord avec les administr itturs qui soutiennent cette anar- 
ehie qui les conduirait à se dévonr comme des monstres.

Tous ces meneurs , dont les chefs sont à Paris , maintien
nent , par leur correspondance , cette conduite criminelle.

J’ai su faire la distinction des braves citoyens, patriotes 
vertueux et vraiment républicains que nous conserverons.

Je travaille sans relâche , à former les tableaux pour orga
niser toutes les autorités constituées , et faire marcher le gou
vernement révolutionnaire , et sous peu de jours tout sera 
fait. Nous déjouerons toutes les conspirations , et nous assure
rons à cette malheureuse partie du peuple indigente et aban
donnée du pain et du travail.

Oui, mon ami , tous ces énergumènes ne voulaient la Répu
blique que pour eux. Environ trois mille dévoient partager 
Toute LA fortune Lïonnaise , vouloient se soustraire à la 
surveillance et à l’unité de la République. Ils se sont mis à dé
couvert et se découvrent à chaque pas.

Ils se sont plaints que l’on incarcérait les patriotes ! eh 
bien aucun ne l’a été. On a destitué des municipaux qui 
avoient été peu fidèles. Deux mandats d’arrêt seuls ont été 
lancés et non exécutés , et sont du nombre de ceux qui se 
sont reunis à Achard à Paris , les nommés Castain et Jacob.

Tant que je resterai ici , jusqu’à ce que le comité de sa
lut public me rappelle , je travaillerai à assurer le bonheur 
public, à démasquer les fripons et les scélérats réunis aux 
étrangers dont ils sont les instrumens. Nulle affec.ion, nulle 
considération particulière ne pourront me faire devier. Je ferai 
mon devoir, et ma récompense sera dans mon cœur.

Je suis bien mécontent de Daumale ; il n’est pas franc. 
Tout en convenant des torts de ces Lyonnais , il les suit 
et les conseille. Je ne le comprends pas ; mais nous le 
veillons et le prévenons tous les jours ; je crains que son am
bition ne le perde. Il nous avoit dit que tous les meubles



qui étoient dans son appartement , lui appartenoient. ?oint 
du tout , chacun est venu faire sa déclaration des réquisi
tions qu’il avoit données pour les avoir. Nous réglerons le 
tout au premier jour. Nous lui avons accordé prés de j,ooo 
liv. d’indemnité pour sa détention, y compris ses appoin' 
temens de commis , quoique faisant un journal. JVLeaulli 
a toutes les pièces qui justiiieront de tous ces objets.

Il faut que le règne de la probité et de la justice soit 
dans cette malheursuse commune.

Signé Rïverchon.

Autre du même , nu même.

Du 7 Floréal , l’an 2.

Voici plusieurs lettres que je t’ai écrites , ainsi que le 
brave Laporte , et je pense que tu ne les a pas reçues.

je t’assure que tu as étéj trompé par ceux qui ont couru 
à Paris pour calomnier. Us ont surpris la religion du comité.

Tu le« connoissois comme moi ; ce sont des vrais iutri- 
gans qui ne veulent que la domination pour couvrir leurs 
dilapidations et détruire le commerce qui pouvoit faire exister la 
masse du peuple qu'ils ont totalement oubliée ; ils ne s’en ser
vent que pour assouvir leurs passions particulières , en dépen
sant les trésors de la République , pour maintenir ce mime 
peuple dans l’oisiveté , par Ventretien de 18 mille , au lieu de 4 
mille qui doivent être employés aux travaux publics ; main
tiennent plus de deux mille séquestres, pour conserver deux mille 
gardiens à 5 liv. par jour, sans les dilapidations qu’ils com
mettent chaque jour : des administrateurs et municipes qui ne 
font rien, dont la majeure partie n’a pas la moindre connais
sance d’administration ; ne s'occupant absolument que de leurs 
vils intérêts, qu’ils couvrent toujours du nom de patriotes per
sécutés et d’amis de Châlier , pendant que Châlier en avoit si 
peu , parce que ce martyr de la liberté ne s’occupait que de l’in
térêt général de la République , et que ce grand nombre de pré
tendus amis n’étoient occupés que de leurs propres intérêts et de 
leurs vengeances particulières.

je te le répète , tous ceux qui ont été incarcérés et q*11 
ont été persécutés par les aristocrates, doivent être réconi 
pensés ; ils le seront s’ils n’ont pas de l’aisance. La Conven
tion nationale a prononcé.

30 6
Triais ces mêmes patriotes , dont plusieurs sont inculpés par 

des preuves certaines que nous avons entre les mains , et que 
nous vous ferons passer , doivent-ils rester en place ? Et ceux 
qui n’ont aucune aptitude dans les administrations, peuvent- 
ils être conservés ? je ne le pense pas. Ils doivent être in
demnisés.

A l’instant que Dupuis sera arrivé', il verra tout par lui- 
même.

U n’y a aucun patriote arrêté , si ce n’est ceux qui sont 
désignés dans une lettre interceptée venant de Coup et en Suisse , 
qui donne le fil des intrigues avec l’étranger, que nous a fait 
passer le comité de sûreté générale , puisque de deux des 
prévenus qui se disaient de Combes frères , il y en a un qui est 
anglais. Le commissaire Chevalier Segueux , commissaire des 
guerres à Carrouge , etc., se disant tous patriotes persécutés 
et amis de Châlier. Eh bien ! tous ces individus avoient tous 
des places dans les comités de surveillance et des travaux pu
blics. Nous renverrons le tout au comité de sûreté générale 
et de salut public..............

Je puis t’assurer que si on nous eût laissé finir l’opération 
commencée, tout étoit terminé dans un mois, caria masse 
vouloit le bien, mais elle est subjuguée. Ilfautque tu viennes 
terminer cette opération, ou je désespère du salut de cette cité.

Signé REVERCHON.

P. S. Oui, mon ami, il y a ici un grand nombre de pa
triotes vertueux et probes , mais qui sont modestes et qui 
sont obligés de se taire devant la cabale infernale des intrî- 
gans. Il faut qu’ils aient bien de l’argent pour aller à grands 
frais, au nombre de vingt ou trente , pour vous accabler et 
vous tromper.

Je ne commis d’autre politique que la franchise , la pro
bité et la vertu ; elles ont été, de tout temps , à l’ordre 
du jour pour moi.

Nota. Il existe à la commission chargée de l’examen des 
papiers des conspirateurs , un mémoire envoyé au comité de 
salut public par nos collègues Reverclion et Laporte , qui ren
ferme les vues les plus saines sur les moyens de raviver 
l’industrie , de rendre au commerce de Lyon son ancienne 
activité-, ou de sauver , au moins, les restes de sa pop nia-
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tion des horreurs de l’anarchie. Nous nous contentons de 
l’indiquer ici, pour qu’au besoin on puisse y avoir recours , 
quand la chose publique , debarrassée des entraves du mo
ment , laissera au gouvernement le loisir d’appliquer le re
mède aux maux incalculables causés par les factions en tout 
genre qui ont déchiré le sein de la patrie.

N°. CI. ( b ).

Persistant dans tout ce que je t’ai dit sur cette malheureuse 
cité , mon cher Couthon , il faut bien te dire quels étoient 
les moyens que nous étions sur le point de prendre pour ré
générer réellement cette commune au contentement de tous 
les patriotes , sauf peut-être d’une douzaine d’individus qui 
se seroient rendus comme les autres au bonheur général , au 
moment où nous avons reçu l’arrête du 3 courant, après les 
jugemens rendus sur tous les coupables, et la commission 
ayant fini ses travaux, nous voulions faire juger de suite les 
contumaces. Il y a plus d’un mois que nies collègues avoient 
pris un arrête , envoyé au dist ict, pour engager toutes les 
sections à nous donner la liste des gens suspects , confor
mément à la loi de septembre dernier (y. s.'). Pendant cet in
tervalle , nous avions préparé Apurement de toutes les auto
rités constitués, où j’avois conservé une majeure partie des 
membres dont j’étois assuré du patriotisme et de la- probité, 
et ceux qui y entroient de nouveau étoient également des pa
triotes bien connus par les sections ; de suite nous procla
mions de nouveau le gouvernement révolutionnaire , pour le 
faire exécuter à la lettre. Par conséquent nous co tpions ra
cine à tous les abus , à toutes les dilapidations. Nous prenions 
en même-temps un arrêté pour faire vendre toutes les mar
chandises appartenant à la République , sur-tout les so.enes, 
pour occuper les ouvriers; nous les aurions fait vendre en 
petit detail , ainsi que toutes les autres marchandises de 
comestible , de manière que tout le peuple fût approvisionné. 
Nous prenions une autre mesure générale pour les séques
tres oui n’étoient apposés que par mesure de sûreté gene
rale pour ramener la confiance , et rétablir le commerce re- 
publicainement, en encourageant au travail les citoyens indi- 
gens , et en empêchant tous les accaparemens de tous gen
res , et conservant dans les magasins nationaux tous les ob«

jets qui pouvoient être nécessaires à nos armées. La société 
populaire auroit été organisée d'un noyau de vrais patriotes 
reconnus , pris dans une partie des administrations, et une 
partie des citoyens patriotes reconnus probes , et comme les 
autres amis de Châlier ( on a bien abusé du nom de ce mar
tyr de la liberté, parce que je sais , par moi-même , qu’il 
avoit peu d’amis, et que j’en vois tous les jours qui se 
qualifient de ce nom, et qui l’ont abandonné dans les mo- 
n.ens difficiles je sais bien que le moindre changement que 
nous étions sur le point de faire , alloit mettre à découvert 
bien de sottises et de dilapidations , par les preuves oui 
nous arrivoient chaque jour ; mais sois bien assuré que nous 
n’avions d’autres internions que d’arrêter le mal, sans cher-, 
cher à inquiéter des malheureux, dont le plus grand nom
bre n’avoit manqué à son devoir que parce qu’on l’a bercé 
en tout temps de 1 idée que tout lui appattenoit ; mais 
nous voulons alléguer les plus grands fripons qui faisoient 
passer nos trésors dans l’etranger , en vendant la vie des 
coupables, ou de gens qui avoient eu peur et avoient pris 
des précautions a ne pouvoir être découverts , et qu’il étoit 
intéressant pour la république de connoître. C’est après tou
tes ces mesures , et la liste des gens suspects que nous 
avons demandée depuis que je suis ici , et que depuis six 
mois ils ont bien eu le temps de donner. Il faut te dire 
la vérité , il y avoit , et il y a encore un système affreux 
qui règne ici pour y tenir tout dans le désordre.

Je ne doute pas du patriotisme des citoyens de Commune» 
Affranchie ; mais la vérité est que ceux qui veulent se main
tenir dans les places et conserver cet esprit de domination, 
qui les perdra si on les abandonne entièrement à eux-mêmes, 
n’ont point assez de connoissances des intérêts publics et de 
I administration générale , pour gouverner une grande cité ; 
ils mettent trop leurs intérêts et leurs querelles particuliè. 
res , leurs passions et leur commérage de la patrie , pour 
qu’ils puissent bi n administrer.

Oui , tous les amis de Châlier, et tous les patriotes in
carcérés méritent des égards et des dédommagemens ; mais 
cela doit-il leur donner.«le droit de vexer , er de ne pas ren
dre justice à cette masse du peuple réduit à l’extrémité , que 
l’on entretient dans la misère et dans la paresse î L’aristocra-
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tïe est aux abois dans cette cité ; mais l’étranger fait mou
voir tous les ressorts pour y maintenir la confusion par tous 
les moyens de séduction ; on entretient les uns de leur sou- 
souverainett, les autres de leurs pouvoirs et de leur patrio
tisme , polir que la représentation nationale soit absolument 
nulle , et que le commandement reste à eux seuls. O11 
cherche jusqu’à nous diviser ; ils n’en viendront pas à bout ; 
mais je ne me sens pas assez de talens , ni de connoissances , 
pour contrarier les travaux de mon collègue Dtipuy , et aux 
instructions particulières que peut lui avoir donné le comité; 
comme nous n’exécutons absolument que les avis qui lui 
sont donnés pat ceux des patriotes qui viennent de Paris, j’ai 
fait des observations amicales à mon collègue , qui ont été 
inutiles ; ainsi, je puis donc m’être trompé , et ce sera une 
erreur de ma part , et je souhaite de bien bon cœur que cela 
soit 5 mais étant absolum nt inutile ici, je te conjure de 
nouveau de me faire rappeller dans le sein de la Conven- 
tiou , et je t’assure que Dupuy tout seul est en état de faire 
marcher ici , pourvu que vous envoyiez un représentant dans 
le département de Loire, ou il seroit bien nécessaire, sur
tout par rapporta la fabrication désarmés au ci-devant Saint- 
Etienne , actuellement Commune-Armée. Il faut aussi que 
le comité en envoie un au département de Saône et Loire. 
Meaulle , qui est dans le département de l’Ain , pourroit y 
faire un tour, il y sera utile.

Par-dessus tout cela je te dirai que je ne me porte prs Lien, 
et que j’auroîs besoin de quinze jouis de repos pour retourner 
au travail avec p'us de force-

Je t’observera1' encore que la société populaire n’tst composée 
que des administrât urs au nombre de cent cinquante ; le co
mité de salut public va recevoir une belle adresse; mars j’aime- 
rois mieux des effets que des paroles: tous ces patriotes se 
réunissent à présent pour combattre le rapport de Fouché, 
qui a dit de grandes vér'tés. Je leur observai , il y a quelques 
jours, qu’il valoit bien mieux s’attacher à bien administrer ,et 
à faire le bonheur du peuple , que de s’occuper à réfuter des 
écrits, et que c’ctoit la meilleure réponse • à faire pour dé
truire tout soupçon et terminer toute querelle particulière 
qui n’est vraiment qu’une querelle de ménage-

Signé Revercjjon..
Commune-Affranchie, le 25 floréal, an 2 de la République,

lit

N°. C I I.

Lettre du citoyen Laporte a Couthori.

)

Commune-Affranchie, ce 24 germinal, an 2 de la république,
J’ignore , cher et digne Couthon, si tu as reçu mes précédentes 

lettres, puisque tu ne m?en à pas même accusé la réception. 
Notre collègue Meaulle, qui se tend à Paris, en vertu d’un 
arrêté de la Commission, te remettra celle-ci. Je ne comprends 
pas ce qu’on veut faire de nous ; j’entends de tous côtes qu’on 
noüs dénoncé sans savoir pourquoi. Des courriers partent 
Chaque jour, des émissaires sont la-bas depuis long-temps , et 
nous sommes à cent lieues ; et le comité de salut public ne 
répond point à nos lettres , et il n’approuve ni improuve nos 
arrêtés. Je t’en envoyé une collection; elle est le miroir de 
notre conduite. Nous*avons cherché à faire le bien; si nous 
nous sommes trompés, qu’on nous le dise; si nos arrêtés 
sont bons, qu’on les confirme, s’ils sont mauvais , qu’on les 
Casse. Je ne tiens pas à des mesures que j’ai crues bonnes, 
quand ceux qui voyent plus clair que moi me disent qu’elles 
sont mauvaises. Mais si on ne me dit rien , je persiste dans 
mes opinions, par la raison que je les crois bonnes. Une lutte 
s est établie entre les fonctionnaires de cette commune et les 
Parisiens. Ces Parisiens , envoyés .par la société des jacobins , dû- 
consentement du comité de salut public, m’étoient tous inconnus 
lorsqu’ils sont arrives à Commune-Affranrhie ; je ne les connois 
encore que par les rapports des fonctions qu’ils ont exercees ; 
mau je dois dire que je les ai toujours vus patriotes et que je 
les crois encore tels, malgré la calomnie qui semble les pour
suivie. J<_ ne puis que rendre le même témoignage en faveur 
des patriotes envoyés par les sociétés de plusieurs départemens, 
quoique je ne les aie pas connu d’avantage; je les ai vu en 
masse vouloir le bien et chercher à le faire. Je ne sais par 
q. elle fatalité les patriotes d’ici ne peuvent souffrir des frères 
qu’ils appellent étrangers , comme si la République étoit dans 
Commune-Affranchie seulement. Us nous ont déclaré qu'ils 
n’en souffriroient aucuns dans les places. Je crois que nous 
avons eu un tort, c’est d’avoir établi une autorité à part, com
posée d’étrangers , pour surveiller les autres autorités compo
sées des citoyens de la ville. Ces autorités ne marchoient pas,
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tu le sais bien; puisque tu l’as vu toi-même, et que toi-même 
tu avois demande des jacobins à la société de Paris , pour que 
les mesure- qui étoient à prendre par les représentais du peu
ple fussent exécutées ponctuellement et sans entraves. Je 
pensois qu’il étoit meilleur de répartir les Parisiens dans les 
diverses autorités, pour y donner le mouvement révolution
naire. Calht-d’Hcrbois crut qu’il valoir mieux composer une 
autorité surveillante des autres autorités; il ne supposoit pas 
alors que la jalousie d’abord, et ensuite la haine et la calom
nie , voudroient attaquer des hommes qui quittoient leurs 
foyers pour se dévouer à des fonctions pénibles autant que 
rebutantes. Il est possible que cette commission ait commis 
quelques erreurs dans le grand mouvement de la révolution et 
la grande confusion des affaires; mais en masse son existence 
a produit le plus grand bien; jamais les patriotes d’ici ne nous 
ont rien dénoncé contre cette commission: si elle a prévanque, 
si elle a opprime les patriotes de Commune-Affranchie , ceux- 
ci auroient dû nous le dénoncer, nous demander justice; car 
nous devions être au moins juges de première instance , san 
l’appel au comité de salut public ou à la Convention , en cas 
de déni de justice de notre part. Eh bien! jamais , non jamais 
les patriotes d’ici ne nous ont fait la moindre dénonciation 
contre la commission, ni verbalement, ni par écrit} et ....-J 
nous demander justice à nous qui étions sur les lieux pour 
la rendre, ils sont allés furtivement, ou plutôt clandestinement 
à Paris, répandre l’alarme dans le comité et lui faire croucque 
les patriotes étoient ici sous le couteau. Je ne puis m’empêcher 
de voir dans cette conduite la violation de tous les procède! 
entre des frères et le mépris le plus formel pour notre caractère 
et pour la mission qui nous est déléguée. Je ne sais si je m- 
trompe, mais je suis fortement convaincu qu’on ne veut ici 
d’aucune espèce de surveillance, pas même de la nôtre. Nous 
insistons pour notre rappel; des successeurs seront, sans doute, 
plus heureux que nous. Mais si le comité ne leur donne une 
prande confiance , une grande force morale , et qu’ils veut* ent 
mettre la volonté régulière du gouvernement à la place es 
passions qui agitent les têtes, des vengeances qu’on a a 
exercer, et des mouvemens désordonnés par lesquels onvou- 
droit continuellement agiter cette masse infortunée qui " 
la population de cette commune, ils n’y seront pas deux e
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eades que déjà les dénonciations pleuvront sur leur tête : c’esc 
ce qui me paroît aussi clair que le jour. Ce qui est encore 
pour moi de toute évidence , c'est qu'il s’est commis ici d’hor
ribles dilapidations ; autant que je puis l'entrevoir, on en ac
cuse les Parisiens: ma:s prends garde que ce sont les- comités 
révolutionnaires qui ont apposé les scellés ; qui ont les clefs des 
magasins et maisons séquestrées ; qui ont mis dans ces maisons 
et magasins des gardiatcurs voués à leur dévotion ; qui n’ont point 
fait d’inventaires ; qui n’ont point fait appdler Us intéressés à 
leurs operations ; qui ont chassé de leurs domiciles les femmes, 
enjans et domestiques , pour n’avoir pas de témoins ; qui par consé
quent ont pu f aire tout ce qu’ils ont voulu. Que la commission 
temporaire , au contraire , n’a pu agir que par réquisition ; que 
le montant des réquisitions qu’elle a faites peut être établi 
a ns un compte , et que ce compte elle vient de vous le sou
mettre , tandis qu’aucun comité n’a présenté les siens. Ou 
sont donc les dilapidateurs? Est-ce parmi ceux qui ont tout 
mis a leur dise etion , ou parmi ceux qui n’ont pu toucher 
a rien sans des réquisitions, des procès-verbaux et des quittan
ces 5 Lorsque la voix publique est venue nous informer que 

magasins se dilapidoient, nous avons pris un arrêté qui 
jpf défendu à toute autorité de faire lever des sceÜes sans 
notre autorisation: eh bien! croirois-tu que, même après cette 
défense, on est venu enfoncer un magasin séquestré, jusques 
dans notre maison ? Nous avons pris Us dilapidateurs sur U fait ; 
et qui étaient ces dilapidateurs? c’étoient précisément deux com
missaires du comité qui vendaient le magasin , sans entorisation 
<L nous, ni meme sans être munis de pouvoirs par le comité. Je 
les ai f..ir aireter et conduire à la commission pour y être 

fintenoges ; , mais c'étoient malheureusement des patriotes. La 
femme de l’un d’eux est venue'se jeter à nos g noux pour de
mander pardon. La section les a réclamés comme patriotes\ et 
ils ontete relâchés, de notre consentement, par la commission 
temporaire. Je te d-mande si c’est là persécuter les pa
triotes? Mais je te demande en même temps, si les séquestres 
croient bien gardés dans toute la ville, quand on avait l’au
dace de venir forcer Us serrures et piller jusques sous nos yeux 
't dans notre propre maison ? Les deux seuls patriotes contre 
csquels nous ayons décerné un mandat d’ar ét, est le nommé 

Castaing, que tu connois; c’est celui que ftdjudant-généml
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Achon est venu nous dénoncer comme ayant abusé de sa 
qualité de commissaire aux séquestres, pour s’installer dans 
la maison d’un millionnaire séquestre, pour s’être mis en 
possession de la maison sans inventaire , pour y avoir fait 
des orgies avec des filles et d’autres commissaires comme
lui........ ce fait te doit rappeller l’homme. Eh bien! il est
encore un de ceux qui ont prêché l’insurrection ou peuple 
dans la société populaire , au moment où l’on est venu nous 
demander des armes. Il est maintenant à Paris a nous calom
nier : ainsi tu vois que ce n’est pas nous qui 1 opprimons, 
mais bien lui qui nous opprime, car il nous calomnie impu
nément. L’autre est un nommé Jacob, officier municipal, 
chargé de la comptabilité de l’atelier des habits militaires. Il 
a abusé d’une réquisition émanée de nous , pour prendre des 
draps à discrétion dans les magasins séquestrés, et il a fait 
usage de notre arrêté ancien, lorsqu’il y en avoit un nouveau 
qui ne permettoit pas de requérir indéfiniment, mais et une 
manière déterminée en vertu d’autorisations expresses. Il est 
encore un de ceux qui sont à Paris sans avoir rendu leurs 
comptes. Voila les deux seuls patriotes opprimés, si l’on peut 
appeller des hommes aussi suspects du nom de patriotes, et 
si on peut appeller oppression l’examen de la conduite ü?- 
deux fonctionnaires soupçonnés, et d’autant plus soupçonna
bles que l’un et l’autre se sont soustraits à l’exécution du 
mandat et à la reddition de leurs comptes : il n’y a eu contre 
aucun nulle sorte de poursuites judiciaires ; et encoie , si le 
comité veut lui faire grâce, il s’en raut de beaucoup que 
nous y mettions le moindre obstacle. Il est une foiue de faits 
graves et mime atroces , qui nous sont dénoncés journellement, 
et sur lesquels nous hésitons de prendre un parti, dans la crainte 
de frapper des patiotes ou de soi-disant tels ; jugez, donc combien 
notre position est cruelle, quand d un côte nous voyons la 
probité et la justice mises à l’ordre du jour par la Convention 
nationale , tandis que de l’autre, nous voyons impunément violit 
devant nous la justice et la probité. Il y a ici plusieurs milliers 
de gardiateurs , un grand nombre des membres des ci-devant 
trente-deux comités, qui se tiennent comme teignes. Prene^en 
un sur le fait, il faut fermer les yeux , ou vous les faites crier 
tous à l’oppression des patriotes. C’est un système, pour qu on 
ne puisse rechercher personne. Au nom de Dieu, fars que le co-
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mité nous dise comment nous devons nous conduire avec ces 
patriotes-là ; je ne demande pas mieux que de les laisser faire 
tout ce qu’ils voudront, si on nous y autorise; mais je te 
préviens qu’ils voudront beaucoup. C’est en vain que pour les 
satisfaire nous avons aboli la commission temporaire ; cela ne 
leur suffit pas. Ils nous ont dicté des loix dans t’assemblée 
que nous avions convoquée, et dont Méaulle t’expliquera le? 
motifs. « Nous voulons que des autorités reviennent, nous 
■» ont-ils dit; nous voulons que la société reste telle qu’elle 
» étoit, et dans le même local ; nous voulons qu’ils ne soit 
si rien changé dans les fonctionnaires publics ; que tous ceux 
33 qui occupent des places y restent; que la société actuelle 
33 soit dissoute, et le lieu de ses séances rasé. 33 Si- le comité 
de salut public veut tout cela, je le veux bien aussi, parce 
que, je n’ai, moi, aucune volonté que celle du bien; mais 
s’il souffre qu’on dise, nous voulons, aux représentai du 
peuple envoyés dans les départemtns , leur mission deviendra 
plus dangereuse qu’utile à la patrie. La première faction qui 
dira je veux, il y faudra passer: le caractère est avili, et de 

0jîoche en proche cet avilissement détruira tout. Ce que va 
, f prononcer le comité aura une grande influence sur la mission 

^ de nos successeurs; aujourd’hui on veut une chose, demain 
on en voudra bien d’avantage, et on finira peut-être par ne 
vouloir plus rien. Frends-y bien garde, mon ami, pendant le 
séjour de Collot-d'Hcrbois ici, il a été menacé par des lettres 
anonymes;' on se cachoit alors. Depuis son départ, pareilles 
menaces ont été faites à Fouché, aussi par lettres anonymes; 
on se cachoit encore dans ce temps-là. Maintenant on ne se 

2 ’^cache plus, on vient dans notre propre maison, devant mes 
collègues et d’autres témoins, me proposer une partie de
poignards........ Hé bien, c’est un patriote, et pourtant quand
je me tâte , il me semble que je suis patriote aussi. Je souffre 
plus pour la dignité du caractère que pour l'homme. Comme 
homme, je méprise les menaces et pardonne les injures ; com
me représentant du peuple, c’est le comble de l’ignominie d’être 
réduit à se voir manquer de respect, par un fonctionnaire pu
blic sur-tout ; voilà pourtant ou nous eu sommes ! Si ce n’est 
pas-là un système d’avilissement de la représentation natio
nale , je n’y connois plus rien; et si le comité le souffre, je 
lui demanderai, pour toute récompense des maux que j’çn-
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dure depuis quatorze mois que je suis en courses laborieuses» 
de ne plus me charger de pareilles commissions , etc.

Sienne Laporte.

3i<5

N°. C I I I.
Lettre des membres composant le comité de correspon

dance de la société populaire des Jacobins de Com
mune- Aÿrar.chie, amis de Châtier et Gaillard.

Aux citoyens Gravier, Fillion, Emery et Masson, 

Commune-Affranchie, le is Messidor, 1 an II de la R p* 

Amis et frères ,

Hier , la société a fait lecture de la lettre que vous aviez | 
adressée. Elle y a revu votre âme brûLnte du feu de lamout 
sacre de la patrie ; elle a cru vous avoir encore dans son sem, 
elle sentoit que c’etoit vous qui parliez et non votre plume, 
Comme vous , elle a ete profondément affligée de votre eloi- ï 
gnement ; mais la cause du peuple Français avoit prononce* 
et cela a su ri pour se taire sur un aussi grand sacrifice; e.le i| 
a dit - Fillion et Emery rcchaurioient, embrâsoit notre P tno- 
tisme , ils s’en sont ailes ; mais leur correspondance tiendra 
lieu de leur présence, mais iis serviront plus utilement la pa
trie ; et tandis que nous , sociétaires , nous, vrais Jacobins, 
no s leur préparons Us mate iaux propres à asseoir la Republii 
SUr des bases ct.rnellcs Ç 1 ), eux, nos frères , nos amis , nVpar- 
gneront rien pour perfectionner l’ouvrage et le parachevé

C’est d’aptes ces principes , frères et amis , que la société,
apres avoir savoure Us délices que vous avc{ goûtees dans vota 
réception aux Jacobins , a arrête qu’il vous sero.t écrit une 
lettre de félicitation , en vous invitant a ne point manquer 
de1 correspondre souvent avec elle sur tous les objets qui 

pourront assurer le triomphe de la République et la p^rte ^
con re-tevolutionnnires et des fripons. . ,

Elle vous promet que rien ne iallentira son ardeur; q11" 
s’occupera continuellement de tout ce qui peut faire le bonne, 
du peuple ; que ses sentimens seront toujours ceux que c w

(_ 1 ] Quels matériaux ! quelles bases ! Des ruines.... du saIL

3T7
mité de salut public , que la Convention nationale , que tous 
les vrais amans de la liberté lui inspireront ; elle vous jure que 
tous ses efforts tendront à marcher dans le sentier étroit de 
la vertu, et que rien 11e pourra la faire dévier des principes 
que les Jacobins de Paris ont toujours professes, et qu’ils leur 
resteront éternellement unis de corps et d’esprit.

La société vous enverra des diplômes aussitôt qu’elle aura 
reçu la planche ; c’est-à-dire à la fin de cette décade ; elle ne 
négligera rien pour vous donner tous les moyens de terrasser 
nos ennemis ; elle se repose sur votte, zèle et votre activité- 
Elle vous invite par la voie de son president à donner Vaccolade 
fraternelle à Robespierre, Collat-d’Herbois et Couth'on , et leur 
témoigner ainsi qu’à tous leurs collègues , combien les amis 
de Châtier et de Gaillard sont dignes de leur estime.

Signé Achard , Daumale, JlUIEUX.

P. S. Je vous envoie la réquisition originale sur les lettres 
des patriotes , ainsi que l’affiche qui a été apposée lors du licen
ciement de l’année révolutionnaire.

Sous peu je vous enverrai les autres pièces : je suis forte
ment occupé auprès de Dupuis , nonobstant que l’on a eu 
la sottis;e de me mettre receveur du district; n’aÿant d’autre 
responsabilité que ma tete. Ce soir , séance extraordinaire ; 
grande ,ete pour la victoire remportée par nos républicains 
de la Sambre et de la Meuse, et une lettre de Fernex.

Signé Achard.

Nota. On n’a point réimprimé ici l’affiche relative au licen
ciement de 1 armée révolutionnaire, attendu qu’elle se trouve 
en entier dans le rapport , page S2.

Réquisitions relatives aux lettres dont il est 
parle ci-dessus.

LA CCMMISS 1 ON TEMPORAIRE de surveillance républicaine 
établie à Ville-A franchie par les représentais du peuple.

Le directeur de la poste aux lettres est requis d’apporter à 
la commission toutes les lettres adressées à la société populaire 
de cette commune, ainsi que celles de Bertrand, Emery ,
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Deperret, Domergue , Reval, Cas tain g, Louis dit l Américain, 
et cela jusqu’à nouvel ordre , et encore celles de Fillion et Michel,

A Commune-Affranchie, ce j germinal, l’an II de la Rép. 
pranç. une, indivisible et démocratique.

Signé j. V. LeCanu, Boissier, Pusil. (i)

n°. c i y.
Lettre de Rouyer à Couthon.

Lyon , le 20 juillet 1793 , l’an II de la République , etc.

Rouyer à Couthon son collègue, président du comité 
de salut public de la Convention.

Un motif bien intéressant pour un patriote tel que vous , 
me détermine a vous écrire pour vous (prier de prendre con- 
noissance de la- lettre que j’écris par le même courrier à La
croix , notre collègue; vous y verrez la douce attente dans 
laquelle nous sommes ici pour la ville de Lyon ; je vous 
prie aussi de vous joindre a lui , et vous n’aurez pas à, vous 
repentir , apres avoir provoque la justice nationale sur une 
ville que vous croyez rebelle , de l’arrêter lorsque cette même 
eite revient à elle. Oui , je vous l’assure , et croyez que je 
n’ai point l’art de tromper ; d’ailieurs , si on peut apporter 
quelque doute aux faits que )’annonce dans ma lettre a La
croix , j’y mets ma tete , et je réponds sur mon honneur et 
ma vie , que Lyon aura , dans moins de huit jours , accepte 
la constitution; et non-seulement Lyon, mais les assemblées 
primaires de tout le departement de Rhône et Loire. J ai \u 
votre rapport sur cette ville, j’ai vu que vous étiez mal ins
truit , et que Lyon n’est pas aussi coupable qu on vous l a pie- 
senté. Je vous citerai plusieurs faits que vous rapportez dans 
votre discours , et dont nous avons vus le contraire, il y a 
des aristocrates dans Lyon, je n’en disconviens pas ; mais 
Lyon en masse est bon , et vous alle{ voir bientôt les plus heu
reux résultats de mes promesses. Lyon a juré la République une 
et indivisible ; il va accepter la constitution, et sera son plus 
ferme appui. Tâch.\ d’empêcher qu’une pareille ville soit désolée , 
et que sans s’entendre, des millions de patriotes s’entregorgent

318

( 1 ) Acteur au théâtre de la République , me de la Loi,

mutuellement, tandis que les uns et les autres veulent le bien , 
et ne veulent sur-tout que la Republique une et indivisible, Nous 
faisons part a nos collègues Dubois-Crancé et Albitte de nos 
premiers succès , et nous osons les assurer que , sous peu de 
jours, ils n auront plus besoin de détourner les troupes de 
leur véritable dest^fation , que Lyon bénira la constitution.

Adieu , mon cher collègue , je vous embrasse.
Signé Rouyer,

N°. c y.
Lettre anonyme, adressée h Robespierre» 

et timbrée de Commune-Affranchie.

Représentant,
C est après neuf mois d’imprécations contre toi , qu’un de 

mes amis , arrivant de Paris , vient de me dissuader , en 
m assurant que toutes mes idées sur ton compte étoient fausses.

Si je 11e savois pas que ton temps est trop précieux pour 
l’employer à des interets prives , je t’enverrai un detail de 
ma conduite dès quatre-vingt-neuf, et même depuis que j’ai 
atteint l’âge ou un être doué du gros bon sens et aimant sa 
patrie , peut se former une conduite politique. ,

Je te dirai seulement que je suis une de ces malheureuses 
victimes de l’affdire de Lyon , et que quoique je n’aie été 
ni séquestré, ni accuse, je n’en suis pas moins ruiné, mai-- 
heureux et cache dans une pauvre petite maison de campa
gne , pour avoir accepte une place dans un comité de sur
veillance , avant la journée du z9 Mai. Je n’ai jamais été ni 
pre,.id-nt , ni secrétaire , et ai continuellement secouru les 
victimes de cette journée malheureuse , à laquelle je n’ai pas 
contribué, étant malade depuis huit jours : j’ai même , par 
des sollicitations , tire des prisons plusieurs d’entr’eux. Mais 
cela deviendroit trop long pour toi , je me contente de t’as
surer encore que je n’ai point pris les armes pendant Je siège, 
ayant donné ma démission d’une place d’officier que j’occupois 
depuis deux ans, et cela , au moment ou je fus légalement 
appelle au comité de surveillance de ma section , par le vœu 
unanime de mes concitoyens. Je t’assure encore que je n’ai 
jamais été r.i président ni secrétaire de section , et que je 
a’/ ai point rempli de place pendant la permanence d’i-ccile.
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Mais c’est déjà t’avoir trop fait perdre de temps sur ma posi? 
tion ; je passe à ce qui m’avoit donné de toi une idée si 
affreuse que celle qui m’a affecte pendant près de neuf mois.

Lyon , comme tu sais,, fut agité, ainsi qu’une partie de la 
République , à l’époque du 3r Mai, et i et 2 juin, et son 
erreur n’aurait pas duré plus que celle des autres départcmens , 
si les partisans secrets des Dantons et des Hébert n eussent 
attisé le feu ; car tous les contes bleus d’émigrcs , de prêtres 
réfractaires , de cocardes blanches , de gainées de Pitt, tu n’i
gnores pas qu’ils étaient absolument faux. Pu es aussi instruit , 
sûrement , d'une lettre vraie ou prétendue , du fameux Danton, 
qui fut affichée dans tout ce département ; affiche dont se sont 
bien vengés Collot-d’Herbois et Ronsin , en faisant , deux mois 
après l’entrée des troupes de la République , inhumainement mas
sacrer , par des canons chargés à mitraille , une grande quantité 
de pères de famille , dont dix , à peine , avaient pris les armes 5 
ils eurent la cruauté de faire tuer, à coups de pelles et de pio
ches ceux qui n’avaient été que blessés ; car il n’en mourut pas 
six par l’effet de la mitraille : trait de barbarie dont Collot- 
d'Herbois s’est vanté même en face de la Convention , quoique 
ce genre de supplice fut contraire aux lois du gouvernement ré
volutionnaire , qui 11’ordonnent que la mort simple du fusil ou 
de la guillotine. Il ne faut pas douter que , si le gouvernement 
avait toute sa vigueur, Collot-d’Herbois n’eût mérité la. mort, 
pour avoir , à l’exemple des despotes , inventé , sans l’autorité 
légale , un supplice nouveau. D’ailleurs , Collot - d’Herbois et 
Rdnsin ayant, pendant leur séjour à Lyon , énoncé plusieurs 
opinions , non pas anti - fanatiques , mais anti - déistes , et 
toutes marquées au coin du matérialisme , après cela il me 
fut impossible de croire qu’il ne fut pas d’intelligence avec 
Danton et Hébert ; et comme je le croyois ton intime , le 
voyant dans le même comité , et de plus toujours prêt a 
déclamer , ou à la Convention ou aux Jacobins des discours 
emphases , toutes les fois que tu en prononcois , je n’ai pas 
douté que vous ne fussiez deux monstres d’intelligence avec 
les autres , et que vous les aviez sacrifiés par des raisons po
litiques que j’ignorois, et que vous n’eussiez, ainsi qu’eux, 
le dessein de régner sur des décombres et des cadavres’, ou, 
comme il étoit plus probable , .de livrer la République déserte 
à l’infâme Pitt. Cette dernière idée, sur-tout , étoit profotv
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dément gravée dans mon imagination , et il ny a rien deton* 
nant , instruit comme je l’ctois que Pitt avoit , pendant tout 
le cours de la révolution , leurré l’imbccile d’Orléans de l'es
poir de la couronne de France, et sachant que Co loL-d’Herbois, 
pendant tout ce temps , n’avoit pas cache i’inreret qu il prenoit 
à ce dernier. Je n’etois pas indigné contre les autres , parce 
qu’ils ne m’ont jamais trompé , les ayant toujours regardes 
comme des intrigans vénaux et sans morale.

Mais toi que j’avois cru avoir des principes qui n’avo'ent 
pas variés ; mais toi que j’avois continuellement vu publier 
des opinions qui ne paroissoient è repayées ni par Pitt, ni par 
aucun parti , je n’avois pas cesse de t estiinef, quoique je 
ne t’aie pas toujours approuvé , sur-tout sous l’ancienne cons
titution, que je croyois d’abord, pouvoir marcher, j’ai bien 
vu depuis que je m’etois plus souvent trompe que toi , et 
que dans la position ou nous étions, puisqu’il falloir entiè
rement déraciner l’ordre du cierge et de la noblesse , nos lois 
cal ,uees sur ces principes : tous les hommes sont bons , 
étoient insuffisantes. J’avois donc redouble de tendresse pour 
toi , à mesure que je sentois nos epines , et que je voyois 
que tu nous les arrachois. J’avois pendant long-temps peu 
fait d’attention à Danton , et j’avois toujours eu en horreur 
Orléans, Brissot et Roland. Pour les autres députes, quoique 
je croie qu’il y en a qui ont beaucoup de mérité ; j’avoue 
franchement qu’aucun ne m’avoit assez, frappe pour y avoir 
fait attention , à l’exception de Mirabeau , dont j’ai resté 
engoué jusqu’à sa mort , quoiqu’il eut de ces expressions 
originales qui étourdissent d’abord , mais qui ne remplissent 
pas l’âme toute entière , comme font tes discours, qui , 
-quoique d’un style majestueux, 11e sont point embrouilles de 
métaphores , d’expressions.nouvelles et burlesques, qui éton
nent l’esprit sans affecter l’âme.

Je t’assure que je 111e suis senti renaître , lorsque l’ami sur 
et éclairé qui revenoit de Paris , et qui avoit été à portée 
de vous etudier dans vos bureaux, m’a assure que bien loin 
d’être l’ami intime de Coiiot-d’Herbois , tu ne le voyois pas 
avec plaisir dans le comité de salut public; mais que, comme 
il avoit un parti à Paris, il seroit peut-être dangereux , pour 
le comité , de l’exclure de son sein.

3u dois être d’autant plus flatté du témoignage que je rends
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à tes principes , que ma po ition m’empêchant de me faire 
connoître , tu ne pourras pas penser que je sois guidé par 
l’appât de quelque place , et je te jure que je voudrais qu’il 
m’en coûtât de mon sang ( quoique je soie déjà très-affoibii ), 
et que tous les vrais patriotes fussent aussi désabusés que je 
le suis maintenant. Je t’assure que quelque parti que je te 
voie prendre, je le suivrai sans réflexion, persuadé que ce 
sera toujours le meilleur pour notre patrie.

Salut et ^fraternité.

D’une chaumière au midi de Ville-Affranchie , ce 20 Mesudor, 
l’an deuxième de la République Franç. une et indivisible.

P. S. j’oub'iois de te marquer que Collot-d’Herbois a fait 
jeter dans le Rhône une grande partie de ses victimes , sûrement 
dans le dessein de procurer la peste aux départeniens de VI{ère 
et de la Drôme.

N°. C v I.
Lettre de Cadillot d Robespierre.

Robespierre ,

Quel sublime rapport ! combien il fait aimer la Républi
que-! quelle p ofondeur de vues ! il n’appartient qu’à quel
ques membres du comité de salut public de regénérer la 
France. Restez , résistez aux intrigues, et écartez loin de vous 
ceux qui n’en sont pas dignes. Voilà le vœu d’un vrai répu
blicain ; vous embrassei tout, divinité, politique, agriculture, 
commerce, par-tout vous portez de grandes vues: c’est au nom 
de ce dernier que je t’adresse quelques idées. Je l’aurais fait 
à tout le comité , mais un membre m’en déplaît, il me tarde 
de le voir à sa véritable place.

Tout le midi est dans l’inaction , les vins ne se vendent 
pas, les eaux-de-vie regorgent en magasin, les soies vont 
avoir deux récoltes entassées l’une sur lVutre, le fileur n’ote 
pas ouvrer; vous avez ordonne des chargemens à l’étranger, 
mais la mesure a de grands risques à courir , et les fonds 
ne sont pas prêts à rentrer; vous avez une corde plus sure, 
en ce qu’elle se fera par voie de terre , c’est i’etoffe de soie; 
l’étranger ne peut s’en passer ; il faut aux Allemands , aux
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Russes beaucoup de satins , beaucoup de taffetas , une im
mense quantité de rubans, des mouchoirs à l’infini ; tout cela 
leur parviendra facilement par les Suisses ; des entrepôts en 
pays neutre nous feraient un grand débouché et une rentrée 

**sûre , mais pour cela il faut tirer Lyon, Saint-Etienne, Saint- 
Chamont ( pardon des termes ) de la stupeur ou ils sont. 
Les executions sont finies à la vérité, la nation a exerce sa 
vengeance ; mais la stupeur reste, les paiemens ne se font 
pas , les scellés ne se lèvent pas , personne n’ose se livrer 
à l’industrie , beaucoup de patriotes innocens , mais effrayés , 
n’osent rejoindre leurs foyers ; leur absence les a fait soup
çonner coupables , on a mis les scellés , parce qu’ils n’y 
étoient pas , voilà leurs crimes : il y a eu un temps ( posté
rieur à Couthon ) oîi l’innocence a été confondue avec le crime, 
non-seulement pat les incarcérations, mais par les exécutions; 
ce temps a donne la frayeur et la chasse aux moins fautifs. 
Oui , un voile épais couvre la vérité et l’injustice , les anciennes 
haines, l’AMOU R - P ROP RE ANCIENNEMENT HUMILIÉ 
ont aussi exerce des vengeances. 24 ai s tirons le rideau sur le 
passé. Lyon n’est plus. Lyon a mérité la vengeance nationale; 
mais Lyon a été conduit par une horde de scélérats qui a 
trompé la grande masse. Lyon a paru le chef de la révolte 
fédéraliste par une cause indirecte. Son affaire du 29 mai 
n’avoit aucun rapport avec celle du 3i mai de Paris ; et c’est 
cette affaire qui lui a valu les complimens et députations du 
département fèdéralisé. C’est Marseille qui a cor ompu Lyon , 
ce sont 1rs Marseillais, de retour de Paris, qui soufflèrent 
à leur passage les principes de Barbaroux; c’est l’exaltation 
sanguinaire de Châtier qui amena la journée du Zç> , quand il dit, 
le 27 au club : après demain les présidens et secrétaires de sec
tions permanantes, les riches égoïstes , seront guillotinés. Le 26 , 
la municipalité avait fait une imposition de six millions, paya, 
ble dans le délai fatal de vingt-quatre heures : voilà ce qui aigrit 
les esprits. La nuit du 2% la municipalité s’entoura de canons • 
on craignit l’exécution de la menace de Châtier. Inde ira:. La 
nouvelle du 31 mai vint échauffti les esprits , et Lyon se trouva 
chef de parti sans l’avoir voulu ; il fut livré aux intrigans , 
et Je cruel Biroteau vint, avec quelqu’autre chef, ranimer 
beaucoup d’administrateurs provisoires qui abandonnoieat le 
parti. Quelques-uns, à la vérité, résistèrent tout-à-fait et 
se retirèrent.
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Ces mêmes chefs sont restés en possession jusqu’à la fia 
du siège; ils ont conduit par la menace , par la stupeur, 
par le-mensonge; ils ont caché les décrets, annoncé des 
cruautés , et abusoient par-là de la crédulité de la grande 
masse. Il y a eu beaucoup de secrétaires de sections, choisis 
par cela seul qu’ils savoient écrire , beaucoup d’officiers et 
sous-officiers'des bataillons du centre, qui étoient là sans 
savoir pourquoi, beaucoup de soldats forcés par le fer et 
la faim d’être au poste. Tout ceux-là n’étoient pas coupables, 
ou, s’ils l’etoient, ils méritoient indulgence. Mais il a fallu 
un grand exemple à la France ; doiiné de manière à s’en rap
peler. Un père punit et pardonne , il met ses enfans à portée 
de devenir meilleurs; voilà ce que le comité de salut public 
doit faire : mettre hors de la loi les grand coupables tels 
que Préci, Imbert-Colommés , Gilibert, médecin , et quel
ques autres ; puis pardonner à cette foule de petits coupables , 
et même à cette masse d’innocens que la peur tient éloignés, 
à qui leur éloignement à fait mettre les sceH^, et qui ne 
peuvent les faire lever, il y a dans les comités révolution
naires de chaque section, bien de petites passions; les 
haines, les vengeances particulières trouvent leurs places ; les 
petits débiteurs voudroient tous-à-fait écarter le créancier : 
un seul homme retient souvent tous les autres. C’est, je le 
répète, au comité de salut public à donner cette action 
nécessaire pour faire disparaître les entraves, et vivifier ces 
sources de richesses nationales , et bientôt nous tirerons de 
l’étranger, par la Suisse et Gênes, beaucoup de fonds qui 
sont morts entre les mains des propriétaires innocens, et on 
donnera de l’activité à une branche d’autant plus essentielle,, 
que la matière première croît en France , et qu’elle n’en part 
que chargée d’industrie.

Si vous pardonnez, à un petit coupable , vous rendrez justice 
à au moins vingt innocens qui souffrent des fautes qu’i s t’ont pas 
commises. Ah ! si le vertueux Conthon fut resté à Commune- 
Affranchie, que d’injustices de moins ! six mille individus , et non 
sei^e cents , n’ auraient pas tous périt. Le coupable seul eut été puni',
mais COLLO T....... Ce n’est pas sans raison qu’il a couru à Paris
soutenu son am: Ronsin. Il a fallu des phrases bien empoulées 
pour couvrir de grands crimes ! Te doute cependant qu’ils aient 
échappés à l’œil vigilant des vrais soutiens de la République.

Signé Cadiuot.
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N0* C V I I. (*)

Lettre de Jullien [fils à Robespierre.
Bordeaux , ce premie Floréal.

Jullien à Robespierre.

Je ne t’ai pas écrit depuis long-temps , mon bon ami, parce 
que je te présumois très-occupé , et que je n’avois rien de 
très-intéressant à t’ecrire , que d’ailleurs je n’en continlxois pas 
moins exactement de correspondre avec le comité de salut 
public Aujourd’hui je veux te soumettre avec une entière fran
chise , quelques observations sur Bordeaux , dont fai déjà fait 
connaître en détail la situation au comité (A). L’esprit en général 
est bon , la République est sincèrement aimée , le riche même , 
qui ne l’aime pas, lui prodigue des sacrifices, et l'égoïsme paraît 
s’éteindre. Mais d’abord le club national est sans aucune con
sistance , sans influence, sans énergie ; à peine sait-on qu’il 
existe , et le dessein que j’ai formé de lui donner cette prépon
dérance qu'il doit avoir, est d’une exécution difficile. J’y travaille 
néanmoins sans relâche.

Un grand reproche que j’ai à faire aux Bordelais , c’est 
qu’ils traitent le représentant du peuple comme un intendant 
de l’ancien .régime. Passe-t-il daus les rues , avec les gen
darmes qui le suivent, on se découvre , on applaudit , quel
ques voix même crient : Vive le Sauveur de Bordeaux ! Paoît- 
il au spectacle, au club, ou dans une assemblée quelconque , 
les mêmes cris se font entendre ; l’enthousiasme et l’idolâ
trie sont poussés au dernier période , et j’ai remarqué que 
c’étoit les aristocrates eux-mêmes qui, croyant se donner un 
air de patriotisme , indiquoient souvent au peuple les batte- 
mens de mains qui déshonorent à mes yeux des hommes libres. 
On n’applaudit jamais à la seule présence d’un homme , mais 
quand il parle, aux p incipes qu’il exprime.

Quand on fait courir le bruit du prochain rappel des re
présentais délégués à Bordeaux, ec de leur remplacement , 
on die que Bordeaux est perdu ; on a dit même , et c’est 
dans une réunion nombreuse qu’a été proféré ce blasphème , 
on a dit qu’il faudroit que le peuple se portât en foule pour 
s’opposer au départ de son ami.



J’ai tiré de ces faits et d’une multitude d’autres trop longs 
à détailler, la reflexion que je crois vraie , qu’un représen
tant du peuple, revêtu de pouvoirs illimités , ne doit jamais 
rester long-temps dans les mêmes lieux ; car s’il se conduit 
mal , il ne faut pas lui laisser le temps de rendre le peuple 
victime de sa mauvaise conduite ; s’il se conduit bien , il 
faut craindre ce penchant trop facile du peuple à la recon- 
«oissance et à l’idolâtrie , qui deviennent la mort de la li
berté ; il faut craindre que le peuple ne se fasse une habi
tude , un besoin d’un homme , et qu’il s’identifie avec lui 
au point de ne pas croire pouvoir s’en passer.

Du reste (B) , je dois rendre justice à Ysabtau , qui n’a cessé 
de travailler a bien remplir sa mission , et qui 'mérite des éloges 
pour les services qu’il a rendus. Il desireroit lui - même être 
appelé , d'ici , à l’armée des Pyrénées occidentales ; avoir 
un mois de repos dans les Pyrénées, après treize mois d’ab
sence de Paris et de mission continue , et regagner son poste.

Je te dirai maintenant deux mots de moi. Mes lettres au 
comité ont pu t’instruire de tout ce que j’ai dit et fait pour 
régénérer l’esprit public. J’ai saisi la dernière conspiration 
découverte pour électriser un peu les sociétés populaires de 
Rochefott , où j’étois à cette époque , de la Rochelle , de 
Xaintes et de Bordeaux. Je vous ai parlé en detail de la 
disette de ce département et de ses causes, et je vous ai aussi 
rappelé l’infâme guerre ( C ) de la Vendée , et les moyens qui, 
d’après la connaissance que j’ai des faits et des localités , me pa
raissent puissans pour la terminer.

J’ai toujours suivi, dans ma mission , le même système que , 
pour rendre la révolution aimable , il falloit la faire aimer , 
offrir des actes de vertus , des adoptions civiques , des ma
riages ; associer les femmes à l’amour de Lj patrie, et les lier 
par de solemnels engagemens. Ce système m’a bien réussi ; 
et l’influence qu’un sexe obtient sur l’autre , est un mobile 
puissant dans le particulier comme dans le public, pour ele- 
ver les âmes au degré de chaleur républicaine. J’ai envoyé 
au comité les détails de notre fête pour la plantation de 
l’arbre de Marat. J’ai aussi donné les mêmes exemples qu’à 
Port-Malo, l’Orient, la Rochelle , Rochefort et Xaintes; et 
les Bordelaises ont , par de publiques promesses , réchauffé 
l’enthousiasme, et présenté la carrière de la vertu, pour les

presser

presser de la suivre, à leurs époux, à leurs fils, à leurs fa* 
milles entières, et à la commune qui en étoît témoin. Comme 
j’ai vu les incalculables effets de ce genre de fête , j’ai cru 
salutaire de l’offrir au moins sur la scène, à toute la Fran e, 
et j’en ai composé un petit délassement patriotique , intitulé : 
Les engagemens des citoyennes. J’cn ferai hommage au comité 
de salut public ; et, s’il le juge bon , je ferai imprimer mon 
petit ouvrage, et les details d’exécution du ballet républicain 
qui le termine , pour être joué à Paris et dans les autres 
communes. Je n’ai pas regardé ce travail comme étranger à 
ma mission de former l’esprit public, et je n’y ai, d’ailleurs, 
donné que trois jours. Je t’embrasse ; écris-moi, je te prie, 
à Bordeaux.

P- S. Je te prie, mon bon ami, de m’écrire deux mots a 
Bordeaux, et me dire ce que tu penses des reflexions que 
je te soumets dans ma lettre.

Signé J u l l 1 E N.

A vt re Lettre de Jullien a Robespierre.

Bordeaux, ce rz Messidor, an deuxième.

Jullien à Robespierre.

J’ai reçu, mon bon ami, le courier extraordinaire du comité , 
et les lettres et divers arrêtés qu’il m’a fait parvenir. Je vais 
travailler plus que jamais pour répondre à sa très-grande confiance. 
Comme ma santé succombe , je crois , d’après ce que m’écrit 
Parère , qu’il me sera permis de prendre un peu de repos dans 
les Pyrénées.

J’écris en détail au comité sur mes opérations. Je te prie 
de vouloir m’obtenir une réponse sur les objets suivans, 
dont je ne t’offre qu’un court résumé, pour 11e point abuser 
de tes instans. Les lettres au comité renferment les motif* 
circonstanciés de mes demandes.

1°, Etendre atout le département du Bec-d’ Ambès les pouvoirs 
du comité de surveillance de Bordeaux , lui donner neuf adjoints, 
et assigner aux membres qui travaillent nuit et jour, les ap- 
pointemens de cent louis dont jouissoient leurs prédécesseurs.

2°. Faire raser les maisons où étoient Guadit, Salle, Pétion . 
Biqot et Barbaroux ; transférer la commission militaire à Saint-

y
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Emilion, pour y jugtr et faire périr sur les lieux lu auteurs ou
mmnlices du recèlement des conspirateurs.

o Distinguer par un arrêté ceux qui ont donne de .. arg 
rh-tet une vie que beaucoup n’avoient point meme Je 

p°“, i , nfïïes nui ont exigé Je logent peut vendre 

ifioiV.es premiers , ne craignant plus, parlerons les autres

,*?Z£Z‘£ i“”èV,i,és qui son, indispensables pour 

4 ’ ' le théâtre de Bordeaux; des représentations gratuite 
soutenu-le ** * • indemnités plus juste,
souvent données par lui, renaem
et plus nécessaires encore.

S£TBufIVa district ou au département à se ebatget

dû remplacer de suit. Us corps connu,,h de 
Salés-EmUiou « de L.l’o urn, ,»*%£££ „é.

^Lâvolutionnaites mis Hors de

U V V’arrèté qui porte que je s,mi élargi d’épurer Us autorités 
XtiméeZ la commune et du district de liordtautc. comprend- 
U aussi l’administration du département et ta comm.ss.on uro a-

"Tfe fie mon bon ami, de vouloir me procurer une

;r:imP xv;, —i« -

” . • rr.. m1;s ;e suis entrave souvent par la crain
d‘ m’éèVrefde ia ligne de pouvoirs qui me sont confiés, 

et j’ai besoin de consulter souvent.
Veuille me répondre. ,-embrasse. ^

N°. C V I I. (b)*
Autre lettre de Jullien fils.

Bordeaux , ce iz Prairial.

Jullien à Robespierre.
7e dois mon bon ami, te soumettre une réflexion, nous 

2nsXA) révolutionner 3orde.ua, c, j’ai déjà un bon conu .

dt surueiliauc, ; mai, c’est peu , si Us autres corps constitués us 
sont propres a le seconder. Sans les renouveller en entier U 
est indispensable de les purger de certains hommes dangereux et 
suspects, qui nuisent au bien que pourraient faire les autres. Vois 
si le comité de salut public a dans moi asse{ de confiance pour 
me charger de cette operation; je la crois utile. Le comité de 
surveillance étant de neuf membres seulement, Ils auront be- 
som dadjoints, que je propose de mettre au nombre de 
neuf (B) Plusieurs négocions s’étant retires dans leurs campagnes, 
ü importe que le Comité de surveillance puisse agir dans tout le
*r JC teCÏISj aPlèS aVOir COnSUlté Ies Pactes.

qui rf„d"T' f fPOnSe P“ ,C C0"rri“ extraordinaire 
qur se _iend a Paris de la part des corps constitués ; et veuille
juste/0'fart V13 ”P°?e ’ ^ ™eS obserVatJo*s te semblent
Zsiâl lT qUl embrasscra les obieta que je t’ai soumis, 
amst que les mesures provisoires indispensables.

Sighé Jullien.
cet ravf““ Vf0 • V rep'ése"Mnt 1ui doit venir rempla- 
S’ J, é ’ fe“'e «r révolutionnaire. On
reviÏÏf ’ P°“' d“ Si8MWres P»” qu’ysabeau

Signé Jullien,
N°* CVII. (c;.

■Autre lettre de Jullien fils.
Il est des mesures importantes à prendre dans la 

circonstance actuelle.
Appeller des départemens les patriotes à tafont 

besoin de quelques mois de séjour au foycr IevoZ] ^ 
et envoyer de Paris dans i-c a ' -utionnaire,
formés, qui Pdejl
républicaine, et instruire le peuple 3 **

pat-là le service important de i, correspond 
Plut, et les poste,, que h multi ^ £ "" ”e SOut’^
ce a ruiner, seront soulagées. " g'rs commcn-

Donner des adjoints au ministre w > ■ 
celui de la guerre pi.it frr'r ï intérieur, comme à

Y z
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Rolland, par le mal qu’il a fait, a prouvé combien pourroit 
faire de bL un bon ministre de l’intérieur , la surveillance 
des ennemis du dedans, et l’instruction du peuple , feront deux 
des parties essentielles de ce ministère, que ses adjoints pou 

S», les lieux, remplis beaucoup mieux que le — 
lui-même étant détachés dans le, departemens.

Armer de piques les bataillons des nouveaux soluats lèves, 
et fiancer ce! corps de canons. Les rebelles de la Yendec 

ont eu de grands succès dans ce genre de combat.
Charger les comités de la Convention nationale de faire e 

nouveller toutes les administrations, et leur enjoindre de veiller 
à ce qu’aucun des hommes ci-devant déclarés suspects, ou e 
ceux qui ont tant soit peu participé au g.rondismc , ne puisse 
! J admis ; s’ils n’ont été coupables que d erreurs qu s 
Lient la faire oublier en combattant les ennemis de la parue, 
et qu’ils prouvent ainsi qu’ils étoient seulement égarés, mais 
qu’ils aimoient sincèrement la République. . 
q IB) Pour organiser la levée en masse des citoyens fiança.s, 
cLL les sociétés populaires de faire le dénombrement et l m-
dication de ceux qui peuvent et doivent marcher.

oigne JULLIEN.

N». C V I I. (d).
Autre lettre de Jullien fils.

Le Havre , xo septembre , an a de la République. 

Jullien à Robespierre.
Te vous ai déjà ic.it, mon bon ami, pour vous prier de 

presser auprès du comité de salut public , l’adoptmn de. 
mesures extrêmement utiles pour releve. te. U cause du pa
triotisme et temsser Paristoctatie. C'est a cela suftout q»« 
je m'attache , et j'ai la satisfaction de voir que mes eff 
ont déjà beaucoup .«chauffé l'esprit public, et «.»* ^ 
contre-révolutionnaires ( A ). h vous »«• '»>
j’ai fait prendre hier aux deux sociétés populaires du H 
1 d’Ingouvillt. Le premier a pour objet de multiplier ;^* 
la disette est grande dans ces cantons , et p.-i ^ au 1 ’ 
publicains du Havre et d’Ingouville répondent a la Rcpub q 
française , de la ville et du port du Havre. Je vous pue^ 

faire lire ce dernier arrêté à la Convention nati m. • 
même politique qu’elle en ordonne l’impression et c

aux départemens. Nos bons sans-culottes du Havre ( car il
N’Y A PAS UN NÉGOCIANT NI UN RICHE ( B ) DANS LEUR SO
CIÉTÉ ) sont trop pauvres pour payer même les frais d’impres
sion. Je les prends sur moi, afin de faire afficher la décla
ration dans toute la ville, et de requérir ensuite la munici

palité d’avoir à faire arrêter quiconque oseroit arracher cette 
affiche; car ici, aucun placard patriote ne reste long-temps sur 
les murs, et on a osé parler en publié de recevoir les Anglais. 
La municipalité du Hêvre protège de pareils discours. Ne fau- 
droit-il pas faire arrêter tous les agens de Pitt? je vous prie 
de m'envoyer l’autorisation du comité de salut public , pour pren
dre dans une caisse publique les frais d’impression de la décla
rât,on solennelle des républicains du Havre ; et veuillez faire 
aussi confirmer ma réquisition à la municipalité , d’avoir à 
aire arrêter ceux qui s’avoueroieut traîtres à leur patrie en 

ar.achant une affiche qui proscrit les ennemis de la France 
et de,one leurs espérances criminelles. Ma mission est de sou
tenir les sociétés (C) populaires (i), et certes, je m’attache à la 
remplir, pu.sque je réchauffe chaque jour l’esprit public, en 
pariant au peuple des dangers de la patrie, de ses devoirs 
de son intérêt, et que je multiplie les clubs (D) ; mais ne 
pourrais-je les soutenir que par de vains discours; et lorsque, Var 
exemple, une société populaire ME DEMANDE UNE S AELE 
CONVENABLE pour ses séances , ou lorsque des bons sans-culot
tes manquent de fonds pour faire imprimer une de leurs délibéra
tions qui doit intimider l’aristocratie, ne POURRAi-Je LES 
^tiseaire! Meverrois-je à-la-fois dans l’impossibilité et 
ans 1 impuissance de faire le bien! Ma mission me charge de 

ranimer J esprit public, de déjouer les conspiration^Tais
r“Fk PUbliC> ne*°“-He - faire imprimer 
“ L S’ hs "Présentations des pièces anti-pa-

' lqUeS ’ m leqUeilr les autorités constituées ! Pour déjouer les 
pirateurs, NE POURROLS-Je POINT ETABl/r DeI 

omjles DE salut public (E) Am, Us'pilles où il n’y 
pas , et ou il ny a point de représentant du peuple 

pour en établir ! pounois-je entendre un prooos contre revo 
lutionnaire, ou recevoir la dénonciation de toute tme société
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populaires’2 '* lettte s“ita,lts sut '* ««mon des sociétés



patriotique contre un homnt” surpect, «ne !>»»..>«,»«* 

Ion arrestation ! Verrois-ie de s»ng-t.o,d, « «« P»™ J 
me 1 ci l’inexécution des loix les plus populaires, et limpu 
JL L 'ceux qu’on, frappes les decrets de la Couvent,on na

tionale 1 Serois-je agent ou comité de salut PUM1C, ■ 
rouvoiR agir pour le salut PUBLtC, et «««W *
5 t ire e, tendre des vœux stériles et ttnputssans peut le bte
„ue je pourtois faire, et qu’il ne me sera point permis e 
(lit- < poarrois-jc dccouvrirUs conspirateurs et avoir des tenseig 
mens sut la conduite des agens infidèles, quand je n aura, « 
“ d’avoir mot-,ntt», des ageus (C), ni dro„ de repue™, au
”TL corn,te, le compte tendu de la conduite des foncuon- 
“alres suspects. Je ne demande ni ne désiré aucun pouvoir 
pour moi, parce que la responsabilité est a cote du pouvoi , 
rPvopo,don du pouvoir, et parce que , dans des créons,anccs 
àmprevues dans des lieux diftérens, dans un moment de

p • eu mut 1a responsabilité est plus terrible que ïevolution sur-tout, la r .
jamais. Mais je demande s'il n'est pas avantagea, que, dans la 
'Z révolutionnaire, ,e comité de saint paille de la Convenu n
matronal, (H) confie tueHues pouvons au, ageud,u, .« « - 
üance' J’ai pu faire ici quelque bien, ,e 1 avoue mais je 
Lois fai, beaucoup plus si je n’avois été dénué des moyens 
de le faite. Il m’es, bien plus agréable a moi en particulier 
d’avoir une mission qui n’entraîne aucune ,csponsabtl,te, au
cune nécessité de me faire des ennemis, aucunes mesures a p 
dre, que d’en avoir une laborieuse er pénible , remplie de pu 
c d’obstacles. Mais ce n’est pas mo, que te consulte, e t 
la patrie ; et je me sens le courage de me sacrifie, pour elle. 
“Ne voulant pas prendre su. moi, parce que je ne cto,, 

pas en avoir le droit, de requérir la muntctpalite d avoir a 
faire arrêter ceux qui pourroient attacher la déclaration alhchc 
dans les mes, par laquelle les républicains du Hav.e tepondee 
A la Fiance de leur ville en d-pit des conspirateurs , ) attenoi , 
l ‘et égal, l’autorisation du comité de sain, publie. Je vous 
prierai de me l’envoyer, er de m’adresse, un mot de repoi.se 
L ma lente. Quand ('aurai la faculté de fane que que b,
par moi-même, j'impomme.ai moins le comité de rata pnH 
L détails minutieux, er le bien éprouvera moms de ret.

Je vous embrasse.
Signe JUUiEN,
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Autre Lettre ( i ) de Jullien à Robespierre,
Le Havre, du 21 Septembre.

Jnllien à Robespierre.

NOUS venons de mettre DuvAZ DesPRÉMÈN IL en état 
d’arrestation ; le com;té de salut public de cette ville le tient, et
z’enverra au tribunAz révolutionnaire. Beau- 
lieu et Amabert partent pour Paris ; Les sans-culottes en sont 
dans la joie. Legendre et Lacroix viennent d’arriver avec Louchet.

N ous avons eu un banquet civique pour l’anniversaire de 
la proclamation de la République, j’ai saisi ce moment pour 
électriser encore le peuple , et j’ai fait arrêter par la société , 
UNE RÉUNION , dans la ville du Havre, DE DÉPUTÉS 
DE DIFFÉRENTES SOCIÉTÉS POPULAIRES , pareille à 
celle qui vient d’avoir lieu à Valence.

Tout va bien ici ; on ne songe qu’a former des clubs républi
cains dans les environs , a déjouer les ennemis du dedans et 
repousser ceux du dehors, à bien recevoir les frères des autres 
sociétés qu’on appelle à la réunion générale , qui doit offrir 
une masse de patriotes , imposante à l’aristocratie,

L ee>pxit public est au point ou je desirois le laisser, et 
je vais partir pour Cherbourg. On attend la destitution de la 
municipalité , pour que les sans-culottes aient des piques.

Je vous embrasse. Les lettres qui pourroient m’être adres
sées ici, me seront renvoyées à Cherbourg , ou je vous 
invite à me faire passer votre réponse sur les objets con
tenus dans ma dernière.

A Cherbourg , poste restante. Signé Jullien.
La société populaire a nommé une commission qui va 

Vous transmettre les griefs contre la municipalité et contre 
Beaulieu. On se plaint beaucoup de Dehaix et du Ferro , ad
joints du ministre de la marine.

P. S. Je vous prie , mon bon ami , de vouloir me faire re-

(t) Cettrc lettre est intéressante pour faire connoître com
ment nos tyrans s’y prenoient pour multiplier les clubs et so
ciétés populaires, les réunir et se servir d’elles comme d’un 
levier puissant. On y voit aussi que le diplôme de jacobin 
eto r une espece d’AMutETTÈ dont les initiés étoient jaloux 
et qui frappoient de prestiges ceux qui 11e l'étoient pas.
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nouvelle!- MON CERTIFICAT DE JACOBIN, et me l’envoyer, 
tar je n’ai qu’un vieux diplôme, et il me sera utile, POUR 
OBTENIR , DANS MA MISSION , L’ENTIERE CONFIANCE 
DES PATRIOTES ; de pouvoir leur justifier de MON TITRE 
de Jacobin de Paris. Je m'adresse à vous pour cela, 
parce que , n’ctant pas connu à la société on feroit peut- 
être des difficultés de m'accorder mon diplôme , si vous ne 
le reclamez vous-même.

J’embrasse Barbe et Tachent.

N°. C V I I* ( e ).

Autre lettre de Jullien fils.

Saint-Malo , ce premier octobre , an 2 
de la République , etc.

Jullien à Robespierre.

J’ai déjà témoigné , mon bon ami , au comité de salut 
public , toute ma ioie et ma reconnoissance , ainsi que celle 
des sans-culottes d i Havre , de l'empressement avec lequel il a 
fait décréter "S mesures que , de concert avec la société popu_ 
taire, je lui avais proposées. Ma derniere lettre à Barere donne 
Iss details des heureux effets qu’a produit l’adoption de ces 
mesures. J’attends avec impatience votre réponse à la lettre 
que je vous ai écrite , et dans laquelle je vous fais quelques 
demandas générales que m’a dicte le désir de rendre ma mis
sion plus utile encore. Je me félicite que le comité de salut 
pu lie m’ait charge d’une tou née patriotique, qui me fait ju
ger chaque jour, plus que je n’aurois pu le faire, de fex
cellence de l’esprit public, pour peu qu’il soit éclaire et 
électrisé , et de l’unanimité des vœux des Français du triom
phe de la Republique une et indivisible. Par-tout je prêche, 
aux sociétés populaires le ralliement autour de la Conven
tion na ionaje , l’etablissement d’associations patriotiques dans 
toutes les communes de la République 5 par-tout je les 
invite à ( B ) s’occuper de l’instruction du peuple , et de 
la surveillance des ennemis du peuple, de se défier des com- 
merçans , des muscadins et des riches, dont l’aristocratie est 
à l’ordre du jour, après celle du sacerdoce et de la noblesse ;

33 + par-tout je m’attache à relever le peuple , à montrer que la 
révolution est faite pour lui , qu’il est temps que les pau
vres et les sans-culottes dominent puisqu’ils sont la majorité sur 
la terre , ‘ et que la majorité doit dominer ; la volonté générale 
faire seule la loi, le bien du plus grand nombre être le but 
du contrat social. Par-tout je répété exécution stricte de tous 
les décrets , obéissance inviolable aux loix, confiance en
tière dans la représentation nationale, haine eternelle aux 
ennemis de la liberté française et à tous les tyrans 5 résolu
tion ferme de périr plutôt que de jamais consentir a capitu
ler avec eux. Par-tout s’éveille l’enthousiasme de la liberté , 
et une généreuse émulation entre les patriotes , par le récit 
des actes civiques qui doivent mutuellement leur servir 
d’exemple. J’eveille l’horreur de la tyrannie par la hideuse 
image des crimes des despotes et de leurs satellites , image 
si propre à soulever contr’eux l’indignation de tout ami de 
1 humanité ( C )• J associe les sociétés populaires a la responsa
bilité commune des représentais du peuple et des républicains, 
dont le droit le pius beau , le devoir le pins saint, est de 
faire triompher la République , qui remet dans leurs mains 
sa défense; je recommande un juste milieu entre cette dér 
sespération décourageante, indigne d’hommes libres qui ont 
;uré de sauver la patrie, qui ne doivent jamais douter de 
son salut , et cette sécurité perfide , cette confiance léthar
gique, dont l’effet seroit d’endormir le peuple qui doit 
veiller toujours au milieu des dangers publics. Par-tout je 
vois de pareils discours recueillis avec transport ; le patrio
tisme s’électriser et prendre une nouvelle énergie; le peu
ple s élever à sa dignité ; les hommes suspects être mis eu 
état d arrestation , et les mesures révolutionnaires autorisées 
par la Convention nationale s’exécuter. Les sociétés populai
res se multiplient, Içs campagnes reçoivent la lumière et se 
passionnent pour la révolution, les républicains se péné
trent de l’etendue de leurs devoirs et s’engagent à repousser 
leurs ennemis ; les Anglais sur-tout , dont le nom seul est 
en horreur dans ces contrées , et contre lesquels la trahi
son qu’ils ont appellée à leur secours pour se rendre maîtres 
de Toulon , reveille l’indignation publique. Par-tout ren
gagement est pris devant moi , par les patriotes, de répon
dre a la République française du territoire qu’ils occupent,
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et dont l’invasion les livreroit aux affreux malheurs. J’ai dû 
rendre compte au comité de salut public des principes que 

) 'exprime , et de l’accueil qu’ils reçoivent pour se faire juger. 
Si je remplis le but de la mission qu’il m’a confiée ; et 
si le peuple est à la hauteur des circonstances, et par-tout 
c(râlement digne de la République, je vous prie de trans
mettre au comité l’exposé que je lui fais de ma conduite et 
de mes observations sur l’esprit public, des lieux que je 
parcours. Je dois maintenant donner au couiiét une idée suc- 
cinte de ma tournée depuis le Havre , d’ou je lui ai fait 
passer les détails qui concernoien cette ville, jusqu à St- 
.Malo , ou je suis maintenant. Ma dernière lettre a fait part 
des dispositions dans lesquelles j’ai trouve les républicains de 
Cherbourg. La présence de vos collègues le Carpentier et Gai- 
nier a ranimé l’esprit public ,- et le club épuré ne connoit plus 
que le ralliement autour de la Convention nationale. L’amour 
brûlant de la liberté , la sainte horreur des esclaves armés de 
Georges, et la nbble assurance que jamais il ne leur sera 
permis de souiller dans ces contrées le sol de la liberté. Les 
républicains de Cherbourg ont pris devant moi , même en
gagement que ceux du Havre , de se reronnoître responsables 
envers la République , de la partie de la frontière qu ils 
occupent. Les engagemens solemnels que je fais prendre ne 
sont rien par eux-mêmes, mais ils servent à réveiller l’en
thousiasme, et l’enthousiasme , dans une crise révolution
naire , est le plus puissant mobile des esprits , le plus sûr 
garant des succès. Comme j’avois remarqué à mon passage à 
Caen , et que j’avois appris des représentans du peuple Lin.' 
detet Uudot , que l’esprit public avoir grand besoin d’être 
remonté , j’ai déterminé les sociétés populaires de Cherbourg e{ 
de Coutances a envoyer chacune six commissaires dans cett1 
ville, pour y rallier les sans-culottes , effacer jusqu’aux traces 
des Buiot et des Barbaroux , relever le peuple , et fonder un 
bon club populaire qui purge l’enceinte qu’avoieni souillée les 
muscadins et les carabots ; j’ai déterminé aussi ces deux socié
tés , ainsi que celle de Granduille et de Dol, a disséminer des 
patriotes dans les campagnes , pour établir de tous cotés des so
ciétés populaires ; car l’cgamnent de l’esprit public est la pre 
mière , presque la seule cause de nos maux ; et quand cette 
cause sera détruite -, quand le peuple bien éclairé sur ses vrais
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intérêts , sur ses ennemis , ne sera plus sujet à l’erreur, 
quand il aura brisé, les chaînes de l’ignorance , comme il .a 
brisé celles delà servitude, nous n’auions plus rien à crain 
dre. J’ai cru devoir vous iransmettre les motifs qui ont dirigé 
ma conduite ( E ). La société de Coutances est composée de
vrais Jacobins, et mérité une mention honorable, ainsique 
celle de Valognes. A Coutances , les co ps constitues on 
été épurés, comme ils auroient besoin de l’ctre par-tout. A 
Grandville , port de mer, on vos collègues m’avoient invité 
de m’arrêter , j’ai reproche avec fo.ee a la société pdpulaire, 
la démarché criminelle ou l’avoient entraînée quelques intri- 
gans ; j’ai demandé aux patriotes égarés , s’ils auroient mieux 
aimé redevenir les esclaves d un nouveau tyran que de rester 
les citoyens libres de la Republique française ; je leur ai 
peint la guerre civile dont Buiot et ses complices avoient ar
borés l’étendart dans le Calvados ; j’ai retrace les crimes , 
j’ai dévoilé les desseins pervers de cette faction iiberticide (F) j 
j'ai parlé de la révolution du 3 1 Mai , des bienfaits de cette jour
née mémorable et de la constitution nouvelle , des services rendus 
par la montagne ; j’ai/trouvé des cœurs accessibles à la vérité. 
Je vous envoie l’attestation ci-jointe qu’ils m’ont remise, et 
que je vous, prie de faire connoîrre au comité de salut pu* 
blic et a la Convention, j’ai fait adopter par la même so
ciété ( G ) un scrutin épuratoire pour la purger de certains riches 
qui la composent, et l’enrichir d’un bon nombre de sans-culottes, 
car il y a dans Granville un excellent fauxbourg qui est le 
petit Saint-Antoine de l’endroit ; j’y ai demandé une salle 
qui convenoit à la société, et par ce moyen elle se trouvera 
entonne du peuple. Dans le même lieu étoit un commis
saire des classes nommé 'Mandait, royaliste connu , contre 
lequel m’ont été faites des dénonciations extrêmement gra* 
ves , qui mériteront sa traduction au tribunal révolution
naire ; il a dû être arrêté par ordre du comité de sur
veillance , le soir même de mon départ : je n’ai pu m’empê
cher de témoigner à ce comité mon étonnement dé ce qu’un 
paieil homme 11’étoir point encore en état d’arrestation , malgré 
Ja loi formelle contre les hommes suspects. Je ne dois pas ou
blier d rendre hommage au pur républicanisme du sans-cu
lotte Reguier, commandant de la place , et de Bouléy, envové 
du comité de salut public, que j’ai eu le plaisir c’y voir. A
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Dol, ou je me suis trouvé, le soir à mon passage, à la 
séance de la société populaire , j’ai trouvé un bon esprit que 
j’ai réchauffe par ia manifestation des principes énoncés déjà 
par moi dans les autres clubs ou j’ai été , et que j’ai cru , 
dans cette lettre même , devoir soumettre au comité qui 
m’a honoré d’une grande coniiançe , à laquelle je tacherai 
de répondre. Ici, je vais m’efforcer de faire autant de bien 
que je crois en avoir fait ailleurs.

( H j. j’attends avec impatience le diplôme des jacobins 
de Paris , que je vous ai prie de me procurer , et que vous 
pourrez , s’il n’est point encore parti, m adresser a 1 Orient , 
poste lestante , où. je serai bien aise aussi davoir une de vos 
lettres en réponse à mes dernières.

Signé JULLIEN.

N°. C V 11. ( f M

Autre lettre de Jullien fils,

Eordeaux , ce 13 Prairial.

Jullien à Robespierre.
Mon bon ami , le moment de crise est venu pour Bordeaux 

( A ). Les patriotes attendent tout du comité de salut public ; 
mon devoir est de lui faire connaître ce que je vois, et je 
te l’adresse pour que tu puisse le lui communiquer. Ysabeau ni 
part point encore , malgré votre arrêté. Il reste et il intrigue. Il a dit 
qu’il failoit que les patriotes se ralliassent pour faire tête à l’orage. 
Il visite les corps constitues : il a pris un arreté imprimé a la 
suite des bonnes nouvelles arrivées des Pyrénées orientales • 
et cependant votre arrête porte qu’il cessera ses fonctions et 
se rendra dans les hautes Pyrénées pour jouir d’un mois de 
congé. Sa présence prolongée est une rébellion aux ordres 
du comité 3 tout me prouve qu’il cherche même à le décrier, 
et je passe sous silence ce qui ne regarde que moi , contre 
lequel il s’exprime de manière à m’ôter toute contiance, 
quoique je sois votre agent. Le président de la commission 
révolutionnaire . Lacombe ( B ) , m’a rapporté que, se pio- 
meliant avec Ysabeau apres l’exécution d’Hcbert et Danton , 
lui dit qu’il voyoit avec peine qu’on guillotinât un grand nombtt 
de montagnards ; qu’il ajouta , dans la meme couvasation , que
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Talhen jouoit un grand rôle : et en parlant de sa conduite à 
Bordeaux, qu’elle était un reproche pour Collot-d’ Herbois, qui 
avoit fait couleur des flots de sang dans Lyon , et que ce dé
puté fatsoit tous ses efforts pour nuire aux représentais envoyés 
à Boideaux- Chaque jour de nouveaux propos et de nouveaux 
détails confirment mes craintes. Ysabeau veut se creer un 
parti, divise les patriotes, dont quelques-uns lui restent en
core attaches , et rallie aussi les négocians et les aristocra
tes qu’épouvantent la commission militaire et mon retour , 
dont on paroit ignorer le motif. Hier nous célébrâmes l’anf. 
ntversaire du 31 mai ( C) ; Ysabeau parut avec les corps cons
titues u la fête , et l’on battait des mains sur son passage , on 
ena : vive Ysabeau ! il saluoit les applaudis s eurs. Quelques pa
triotes indignés firent entendre le cri : vive le comité de salut- 
public ! Ysabeau se retourne de mauvaise humeur et dit : le mot 
vive la montagne suffit , il comprend celui - là. Sa conduite TEND 
A discréditer publiquement le comité.

J’allai , dans la matinée d’hier, voir Ysabeau, avec deux 
patriotes : et comme son départ, n’a point lieu , malgré vos 
orares , je lui communiquai le double de votre arrêté. Il 
me dit qu’il etou toujours représentant 3 qu’on ne pouvoir 
lui oter ce caractère : et qu’un agent de ses collègues ne 
pouvoir traiter , en leur nom , avec lui. Le soir , au Tem
ple , il me fit en dessous beaucoup de prétendues confidences 
sur ce qu’on le croyoit perdu; qu’on vouloir lui substituer un 
soleil levant , mais qu’on s’etoit trompé dans cette espérance.

( lb ) Mon ami , je n’entrerai pas dans plus de détails, ma-'s 
11 "nP°rte > P°“r **™r. Bordeaux, qu’un courrier extraordinaire 
apporte l’ordre dit rappel positif et direct à Paris , d’Ysabeau 
pour ôter aux négocians l’attente de son retour. Si même Ysa- 
beau est ici à cette époque , vos arrêtés violés devront peut- 
ctre vous faire prendre des mesures plus sévères.

La commission militaire, rétablie comme commission révo- 
lutionnaire , a besoin que quelques hommes y soient chan
ges, et que la terreur ne tombe pas seulement sui tes fédéralistes 
dont quelques-uns à Bordeaux ont été de bonne-foi, et avec 
un patriotisme droit et bien intentionné , les instrumen’s des 
scélérats, mais sur les aristocrates , les modérés, les mtrinans 
« les fédéralistes avec connaissance de cause, dont plusieurs 
sont impunis. Il setoit bien utile qu’un représentant bon et
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fcrme vint sur-le-champ ; sinon , fournis besoin des moyens

d Ysabeau prétexte que je suis représentant par intérim pour 
jeter une défaveur sur ma mission, et présenter faussemen 
la mesure de mon envoi ici. Ce qui me fait plaisir dy etre 
venu , quelques peines que j’y éprouve, c’est que ma. pr 
s'-nce y gêne bi n des gens qui sont loin d’aimer la patrie- 
Tt’a! envoyé l’extrait de lettre de Tallien : je t’ai écrit en 

grands détails ; réponds-moi, je te prie , de suite , et fais 
moi parvenir les arrêtes que ta pourras juger necessaires ; ca, je 
ne puis agir, et Ysabeau reste. Les corps constitues fuen 
pal.f:r hier , un courrier extraordinaire. Je te supplie de m en 
envoyer un bien vite. Nous sommes la proie des anxieux es, 
ccci peut arracher Bordeaux à sa nullité et a sa léthargie.

Signé JULLiÈK.
Du 13 Prairial.

P S Je te cite plusieurs mots d’Ysabeau, qui scpatcs, 
ne sont tien en eux-mêmes , mais don. l'ensemble pcn. 
signifie, beaucoup. .1 n été voir, ce matin, les corp. con, 
tl; il a parlé d'otages qui alloien. éclater ! „
les craintes. Il s'étoit plaint à quelqu'un qu. lu. dem. - 
doit une signatute , qu'il n'é.oi. plus que s.naple c.tojen ,. et 
même moins que simple citoyen. Il ses. pl='nt, « ma. '
qu’on envoyait «» /<"« “J .
d;nm, dans les «se,fêlées primaires, et «... n ayo,t ,« « 
ctrtté U constitution ; il a dit d mon sujet , avec aftectat.on, 

paraissait étonné qu’un ministre eût quitté sa,,poste
14 Prairial.

Ma lettre n’a pu partir hier. Nous avons eu séance au 
1 k nîi Ysabeau a répété ses adieux déjà fai . , P

dont *il ne part 'point encore aujourd’hui. Il a dit qujon^ 
loit faire une révolution dans Bordeaux, qu il falloir se 
fier. J’ai pris la parole pour écarter les craintes et les soup^ 
cons par lesquels il attaquait directement le comité . 
oublie, l’ai développé les grands principes qui doivent rallie, 
les vrais républicains. Comme on m’applaudissoit avec oice, 
Ysabeau est sorti , avec un mouvement d'indig»*,». U < 
puis fait venir che» lui placeurs hommes , et divise
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tement les sincères amis du . peuple. Il m’a accusé d’aVoir 
fait courir le bruit qu’il étoit parti pour la Nouvelle-An
gleterre , quand ce bruit m’est venu de ses propres agens 
qui voj.iloieiit lui ménager le moyen de pouvoir assimiler à 
une calomnie gratuite qui seroit facilement réfutée , des in
culpations vraies et fondées auxquelles il ne pourroit répon
dre. Pèse ma lettre, et veuille m’écrire sur-le-champ.

N». C V I 1. (g).

Autre lettre de Juliien fils.

Bordeaux ,15 Prairial.
Juliien à Robespierre.

Ysabeau est parti cette nuit : autant la prolongation de 
son séjour avoit alarmé par les intrigues de ceux qui l’en- 
touioient , et par ses propres visites aux corps constitués aux
quels il parloir comme s’il eût été encore en fonctions, 
autant son départ a réjoui les patriotes. Il a existé beau
coup de cabales mercantiles, et la liberté est devenue vénale. 
Je^ suis à la piste des coupables , et le comité de surveillance, 
qu’il entroit dans ma mission de désigner , m’aidera dans ces re
cherches.

Ysabeau , qui me vit hier, me dit Tallien arrêté, outre Fo ti
tane et' Lemodle , il seroit utile aussi de s’assurer d’un nommé 
Querault , leur collègue. La Fontenai doit maintenant être en 
état d’arrestation. La punition des intrigans de Bordeaux , 
dont les uns n’avoient en vue, comme Chabot , qu’un inté
rêt dont les autres servoient Hébert ou Danton , et dont 
tous n’aspiraient qu'à détruire le comité de salut public ; pour 
détruire la liberté ; la punition , dis-je , de ces intrigans de 
tous les partis, va régénérer Bordeaux.

J’attends impatiemment Garnier de Saintes , ou le repré- 
.,-ntant destine a remplacer Ysabeau.

Signé Juilien.
N°. G V I I. th).

Autre lettre de Juliien fils.

Bordeaux, le 11 Prairial.
Juliien à Robespierre.

J, A ). Je t’ai promis, mon cher ami , de t’écrire tout ce
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oui regardent Bordeaux , je tiendrai parole. Il 'toit bien un
Int qu’ Ysabeau parût, et cependant, malgré l an** * £
„ité de saint public , en date du vingt-cinq Floréal, .1 este
core ici , et diffère son départ de quelques jours, sous 1=

. orétextes il revint hier d’une tournée ne sais quels prétextes, r , r .. u nU
a fait ic long des côtes ju.qu'a Rocliefott s.1 » PalIt

eu su’ les grands services qu’il avoir rendus à Bordeaux ,
c u . S i à des ordres supérieurs, et n asur l’obéissance qu;l devoir ^esf J, #ui„ „ „
beaucouu f '“ “ “te iaquelle il laissoi. ce défarte- 
position ties-s a Js >;j a pu y faire du bien

• « cet,c CTmZh qu'il conimençoit à y faire du mU

du pet;, nombre de rdpublicai.,

prononcés que je vois. £t cette aftec-
* „ • Yç-iPeau est encore venu au ciuo ,Ce soir , Ysabe ■ i>.. fester tout lei >. rPtulve dIus assiduement et d> rester tation de s y rendre p ^ ^ jamais aupa. ;
long de chaque séance , 1 contraste de
lavant , devient P «s -Pe « ^ A

ses discours fauteuil> qUOique non président,
pas manque P acckmations du peuple , et de rate-
ci être couveit p regrets d’une funeste îdola- ^
rcr scs adieux pour reveiU a yu mQnter à la tribune f
trie. A peine avoit-.l pa _, I presqu’en pleurant , que
un de ses secrétaires qui ^ ^ J a demande que le

Bordeaux alloit. ^ ^ qu’lpr'es son congé dans les
club national ex.geat ae lu» * La modon , quoi-
toeSÎyIl^T^el, (t sur-tout par
qU T Ttaur est toujours accompagnée de ses mots: 
dont la ^signatu o„ „ a été vivement aP- ^
» attache a la «p ~ aé oblîgé de provoque f
plaudie. Ysabeau - n’osant la faire deltbe-

I'vimd,oi"* “*
rer , n U picv- _ ‘ lcs menées sourdes que je vois,

tou!eS leS;nt“Ster à Ysabeau même son congé dans 
qu’il seroit important d oter ^ cMorc de Bordeaux, |

les Pyrénées, don use l d’ailleurs, le *5

prendre sa mission. ( B

34* (B) J’ai date dire tout. Ma mission éprouve de grands 
obstacles, car il suffit que je vienne au moment où Ysabeau 
pan, pour qu’on me voie comme la bête noire. Les corps cons
titues ont même peu d’ouverture avec moi , et ne cessent 
d’entourer le représentant, qui n’est plus en fonctions , et 
qui dis oit hier, pour exciter l’intérêt, qu’il n’etoit plus que 
simple citoyen , et même moins f ue simple citoyen.

(C). Je crois devoir t’envoyer, copie de V citait d’une lettre de 
Tallien (t) au club national; elle coïncide avec le départ de la 
ontenay, que le comité de salut public aura sans doute fait arrêter. 

Il y a sur elle, des details politiques bien singuliers, et Borde ux 
semble avoir été jusqu’à présent un labyrinthe d’intrigues et de 
gaspillages. Il est bien difficile de démê-er le epublicanisme et 
a probité. Je fais seul tout le travail d’un comité de surveil

lance, et passe les nuits avec des hommes précieux que j’ai décou
verts et que j’etudie encore, pour avoir des renseignemens dont 
e résultat doit arracher Bordeaux à la classe des fripons qui en
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Extrait Ak Lettre d, Tallien au club national 
de- Bordeaux.

v f,1 ) J‘aPPrends à l’instant, citoyens, que la calomnie est 
a 1 ordre du jour contre moi, à Bordeaux. Certes j’aime à 
cro.re que ce ne peut être que de la part des a istocra! s des 
fédéralistes et des ennemis du peuple. Je ne descendrai pas à 
une justification , et je me complais dans l’idee qü^ si elle 
eto.t necessaire ce seroit le club national tout efttie qui 
me servirent de défenseur officieux. Mais , si i’on me forcoit
ménagement ^ ^°TS qUC >e ne cons«Verai aucun
ménagement, que je ferai connoitre les véritables intrieans
les hommes qui ne paroissent aujourd’hui patriotes que Ça ce
fficausVffirnTunle111' 1*t®“t’ eC ^ de,™n abandonneraient 
ia cause du peuple , si ses ennemis les payoient plus cher

• COn ra,re 5 î ai abandonné un grand pouvoir, que je poul
mÇneeoh0re ^*ns «exercer dans «ne com
mune ou je puis dire que j’etois véritablement aime du peu-
P mn!i SU'S I£nUe dans .l’obscurité, je suis dans ma paisible 
et modeste retraite; mais si l’on me force à en sorti/ beau 
coup d hommes qui répandent que je suis perdu , auront des 
preuves non équivoques du contr ire : ,e suis et saai toujours 

neme les intngans et les f ux patriotes me troiiverou<- 
par-toyt décidé a leur livrer un combat à mort.

Pour copie ,
Signé J V LL 1 EN.
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?#4 , v
faisoicnt leur proie,'et rendre le peuple à l’amour sincert
des vertus et de la République.

(E). L’esprit public est toujours modéré, bien cgoiste, 
et l’enthousiasme s’attache moins à la liberté et a la patrie 
qu’à des individus. Ysabeau, qui flatte le peuple pour en etre 
flatté à son tour, répété à chaque instant que Bordeaux est 
la commune la plus révolutionnaire de la France, et les ne- 
gocians sont l’écho. L’on présente au peuple comme des a ar- 
niistes ceux qui veulent lui montrer , quoiqu’avec ménage
ment , qu’il n’a pas atteint le maximum d’énergie et d amour 
des principes nécessaires pour former une bonne opinion, une 
bonne conscience publique. (F) Avec un bon comité de sur
veillance que je cherche à composer, d’après ma mission , fespen 
pue Bordeaux ira mieux. Presse l’envoi du représentant destine 
à remplacer Ysabeau, et qu’il soit bon , ferme et disposé à suivre 
les conseils des montagnards , dont j’aurai soin de l’entourer. 
Ma position ici est bien pénible et délicate ; car Ysabeau , 
nui reste encore , ne fait plus rien , et me renvoie tout. 
N’avant pas les pouvoirs nécessaires , j’invite les corps cons
titués à reprendre le cours ordinaire de leurs fonctions ; et 
Ysabeau triomphe, en faisant croire que tout soufrK. AL 
ami, j’ai grand besoin que le comité de salut public me se
conde. .ici , moins neuf ou dix républicains prononcés , tout 
me tourne le dos. [G) Le moment est venu de révolutionner 
cette commune; et celui qui commencera le travail, sur-tout apres 
un homme aussi mielleux et modéré qu’Ysabeau, ne sera pas aune. 
Lorsque j’eus parle hier contre le fanatisme , qui est encore 
tout-puissant , il soutint qu’il étoit mort , et qu’il n’y avoir 
plus que six prêtres en fonctions dans le département, ce que 
j’ai vérifié être absolument faux. C’est ainsi qu’il trompe et 
flatte le peuple.

J’attends le successeur d’Ysabeau , ou je ne puis rien tau 
sans une extension à ma mission. Veuille me répondre , ne 
fut-ce qu’un mot, pour encourager les patriotes, en trop PetU 
nombre , qui travaillent avec moi, et leur prouver qu'ils seront 
secondés par le comité de salut public , et que l’intrigue ne 
prévaudra pas.

Ton ami,
Signé J U LL XEN.
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N°. C V I I. (i)
Au r RE Le T T RE de Jullien fils à St. Just.

^ Bordeaux, z$ Prairial, l’an II de la République.

Jullien à Saint-Just.

Tu m’ayois demandé dernièrement à Paris , mon bon ami, 
quelques détails sur Bordeaux , dont j’arrivois alors ; j’etois 
loin de prévoir que j’y dusse être si promptement rappelle. 
Ton tetour au comité de salut public me fait desirer de t’é
crire , et je remplis la promesse que je t’avois donnée.

( A ) Bordeaux est un foyer de né go ci antis me et d’égoïsme ; 
la ou il y avoit beaucoup de gros commerçans , il y avoit beau
coup de fiipons , et la liberté n’y pouvait guère établir son empire 
dont la veitu est la basej la ou il y avoit beaucoup de riches, 
le pauvre étoit pressuré par eux , et l’égalité ne pouvoit de 
long-temps être connue ; là oh n’étoit que la soif de l’or, 
on ne pouvoit guère affermir dans les cœurs l’amour de la 
patrie. Le mot humain absorboit tout, et les différens intérêts 
privés étouffoient l’intérêt public. Dans l’origine de la révo
lution , les négocians à fortune brillante , à palais dorés , à 
laquais et voitures , qui ne portoient envie qu’aux parchemins 
de la caste privilégiée des nobles , ne demandèrent pas mieux 
que de la détruire pour la remplacer , et s’intitulèrent pa
triotes. On vit sortir de Bordeaux et de riches offrandes et des 
bataillons nombreux. Arriva bientôt la crise fédéraliste ; les 
hommes a barreau , dont les hommes à argent avoient mis 
le talent et l’influence à contribution , et qui s’etoient tous 
coalisés pour supplanter les défunts parlemens et la noblesse, 
voulurent déchirer une République dont les principes n. issans 
effrayoïent leurs vues ambitieuses ; ils cherchèrent à former 
plusieurs principautés départementales qu’ils se partageoient 
d avance entr’eux , et ils croyoient devoir être les heureux et 
paisibles possesseurs. Mais l’égalité vouloir tout abaisser sous 
son niveau , et dont les fédéralistes ,ou les sectateurs de la tyran
nie , virent s’éteindre leurs espérances. Aussi lâches qu’insolens 
et orgueilleux, d’abord ils entourèrent la représentation nationale, 
et parurent donner au peuple le signal et l'exemple des hommages 
à lui rendre. Ysabeau eut le malheur de se laisser approcher par



des négociant ; ils lui dirent qu’il étoit un grand homme , et 
il le crut. Il laissa son portrait courir de mains en mains, et 
paya d’un sourire l’artiste flagorneur , qui, retraçant une ac
tion assez commune , mit pour inscription : Evénement mé
morable passé sous Ysàbeau, représentant du peuple. On 1 appela 
dès-lors le sauveur de Bordeaux. On ne le vit plus dans les 
mes , ni au spectacle, ni au club, sans applaudir , sans battre 
des mains à la vue même de son ombre , sans crier : ive
Ysabeau , notre ami , notre père. J’ai vu des enfans d’aristocrates 
venir avec affectation , l’apostropher ainsi sous les portières 
même de sa voitures ; car il avoir une et plusieurs voitures, 
un cocher, des chevaux, l’équipage d’un ci - devant nome , 
d.s gendarmes qui le précédoient par-tout, meme dans ses 
parties de campagne , des billets pour sa table en ville , des 
billets pour sa loge au spectacle , une place marquée dans 
tous les lieux particuliers et publics. Chacun se decouvroit 
en sa présence ; un coup-d’œil gracieux récompense* 1 humble 
courbature du passant. On ne V abordaitjamais, en quelqu’occasion, 
aue ce fut, qu’avec ces mots , de citoyen représentant ; et pour 
arriver jusqu’à cet individu extraordinaire, il falloit éviter bien 
des sentinelles , et obtenir un passe-port du capitaine des gardes. 
Te m’appesantis avec toi sur ces détails, parce qu’ils ont ete 
la cause de tout ce qui est arrivé depuis. Des intrigans et des 
flatteurs ont seuls obtenu des cartes d’entree ; le républicain 
s’est éloigné, et les négocians ont profité du pouvoir meme 
de la représentation nationale , pour opprimer les patriotes. 
Le peuple qui aimoit mieux avoir un de ses représentant pour 
idole que d’insolent riches pour oppresseurs , s’attacha ver,tabLmen 
à Ysabeau qui se ménageoit tous les dehors , qui parioit toujours 
de ses tendres soins pour le peuple, qui disoit, que tant qui! 
habiteroit le Eec-d’Ambes , on n’y seroit point en proie a la 
famine. Elle existoit néanmoins , et tandis qu’Ysabeau avoir 
du superbe pain blanc à sa table , le pauvre trouvoit a pente 
des fèves ou un mauvais morceau de pain noir. Dans les repas 
que donnoient les riches à leurs maisons de campagne , 
voyoit un luxe asiatique , des mets rares et exquis, des pois
sons et des viandes en abondance , du pain , meme de la pa 
tisserie , dont les miettes étoient jetées aux chiens ; près de-U, 
le malheureux agriculteur parcouroit paisiblement ces an e 
stériles et devoioit des herbes et des racines qu’eut dedafr
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gué es la dent de ses troupeaux.’Sa femme et ses enfans, pâles 
et faibles , se trainaient après lui_, pour soutenir leur déplo
rable existence, et les forces épuisées de l’habitant des cam
pagnes se refusoient à ses travaux. J’ai vu de mes propres 
yeux ce spectacle , et le soir au théâtre on joué, en présence 
d’Ysabeau , un ballet où des bergers forment ces mots , avec 
des guirlandes de fleurs : Ysabeau, liberté, égalité ; comme si 
en assaciant le nom d’un homme au nom de deux divinités, 
qui seules doivent exciter l’enthousiasme et l’idolâtrie du 
.peuple français, on vouloit associer aussi cet homme au même 
Sentiment d’enthousiasme et d’idolâtrie. Ysabeau le souffroit , 
il y trouvoit même, disoir-il , ainsi que dans les applaudis
sements honteux d’une foule adulatrice , la récompense de ses 
travaux. Il la trouvoit aussi dans mille cadeaux que prodiguoit 
une séduction adroite , qui se qualifioit amitié. On fermoit les 
yeux du représentant ; la vérité se cachait devant lui ; le pa
triote courageux et franc ne pouvoir l’approcher ; Bordeaux 
étoit. un foyer de crimes et de secrètes intrigues. Ysabeau est 
rappelé , le comité de salut public me renvoie ici provisoirement, 
pour y faire marcher un peu les corps constitués , qui avaient été 
les agtns passifs du moteur suprême. Je ne te peindrai pas toutes 
les entraves qui se sont rencontrées dans ma mission. Le négo- 
eiantisme se rattachoit à l’individu représentant, et le traitait de 
contempteur de la représentation nationale ; et d’héberiiste , celui 
qui parlait de l’arrêté du comité de salut public ponant le rappel 
d'Ysabeau. Celui-ci intriguoit, disoit en public , à la tribune 
du club, qu’il falloit bien obéir; en particulier et dans cer
taines conférences avec des membres des corps constitués , 
quil falloir qu’on fit tête à l’orage. On fit voter au club 
qu’Ysabeau seroit invité a différer son départ, puis à revenir 
On affecta de pleurer son rappel devant le peuple. J’étois-là 
qui observais tout, je rappelais les principes , ralliais les esprits 
autour du comité de salut public et de l’amour dû, non à quel 
ques personnages , mais à la liberté et à la patrie. Bientôt 
on fit courir le bruit que j’alloïs poursuivre les patriotes , 
mettre la terreur à l’ordre du jour contre tout ce qui avoit 
adoré Ysabeau , même en croyant à ses vertus ; on sema la 
division et la crainte, on jeta des soupçons obscurs. Enfin 
Ysabeau , après avoir visité chacun des corps constitués , parlé 
longuement des services rendus par lui et des intrigues dirigées
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centre lui , au sein du (e) comité de salut public, qui n'etoit, 
après tout , qu’une petite et movible émanation de la convention 
nationale , gagna les Pyrénées, et laissa ici des heritie>s de 
ses vengeances, qui me forcèrent de faire passer les jours et 
les nuits pour connoître leurs cabales et les déjouer. Je mé- 
puisai à la tribune pour éclairer le peuple , détruire les craintes 
répandues, et rassurer les bons citoyens. Je nommai un bon 
comité de surveillance , apres m’être informé en detail des 
moeurs et de la vie privée , comme des principes et de la vie 
politique de chacun des membres. Je déclarai que la terreur 
seroit à l’ordre du jour contre la seule aristocratie, quel 
que fut son masque et son voile (D). La commission révo
lutionnaire , qu’avait réintégrée dans ses fonctions le comité de 
salut public , reparut et me seconda ; les mêmes négocians qui , 
pour jeter de la défaveur sur ma mission , m avaient traite 
de représentant par intérim . de ministre absent de son poste , 
d’organisateur d’une révolution nouvelle à Bordeaux , voyant que 
je me te'nois ferme, et qu’Ysabcau avoit disparu, commen
cèrent à m’applaudir, et me méprisèrent assez pour me traiter 
comme lui. Le piège grossier de l’amou -propre fut évité par 
moi ; l’exemple qui frappoit mes yeux étoit trop récent et trop 
terrible. J’avois vu un homme, cru long-temps par moi pa
triote et vertueux , corrompu par les éloges et la flatterie ; 
j’avois vu le peuple dupe et victime, trompé et malheureux. 
Je rejetai les acclamations , les dîners, les caresses , les louan
ges , les presens et les honneurs. Je parlai des principes de 
l’egalite , des droits sacrés du peuple et des devoi s sévères de 
ceux qu’honore sa confiance , et je tâchois d’unir l’exemple au 
précepte , et de me montrer conséquent dans la théorie et 
dans la pratique. Cette conduite a paru me valoir l’estime ; 
les fées nationales ont réveillé l’énergie du peuple, et la 
révolution, devenue plus aimable , a été plus aimée. Les in- 
trigans m’ont fui, les républicains m’ont entoure. J’ai soulevé 
des voiles épais, j’ai plonge mes regards dans un abîme tor
tueux d’intrigues et de forfaits. J’ai vu qu’on avoit exercé un 
commerce infâme de la liberté et de la justice. Le peuple va 
toujours droit au bien , dès qu’il est éclairé. Il a ouveit Us 
yeux, t s’élève sur la montagne. Bordeaux s’épure et se régé
nère. Je suis content d’y être venu , puisque j’ai opé é quel
que bien, et impatient d’en sortir , car depuis trois ans de

travaux , ma santé s’est bien épuisée ; j’ai la vue et la poi
trine souffrantes. Je ne pourrai bientôt plus écrire, ni parler: 
je suis condamné aux remèdes pires que les douleurs , et j’in
voque ardemment le repos. Je t’embrasse.

S igné J U 11 I E N.

N°. C V I I. (k)

Autre lettre de Jnllien _/z/s à Robespierre.

Tours, ce 16 Pluviôse.

Jnllien à Robespierre.
Je t’ai promis quelques détails , mon bon ami, sur Carrier et 

sur Nantes, je ferai connoître au comité le mal que j’ai vu; 
le comité s’empressera d’y porter remède.

La reunion des trois fléaux, de la peste, de la famine et de 
la guerre , menace Nantes. On a fait fusiller , peu loin de la 
ville, une foule innombrable de soldats royaux, et cette masse 
de cadavres entassés, jointe aux exhalaisons pestilentielles de 
la Loire toute souillée de sang, a corrompu l’air. Des gardes 
nationales de Nantes ont été envoyées par Carrier pour en
terrer les morts; et deux mille personnes, en moins de deux 
mois , ont péri d’une maladie contagieuse. L’embarcation de 
la Loire, embarrassée, n’a pas permis de faire venir des sub
sistances pour remplacer celle§S^*»y^orboient nos armées, et 
la commune est en proie à la plus horrible disette. On dit que 
la Vendée n’est plus, et Charrette , à quatre lieues de Nantes, 
tient en échec les bataillons de la Republique qu’ou lui envoyé 
les uns après les autres , comme dans le dessein de les sacrifier. 
On ne dissimule pas qu’on veut éterniser la guerre Nous la 
finirons quand nous voudrons, disent les généraux; et cependant 
elle ne finit pas. Quand des canons sont pris, un général ré
pond : nous avons le temps de les reprendre ; et cependant on 
laisse aggraver le mal; on affecte le mépris le plus indécent 
des assassins de la patrie; on voit de sang-froid périr ses dé
fenseurs. Une armee est dans Nantes, sans discipline, sans 
ordre, tandis qu’on envoie successivement des corps épars à 
la boucherie. D’un côté l’on pille , de l’autre on tue la Répu
blique. Un peuple de généraux , fiers de leurs épaulettes et 
bordures en or aux collets, riches des appointemens qu’ils vo-
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lent, éclaboussent, dans leurs voitures, les sans-culottes à 
pied , sont toujours auprès des femmes , au spectacle, ou dans 
des fetes et repas somptueux, qui insultent a la misère publi
que , et dédaignent ouvertement' la société populaire ou ils 
ne vont que très-rarement avec Carrier. Celui-ci est invisible 
pour les corps constitues, les membres du club et tous les 
patriotes. Il se fait dire malade et a la campagne, afin de se 
soustraire aux occupations que réclament les circonstances ; et 
nur n’est dupe de ce mensonge : on le sait bien portant et en 

* ville ; on sait qu’il est dans un sérail, entouré d’insolentes sul- 
taïus , et d’epauletiers, lui servant d’eunuques : on sait qu’il 
est accessible aux seuls gens d’etat-major, qui le flagornent 
sans cesse , et calomnient à ses yeux les patriotes : on sait 
qu’il a de tous cotes des espions qui lui rapportent ce quon 
dit dans les comités particuliers et dans les assemblées publi
ques. Les discours sont écoutés , les correspondances inter
ceptées ; on n’ose ni parler ni écrire, ni même penser. L’esprit 
public est mort, la liberté n’existe plus.

j’ai vu dans Nantes l’ancien régime. L’énergie des sans- 
culottes est etouffee , et les vrais républicains pleurent de 
desespoir d’avoir vu le despotisme renaître ; et la guerre civile 
semble couver au sein de tant d’horreurs. Une guerre manifeste 
éclate déjà entre les états-majors et la société populaire.

Une~justice doit être rendue à Carrier, c’est qu’il a, dans un 
temps, écrasé le ne go ci autisme , tonné avec force contre l esprit 
mercantile , aristocratique et fédéraliste ; mais depuis, il a mis 
la terreur à l’ordre du jour contre les patriotes eux-memes , 
dont il a paru prendre à tache de se faire craindre. 11 s’est 
très-mal entoure -, il a payé par des places les bassesses de 
quelques courtisans , et il a rebuté les républicains, rejeté 
leurs avis; comprime les élans du patriotisme. Il a, par un. 
acte inoui, ferme, pendant trois jours, les séances dune 
société montagnarde. Il a charge un secrétaire insolent, de 
recevoir les députations de la société populaire. Enfin, il a 
fait arrêter de nuit, comparoître devant lui, et il a maltraité 
dL- coups , en les menaçant de la mort, ceux qui se plaignoient 
qu’il y eût un intermediaire entre le représentant du peuple 
et le club, organe du peuple, ou qui, dans l’energique élan 
de la franchise républicaine , demandoient que Carrier fût raye 
de la société, s’il ne fraternisoit plus avec elle : j’ai moi-même

35°
*é le témoin de ces fait,, o’n lui en .reproche d'autres ; o„

dans'd qli,a ’ fe!' P","ire puis conduite
rp bateailx et submerger dans la Loire tous ceux qui

OU on 7“' T P*°”S d' N“KS' U“'a dit’ * 
qu on »= revo uttonnoi, que pat de semblables mesures. et
. tatte d imbecii.e Pricu, de ia Ma,ne, qui „e
fumer les suspects, etc........ Ma conférence avec lui Loi,
■top lougue a détaille,, c'est encore Cartier qui, pa, un acte
p b ’ dsfcnd“ «l'teconnoitre un de ses collègues pour «-

i'“f P'“Plei " “* "’ê“ 1'" i‘ '■’i envoyé, croit, 
dans toute la force du terme, contre-revoIutionnaire il , J

C"""-" 'nvoyer à Nantes quelqu'u^ qui
révetllelenergre du peuple «le rendre à lubméme. Il fan,
n .ner àVe™'8f“ s°“ » responsabilité, d'ex,et-

, 3 tCrme flXe> les r«tes de rebelles: vous chargez bien 
un corps constttué d'exécuter „„ deere, à terme éj J b

géne'aLTa” 1 *, ‘'"“'“J0” * dc P»« les
r • a co“su,at'che’ics!•«« ....

générait” »'?• 7^“ Se pro,°"S«; •«* le

d“r: ’C “ f"S • * U ROCh'IIe- Je t-a; d°n"è des 
JtZ “ rC'™;Sm C"ri“ «“.est,«patriotes

*-"»*«*
otoyen,, nombreuse, au bonheur et i la lde 
ennemis „ „os généraux, et £„iss08s b ZZ?™"

de Nantes',* oit je te Lj"’."ds‘"'"e itm'< datée

patriotes des dépa.remens app„t“ Paris 'T™? ’ « ** 

mta. L'exemple du sécrétai e de r J““'EN'
la hauteur d'un ci-devant valet de - a ' ,U' av'c
fatations d'une société populaire jt”5 "T"*’ 
qu’il seroit trop lono / ' ’ ' amples multipliés
ie j’ai vus 1 fl ^ “aints secrétaire,

sieurs de prendre L d’interdire à ces mes
ses représentans du peuple ^ CtJes arrêtés
^présentation nationale1 et ne", o cn^eront avec la
***« 4e cette ob4e^~PlUSlaC^e“re-
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Autre lettre de Jullien fils.

Angers, 15 Pluviôse.

N°. C V I I. [m].

Autre lettre de Jullien fils.

Jullien à Robespierre.
,e me rends i la Rochelle, mon bon ami,J*.. « rai été forcé de prendre par Torns k£» 

rccte étant interceptée. ]'ar vu Nantes, .1 ta» ,a

ville ; que le comité de salut pu te c adressés,
pins sérieuse les sans-culottes nantais <¥» !«*"

* rr* umt,s 4
comité de saliit publie , *’ , , prolonger Ai

tlqn’,1 est bien partant «dans Nantes
au sein des plaisirs , entoure ^ Carrier est
neurs, qui lui forment un serrai e* u“* populaire, qui 
inaccessible aux députations de la soci
viennent pour conférer avec lui sur les objet, les P ^ 

tans 3 et Carrier fait incarcérer es p la liberté
avec raison de sa conduite- L’esprit public este ÿ,

«existe Plus ; Nantes est dans une position qu. ne peut

SanSpédL r - , JL à Nantes un représentant mon*
Rappelle* Carrtei , env J-ï -ptenez des mesures

tagnard, ferme, laborieux et pjpu • { nsé un
promptes pour éteindre la Veadee ie» J * de
instant que je devois me rendre ^ jjmieux ai,né
vive voix des details de ce que ,a u^^ ^ jc
llC revoir Paris qu’aptes ma mistio Tu agitas
t’écris , c’est comme si je pouvois converser a ’ Touts
de même , « « P- “ "“ dfks attendre- 11 f*
quelques details , mais sup^ ^ dtsÿ0üpus
sauver Nantes, eteiu e ’ . ie te recommande les
de Carrier. C’est au nom de .a FtnM ^ mQa bon ami-
mesures réclamées par la cllC°J;Jrke Signé jullien.
J’embrasse Rarére a qui je n P Réponds-moi , je «

P- 5- R- viens d’ecnre * cnvain promis
prie, un seul mot qui m a«urv q^ ^ ^ ^ dangersi
aux sans-culottes nantais , n och'-llc , pout suivît
rt cesser leurs maux. Je me rends a la Rochelle, 1

r

L’Orient, 13 Nivôse.

Jullien à Robespierre.
L’arrivée de Prieur, de la Marne, est un motif d’espérance 

et de joie pour tous les patriotes. La lettre du comité de salut 
public a fait grand plaisir à la société populaire.

Je t’envoie , ainsi qu’à BarÈre , les quatre pièces les plus 
importantes, RELATIVES A LA CONDWITE DE CARRIER, 
qui, après avoir donné sa conuance à des hommes patrio
tiquement révolutionnaires , qui ont pille , tué, brûle , et 
que Tréhouart avoit fait arrêter, les a déclares inviolables, et 
a défendu de reconnaître son collègue pour représentant du peuple. 
Une pareille conduite est révoltante. Carrier a subdivisé ses 
agens en si grand nombre, qu’on voit des hommes délégués 
par les commissaires des représentants, faire arr ter des ad
ministrateurs patriotes, en convenant même, dans le procès- 
verbal de l’arrestation, qu’il n’existe ni faits, ni papiers contre 
eux. Les actes les plus tyranniques se commettent; une lutt® 
indécente s’élève entre deux représentans, dont l’un ( Carrier ) 
menace d’arrêter l’autre. Tu verra les détails dans ma lettre à 
Barère, et les pièces jointes. On attend une prompte décision.

J’ai reçu ta lettre, mon bon ami; je continuerai de justi
fier la confiance des patriotes.

L’Orient a un pressant besoin de subsistances ; nous n’en 
avons pas jusqu’à la fin de la décade , et nous ne savons où 
en prendre. U faudroit un grenier public pour un port aussi 
important que l’Orient.

Signé Jullien.
P. S. Erieur, delà Marne, est devant Noirmoutier.

N°* C Y I I. (n)

Autre lettre de Jullien fils a son père.

Angers, 15 pluviôse.

Au reçu de ma lettre, mon cher papa , vole, je t’en prie, 
‘fiez Robespierre avec les braves patriotes de Nanres que je

a m ission.



^adresse ; il faut »■«.
la V‘n“" ’“' important à eommuniquet au co-

liberté. J’avois des details , P • stant s\ je me rendrois
mite de salut public , que , ai hes ^ forcé de

P— par Touts P™ ^ Mon.aigu es. repris, mai,
La route directe est 1 P _ v . qu»après ma mission

f* pensé que je ne de 'ma lettre donneront
absolument remp ie - - ,fl£t£n(ie pas im /ourfow rappel
les details. En ; ' enPtant tenue « poêlai-
C«»o , et le te.uplacc. pat un 1 kbo.ieM. Lis »
-• ntontagnard et sans-cdom,^^ „Ue ,

î.obesp.a.e ce ’ d’aunes détails. Ec.is-.no, de su,te
lui écris ; ) enverrai a Jullien.
a la Rochelle.

P S- J'embrasse maman, Auguste , etc.

N°. C V i II.

Lettre de Maignet à Couthon.

Tu verras,

toi qui sais bien que je remèdes 11 en étoit un puis-
4l,il est »'■?'»• d'y ^rBl'J™ voulois que vos portassi» 
-* ' le. ''Ta'™ « “n de M. « de s >< «T*
vous-meme , lara ■ lui.même k mandat, et je
de sûreté generale vien • samm.ent concouru à sauve!
vous assure que pai-la 1 P que je vous demander 1
le Midi, il nY * Pi- f*°* ILicnnvr', » - !

c’est de — ^Tsuivre promptement des chefs A« 
indispensable pour . départemens. S
fédéralistes qui foumr,lient dans nos:i.yP olto,„

, x,nc Ces contrées , votre tiecit. j.
falloir exécuter, dans c conspirateurs, a/""''0'
la translation a Pans u ‘ jur Za route, en /«"" |
une armée pour les conduit , ces deux département<■**« ; car U faut vous dire: qu d- cesde

je porte . dou\e a pun.e tous ceux qu^1'
Il faudra faire une revue , afi P ce choi^e
Vent payer de leurs têtes leurs crimes, et

peut se faire que par le jugement, il faudroit tout amener 
a Paris ; tu vois l’impossibilité, les dangers et les dépenses 

paieil voyage, d ailleurs u faut épouvanter , et le 
coup n’est vraiment effrayant qu’autant qu’il est porté sous 
Jes yeux de ceux qui ont vécu avec le coupable.

En V1’0htenant ce point, maintenant que le comité de sûreté 
generale a fait le pas que je lui demandois , vous pouvez 
vous tranquilliser; je vous rendrai bon compt( & ^ département
ou il faut tout creer , mœurs, esprit public, probité.

Ton sucre, ton café, ton huile d’olive sont en route; tu re
cevras le tout sous peu de jours; la citoyenne Rameau te le 
fera parvenir.

Ne me taxe pas de négligence , mon cher ami, si je ne t’écris 
pas aussi souvent que je le voudrois ; mais sois bien assuré 
qu on ne se fera jamais d’idée de ce qu’est la mission qui m’est 
confie. N „„P0„e, j’ai la certitude d’y fair, bita. f,
donne,a, dt, moins la paix et la consolation aux patriotes ' 

Rappe le-moi au souvenir de ,a chère moitié. Une cm- 
brassade a ton petit Hypolite: tout à toi.

Signé Maignet.
Avignon ce 4 floréal, an II de la République, ctc. '

N°. C J X. [a]. ‘
N°teS ]IÜ' MtoMssement du tribunal révolutionnaire de

mande par le représentant du peuple Maignet et nue les 
citoyens Payan ont pensé devoir être établi h Orange.

Motifs de Vétablissement.

ftmon * r» •
"'T — «distance “iTTm
™‘r°Ur'“°n‘! llnconvônlent de déplace. r, ZtL' " 
Inf“ ’ dl" ser°nt appellés en témoignage, e, pat.
; s* le *■* «***

* s restes fideles, et ceux qui ont été régénérés- u A'
gamsation politique qUi en résulteroit. * * d

i second lieu, le tribunal révolutionnaire qui existoit à 
Marseille pont le département des Bouches d’IZ,

' ** U décr" d“ *7 germinal. Ce tribunal m'avoir’,t,"é
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3$6 nt. U s’étoît atta-
qv’une ^ *• ^ Î&trJ£T<£

ché 1 tapp" les.Ch't i T..*con et dans 1« »

*TT.£^ *>»** •us p?:« S " -“T"5
tncts des 1 suï-ï°ut >n 0 nt de Vaucluse ,les -Selles de Tata«on , ^ « attcntcm l ^

"Tu l“ -oint des -■-*•£& <*“ •*»*>

°Vf clés fflêae de leu< *(““■£»* ttanslation et d'e.o- 
quavccceu- , diiiacultes dav , ie dcpaïte-^ Les mêmes -0t!^ ^tribunal necessaire d.«£ J,. le|
nom*, ^e’ doivent le faire auton^M ^ ne ^

^renus^udepat’tem.m des Bouches u

pas encore été. Organisation.

h . o-rîcles suivans :
Al”s'' on Pt°P“fb “/“ilftolane

t" c«“Un ‘Tp«ve»us de «bellto» eo«.e • ^
à l’effet de ««les _ et ccnx des

o Oue ce tribunal so n0mbie de.. • •_•
z ' . qUî pourront jug _ Piauinconvénient

de six luges , q auroit que 1- . CCLS À
* 3... Qu'il "‘“lier en deux Se«l0»«*M |

toriserce tribunal sanS instruc**
surcharge de t,avai ’ . révolutionnaircmn > ^,

o nue ce triounal j“S JuKÉS , mais que ’
4 ^ sia Ç ASSISTANCE DE_ les pièces a clr g

l«iu « toltes ra,t ’ ,0„oncd en f
soient entendes le^^ ^ „ le .ngement p.o
lues ,1’accusaten p blic ; tfîu sok»
sente du P«venu e « t soient tnonves, <1»

Que tous les ) e
^ ce. «V» /■ q io # W

• Pr affiches j
"SS*- «• rr^

x Trichard, jures du tn Citoyen P^?l-
V. Fauvctry l O j désignes par le

i. n........^ _—-— ----------- - 7~73. N........ ^ '______________ ____r^Tvive^
—rL^TlU'-HT' l10U\l'le«!t'«'vante* 4 si »
JtSCÔntnte * %£T
h G»»» ■>;.?as indlqne un auttt

3 S 7
t, ms, \

13 P-é- > Tous deux de la Drôme , connus par le 
citoyen Payan.

4- MùlUnt, fils A 
Médecin , .

j. Fonrosa 
sîdent ‘ du tribunal 1 
du district de Die. J

6. Crosma.ru, se
crétaire du district! 
de Rambert...........I

7. Rouilhon fils > ConnK* du citoyen Couthon , et désignés
A ■* g pür lui.

aîné, de Pont-sur- |
Allier................. j

Désigné, un des sept pour accusateur public. Rouilhon ou 
MeiJleret conviendrait à ces fonctions.

7°- Qu il soit dit que , si par maladie ou par quelqu’autre 
•cveiiu.nK.nt le tribunal etoit privé de quelqu’un de ses mem- 

5 ” représentant du peuple dans les départemens des
Bouches - du - Rhône et Vaucluse, sera autorisé à les faire 
remplacer provisoirement par des patriotes pris hors de ces 
deux departemens.

Lettre de \ouIand h Robespierre.
Io^uza^d, représentant du peuple , membre du comité de 

sunte générale , au citoyen Maximilien Robespierre, xon col- 
légué , membre du comité de salut public.

'i JC.t’af1 rCmls CC matin * citoyen collègue, une note où j’ai 
inscrit le nom du citoyen Fauvetty de la ville d’Uzès dé- 
pa tement du Gard , avec prié e de le comprendre dans k liste 
UCSr ;u^cs doivent être nommés incessamment.

Voici les titres de mon compatriote , dont je réponds comme 
je répondrais de toi-même.
'N Le Cit°yen Fauyetty était directeur de la poste aux lettres 
a Uzes y et membre du conseil général de la commune; un 
comité de salut public , établi à Nîmes , dans les derniers 
mouvemens contre-révolutionnaires éprouvés dans cette ville 
le destitua de ses fonctions ; l’accusateur public près du tri
bunal criminel du département du Gard , décrété d’accusation 
Par la Convention nationale, le fit enlever pour un prétendu' 

llt évolutionnaire ; il ls jeta dans un cachot d’où il ne <e 
sauva qu’en sautant d’un second étage, au péril de sa vie



Le peuple, 
vées par Ie

î5* -n-.uctes persécutions éproU'
f ''L' 1m'

porter

p0ar «compact - ^

*Z\ éoeu de la s'c,',0n
*“ ’ ’ Haiis et moment »

trouvepour f'-’1--" 7
culottes d'U.és^. fit pour recouvrer

des 
parts , 
sa liberté

sans- 
oïi

les douleurs i/vifpç IpS lTH

nœuvres contre - re m0n opinmn > qu ’
ment du Gard. Je Pcn» ’ lévolutionnaire , étant
bien placé auprès du b fédéialistes du mid .
fait de toutes les mtngues de
fait de toutes

Salut et fraternité

N° C IX

Signé

(*0

VOtHtAti:D'

AMaignet.iCouthon.
, Lavi^ne secrétaire deU^ ’

Lettre de Lavisn républicaine
deuxieme annee r

r$Paris

Lavigne

ploréal

au bon et
de ton

pelle 
cédentes 
cluse un
département

deuxième

brave Couthon.
ami MAXGKBT , te rap- 

f hier et les pre' 
de Vau-

*. «4* * ¥
elle bon montagnard, département de ^
'. ti „ r iP„L * « *il s’agit u,—- *

rolutionnairetribunal rév
composé

contre-réve

, terre de purger la teire
' jnfestoient

Tlici*’*'»
La nécessité de p-e.- . infeStoiem ^ r~> '

évolutionnaires , qu , noinln de co.

- palis 11 B ... 1 ; l’incon-

‘ étrangers à

D1x Mitir.
ce pays 

jmbn 
escorte

l’impossi*
coquins

appelles
un si t N

ei" ‘ T ~ „ Ttmée pour escorte 1 .
exîgevoit un * • ser0nt a_
u» ls ZTZ™°« «k pt,i'

en témoignage , et P»«' nstls fieu, , « «"J”
Utede politise

ri„eonvénient de déplacé . ^ ^ détache

• des rebelles

ont
teroit ,

de tous les corps
nU;e's recueillis depuis la
volans, pesprit public par
siré de ranimer 1 esPn* "

depuis la réduction des tebe e

..mit oublie pa. des exemptes , su

en rei 
et mi- 

s ott 
la néces- 
r les lieux

tie du
site de tan...... . --^ y , le a»1"1 “ ““ rdc
témoins to ■Jm£,„ , „ conscience connue ^

fait la demandât tou, «U * ^

Î1 a été seulement trouvé qudqu’inco • ” U ^
1= tribunal à Avignon , à cause’du 'Z ^ si<*“
tans. On a désiré entendre ' r ' UV33S esPrii des habi
te moyens P^iqü t ;c °rC ?*** ^ d^^e.

J’ai vu les citoyens’ pl locales,
S3jut PübUc dans la séance duV3 ZZ VelîUS au comfté de 
ont empêché que celle - là fût • , * &U d antres affaires 

qui oui coucoL avec mT''"5 ** -toyens 

moyens de gagner à fa Rép„bl;un" * Iech"che des 
qm lui ont fourni un petit coïiséilH. ■ ^ ^ étoft Perda ,
« «‘■tirés (•„ io;y . îï™:rsén.^-^
ont pensé que rl,Mls„mmt J J' «»>«• * lettres )
art I Onfrigé, .commune qui nP ^ ^ ’ et CJU>'1 être

tion d’Avignon f 'lisant pensé ?3S " Ja corrap,
tribunal potirroient Z,??** Ambres dé'ce'

*“!• ' “S ks “«igné,oient" c „ ’ “S «»-

4,ie p“ *» terril
, La mesure que MAtGNET coll.VV 

tegéaérer une partie de h Révu' V ^ 5 el,e doit
a- ton Æœ,t. le ctrW?0 r'’ P", ,on

Çc^ùuuss,. p.app „aeJf affaires , ,„ais
le demande , au nom de la p,aspé ij/s P0S!ibfc = h te 
tnob.le de la demande. P de !a R'PUbIi,ue, seul
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l’on éprouve Ici : tu sais mieux que moi le peu de res
sources que je dois y trouver; s’il y en a, il n’est pas éton
nant que moi, etranger à ces contrées, ne connoissant per
sonne , ne pouvant encore m’adresser à aucun citoyen , crainte^ 
de persuader que je penche pour un parti plutôt que pour 
l’autre , je méconnoisse ceux qui peuvent mériter la confiance 
jublique.

La place que tu as occupée , les liaisons qu’elle t’a don
nées dans ce pays-ci , doivent t’avoir fait acquérir sur les 
individus , des renseignemens précieux ; donne-les moi, in
dique-moi une dou\aint de francs républicains , hommes da 
meeurs et de probité. Si tu ne les trouves pas dans ce dé
partement-ci, cherche-les, soit dans celui de la Drpme, 
soit dans celui de l’Isère, soit dans touç autre. Je voudroi$.que 
les uns fussent propres à entrer dans un tribunal révolutionnaire3 
je voudrois même que certains d’entr’eux, pussent, en cas de 
besoin , avoir les qualités nécessaires pour devenir agens na
tionaux.

Tu vois ma confiance. Le franc montagnard appelle de 
toute part du secours pour sauver la chose publique : tu 
la sers d’une matière utile , en combattant le fédéralisme ; 
continue ton ouvrage , en me fournissant les moyens de. 
purger notre sol, et nos autorités constituées , des fédéralistes > 
des hommes improbres qui les déshonorent.

Le courrier porteur de ma lettre attendra ta réponse. Donne 
à la réflexion tout ce que demande l’importance du choix :1e 
courrier est à tes ordres.

N». C I X. [ d ].
Copie de la réponse de Payan a Maignet, envoyée par 

Lavignac à Couthon.

Vance, le 22 germinal , an 2 de la République , etc. 

Payan à Maignet.

Ta lettre , citoyen représentant , me parvient au moment 
d’un départ imprévu et précipité pour Parik, ou je suis ap~ 
pellé par le comité de salut public, en toute diligence. Cette 
circonstance me prive du temps et de la réflexion qui me se- 
ïoient nécessaires pour remplit l’objet important pour lequel tu
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as recours à moi. Je me suis cependant recueilli quelques 
instans pour être en état de te donner une note , non pas 

i absolement telle qu’elle m’est inspirée par ma conscience et 
par mes connoissances locales. Je n’en ai pas sur les hom
mes publics , et sur-tout sur les citoyens probes et purs du 
département de Vaucluse, autant que tu parois m’en suppo
ser ; c’est-là d’ailleurs une matière si délicate, qu’un homme 
honnête et sincèrement dévoué à la République , ne donne 
son opinion qu’en tremblant. Je conçois ta position , en 
partage toutes les peines ; j’apprécie ton caractère vraiment 

! montagnard, la droiture de tes intentions, et c’est-là ce qui 
: me rend scrupuleux encore dans mes indications } mais je 
: t’invite spécialement à consulter les bons citoyens désignés à 
I la fin de ma note ; tu pouxrois appeller momentanément au»
I près de toi Mariton la Gardette pour toute la partie du dis
trict de Carpentras, ci-devant Louvèze ; il te serviroit bien 
dans un pays ou il n’est pas toujours aisé de voir clair.

La probité et les vertus morales étant à l’ordre du jour , il 
jfaut des choix qui repondent à cette attitude républicaine, et 

’e, vois pas, dans ce premier moment , que dans l’Isère et 
àgjjjfcdis la Drôme il y en ait de ce caractère qui y réunissent 
I l’intelligence et la volonté , ou ies moyens de se déplacer.

Si dans ma route il me vient quelque nouvelle idée, je te 
l’adresserai directement ,- je suis jaloux de servir la Républi- 

{ que et le gouvernement révolutionnaire de cous mes moyens 
: et de toutes mes facultés : c’est dans ce sens que je demande- 
: rai à mon arrivée à Paris, à mon frère Claude, agent national de la 
J commune, ce qu’il peut savoir sur le distrier de Louvèze, où il a 
^^.administrateur et missionnaire; c’est encore dans ce sens que 
I je crois devoir t adresser la note particulière , ci-incluse , au 

sujet d un homme qui paroît généralement dénoncé, même 
j pour cause d infidélité , et qui n’a été placé que par un inter- 
I médiaire peu délicat , d’apres ce que m’assure le comité de 
I surveillance, 
i Salut et fraternité.

Signé Payan,

F P. S. Tu trouveras dans les procès-verbaux des deux assem
blées tenues à Valence en juin et septembre, quelques noms 
pu indications qui, peut-être, pourront te servir,

As, a.



N®. C I X. [e]*
HOTES indicatives de citoyens du choix de Payan , 

jointes à la lettre ci-dessas , et envoyées parLavigne

a Couthon.
Citoyens actuellement dans le département de Vau

cluse , et qu’on peut employer.
FAVRC, natif de Grignon . district d, MontéBm». . *

minel d’Avignon ; des intent;0ns droites ,
Un patriotisme pur , de la probi ,

CtDandré administrateur du district de Carpcntras ;
Patriote5, homme moral . honnête , figent e,; rédacteur^ 
Jutre de Vannas, administrateur du district dO g > 

cellent patriote, tod missionnaire, et su.ve.tUm =s
Imbert de Vaqueyras, administrateur du district de C ^ 

tras ; patriote ferme, et de l’aptitude. . , .
Voilà ceux du département que je puis înciquer corn

connoissant personnellement. , - dans
Envoie! quatre autres sur lesquels on ma donne, 

tous les temps , de bons renseignerons. ,
Imbert du Thor , secrétaire de la commune de . P 

patriote moral, et beaucoup d’aptitude. _ montras,
5 Chabrot aîné , notaire à Boisson , district • P

ldtEsùve , à Entrechaux , district de Carpentras , idem.

Dans la Drôme, U, bons sujets manquent comm* 
par-tout, et l’on n’en commît pas qui pussent 
se déplacer pour aller sur-tout dans le departement

Cloe„ ne peut indiquer que MeUtere, B,,

valence ; l'on ne sait s’il voudret accepter UtJ» 

qu’on pourroit lui confier; il seroit tres-bon dans
administrative , comm* dans un tribunal revoUt^a * ’

je connois beaucoup trois citoyens, patriotes p ^^
parfaitement en état de te donner , sur le d 1
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Vaucluse , et principalement sur les districts d’Orange , Avi
gnon et Carpentras , les plus utiles renseignemens.

i°. Le citoyen Viot, patriote pur et ferme, membre du 
directoire du departement de la Drôme, résident à Valence.

2°. Le citoyen Mariton delà G ariette, de Crest, chef-lieu 
de l’un des districts du département de la Drôme , qui , en 
mai et juin 1793 , fut délégué par ce département dans le dis
trict de Louvèze , qu’il connoît à fond; c’est un bon patriote, 
plein d’intelligence et de probité.

3°. Le citoyen Benet , d’CLange , ci-devant secrétaire de ce 
district, et maintenant juge militaire près l’armée d’Italie , à 
Port-la-Montagne ou à Marseille ; il connoît les districts 
d’Orange et d’Avignon à fond; c’esr un patriote pur, et sur 
lequel on peut compter.

Mais aucun de ces trois citoyens ne quitteroit son poste 
pour en accepter un autre dans le département de Vaucluse.

Pour toutes les communes des districts d’Orange et Car
pentras, qui avoisinent, les districts de Montelimart et de 
Nyons , telles que Suze, Bollène , Mornas , Montdragon, 
Vissa-Tullette, laPallud, Vauréas, etc.

Tu peux t’adresser avec confiance , pour les instructions 
dont tupourrois avoir besoin, au comité de surveillance de 
Paulyles-Fontaines , ci-devant Saint-Paul-trois-Chateaux , ma 
patrie, et particulièrement au citoyen Jean-Baptiste Favier, 
membre de ce comité, patriote incorruptible et qui connoît les 
hommes. y

N°. C I X. [ fj.
Extrait des registres du comité de salut public de la 

Convention nationale.

Du21 floréal, l’an 2 de la République française , etc.

Le comité de salut public arrête qu’il sera établi à Grange 
une commission populaire , composée de cinq membres , pour 
juger les ennemis de la révolution qui seront trouves dlns les 
pays erivirohnans , et particulièrement dans les departemens 
de Vaucluse et des Bouches-du-Rhône.

Les membres de cette commission seront les citoyens Fau* 
vety , juré au tribunal révolutionnaire; Meillcret, du depar
tement de la Drôme ; Roman-Emma,, président de l’admi-
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uîstiation du district de Die ; Fernex, juge du tribunal de 
district de Commune-Affranchie % Ragot , menuisier , rue 
d’Auvergne, à Commune-Affranchie.

Le citoyen Maignet , représentant du peuple , est chargé 
d’installer cette commission , sans delai.

Le commissaire des administrations civiles fera exécuter le 
présent arrêté.

Signé au registre , Robespierre, Collot- d’Herb ois , B. Bar en , 
Billaud-Vaicnne , Carnot, C. A. Prieur, R. Lindet, Couthon’ 

Pour extrait, signé Collot - d’Herbois , 
Billaud - Varenne , B. B ai ère.

Pour copie conforme.
Le commissaire des administrations civiles s 

police et tribunaux.
Signé HERMAN.

w. C I X. [g].

Littré de Lavigne à Robespierre.

Le 13 floréal, deuxième année de la République 
française , etc.'

L’envoyé à Paris par le représentant du peuple 
Maignet,

A Robespierre, représentant du peuple , membre du 
comité de salut public.

Dans la séance d'avant-hier , citoyen représentant, le co
mité de salut public a pris coanoissance des demandes du re
présentant Maignet , envoyé dans les Bouches-du-Rhône et 
Vaucluse , et dont le principal objet est Vétablissement mo
mentané d'un tribunal révolutionnaire à Avignon ou dans quel
que lieu voisin. La décision du comité fut ajournée jusqu'à 
ce que les citoyens Payan ( de la Drôme ) auroient été en» 
tendus , à cause de leurs connoissances locales. Je viens de 
voir les citoyens Payan ; ils se rendront au comité, ce soir 
à dix heures. Ils désirent y voir Robespierre. La prospérité 
de la République, intéressée à la prompte décision de cett# 
affaire, y réclame aussi ta présence.

. S «4
Plus d’une foi* , citoyen représentant , tes lumières rares , 

ton énergie et ta mâle éloquence ont sauvé la liberté. J’ai la 
confiance que , dans cette occasion , tu ne lui refuseras pas 
ton secours. C’est ce qui m’enhardit , d’après l’avis des ci
toyens Payan, à te faire passer ce billet , afin de ne rien 
dérober de tes momens par ma présence et par des paroles.

Salut à l'infatigable Robespierre.

Signé Lavigne.

N°. C I X. [h].

Lettre de Payan à Robespierre.

COMMUNE DE PARIS.

Le..... l’an deuxième de la République 
française , une et indivisible.

Agent national.
L’envoyé du représentant Maignet m’a chargé de vous faire 

passer des notes qu’il a faites , relativement au tribunal que le co
mité de salut public se propose d’établir à Orange. Couthon 
n’attend que votre avis pour faire un rapport sur cet objet , qui 
ist très-pressant.

Chénier invite toutes ses connoissances à aller voir jouer sa 
tragédie de Timoléon ; je crois qu’il seroit bien nécessaire que 
le comité l’examinât avant d’en permettre la représentation} elle
peut devenir très-dangereuse dans ces circonstances.............
L’auteur peut-il avoir mis dans sa pièce des sentimens révolution
naires qui lui sont étrangers !

Je n’ai pu entendre hier , sans attendrissement, plusieurs 
morceaux de votre rapport ; le caractère de sentiment avec 
lequel vous l’avez, prononcé, lui donnoit un nouveau prix j 
c’est, sans contredit , le rapport le plus parfait qiii en ait 
été fait: les idées en sont grandes , neuves et sublimes ; l’iro
nie est maniée avec une noblesse, une finesse qui serviront 
de modèle à nos orateurs : il va rallier à la même doctrine , 
les patriotes des départemens incertains et et divisés : il ne 
crée point une religion et des prêtres, mais prouve que les

A a 4
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législateurs ne veulent point ravir au peuple le dogme con- 
sciant de l’existence de Dieu et de l’immortalité de l’âme. Ce 
que vous dites des rois , doit produire un effet étonnant 
chez les peuples etrangers.

Salu, et fraternité. ^ Plï<w.

N*. CX. [ a ].
Lettre de Viot à Payan.

Orange , le 6 Messidor , l’an 2 de la République, etc 
L’accusateur public près la commission populaire 

établie à Orange ,
Au citoyen Payan, agent national près la commune 

de Paris,

L’intérêt, citer citoyen, au bien de ces contrées , me 
porte à t’avertir que par ce courrier j’écrivis au comité de 
sûreté generale, et à Fouquier- Tinville , accusateur public, 
pour leur demander de renvoyer par-devant la commission 
populaire établie dans cette commune, et Duprat et Tiran^ 
Vois l’accusateur public , et fais en sorte que cet envoi 
n’éprouve pas de retard.

Je ne t’avois pas encore appris que le représentant Mai- 
gnet m’avoit chargé de Vhonorable fonction d’accuser Us cons
pirateurs par-devant cette commission : les affaires publiques 
occupent tous mes instans', et chez un républicain, le de
voir l’emporte sur le plaisir Les patriotes de ces contrées 
comptent sur ton zèle et ton amitié ; notre estime t’est, ac
quise depuis long-temps : unissons-nous pour purger la répu. 
blique de tous les traîtres qui ont conspiré contr’elle. Adieu,

Salut et fraternité. Signi Vior,

N*. C X. [b ].
Autre lettre de Viot à Payan.

Orange , le 9 Thermidor, an 2 de la République française, etc,

Viot à son ami Payan.

Jïos opérations > mon cher ami , continuent avec uuv.

j6 6
activité qui , j’aime à le croire , ne servira pas peu à ren
dre la paix et la tranquillité à ces contrées trop long-temps 
déchirées par l’anarchie : nos travaux nous mériteront la re- 
connoissance des bons citoyens et des représentans qui siè
gent 3 la Montagne ; nos vœux alors seront remplis, notre 
ambition satisfaite, parce que nous ne sommes jaloux que 
de l’estime publique ; et nous saisissons avec empressement 
tous les moyens qui peuvent nous conduire à ce but.

Déjà plus de trois cents contre-révolutionnaires ont payé de 
leurs têtes Us crimes qu’ils ont commis y bientôt ils seront sui
vis d’un bien plus grand nombre.

Aujourd’hui , trente patriotes monnldiers d’Arles sont sur 
les bancs ; ils ont été envoyés par Maignet à la commission, 
pour être jugés par elle. Ces trente accusés ont tous ensem
ble , et depuis le commencement de la révolution , servi la 
chose publique, et été fortement en opposition avec les infâmes 
chiffoniers qu’ils ont combattu sans cesse.

Une division qui a pris naissance dans le fédéralisme , a 
donné lieu à cette malheureuse affaire: les uns ont été présideras, 
secrétaires ou commissaires des sections, ou membres des co
mités formés par elles : ces sections n’etoient alors composées 
que de patriotes , qui 11e formèrent ces assemblées que pour 
empêcher les progrès du mal qu’auroient pu faire les chiffo- 
niers : a la vérité ces mêmes assemblées correspondirent avec 
Marseille, Nîmes, Beaucaire et Tarascon.

Mais cette faute, qui est rachetée par des actes de patriotis
me bien prononcé à cette même époque, doit-elle être 
plutôt considérée comme un crime, que comme l’effet de la 
politique ; plutôt un égarement de l’esprit, que comme la 
corruption du cœur. Le s autres ont commis, et toujours à 
la meme époque, d autres délits, tels que des arrestations 
des patriotes, des désarmemens, des dilapidations, etc. , 
etc., etc.

Enfin, les deux partis, également patriotes, se déchirent 
mutuellement; les délits qu’ils se reprochent sont également 
graves, et sulnroient nécessairement pour les conduire tous 
a léchaflaud; mais la Republique peut-elle vouloir la mort 
de ceux qui lont toujours bien servie, qui la serviront bien 
encore, qui sont prêts à se sacrifier pour elle? Non, non , 
sans doute: aussi la commission va-t-elle, je pense, absoudre
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la très-grande majorité, punir les chefs des factions, et rendre 
à la liberté ses amans les plus chauds.

Dans peu de jours et au commencement de la prochaine 
décade , soixante chiffoniers seront traduits en jugement, et jugés 
à la même séance ; un pareil nombre les suivra peu de jours après ; 
et tu vas juger par-là que nous employons bien nos momens.

Ne sois pas si négligent, mon bon ami ; écris-moi quelque
fois , et fais-moi passer chaque jour les productions précieu
ses qui sortent de ta plume , comme toutes celles qui , pou
vant servir à l’instruction publique , sont infiniment chères à 
tous les amis de la République et de la liberté.

Ton ami. Signé Viot.

N°. C X I.

Lettre du Juge à Payan.

6 Thermidor, an deuxième de la République , etc.

Jugt j membre du comité de surveillance de Valréas, 
au citoyen Payan , à la commission de l’instruction 
publique , à Paris.

Ami , TA SAINTE GUILLOTINE va tous les jours. Ces 
jours derniers , le frère de Maury Vex-constituant , monta le 
premier en lâche sur madame Pialat-des-Isles , notre ancien 
procureur de la commune ; le marquis <2’Autane , cousin de 
Rovère ; notre ancien maire , autre mauvais sujet de Valréas ; 
sept de Crillon , et notre général-Grelly, qui monta le dernier , 
furent ensemble guillotinés.

Valréas en fournira plusieurs.
J’ai vu par le courrier , le jugement de Barbier et autres 

contre-révolutionnaires du Buix. Monsieur Candregon , j’ima
gine , arrivera vers le 3 Août ( vieux style. )

Ce sera, pour le sûr , les premiers jours de septembre, ou 
le milieu , que j’aurai le plaisir de t’embrasser, et de contri
buer à débarrasser la République d’un scélérat. Je reçois tou
jours de tes imprimés, sans lettre, que je lis à la société. Ttf 
ne me dis plus rien de Faraud.

Je ne te parle point des troubles de Montélimart , tu dois 
les savoir.

Maignet est toujours à Marseille 5 il a été bien malade ; >1 
doit bientôt venir à Orange,

3C*

'Tu verras , par la lettre , comme il TRAyAlZlE : tout irtt
lien dans ces contrées.

Partage la présente avec ton frère Claude, si cher à tous les 
républicains. Donne une relation.

Salut et fraternité.

Signé JUGE.

P. S. Clément est bien , ne l’oublie pas, ni toi, ni ton 
frire.
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N°. C X I I.

Lettre J’AgricoI Moureau à Payan.

Marseille, le 17 Messidor, an deuxième 
de la République française.

Me voici , mon cher Payan , depuis avant-hier , à Mar
seille. Le représentant Maignet a failli succomber sous le 
poids du travail; mais le dieu des hommes libres et amis du 
bien l’a rendu à nos vœux et à la patrie...

J’ai appris , avant-hier soir, qu’il étoit chargé d’aller épurer 
l’Ardèche : ce travail est bien sérieux. Allons , mon ami , nous 
travaillerons jusqu’à la mort, s'il le faut, pour faire triompher 
la République de tous ses vils ennemis. Me trouvant , il y a un an 
à-présent , au somité de surveillance du département de Paris, 
je feuilletais des lettres interceptées du Midi. Il en vint d’Anno- 
nay , une adressée à toutes les sections de Paris, remplie d’in
fâmie. Quarante-sept n’ étaient pas signées ; mais celle adressée à 
là Bute-des-Moulins, écrite sur un ton diffèrent , sur-tout au 
post-scriptum , étoit signée. Ne pourras-tu pas faire en sorte 
d’avoir cette dernière lettre ? Loys , qui étoit membre de ce comité, 
pourrait t’aider à la trouver. Cette pièce donnerait à Maignet la 
pierre de touche pour ce pays. Il est clair que tous ceux qui di
saient des horreurs aux patriotes de Paris, et qui juroient frater
nité et prompt secours aux contre-révolutionnaires de la Bute- 
des-Moulins , étaient et sont encore les ennemis du peuple.

Je partirai pour Avignon , sous deux ou trois jours, si tu 
vois Voulland , parle-lui des patriotes de Beaucaiie. Peut-on 
©iïblicr ces premiers martyrs de l’imité de la République J Dis
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* Maxim%en de Passer Voulland de faire ce rapport. Te 
t’embrasse. Salut à ton frère, à Fourcade , à Gauger, à Sa- 
tonnadière. Je suis tout à toi.

Signé, Agricol Moureau.

N°. C X I I I. [a]
Lettre, dé Agricol Moureau à Payan.

Avignon, le 12 Messidor, an ;e. delà république française.
Mon ami, je te fais passer l’adresse que la société populaire 

de cette commune a faite à la Convention, relativement à ta 
journée du z7 -prairial dernier.

Si je croyoïs que les opposans n’eussent été mus que par 
cct ombrage naturel aux républicains, je ne l’aurois pas blâmée.

(A) Mais je pense que se méfier, ou feindre de se méfier du 
gouvernement actuel, c’est agir'dans le sens d_ l’Anglete re.

(B) Avant de faire l’adresse , je t’invite à la montrer à Maxi
milien, et de ne la faire remettre au président de la Convention, 
que quand il en aura ete prévenu; car il serait très-possible 
qne, si Bourdon ( de l’Oise ), Legendre et Tallien etoient dans 
ce moment dans l’assemblée, avec seulement quelques-uns 
de leurs partisans, il ne surprissent, comme le fit Poultier, 
quelque décret contre moi.

Sx tu pensois qu’il y a des expressions#nn peu trop fortes, 
elles que celles-ci : Qu’attendez-vous de les frapper? je t’auto- 

Tise et te prie tic les corriger.
Je remercie ton frère et Foucarde de l’envoi qu’ils m’ont fait. 

Salue-les de ma part. Rien de bien nouveau. Maignet est en
core a Marseille. J’irai peut-être sous peu de jours...» Si 
1 adresse te paroit bonne , tu la feras mettre dans les jour
naux. Adieu.

Signé Agricol Moureau.
(Cj P. S. La commission populaire marche bien; hier, sur 

douze accuses , neuf ont été comdamnés à mort, deux à la dé- 
portdtion 3 un a six mois de détention.

Le croyais que, d’après le décret du 22 prairial, il n’y avait 
plus d’autre peine que la mort pour les coupables de délits contre 
la révolution.

P. S. Tu remettras le paquet ci-joint au représentant 
Leblanc, si tu approuves l’adresse; dans le sens contraire, 
tu la brûleras.
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N°. C X I I I. ( b >

Adresse de la" société populaire dé Avignon a lu Con
vention nationale , soumise avant a Payan et a 
Robespierre, par Agricol Moureau qui Va rédigée.

Avignon , ce 2 Messidor , an second de la république.

La société populaire d’Avignon à la Convention 
nationale.

Représentans ,

Une faction perfide voulut, l’annce dernière, à-peu-près 
à cette époque , perdre la Republique par le modérantisme; 
le peuple se leva dans la journée du 31 mai, et vingt-deux 
conspirateurs tombèrent bientôt après sous le glaive salutaire 
de la loi. Ceux des complices de Brissot qui échappèrent 
alors à la mort qu’ils méritoient, ou par la fuite, ou le 
silence, ont-ils depuis ose reparaître ou relever leur front 
de la poussière ! Hé comment se fait-il qu’une nouvelle fac
tion , la faction perfide des indulgens , bien plus dangereuse 
que la première , puisqu’elle etoit ourdie et conduite par 
des hommes d’un nom et célèbre et chéri parmi le peuple, 
n’ait pas été anéantie en entier 1 On en connoît les restes ; 
ceux oui siégeoint à cote de Danton, a dit un d entre 
vous , sont ses complices : on en connoît les restes ; ceux 
qui ont voulu l’arracher à la mort , sont ses complices ; 
ceux qui ne veulent pas du gouvernement révolutionnaire , 
qui mettent sans cesse des entraves à la marche au gonver- 
nèment, qui veulent ajourner la punition des ennemis du 
peuple , qui craignent l’institution du tribunal révolutionnaire 
dans les formes décrétées le 22 prairial , sont ses complices, 
et méritent la mort. Qu’attendez-vous de les frapper! Croyez- 
vous que les Anglais seuls aient mis parmi nous l’assassinat 
à l’ordre du jour, et ne sont-ils pas eux-mêmes les hommes 
de l’Angleterre , ceux qui parlent comme les habitans de 
cette île avilie ; ceux qui se proclament les défenseurs de 
l’immoralité , peuvent-ils être les amis de la République J 
Ceux qui se sont déclarés les seconds de Jourdan , après 
avoir été ceux de Danton, quand les patriotes dénoncoient
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de toute part sa tyrannie , peuvent*ils être les amis de la 
vertu et de l’égalité ? N’est-ce pas à Jourdan que se rallioient 
tous les voleurs de la France ? Jourdan et ses satellites etoien*. 
devenus les bourreaux des patriotes; ils aCcordoient ici une 
protection ouverte à l’aristocratie , et il étoit tout naturel 
qu’ils achetassent ensuite des domaines superbes : ainsi les 
voleurs et les cont «-révolutionnaires de tout genre se sont 
ligués contre la Convention et le gouvernement : ils ne veu
lent pas la République , puisqu’ils sont les protecteurs du 
crime , puisqu’ils sont les échos de l’Angleterre et de 1 Au
triche , pourquoi la République tarderoit - elle de les exter
miner î Oui , il faut que tous les ennemis de notre répu
blique soient anéantis ; alors la victoire réside sous nos dra
peaux ; alors l'unité règne dans l’intérieur , alors cnhn , les 
fondemens sur lesquels l’égalité est assise , sont inébranlables.

Adopté à l’unanimité par la société populaire d’Avignon , 
dans la séance du 10 messidor.

Signé Agricol Moureau , président, 
Robinaux , Peieraut , secrétaires.

N°. c X I V*
Lettre t/’Agricol Moureau à Payan.

Avignon , 9 messidor , l’an II de la Rép. Franç.

Je suis arrivé hier au soir d’Orange, mon cher Payan, ou 
j’avois passé deux jours ; les choses y vont assez bien : voici 
ce qui en est. ( A ) Meilleret et Eoman-Fonrosa sont d’excellent 
citoyens ; mais , pour purger révohitionnairement, ils ne valent 
pas Fauvetty et les deux autres juges de Commune-Affranchie. 
Je bien public demanderait donc qu’a leur place on mit deux 
hommes de la trempe des trois autres. (B ) Si Fauvetty étoit ma
lade , ce qui ne tardera pas à arriver ; car il est impossible 
qu’il tienne avec le travail qu’il fait , et la peine qu’il est 
obligé de prendre , il échapperoit bien des coupables , et ALORS 
XE EUT DU GOUVERNEMENT SEROIT MANQUÉ ; les 
divisions régneroient encore , et avec elles le trouble et le 
germe de la contre - révolution ne seroient pas anéantis. 
Meilleret et Fonrosa sont esclaves des formes ; les trois autres 
ne veulent d’autres formes que la conviction de leur conscience,

Ies deux îuges de Commune-AII
*« « chouu s. connou iT « CUi

T‘ * «* mai, toffZT' m,U"‘ « fonrosa

np„s , rlmrlirUsf.nctLs0ZP“ri0t“ “ ‘°nt*“
Ce que je te dis ne doit uJ.r • évolutionnaires

^eur portes ; «*■»*
lU'ls pou,raient être plus utj, ' «eonscieoce,

^e <ans „ comi
[t ‘ “ * Viot,

S“' l’écriyois les craintes ‘-lissé ,Vnor„
ravoir écrit il y a -J '«“.j-noient. viot doit
secrétaire dans cette occasion m1 "? ’Ui Jui ai servi de 
four de Marseille, (c) J, '8'ut n est pas encore de re

cendres du perfide DmUm ; F" “ insurrection des 
frappe ferme, quelque )ou sain, putiic „e
gieterre, et a,ors J, iiLté ”‘peT" “*“* d'A"-
1« moindre éeiecsnr les fton^res '^e"': Si ”°“s «ions
dt C0l>0"rS. ldi font des voeu,fe"°'S a,MS «s agent 

T."- ,Mlh«'s ,u'iis au 2"“ dihiKS- saPpito-la fois, de renverser Je’ Pm0‘>Ués - '«ta, pour

r. zrjzzjz*?; ifr
?? '“***"* 

forces, ' Je .'emtra.se de ,„„,es

J^appeife-nioi aa
‘on frère et de Fourcade.

i": ^
B 011 « le 4 Messidor , an IT • ,

Voilà quelques/0lîrs é * * RePubJique Fra„ç.
j\ nC ^ pas ^nt : rien de bien” ^ ****' dePUl’s que 

■a con»n1Ssion popuia;r, Cn Cessant â t’aPDe J

ti0*S des déZù de j* ^ Publl‘cs > ies TeTnTères ■



, , . dire quc cette faction n’étoit point détruite , que
de te le cure , qu laisser les moyensdMtetd’en./tapperies “*”»■ ce.o, leu ta* J
de se reconstituer. Je le des encore , si, au uçu * 
ue \ 1, -Dantoil et qui partageaient ses

, u ,m,„ <» » <'*»£"••vo" *;;\pa de

Jion des modétantistes avoi. un «*« puis

partisans elle auro.t dans ^ seIoil à dent doigts
m’empêcher de le pens, , - _ P • amjs de l’égalité
de sa perte; alors les assassinats de ^ ^ rordrc du
et des plus fermes défenseurs d P ^ 
jour. Il faut qu’on frappe avec éclat tous les
^)7eÎX«^ch^tS^x ici , on y est indigné des 

lue us Tallien et consorts voudraient mettre a la maiche 
iXr rlli est ici abhorré de tous les 

le iour que , president de la ^ aUtorités

SthuIes’d’Ivignt des pièces qui P^v^qu^ns-

/ rr-» • rr^afnre du. conspirateur T^ovcre , v &nomme Tm , creatme du con P , „ cst dedans,
de monseigneur l’eveque de Vaucluse. commUs»ire
il se.» guillotiné! «. , pont a,„n lapl j “ ,
des guerres , il l’a accuse d’avoir ete president
ce qui est très-positivement faux. ■ ^ - f{ p0'ur

Un nommé tarose , dit Ravau , ‘ * étendu
Paris , pour aller porter une attestation du o - P

1 , a„ pTcic en faveur A Antoine Ivan.général de la commune de 1 Isle , en

&?£ »v » ,r Z
hardiment lui teptochet en face scs vols , ,,.lésentant
malheurs de lent pays. Son règne sera court. Le P 
Maig»« doit attiser anjourd’hn,. U me ta,de de le «> ■
pont fermer tadicalement les plaies des pat.,Otes. . P 
des ( C) ‘Utoritis constituées du dtstne, « *' * m,„
ttmtnt fera tnarehe, Us choses avec uni--. H y Utds j
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tentent de’lLTi^ta ^ ^‘"e, hou-

Quand tu liras ma iPrtro , , e Ia Conventiort.uas ma lettre, les membres impurs nui uposent encore seront à l’ombre. P ? Com'
Un mot sur l’Ardèche. U n’est a.1(a trn

détalistes *■
tagnards y sont persécutés ; ton frère if • m°U'
donné des renseignemens sur cette partie ’îlZoiïl f ^ 
que le représentant éiraré rmi , ■ F 11 seioit a désirer
rappelé, comme onmel’annonce • "*1' eÈt“é

ne dédaigné pas de s'en
tci que 1 intrigue et le mnd ' • P ment, car c est
plus particulièrement son domkik RapTu^01^ aV°ir pIaCé 
de Maximmen, Dis au Comité ^ ^^-ftous an souvenir
tiendrons vigoureusement le F ° que nol,s s°a~
pa.ee que nous vouions la ’
Clair. Les Rouir, et sa faction ne , S n°US y voyo”s 
* » leurs «.^"“n^^^fpubliquet

et nous, nous voulons la n é u,- a Ia dommationî
désintéressement, l’abnégation ?d ^ ^ IeS vertus> Jê

4"1 L baslfsoîides  ̂ ■
souvenir de frtre f de y A"'“ ■ .“«die - moi au
ami. > er crois que je suis ton

p c Signé agricoi Moureau.
Ma sœur « Laure te saluent Bien H i

tu le verras , ainsi qu>à S $ 10S£S a
c; re. r, J nsi qu a Kascassette.

c’est untrga7P;; ::;;by!“s " ^
voleuse. On le trouvera chea Um" C”,U-c‘"volul'»-'m»iic et 
le marquis de Fomicillc. P'otecteut et lem chef,

N“- CX VI [a], 
toTTxE a Agricol Moureau à Payan.

Avignon, ,e „ ,lftj
■de la République française.

Je tai écrit av' nt-hier .
Ma lettre ' b;en des détails je ^ ^ danS
magique d’un bon patriote one f ^ Pa"Ié de Ja ^o;t 

P °tC que dc,is coimoitre , pai ,}l
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étoit propriétaire de la métairie nommee le Pontet , ou nous 
ét;0ns campés au mois de Juillet dernier. Ce n est pas seule
ment à Paris que l’assassinat des défenseurs de la Inerte es 
q l’ordre du jour; la veille de mon arrivée , six hommes mas 
que; se présentent à neuf heures et demie du sou « la cam
pagne de ce citoyen nommé Gras ; ils se saisissent des dam s, 
tioues Us enferment, conduisent Gras dan, une cave et .le 
fusillent en présence de son jeune enfant , ,«CUs forcent te tenir 

i i „ On a en de graves soupçons que les assassins etoien
jn&Ifnns Avignofi ■ U n,***»* t*) ***« • **** 
J fouille générale, et il a saisi cette occasion , pour faire arre 
tous les ci devant qui n’auraient pas été rélés patriotes tous les 
v,-êtres de ce genre, tous Us parais d’émigrés ou de gniLotines 
tous Us suspects, toutes les femmes de mauvaises mœurs; ta 

, ' aiu u gibier est considérable dans une commune ou le 
pcîises q ë , . v v yr jii :our ou des scélérats deverfide modérantisme était a l 01 die d. J ,
U trempe de Jourdan, accordaient protection ouverte a tous U* 
ennemis de la liberté , pourvu qu’ils les payassen ien. 
ferai passer son arrêté à ce sujet , dont tu seras satisjait y 
{ eu plus de cinq cents coquins ou coquines arrêtes : un de ces 

jours on en extraira ce qui pourrait avoir ete arrête injustement- 
Bédouin n’est plus; je crois te l’avoir marque, r ai-,c 

qu’on y avoit trouvé les coca/desplanches , les chaperon 
des consuls , la délibération qui r^oquoit son vœu aetr

ïéuih à la France ? 2^ , rinfàme satellite de

Jourdal fbdtrime perdu, parles çrimes'i; de réputation , avant 
le nouvel ordre de choses de sa réputation ancien ~ ,
par ses bassesses et ses forfait , depuis,1a révolution e o 
Prrêté à Paris II a à l%lé,, 'quelques voleurs pour
an qui craignent’, q,i s’agiten|^our n’étte pas entraînes

pluTvives réclamïtio J de quelques patriotes intrep.de., une
délibération «'*i» dc Cf“ ’

pourrait paroitft, quelque chose. Mars vo.c, en doua mo . 
îa vie d- ce vil conspirateur. Lors de la rébellion «es Ma 
semais ,11 a ère s’affilier a Marseille , courre 
Vaucluse 1 il a acheté , lui *» »'«•« ; >« £
domaines de cette commune ; il est entre , a

gendarmes, dans ie sein de uL ■' r
qU> 3 SalsiIes P^notes. Les empi^mir’ et c’est lui 
au grade qu’il occupoit c’est Â ™ UaJres W l’ont devé 
tellite du conspirateur knvieille. ^ *** « le sa-

trés*di^-’ ^rdirS;°^Jean;Loü;S DuP™> frère 

Pour Paris depuis trois ^ lf“» * « nom, est parti 
son aristocratie qu’il n>a dé C°nn“^ s9, par
a son arrivée. Les patriote, ^ lc Commande
vroient être renvoyés pJZTT ^ ^e-
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s’il a le temps dva ^ lctt«* Ma.
tot cette partie du Mdi si emn DjS~Jui **“ bien-
pondraau^stede^BÿubKque PetteeP3r U Pap^e
- la grande et chère fnnill/^ n°US SCïons dignes 

t011 S£m- Je « salue, ainsi „-e J - * aCCOeil« &»*

Fauvety , Meüleret et Viot Vi ^ Fonrcad^ Sauve
t’embrasse , et suis à toi ****' ^ *

Il faut bh- ■ S‘Sné AGRICOt Mot''REAtr.
‘iuL i,icji que fp ç i

foccasion. j’ai reçu ton paouet'■’ P1!iSqUe ^«r£Æ« m’en offre 
tran : Fa commission est installe', - ‘j, sens’Weà ton atten-

J«SCremues ' '’"fl‘ IV ,ns“.
*" **M», «*, lêm2 J‘ ’ •“•Me extermine

"T ’ " dry».

Salut et fraternité.

P‘ riarjavel te salue. FaUVetv.

iUgnCcI M°wreau 4' Robespierre.

_ etc'
nion^an-estatlon ^

aestation, p0lîr t’annoncer l’état d’a ■ J vant
- t état d Avignon et des con-
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trées qui l’environnent , et pour te faire connoitre la con
duite de R avère et de Poultier. Je ne t’ai pas instruit de la ma
nière dont ils m’ont fait arrêter et conduire à Pans. J’avais 
strictement recommandé aux députés des sociétés populaires qui 
sont venus pour rendre hommage à la vérité , de te voir et de 
t’instruire du tout ; mais Us n’ont pu t’approcher : ces députés 
sont au nombre de dix-sept, et représentent plus de cinquante 
sociétés jacobins. Us sont tous pères de famille, Us sont ic 
depuis plus d’un mois et demi ; et la ba.ssc de leurs fonds ^ 
et le rapport du comité de sûreté generale , un peu long a 
croître , les forcent en partie à retourner dans leurs foyers. Tu 
peux les avoir vus aux jacobins. Je leur donne ma lettre pour 
ïe k remettre en personne. Je ne te demande nen pour mm : 
je crois que tu me connois. Poultier qui avoir fait rendre un 
décret contre moi sans me nomkbr , a reconnu qu il avoi 
eu tort et qu’il avoir été trompé ; et cependant ,e suis encore 
dans les fers! et des patriotes de deux jours, pretres inser
mentés ou intrigans cupides , (triomphent de voir le sans-
culotte du midi dans la captivité !

Apprends-à connaître le sang qui coule dans mes veines , par 
la Zt héroïque de mon éléve et de mon neveu. Tu dois avoir 
lu dans le numéro du x 6 de ce mois de Payai , ou dans ce u 
d’hier d’^mWt, le récit de sa mort ; elle est fidele : je ne 
le retracerai pas. Je t’invite au nom du.bien public non pas 
de demander qu’il soit mis à côté du jeune Barras ma, re
faire décréter qu’il sera élevé une PJtam.de a» m.heu de 
place publique d’Avignon , ou subies bords meme de £ Dumnce, 
sur laquelle seroient pgravés et le tableau de sa i j 
dernières paroles. Poultier ( x ) m’avoit demande ce J J 
le transmettre à la Convention ; mais les inH‘ganJj 01 Jj£l 
venus à le refroidir sur mon comptent a lui ta

.a Ï.Ï.Î.

w^KxsKsriJSSis
de Viala , le nie formellement , et au 1 e une simple
»o„ à » acte «gfcmev P»iïU de Ia ntott. Voici 
polissonnerie mal pnse , c. -Ju
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comme un crime de ma part , des vérités utiles. Il a enseveli 
ce trait dans l’oubli ; c’est à toi de le réparer
,Le decret en vextLl d«quel Poultier et Rovèrê m’ont fait ar.

Jter , suspend l'exécution de celui rendu contre les assassins
de Beaucaire, sous prétexte que ce decret amenoit au tribunal
révolutionnaire vingt pères de famille ; et ce décret, dans la
vente, n’en frappoit que dix, dont plusieurs étoieut dans

aimee des rebelles de Marseille ,J et de-là dans la ville infâme.
Adieu - pont de faveur pour moi, mais la justice pour un

apôtre de légalité, et pour un martyr de la justice et de la
vente, mais sur-tout de la célérité pour rendre à la liberté
celui qui, depuis cinq ans , écr:t nn-le . u_ ,, 1 ctnr, Pane, et combat constamment pour elle.

Signé Acricol Moureau.

au surplus comment Moureau , oui n Pn /■ t „
et Audouin, s’exprime sur les derniers momens dïson nevèf

Histoire d Agricol Visls.
Je me trouvois, cher Robssnierre à U nale quand tu y as fait un rfDDnrf' a Ja,Convention natio- 

que te doit un" oncle ' ‘^£ree ±es remercimens
tu as rendue à son neveu e à on P°“ la- >Ustice <îue
le fait sublime, fevalte Te tfZ’ ^ ^ racontéensuite ce que tu jugeras à p!opos. ' “ ^ tU faS$LS
nafies'll' k riie Sga»Schc de ï n””’1' « *• «*•» »nt 
chenc suc la rive opposée pour J lra!'Ce 'les Avignonais mar- 
pccmicrs ont les£’l >« pacage. Les
c’est rendre les poT,“,Wm„n“s .P°“ai!» Vc°Tf les rabI“.
s"cSUSkâ? c" ?eT'ic S“llû’u„'de bo„“évoZTJ°“Ï

’IS de la pefire
le refuse; il s’élance , i f Satne se P^ente 5 on 
l’arbre , auquel ’e cable eQf ^ \acher ’ ll vole au pied de 
plusieurs décharges il ne Lf 'n font SUi' iui
de frapper le cable ’i à couds rednuM ,S°n e ^“5 cesse 
charge , une balle le hJpc au seiT 5 if Jn ,Cmcluieme dé~ 
cijprononçantces mots : « jemeurs pour la Æté/*"
et jetèrent son emps dam les ZsZZLT'ZT ^

^^Ks,Ssvrsis Mchèrent. ' » dlt'elIe ’ et larmes se sé-
V0Ü3. les faits dnns tonte l,exâctît’iTrîp \ •k Ch0se Publique , c’est-^SfSn/d^^ *

Signé Agricol Moureau.
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P. S. Le nom de mon neveu est Agricol Viala : il a été 
le premier martyr de l’unité et de l’intfivisiliiife , tué les armes 
à la main. Le comité de surete generale est nanti de toutes 
les pièces qui concernent mon affaire , liées à celles de Beau- 
cain. En attendant le rapport, comme il est reconnu par mes 
accusateurs même qu’ils ont ete trompes, ne pouvois-je pas 
être rendu à la libe.te 5 Le premier supplice pou un révo
lutionnaire , est d’être contraint à vivre avec des hommes qui 
ne partagent pas nos opinions.

N°. C X V I. ( b )
Lettre ri’Agricol Moureau a Payai).

Avignon , le 21 Prairial, l’an II de la Republique Pranç.

Qu’il est doux, mon cher Payait, d’avoir souffert pour 
la cause du peuple ! Qu’il est reonnoissant ; quoi qu’en 
disent les ennemis ! L’embrassement sincère d’un agriculteur , 
d’un sans-culotte vertueux, me dédommagé de mes cinq mois 
de gênes.
r Toutes les sociétés populaires des environs m’ont envoyé 
des députations pour m’embrasser, en leur nom. Ce soir je 
vais à Beaucaire 5 je ne voulois pas y paroître ; mais il est 
vrai que l’intérêt de l’agriculture le demande ; car sans le 
jour de demain, que je passerai avec les patriotes de cette 
commune , ils en perdroient trois pour venir me voir , et 
dans cet instant la moisson est commencée. Mon ami, je 
suis confus , et non enivre de mon triomphe; j’ai parlé pour 
ramener les citoyens aux principes , pour qu ils se déshabi
tuassent de l’nomme , et j’ai entendu avec plaisir qu’on me 
disoi' qu’on te toit la chose dans moi, que si je variois , ils 
seroicnt invariables pour elle, et appelleroient sur moi la ven
geance publique. Ainsi, le peuple est aux principes, et je ferai 
tous mes efforts pour qu’il ne s’en écarté jamais.

Viot est nommé , par Maigrit, accusateur public , près la 
commission séant à Orange ; elle va commencer ses opérations.

Mai],net est a Marseille depuis deux jours ; nous attendons 
son retour à la fin de la décade.

La fête à l’être suprême a été célébrée hier ici avec toute la 
pompe possible ; tous nos paysans y ont paru , et ont été

d’un contentement indicible de voir qu’il y avoit encore un 
dieu : oh ! le beau décret que celui-là, disoient-ils !

j’ai prononcé à ce sujet un discours de deux pages , que 
je t enverrai quand ii sera imprimé.

( A ) La visite domiciliaire qui a eu lieu ces jours derniers, a 
produit une arrestation d’environ cinq cents personnes. Ma^net 
û ordon,lé a“ comité de surveillance de FAIRE LA T RL AILLE, 
et il s’est réservé de statuer definitivement.

Il est possible que cette mesure ait blessé quelques indi
vidus injustement , mais Maignet sondera dans ce cas la plaie.

Je te dis cela , parce que j’ai appris qu’on avoit arrêté 
une personne employée au salpêtre, qui étoit dans le moment 
sans papiers ; mais dès qu’on a su qu’ii étoit agent de la Ré- 
publique , j ai dit aux commissaires qu’il n’y avoit pas un mo- ' 
merit a perdre, et de l’élargir à l’instant; mon conseil a été 
suivi, je t’avertis de ce fait’, afin que s’ii etoit porte des 
P amt.es au comité de salut public, on fut instruit à temps de 
la réparation du mal. r

Adieu, mon ami j salut à Fourcade , à ton frère , à Sabo- 
nadiere ; rappelle-moi au souvenir de Maximilien, 

je t’embrasse.
Signé Acricoi Moureau.

Ma sœur, Sauve , Bar javel , Meilleret, te saluent.

N°. C X V I I.
Lettre «PAgricol Moureau h Payai).

Avignon, le 16 Prairial, an II de la République Franç.

Je suis arrivé hier ici , mon cher Payan , après quatre jours 
de course consecutive. J’avois eu soin de cacher le moment
mo-' T T’VCe^ Cda n^ PaS eil?I>tiché cîue Ie n’s^ trouvé 
mon beau-frere a une lieue en avant : il est vrai qu’il y 
venoit tous les jours. ■* ^
/taruita,* Uc„Sj Usjlamm[s rho,„tionna.rt

aemncKm «•WwAta*.. ,yoit^
"*? rr « *—• « -a-e, o» a „L lot

j' “CS “ les c!BPel°»* pour messieurs ta consuls.'
/ *“*»«*» « "»>'* C<MW> ; le reste ih tabiu» a
‘ *** «* «WWW gommes, u,l Us S,mit
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traités comme tes ci-devant qu'on a forcés de sortir de Paris- 
Hier j’ai assisté, sans être apperçu , à l’installation du tribunal 
populaire à Change ; les patriotes sont contens, mais leurs 
ennemis ont la mine allongée. Tu n’as pas d’idee de la joie 
que la mort de Joudan a occasionnée ici. Un fait bien po
sitif, c’est que messieurs de la noblesse et mesdames sur-tout , 
étoient pour lui : la marquise d’Eyragues , avec toutes les femmes 
de sa cour, disoit : » A présent que monsieur Jourdan se rap
proche des principes , vous verreç qu'on nous l’enlèvera ». On a 
trouvé à Marseille une lettre de lui à Rebecqui ; dans laquelle 
ce monstre lui disoit que, si on vouloit le faire sortir des 
prisons de Marseille , il viendroit rallier au drapeau des re
belles tous les partisans d’Avignon et de Vaucluse. Cette 
lettre doit être arrivée à Paris le dix de ce mois. Son parti , 
qui est celui de Rovère et de Duprat, et de tous ceux à qui 
on pouvoit reprocher quelque chose au sujet du fédéralisme , 
n'etoit pas celui d'Hébert , mais bien positivement celui de 
l’infâme Danton. On doutoit encore du crime de ce perfide ; 
je dis, on doutoit, et dans ce cas, je parle de cette clique. 
Tous mes amis sont venus m’embrasser. Oh ! que j’aurois voulu 
que quelqu’un fût témoin de l’esprit public qui se manifesta 
hier! Le faubourg St. Antoine d’Avignon fut beau, fut grand : 
à bas la tyrannie , vive la montagne ! voilà ses cris répétés. 
Mon nom ne fut pas prononcé, ce qui me fit plaisir; mais 
le peuple est pour la chose, et non pour les mots. J’ai vu avec 
peine parmi ceux qui sont venus m’embrasser , quelques per
sonnes que je ne crois pas amies du gouvernement : mais je 
dis , dans ce cas , ce que Maximilien disoit à Legendre : ne 
crois pas que je sois la dupe de vos discours patriotiques. Adieu ; 
je t’écrirai plus à loisir demain. Salut à l’ennemi des traîtres, 
qu’il se hâte de les frapper, car ils conspirent sans cesse, il 
n’y a pas quinze jours , à ce qu’on m’a assuré , que le mar
quis de Fonvieille mandoit à ses adulateurs de tenir ferme , 
qu’ils n’auroient pas long-temps à lutter. On a trouvé , siu- 
un prêtre guillotiné à Bédouin, un sauf-conduit de ce traître. 
Ce fait est positif. Adieu ; salut à ton frère , à Fourcade et 
à mes amis , qui sont les tiens.

Signé Aoricol’Mqureau.

Viot, Faure et Meilleret qui entrent à l’instant, vous saluent.
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Mnlleret l’onde te prie de 1„; ç • 

contre Jourdan. airC Passer d’acte d’accusa-
Ma sœur t’embrasse un million de fois oh l n 

dc Iarmes en m’embrassant ! qUelle a verse

N°- c X VI IL
Lettre de Fauvéry h Payan.

le I9 messidor, l’an deuxième de la 
République française , une et indivisible.

F A U V É T Y ,

MAta * ,a commission PoP„,aire érablic 1 Orange,

Au Citoyen Payan,
Agent national de la commune de Paris.

Citoyen camarade,

Les grandes occupations que ;*a; eu , .
en ce pays „e m’ont pas ,Lé le tenL T> 

t <laà ton frère auquel tu voudra l ■ P de tecrire,, ainsi 
« tai dire que « Kç„ ,es dite„

La commission m’a coûté beaucoup n q. 1 m a adressés, 
pour l’organiser ; on manque de su/et! " ^ “ de VeiIJcs 
tnotisme les taiens nécessaire» e T K'UUUeat Pa~
°n a besoi* dans des affaires pr°bité dont
ef moi, sommes ce qu’on ant> II 1 1 aiUeS- ^’^an- Fonrosa 
J“ bardos de la commission H a dlCZ noi!s >
tout von- et tout dicter. ’ Pendant long-temps,
qui peut conduire et surveiller en"01*3 ' tl0Uvé un sllJet

nous ^ a„ m0i“P“t,e ta 
commission puisse aller selon mes dé™11™* P°LU ^ 
et nous avons plus fait dans les six m- ■ ’ a^spourtant, 
dans six mois le tribunal révolutionné2 7' ’ 
commission a pourtant rendu CENt a Lr _N 1 ’ la
seft jugemens dans nxx-mnr • é NGT'DIX-
daroné quatre faux témoins îlCr nous avons con-

<a Peine de m^ ^ 5 * •*

supplice, qu’il droit bien /u,é ct J], ^ aiIaat a”
poser à faux pour de l’argent. * a',°1C CU tort



Je te promets que nous mettrons dans le diabolique cons
tat la vertu et la probité à 1 ordre du jour..............................
Ragot, Fernex et-nioi sommes au pas; Roman-Fonrosa est un 
excellent sujet , mais formaliste enragé et un peu loin du point 
révolutionnaire oà il le faudrait ; Meilleret, mon quatrième col
lègue , ne vaut rien , absolument rien au poste qu’il occupa il
est quelquefois d’avis de sauver des prêtres contre-révolutionnaires ;
IL LUI FAUT DLS PREUVES, comme aux tribunaux ordi
naires de l’ancien régime. Il inculque cette manière de voir et 
d’agir à Roman , H le tourmente , et tous les deux réunis nous 
tourmentent à leur tour. Nous avons quelquefois des scenes très- 
fortes. Meilleret, enfin , est patriote , mais il n’est pas a sa 
place. Dieu veuille que Ragot, Fernex ou moi ne soyons jamais 
malades ! si ce malheur arrivait,, la commission ne ferait plus que 
de l’eau claire ; elle serait tout au plus , au niveau des tribunaux 
ordinaires du departement.......... ...................................

Je te salue fraternellement ; mes amitiés à ton frere , je 
l’invite à continuer ses envois.

Signé F A U V E T T.

N. B. Payait, sensible à ce qu’Agricol Moureau lui avoit 
écrit sur la faiblesse de Roman-Fonrosa , et que lui confir
ment Fauvety, cru devoir donner à Roman la leçon suivante.

Copie d'une lettre de Payan , l'agent national (O,
à Roman-Fonrosa.

J’ai été long-temps , mon cher ami , membre du tribunal 
révolutionnaire^ 2 ) , et je crois , à ce titre , te devoir quel- 
qu , observations sur la conduite des juges ou des jures. U 
est bon de t’observer d’abord que les commissions chargées de 
punir les conspirateurs , n’ont absolument aucun rapport avec les 
tribunaux de l’ancien régime, ni même avec ceux du nouveau.
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I 1 ) Cette lettre , trouvée dans les papiers de Payan , n e 
point écrite, mais est corrigée de sa main; elle est une 
de celle de Fauvéty qu’on lit ci-dessus, et a provoque la
P°(T) fftyan avoir été'juré au tribunal révolutionnaire de Pans.

11 ne doit y exister aucunes formes
“ les remplace. Il ne s’agit Poin 1 ^
terroge de telle ou telle manière s’ I 1 " étC in‘
eti°^mps, lors de sa just^[ 7;™ paisibleme>* 
coupable. En un mot res m • ■ ’ S de savoir s’ü est 
révolutionnaires c’est-à dire^d'sslons sont des commissions 
« &■,, „ f,,p'er SMr '"/if S“! d°-n, aifa
!“ a“si «",bmaux LurfvTs^ufi d-fe doiv“t

tous les hommes oui n’ont " ’ U$ d°lvent s^appder
^ Par cela même coneee^ T*" * -
P— une p"; T le Ï ^ ^ ^ l«
doit cesser ; elle doit prendre f ’ * 5easiblUu individuelle
guste , aie doit . £ “rac?* P**s grand, plus au-
“happe à la~justice nationale est uns T' ^ 
penr des républicains que vous d ^ ?tm 3 Unîour*
cesse aux juges : ^7" °a ***

“ d!S’ au nom de la patrie : tremble S Ct moi ,e
. Dans Ja Position où tu te trouves ‘ ; ua C0llP^le.
impossible , avec la plus o-nn-Ie - ^ i0ut,ens qu’il est
jamais un patriote. Le tribun i JCVeutt 5 9ue tu condamnes
* -h Pays ' Tff f—« I—.
«ablie entre les am;s it ehattanhi

aipperas m™ que ses ennemis Je t’e - " ’ dUe
fepubnque, aunom de l’amitié que/e -a] 'T*att fl°in à*ü
■au nom de ton intérêt particulier T* ?“**’;C l’ n jurerai 
lorsqu’il s’agit de l’intérêt general^T^ “ ^ d^o!tF^r,

a ta ^ de UhumLé ’1ZZ a7-rmeS “raRSért*pas égal avec tes collègues v P ' F ‘e ’ d’un
d°nner au tribunal, il a acQuisT^ SaU l>i”lP^ion qu’il faut 
«puàlicams. on appIaud;t \ffff **#>* * «a les 
«ares seuls , don, i, Jmaij ■ « ta a.is.o-
SS nSUeUr- I1 n’y a pas de milieu l T ’ reproihèrent 
révolutionnaire, ou renoncer à ia yp 1 ^ ^ totaJement
ne sont que des palliatifs qu; Les demi-mesurej
maUX de République. Tu as L. 7™ S°Urdeme^ Jcs 
°mL1E ^l!E ea nATUre te “ f an^e ni,sslo“ à remplir,

,t0J ^Ue Ja Patrie t’a fait j„ge S““E ET SENSl2r'E- Appelle- 
;our sa voix contre toi s tu t EUc ^^era un
;t d- ^ commissions^ W -^ Aspirateur , 

ù ro,y,
J > c** un crime.



Je n’ai vu dans ces genres de tribunaux , que deux sortes 
d’hommes , les uns qui trahissoient les intérêts de la liber
té , et les autres qui vouloir la faire triompher. Tous ceux 
oui prétendaient être plus sages et plus justes que leurs collègues , 
étaient des conspirateurs adroits, ou des hommes trompes , indi
gnes de la République. Choisis entre l’amour du peuple et sa. 
haine. Si tu n’as pas la force et la fermeté nécessaires pour 
punir des conspirateurs , la nature ne t’a pas destine a être 
libre. Tu sens, mon ami, que ces réflexions me sont inspirées 
par l’amour de la patrie et pour l’estime que j’ai conçue e 
toi; elles sont jetées à la hâte, sur le, papier , mais elles 
sont bonnes. Us-Us sans cesse , et surtout avant le jugement 
des scélérats que vous avel à frapper. (Ces derniers mots sont

muI“- ) Salut et fraternité.

‘ Réponse de Roman-Fonrosa.
Orange, le 30 Messidor , 1 an 2 cie la 

République française, etc.

J’ai reçu, citoyen et ami , ta lettre du 20 du courant; je te 
remercie" bien sincèrement des avis que ton attachement pont 
moi t’inspire , bien que je crois être à cet égard à l’abri de 
tout reproche -, mais soit qu’on ait présenté quelque tableau bien 
éloigné.de la vérité, soit que je croie devoir éclairer ton ami
tié et ta confiance sur ma maniéré de penser, je t observe 
qu’il est dans mon cœur qu’il ne suffit pas de mériter 
la confiance, qu’il faut encore, dans tous les temps, 
la justifier. Appellé par la confiance de mes concitoyens a di
verses fonctions publiques, dès l’aurore de la révolution je me
suis imposé lapins étroite obligation de les remplir avec la 
plus sévère exactitude, et j’ose dire que si cette sévérité m a 
fait des ennemis, elle a pleinement justifie la confiance dont
on m’avoit honoré Auprès des amis de l’ordre et des lois : honore 
de celle du comité de salut public , je ne me suis pas dissimule 
qu’elle exigeait de moi encore plus d’exactitude, et je civts jus
qu’à présent avoir rempli son vceii. _ , , ,

Conformément à son instruction , je me suis bien pénétré 
que pour acquérir dans mon âme la conviction des délits des 
prévenus mis en jugement, je n’avois besoin d aucune J 
instructions préparatoires auxquelles les autres tribunaux son
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asseois ; mais comme le vertueux Maignet rai
r ■*co,tpiiL

* !**«sse des artisans des LT "V*"* ' * 
la grande majorité sont métrés quiT”^ ,J°urnaliers > dont
Pés. J’ai cru sur ces derniers il 1°?™ ** °U trora‘
représentant Maianet en ’ ^ C°n ormement aux vues du 
son discours lors de l’in manifestees * notamment dans 

r- les « *-
fournir le citoyen Meüi? r 1 i ete a meme de nous
chement avoit -té néceeS> i”1011 C°IlegUe ’ ?U1 b,en franche-
gnemens pour concourir à “T"1 lcs pllls S^nds rensei- 
«tués danf « ZZ™’ °'Sm"a T P"tiC eons-

I» fins étroite obIig„;on nous imP“°it
soi,, Si le prévenu de cette dernière cLsTe", *ï“ »
égaré ou trompé ; et j’ose le dnv 1 / 01t pas été
acquis cette conviction, j’ai voté de ^ âlîïe >’ai
solution, sauf toutefois les cas où la 'T** °“ Vab-

m’a /antais laissé douter de s„„ iutenZ “ d" P'éV““ “
*""" « l"‘- «. «M. « d-autïn, P°‘"

surréctions diverses qui L J departement, des in-
des Partis opPosés TjZT “ *** ******

MeiUeret et ceux qne i’J T q“e. noUs a donné
n°*‘s faut être sans cesse en gardTs r / d’aillelu's, «
nous présentent les témoins au’on ^ deS cJlarges que

souvent dieties ^ “ »°P
parti, ou quelques ins^eT'^ ^f?1*** > « «P* * 
que sous ces différens ravo 1 T particulier d ensorte
—w r ***

****** . puisqu’elles dépendent «sent’ m'’™“

“ru; œïïrr
« quatre hentes pat%u,’pl„s\6“ "mis

dactiou aes jt,genre»,, „ons n’avon, cesse î i ”
de reclamer une assemblée préalable nom- ’ ^

?**• » ingemwit ,Xrtta scra‘«elles qu’il y avoit conf.'eutt , „„„r ’ V Cl,alS“ n,ate- 
fius ujtjToïntç, Nous avons réZé



à purger les grands codables, parce que nous espérions que 

dans l'insmction de leur procès, nous parviendrions a ac- 
otfexi d’srenseigmens,favorables à ceux qu’ils avaient induits, 
L.s ou trompes-, mais jusqu’à présent nos tentatives ont 

é? inutiles. Voilà , cirer an,: , quelle est ma conduite dans

c tie partie jusqu’à ce moment.
La commission ayant cru dans quelque circonstance pouvoir 

découvrir quelque complot ou quelques complices dans des délits 
mdieurs, j’ai etc chargé de prendre des réponses personnelles ou 
d’entendre des témoins , comme en ayant plus l’usaget que mes 
autres collègues; NOUS N’AVON S PAS EU DAUTRE INS
TRUCTION PRÉPARATOIRE, ENCORE EST-ELIE BIEN 
J30RNÉE , tandis que j’aurais cru qu’elle eût du etre infru,ment 
plus étendue , parce que nous avions découvert des fis qu d eut 
été intéressant. de suivre pour nous éclairer sur une classe d hom 
mes qui, sous le voile du patriotisme , ont fait le plus grand ma 

dans ces contrées , en faisant contribuer des citoyens sous pie- 
texte de les soütraire au glaive de la lot.

Si, oour poster le jugement, nous «'avions pas besoin 

d’instruction préalable , je napas au quuc 
pour assurer nos opinions dans le dépôt qui doit, aans tous 

les temps , justifier ma conduite : j’ai cm qu’il etoit mdts- 
pensable de retenir note legale de tinterrogatoire public qu on 
fait subir au prévenu en audience , c’est-à-dire , de celle qut 
constate ses nom , prénom, âge , qualité et demeure II eut 
même fallu, ce me semble, constater autant qu on le potn- 

roit sa fortune ; sans insister beaucoup, je pensois aussi 
qu’il eût été intéressant de retenir même note des témoins 

qU’on faisoit entendre. J’ai cru être d’autant plus fonde sim 
U partie relative au prévenu, que sur le registre qu on a forme 
contenant le. nom des prévenus mis en jugement et piges jour par 
}our U s’y trouve quelque légère différence dans les qualités avec 
\dis désignets par les jugemens ; tandis que s’il y avoit note

1= president et le
nXes^a i rente tu ,'y référer. Plus versé dans cette parue qu 

mes autres collègues , même que ceux employés au greffe de 

la commission , je UUr avais communiqué ce qui se pratiquai 
ailleurs ; mais l’excès dil travail et U petit
leur ont fait envisager vus rues comme superflues. ) m, jy
espérant que le mode de travail qu’on pratique sera approuvé
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Wni°n,j;u„ iSal.:nlmq,u Lf“T*
* S.4— - *z

a’ V obligation imposées adx ant+ i
d"‘ rapport U ^ oSàtarai p(mvoit- „ous ci disf eaZ’ J', *
qut. etoit avantageux d'edjiier. le public si Ies
dirigent nos operations. * f 9 F les lnotJfs qui

Si, •dans cette conduite , je n’avnlc „
t0n veuille bien m’é^rerT * ““

que je dois faire. De Dl„s u Ct 1ue tu crois
P-er de ,e *» . à déses.
?uand je suis décidé à ,n'i,n,noL' L„ " •

«ie avantageux à la patrie, U pqUm . ? ^ £°«rrad°lIte C— moi nue je veuille %Z7sei T" ^ »
B appelle-moi au souvenir de ton frère. ~ ennemis- 

Salut et fraternité.

Signé Roman-FocVrosa.
:P- S. Je joins ici lûn éXemnluV,. a 

.Kllation et „„ Proces-verbal d'in,.
en jugement dans la premiè.-p * deS mdlvidl,s mis

^’on n0uriend :dans i’instanSr"C°n‘ie déC3des de ce

fe C X I X.
" C 0 * * * ’ * ' ° * - » - 1. d ! „ ,

... c,.; Etabïie h Orange.

Egalitél r,ate™^, liberté'o'u la morr.

Orange , le , Messidoi , ï'a„ 
de la République , etc

***« exeinp!ai-rés
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, 39°
têtes contre-ïévolutionftaires. Neuf conspirateurs orangeaîs 
ont déjà subi la peine due à leur crime : le peuple a ap
plaudi avec transport à leur chûte. Tu cannois la position 
d’Orange ; la guillotine est placée devant la Montagne. On 
diroit que toutes les têtes lui rendent, en tombant, l’hom- 
jnage qu’elle mérité. ALLÉGORIE PRÉCIEUSE ( i ) pour de 
vrais amis de la liberté. Les deux Chie# prêtres , ' sont au nom
bre des conspirateurs punis j cela va , et ça ua. A îeu , 
mon ami, rappelle-moi au souvenir de ton frere, Je t em

brasse.
Le greffier de la Commission. Signé BENET. 

Depuis primidi, plus de soixante scélérats ont courbe 

la tête.
Post-scriptum d’une lettre de Parrein , en date du zz 

germinal de Van z de la Republique.

y, je t’envoie , mon ami , deux jugemens qui te prouve- 
ront combien notre tribunal est l'ami de la MONTAGNE 

» et l’ennemi des rois', puisque l’un PUNIT DE MORT 

» un homme qui avait osé CALOMNIER LA MONTAGNE et 
» l’autre punit également de mort un gendarme qui avort^ 
» dit que dans peu on crieroit vive le roi ». 4,

N°. c X X.
Lettre de Benet à Payan laine.

Marseille , quintidi îrimaire , an deuxième 
de la République.

Encore un triomphe de la liberté sur l’esclavage , de la nu- j 
ton sur le fanatisme, mon cher procureur- général : un ci-à*

( i ) Les agens de nos tyrans ne bornoient pas leur amour VoL la Montîgne à place/au pied d’un mont aUégonqu 
l’instrument de la mort, ils immoloient meme des hommes a
Mdbtagne, comme autrefois les Hébreux coupables,»»- 
lerent "leurs fils et leurs filles aux démons. Pour preuves lis«
l’extrait suivant d’une lettre de Parrein general de
et président de la commission révolutionnaire de Commune
Affranchie. V(î(tf

Tant prêtre , curé de Salon ^

fr* « « M1;,; ?;r * » * —..
Av th^tre. Mon ami r„ \àpres’demai» Relâche 
cette commune y la libgrté J,, JÇ public se Vivifle dan$
leur empire , etc. ’ S ‘ ‘ ’ com,nencent à y rétablir

Sfiné Benet.
N°- CX XI. w.

Va‘"“' ‘4 “ «“■"l républicain.

J«ee, notaire de Valréas, à Vayan ,
^ la comœunede7“; ^~

Je suis très-satisfait de ta s» •- 
bi™ » mo„ aise; U <toj, réJ2 ktm> elle me met 
me rranquin;ser J’ai resté plusieurs*, a‘”' “">”>« toi de 
Maigmt à Avignon ; je retourne encore U rc>’r«cnfa„t 
pour,res-peu de temps. C’esr à e de lui ■ mais
y ‘“'““Ooissauce de ce montagnard ‘eT]“) '' re‘jCT»l *>,= 

malronoré.Je W en témoignerai'toùte C°"fianCe d<mt 
Ce departement ,voJ besoin b! Ie™tm°i«nce.

2 °P"C P‘es grand bien , et në le oT'”'
15 entlerement l’ordre, sur-tout à “a 9u‘aPrès Y avoir

l’esprit de parti , „ 0> j , . ^Vlgnon qui était divisé 
Notre ami Lfi F» ^ être

3 C.te noœmé receveur du dbtrict Jl U°UVoiE militaire ,
rendre pour occuper cette pla« **“' iJ de s’y

J’m été assigné à U \ 
comme témoin en'débar dlnTTaff* pubi;c #
Bertrand et quatre autres membres d ^ Sabathy avec 
. ’ ,t0Us bons «ans-culottes, pour le l T"* de su veiilan- 
e plaisir de t’embrasser et ton frè- 9 °reaI' J’aurai donc 

toute ma sensibilité à l’^é qui y' “ de V°as exP’imer
,ÜUr *ae J'e viens de TdésLw $ P°“r raoi- C’est 

en iugement, de sorte qu’il est***** sera mis
S' We” «t le compte de «t h’“ WUS

^* * —« -X
C c



à», .ou. o. ** *** »"•
,C0Pie ^‘^“ote ce service , auquel f«-

auras la bonté de la J'™ viendra avec moi. Nous am- 
Ma sœur Moim , dO ü ,„P de la Tussienne,vêtons le 25 à l’hotel delà République, rue de la J

Vis-à-vis les P°mptei*.dc ^ commune a pris, à l’égard de
La soetetc P°P ^ délibération dont je serai porteur, 

ton frere et de toi , ju; annoncer
• ^ i. *~
mrlsi que »-, il Joi. . *** » lép“Se • me 

charger de quelque p q ^ fameux Caudeyron est à la cita- 
Tu sais san, do q and ami de Salatery.

delle de Montelima t c etait^ 8 ^ ^ .

Lors de sa commis çabatérv exigea de Bon-Une contribution de mille ecus que Salaury W

nefoy , négociant.

Salut et fraternité.

Signé JUGE, Notaire.

Autre Lettre de Juge.

2 Messidor , an second républicain. 

Juge, membre du comité de surveillance ,

Au citoyen Payan , à la commission d'instruction publique, 

à Paris.

Tu trouveras ci-joint , cher ami , le résultat des rensei- 
i’ai uris relativement au district de Nyons,ïzrs;:^*

£îleu“' '/ai voulüVnto'tous les moyens possibles p»-

«voir des notes exactes. v ' «
Dans tous les temps , tu me trouveras tres-empresse 

Jïn; les éclaircissemens que tu pourras desirer, sort pour

ta propre satisfaction, soit pour la chose publique, à la- 
quele je ne cesserai d’être entièrement dévoué, ainsi qu’à 
rot et I ton frère. Ce district ne paroît pas marcher d’u„e
manier^ parfaitement-revolurionnaire, il paroir que l’on tien
encore au fanatisme par l’inexacte oOservarimr des 
décadaires et la cessation des travaux les jours de ci-devant 
dimanches. Il est fort étendu dans la montagne. Les chemins 
en sont s carpes et difficiles. Dix cantons comprenant quatre- 
vingts communes , dont la plupart reçoivent tard les dépê
ches maigre rétablissement des piétons , offrent un popula- 

e trente - deux mille cinq cents âmes , dont diverses 
communes, qui n’ont pas encore retranche de leurs dénomi
nations les mots saints qui les infectent , n’ont pas encore 
balaye tous les ci-devant prêtres.

Les hab,tans Moteur divises en deux sec'.es ; l'une catholi
que, J autre protestante ; et , ee qui es. étrange , c'est ,M 
le fanatisme affecte autant cette dernière. 1

Le chef-lieu du district me paraît absolument mal situé 
puisqu il est a l’extremité du district; et je ne vois pas dé 
commune pui!se M.e préface à Nyons. „ me parof, J, 
une nouvelle organisation de districts , i, vaudroi, i„£ni,£„* 
mieux joindre aux district, de Die, Serres e, Carpe,mas fa 
connurmes qui ,es avoisinent, e, former un district de tomes 
celles environnant Nyons et Val,Cas : ru sens que cette der 
mure scroi, à tous égards, beaucoup mieux propre à ren
fermer les etablissernens publics , que Nyons, qui est un pays 
tres-resserre , manquant de bâtiment. II nous fallu,, dans ce 
departement ’ """ dans «K‘ des Bo,uhee-d„.RhS„,
F 1“ MaiSn" ' "/um aller du fa,. U tenue,,U,
jour « mut pu,,,- u„«W; „ , ^ ^ ^

e ,,,,, d, tour ttu» ,ui le connaissent. Sultan, le, apparences '
" ,o,nl„a pins de trois tias *•
sans reportent de fédéralistes „ de rurpeetr , „ tuteur JJ'm 
corps , sans don,, , de p„r,f,r un des plu, feu,» pays de ta

’. *"» lonSdemps souille par la présence d’un, horde de 
sceleiats qui conspiraient contie elle.

Rappelle-moi dans le souvenir de ton frère.

Salut et fraternité.

Signé Juge.
Ce t



Le citoyen F a u R e > Juge »
Au citoyen Payan , Agent national.

Avignon, le 28 germinal , l’an second 
de la République , etc.

On a rendu justice , mon ami, à ton énergie républicaine ; 
ic" dis à rot. «te en passa». 1 Valence. Je ».s 

vaincu que lui sera bientôt dans une place qui 
même de continuer les services importans qu il a ren 
Administration du département de la Drome que e n 
cesse de mettre à jour dans les départemens du Midi

'“e'fadresse quelques imprimés de la société populaire! m 
en recevras d’autres incessamment. Depuis H

ennemis des BarjarU
r/est^el: Les sociétés voisines ont la même façon

^ uTvoyagt que j’ai fait h Marseille , en qualité de député de 
la société , auprès du représentant, me donna occasion d y ecU - 
rer la société contre Jourdan , qui se laisse conduire par des 
intrigans , pour venger des haines particulières.

Les nommes Chaussy , lieutenant de gendarmes, 
auet que Jouidan fait écrire chez, lui, sont partis pou - >! t on ditJ pour surprendre nos frères les Jacobins , a nsi 
aue A Convention ; mais Us seront bientôt éclairés , tous les 
Au! il pToît, soi les yeux de ^té, de non-

velles pièces pour le tribuna! à la
Le ministre de la justice avoir contre-

Convention , en disant qu’il ne pou.o.t pas ,uge 1««° 
révolutionnaires s il a ta.de plus d’un mots pou. se r tracte^ 
Tuse»s le dise,édit que ceUa "HXté!

■
«kneurs de Graveson, etc. . on. été mis en p.ison,

L lettre écrite par Barjanl « mol, le 3 Ventôse, au co-

3*4

C X X I. (b). “a5sl"ett r T"*.'** * Vi8ila”“ *

manda, le ,6 y‘ 2' “ OT0“ fai‘ emprisonne,, sans
»euf leurs apré, „ **““

carte bianehe , que le ^
cédé nous a donne de Pénetgie ' q“ ce p“'

P»»^ *■ ■* « 
sous l’enveloppe duquel ZZlZZiZ/un JV*» 
-ce Personne que ton «te et ^^'1^““

sais mon dévouement pour la chose Dr Kr f
V,£ ^as- ^ t’embrasse et mes amis. * ** ' dé'

5alut et fraternité.

•Signé Faure , juge.

N°- CXXJ. [cj.

Lettre de Dounaud à Payan.

Paubles-Pontaines 2? Messidor, deuxième 
année républicaine.

surveillance^ Paul-les*Fonta 1 qUC Ie‘ comité de
père tu n, / 0 ta,nes' des Principes duquel jVs

doute- eût .^4- ^
sans le faire arrêter et tradu' i”” CaI°tni fuyanc la sienne 
d’arrêt destinée a tous e * daiis ia raison

me persuade même ^ * «*»'.
Principes révolutionnaires. Masson à \l Zx t * "0#
û J a environ un mois ; il a fait un . * 6 ’ a Paru lci
atttluut , pou, donner des ,e 1 deT Ch“

Pciites biles qu’il , aup,é, de l'ui • k “ d?“
csuttl , qu’il n’es, entre dans cette L ‘ cct

Pagtéinent de la mun
f commune, comme on te l’a di, . et nî f“'[ Point
-^’,ui vient de

Septembte^otf ’ Pour ’lui apprendre que la loi du ,,



auquel je n’ai cependant point communiqué ta lettre, dépo'se 
de ce que je t’avance.

Tu sais , sans doute , que la femme Laroche , malgré sa 
pétition contre nous , est allée se réunir aux autres détenus de 
cette commune, je fus moi-même, le porteur du second 
arrêté que l’on prit contre elle.

Arnaud, ci-devant Lcstarig , en faveur duquel nous avions 
lancé un mand t d’arrêt, fut arrêté , il y a deux jours à Avi
gnon^ il vient de nous être expédié par deux gendarmes; nous 
l’avons fait traduire de suite à la citadelle deMontélimart, pour 
lui donner de nouveaux regrets de ne s’être point émigré. Tu dois' 
te rapppeller qu’il te tint ce propos ainsi qu’à ton frère l’aîné.

Lorsqu’on prononça sur l’arrestation de la femme Laroche, 
on discuta si son mari seroit de la partie : le conseil - général 
et le comité qui traitèrent pour lors concurremment de cette af
faire, décidèrent à T UN AA7 IMITÉ que Laroche ne devait point 
itfifarrêté, vu qu'il avoit donné des preuves de SON CITOYEN. 
ÎMcutyé cette décision favorable en faveur de cet individu , qui 
est consignée sur les registres de la commune, SI TU AS PAR- 
DEVERS TOI quelque motif qui dicte son arrestation, dénonce- 
Ie au Comité , ET TU VERRAS qu’lZ PRENDRA BIENTÔT 
RANG PARMI CEUX qui FIGURENT A IA CITADEZZE,

Quand à T nui, ex-chanoine, il est en cage à Valence , et 
sa maison entre les mains de Xavier. Ckeisson, qui l’a payée 
1700 livres. Saillant est absent de la commune; et je te jure, 
foi de républicain , que s’il y mettoit les pieds , il n'en sortirait 
que pour aller fumer la maison de réclusion.

Quant aux dévotes , elles n’ont point attiré notre attention 
républicaine, vu que leur influence ne peut nuire d’aucune 
manière à la chose publique. Au surplus , s’il falloit coffrer 
cette classe-là, nous aurions pu y comprendre toutes les femmes 
du pays , etc.

Signé DoUNAUD.

Certifié conforme aux originaux par nous représentons du 
peuple, membres de la commission chargée de l’examen des 
papiers trouvés che\ Robespierre et ses complices. Signé 
Courtois, G u f f r o y , Lomont et Calés,
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